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Assurance maladie maternité: généralisés
(conventions avecles praticiens - médecins du secteur t' -

politique et réglementation)

16322. - 4 juillet 1994. - M . Jacques Myard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé etde la ville, sur les dérèglements causés par la sup-
pression du libre accès au secteur II par le Gouvernement socialiste
en 1990. Cette décision n'a pas empêché h maintien de nom-
breaux médecins dans ce secteur, mais elle aconsidérablement
pénalisé l' installation des jeunes généralistes. Loin de corriger les
inégalités socises, elle s' est traduite par une croissance des
dépenses de santé (multiplication des actes, recours abusif aux
visites) et une baisse de la qualité des soins. Enfin, le rembourse-
ment cemplet, principe du secteur 1, amène dangereusement les
Français à confondre droit aux soins et gratuité des soins. Dans ces
conditions, une relance du secteur II (facilités d' installation, baisse
des charges. . .) pourrait être souhaitable. En outre, il conviendrait
de responsabiliser les Français par un transfert progressif du coût
de la CSG sur l'acte médical, objectifauquel répond parfaitement
le secteur II. En contrepartie, les économies réalistes permettraient
de renforcer la protection sociale des plus défavorisés. Il lui
demande quelles mesures elle envisage de prendre pour restaurer le
secteur II.

Réponse. - La convention médicale,approuvéepar le Gouverne-
ment le 25 novembre 1993, prévoit le maintien du secteur à
honoraires différents (secteur 11) au profit de: ceux qui à la date
d'application de la convention en bénéficiaient; ceux qui, à
compter de ladate d'applicationde la contention, s' installent pour
la première fois ion libéral et sont titulaires des titres suivants :
ancien chefde clinique des universités, assistant des hôpitewc,
ancien assistant deshôpitaux généraux ou régionauxn'appartenant
pas à un CHU. ancien assistant des hôpitaux spécialisés, praticien
chef declinique ou assistant deshôpitaux militaires,praticien à
temps plein hospitalier, dontle statut relèvedu décret n°84-131
du 24 février 1984. Les signataires de la conventionn'ont passou-
haité, dans le souci de garantir effectivement l'accès aux soins,
rétablir l'accès au secteur Il dans ses modalités antérieures. En
revanche, des discussions sont eng en vue de créer un secteur
optionnel qui, sous certaines concons tenant à lapratique du
médecin, devrait permetcr àun professionnel d'accéderà des
honoraires plus élevés.

Hm Id;
(allocation aux adultes handicapés -montant -

personnes hlbei ées dans let maisons d'accueil spécialisées)

16414. - 4 juillet 1994. - M. Pierre Mies« s'inquiète auprès
de Mmek ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de laville, de ceque les personnes bénéficiaires de l'allo-
cation aux adultes handicapés(AAH) et accueillies en maisons
d'accueil spécialisées (MAS)perçoivent un montantde prestation
inférieur au seuil minimal fixé par le décret du 29 juillet 1993. En
effet, l'article R. 821-8 du code de h sécurité sociale dispose que
toutepersonne allocatairede l'AAH e: accueillie dans unétablisse-
ment de soinspendant plus desoixante jours ne perçoitplus qui
65 p. 100 de cette prestation si elle vit seule, étant entendu qu'elle
s'acquitte duforfait hospitalier. Aux termesdu décret du 29juil-
let 1993, le montant minimal de l'AAH versé à tout bénéficiaire
après le règlementdu forfait hospitalierest fixé à 17p. 100, sois,
en application du barème en vigueur, 542,91 F par mois. Or,
s'agissent de. résidents en MAS,qui sont tous bénéficiaires de
l'AAH, l'article R. 821-13 du code de lasécurité socialedispose
qu'à partirdu premierjour du mois suivant une période de qua-
rante-cinq jours révolus passés dans une MAS, le montant de
l 'AAH est réduit de manière que son bénéficiaire conserve, après
paiementdu forfait journalier, 12 p. 100seulementdu montant
mensuel de ladite allocation, ce qui représente une différence de
159,68 Fpar mois par rapport auxpersonneshospitalisées. Aussi
souhaiterait-il connaîtreles raisonsde cette distorsion, considérant
que les personnes bénéficiairesde l'AAH supportent les mêmes
besoins, qu'elles soient hébergées en établissement de soins ou en
MAS.

aise. - Les bénéficiaires de l'allocation aux adultes handica-
pésAAH), hébergés dans une maison d'accueilspécialisée (MAS),
voient actuellement, aux termes de l'article R. 821-13 du code de
la sécurité sociale, le montant de l'AAH qui leur est effectivement

servie après paiement du forfait journalier, réduit à 12 p. 100 du
montant de l'AAH à taux plein. Aucune réduction n'est toutefois
opérée si le bénéficiaire a un enfante charge, ou si son conjoint
ne travaille pas pour un motif reconnu valable par la commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel. L'allo-
cution atm adulteshandicapés(AAH), prestation non contributive
soumise à condition de ressources, est un minimum social garanti
à toute personne reconnue handicapée par une Cotorep et gui
représente, dans un environnement économique difficile, un effort
important de la collectivité nationale. Préoccupé par le change-
ment et l'agravation de la situation des personnes handicapées,
lorsqu'elles doivent être hospitalisées, le Gouvernement a veillé à
ce qu'elles ne soient pas pénalisées, en plus, par l'augmentation du
forfait hospitalier décidé dans le cadre des mesures de redressement
de l'assurance maladie. Le décret n° 93-964 du 29 juillet 1993 a
donc porté le montant minimum de l'AAH laissé à la disposition
des adulteshandicapés,dans le seul cas où ils sont hospitalisés, de
12 à 17 p. 100 du maximum de cette allocation. .

Prestations familiales
(allocation de garde d'enfant â domicile -

conditions d attribution - non-salariés)

16448. - 11 juillet 1994. - M. Eric Raoult appelle l'attention
de Urne le ministre d'Eut, ministre des affaires sociales, delx
santé etde ln ville, sur les conditions exigées des personnes non
salariées pour l'ouverture du droit à l ' allocation de garde d'enfant
à domicile. Pour justifier qu ' elles exercent l' activité minimale exi-
gée, ces personnes doivent présentez, outre une attestation d'affilia-
tion au régime d' assurance-vieillesse de leur profession, la preuve
quelles ont effectué le versement du dernier terme des cotisations
d'assurance-vieillesse exigibles. Il lui signale le cas d'une jeune
femme médecin, exerçant à titre libéral, épouse d'un commerçant,
qui, bien qu'elle ait bénéficiéd'une réduction de cotisation enrai-
son de la faiblesse de son revenu, n'a pas pu du fait de ses diffi-
cultés financières se mettre intégralement à jour. Il lui demande si
die envisage un assouplissement de la réglementation en vigueur
de manière à éviter, par une attitude trop rigide de l'administra-
tion, l 'aggravation des difficultés des personnes concernées.

Réponse. - L'allocation de garde d'enfant à domicile est attri-
buée, enapplication de l'aride L 842-1 du code de la sécurité
sociale, au ménageou à la personneemployantà son domicileune
ou plusieurs personnes pour assurer la garde d'un enfant de moins
de trois ans lorsque chaque membre du couple exerce une activité
professionnelle minimale. L'article R 842-2 du code de la sécurité
sociale précise quepour l 'appréciationde la condition d'activité
professionnelle de chaque membre du couple ou de la personne
seule, il est tenu compte: pour le salarié, de son revenu net de
cotisations sociales au titre de l'activité exercée au coursdu tri-
mestre d'emploi pour lequel l'AGED estdemandée. Ce revenu tri-
mestriel doit êtreau moins égal à trois fois la base mensuelle de
calcul des allocations familiales en vigueurau cours dutrimestre
(6 162,96F à compterdu 1° janvier 1994); pour les non-salariés,
d'une affiliation au régime d'assurance vieillesse de sa profession au
premier jour du mois civilau cours duquel le salarié à domicile a
été employé et du versement du dernier terme de cotisations d' as-
surance vieillesse. Pour ces derniers, l'acquittement de ces cotisa-
tions, assises sur les revenus, permet de présumer qu'un niveau
suffisant d'activité procurant un minimum de ressources est
atteint. Dès lors que ces cotisations ne sont pas acquittées, la
preuve de l'exercice d'une activité professionnelle minimale par le
non-salarié, ne peut être établie. Il n'est pas envisagé, pourcesrai-
sons, de modifier la législation existante.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités territoriales
(politique et réglementation - accueil de stagiaires)

10497. - 31 janvier 1994. - M. Jean-François Chossy appelle
l'attention de M . le ministre délégué d l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités localessur le fait que, contrairement aux
entreprises, les collectivités locales ne semblent pas être en mesure
d 'accueillir des stagiaires non rémunérés, les textes envigueur, et
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notamment le décret n° 88-145 du 15 février 1988 ne prévoyant
pas l'accomplissement de périodes de formation non rémunérées
au sein de ces collectivités . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir préciser si l' accueil de jeunes stagiaires, dans le cadre de
leur scolarité, est bien légale, compte tenu des dispositions préci-
tées.

Réponse. - Les collectivités territoriales, tout comme les adminis-
trations de l ' Etat, ou les entreprises relevant du code du travail,
peuvent accueillir des stagiaires non rémunérés dans le cadre d 'une
convention conclue avec leur établissement scolaire, Dans cette
hypothèse, le stage fait partie de la scolarité et le sta g iaire bénéficie
à ce titre de la protection sociale correspondant à sa scolarité . En
revanche, les stagiaires non rémunérés que po',crait accueilli: une
collectivité territoriale en dehoc de toute convention de stage avec
un établissement scolaire devraient être considérés comme des col-
laborateurs occasionnels bénévoles du service public . Selon une
jurisprudence constante (Conseil d 'Etat, 22 novembre 1946,
commune de Saint-Priest-La-Plaine), la responsabilité de la collec-
tivité se trouve engagée en cas de dommage subi ou causé par l 'un
de ses collaborateurs occasionnels.

Fonction publique territoriale
(politique de la fonction publique territoriale - perspectives)

13661. - 2 mai 1994. - M. Léonce Deprez appelle l ' attention
de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur les propositions qui lui ont été présentées
par l 'association des maires de France (AMF) en février 1994, ten-
dant à une réforme de la fonction publique territoriale dans les
domaines de la création d'emplois, du recrutement, de la forma-
tion et du déroulement des carrières. L'AMF s'est prononcée pour
.la suppression des limitations mises à la création d 'emplois à
temps non complet, des seuils démographiques et des listes limi-
tant la création de certains emplois », proposant, par ailleurs, des
dérogations au principe du recrutement par concours. Considérant
que la réforme de la fonction publique territoriale est nécessaire, il
lui demande de lui préciser la nature, les perspectives et les
échéances de son action ministérielle à cet égard et singulièrement
à l'égard des propositions de l ' association des maires de France.

Réponse. - Les propositions présentées par l'Association des
maires de France ont été largement prises en compte dans le cadre
du projet de loi modifiant certaines dispositions relatives à la fonc-
tion publique territoriale. Ce projet a été adopté en première
lecture par le Sénat le 4 juillet 1994 et son examen se poursuivra à
l'automne devant l'Assemblée nationale.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution -

Afrique du Nord)

14289. - 16 mai I994 . - M. Claude Girard appelle l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les mesures prises par le Gouvernement en matière d 'attribu-
tion de la carte du combattant aux anciens combattants n'Afrique
du Nord . Le Gouvernement a donc décidé, en maintenant le prin-
cipe de territorialité, de mettre au point un système qui tienne
compte à la fois du temps de service accompli en Afrique du Nord
et de la nécessité de conserver à la carte du combattant sa valeur et
sa signification profonde. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître concrètement les mesures qu ' il entend appliquer aux
Français ayant servi de 1955 à 1958 au titre de la sûreté nationale
d'Alger et de la sûreté urbaine d'Alger pour des opérations qui, si
elles étaient qualifiées d'opérations de maintien de l'ordre, s'ap-
parentaient souvent à de véritables missions de combat.

Réponse. - En ce qui concerne les anciens combattants d 'Afrique
du Nord, il est rappelé que la loi n° 93-7 du 4 janvier 1993 a
réduit de six (soit trente-six points) à cinq (soit trente points) le
nombre d ' actions de feu ou . de combat exigé dans le cadre du
décompte « en points» effectué pour l'obtention de la carte du
combattant (cf article L 253 bis du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre) . Or, suite à l'intervention
de l'arrêté du 30 mars 1994, les militaires et civils ayant participé
aux opérations d'Afrique du Nord bénéficient désormais d 'un

quota de quatre points par trimestre de présence en Afrique du
Nord, sans que le total des points obtenus au titre de cette procé-
dure puisse excéder le nombre de vingt . S'ag uant plus spécifique-
ment des personnels de police ayant servi au cours des opérations
en Afrique du Nord, il convient de noter que la bonification attri-
buée, le cas échéant, aux intéressés sur le fondement de l ' arrêté du
30 mars 1994 précité pourra se cumuler avec la bonification de six
points attribués aux agents de l 'Etat affectés en Afrique du Nord
(dont les policiers) en application de l' arrêté du 7 mai 1981.
L'ensemble de ces dispositions est de nature à faciliter la
reconnaissance de la qualité de combattant aux personnels de
police ayant participé aux opérations d 'Afrique du Nord et notam-
ment ceux des polices urbaines d 'Algérie.

Emploi
(politique de l 'emploi - aménagement du temps de travail -

application des trente-cinq heures -
services du ministère des anciens combattants)

14558. - 23 mai 1994. - M. Jean-Claude Lefort souhaite atti-
rer l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le rôle que pourraient jouer les services
publics dans la bataille contre le chômage . A cet effet, il lui
demande, en premier lieu, de lui indiquer le nombre d'agents qui
dépendent directement ou indirectement de son ministère. En
second lieu, il souhaite connaître les conséquences en termes
d'emplois créés si, dans les services dont il a la tutelle, les trente-
cinq heures de travail hebdomadaire étaient appliquées.

Réponse. - Le ministère des anciens combattants et victimes de
guerre et ses deux établissements publics sous tutelle, l'Office
national des anciens combattants et l ' Institution nationale des
Invalides, comptent 4 500 emplois budgétaires . L'administration
centrale du ministère et ses services déconcentrés ont connu, au
cours des exercices 1992 et 1993, la suppression de près de
30 p . 100 de leurs effectifs budgétaires . Grâce au plan de reclasse-
ment mis en oeuvre au cours de l'année 1993 pour résorber les
surefièctifs, le ministère se trouve en situation de plein emploi, les
150 agents excédant l ' effectif budgétaire se trouvant rémunérés sur
des rompus de temps partiel et de cessation progressive d'activité.
Il convient d'ailleurs de relever qu' un concours de délégués des
services déconcentrés (catégorie A) a été organisé les 7 et 8 juillet
en vue du recrutement de 5 agents per ia voie externe, 5 autres
postes étant destinés, en interne, à favoriser la promotion sociale
des agents du ministère. L' Office national des anciens combattants
et victimes de guerre, qui connaît également une situation de plein
emploi, contribue de deux manières à la volonté du Gouverne-
ment de réduire le chômage . Il offre en effet 500 à 600 contrats
emploi-solidarité aussi bien dans ses établissements (maisons de
retraite et écoles de rééducation professionnelle) rue dans ses ser-
vices administratifs. Par ailleurs, il a conclu avec I.. agence nationale
pour l'emploi une convention de partenariat visant à favoriser le
retour à l ' emploi des anciens combattante d'Afrique du Nord, chô-
meurs en fin de droits, lui bénéficient du fonds de solidarité géré
par le ministère . Enfin, 1 Institution nationale des Invalides s'orga-
nise afin de mettre en application le régime de travail de nuit pour
!es infirmiers et aides-soignants, par le recrutement de cinq agents
supplémentaires à l'échéance de la fin de l ' année 1995. Pour pal-
lier les effets de la déflation des effectifs, il a été procédé simulta-
nément à un redéploiement des personnels afin de maintenir la
qualité du service offert du monde combattant ; toute réduction
du temps de travail risquerait de porter atteinte à l ' efficacité de
cette nouvelle organisation . La très forte technicité Je la régle-
mentation afférente aux pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de la guerre ne permettrait pas de surcroît de recruter les
agents compétents qui seraient alors nécessaire . Enfin, la &éduciton
du temps de travail des . fonctionnaires à 35 heures n'étant pas,
pour l'heure, envisagée dans la fonction publique de l'Etat, aucune
étude relative à l'impact (positif ou négatif) sur ( 'emploi que cette
mesure pourrait engendrer n'a été engagée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - camps d'Afrique du Nord - revendications)

16216. - 4 juillet 1994 . - M. Gilbert Biessy attire l'attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la non-reconnaissance du titre de déporté au bénéfice des per-
sonnes déportées et internées en Afrique du Nord à partir de 1940 .
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1Ces résistants, militants aaifs pour la plupart, furent parqués dès
1940 dans des camps de France, avant d ' être embarqués vers
l 'Afrique du Nord afin de les écarter de la lutte qui allait se déve-
lopper en France et à laquelle ils prirent part à leur libération
en 1943. En ce cinquantenaire de la Libération de la France,
le gouvernement français s ' honorerait en reconnaissant à ces inter-
nés d 'Algérie le titre de résistants . Cette décision permettrait aux
veuves de ceux qui sont décédés en possession de droits à la pen-
sion militaire d 'invalidité de 50 p. 100 au moins, d 'obtenir la pen-
sion de reversion prévue par l'article L . 43-3 du code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de guerre . Il lui demande
quelles sont les intentions du Gouvernement sur ce point.

Réponse. - La question posée par l 'honorable parlementaire
concerne la reconnaissance éventuelle de la qualité de déporté poli-
tique pour les détenus des camps ec . prisons de France transférés
dans les prisons et camps d ' Algérie en 1941 . 11 y a deux obstacles
à cette reconnaissance : l ' un juridique, l' autre historique. Les dis-
positions statutaires en vigueur prévues par le code des pensions
militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre permettent de
reconnaître le titre de déporté soit aux personnes qui ont été trans-
férées par l ' ennemi hors du territoire national ou incarcérées dans
un territoire exclusivement administré par l ' ennemi, soit à celles
qui ont été déportées à partir d ' un territoire étranger et nauhrali-
sées françaises par la suite. Or, les transferts en Al tique du Nord
n 'ont pas été k fait de l'ennemi et les détentions n ' ont pas été
subies en mains ennemies ou dans des camps ou prisons adminis-
trés par lui . Le titre de déporté ne peut donc être attribué à ces
détenus. A cet obstacle de droit, s ' ajoute la spécificité de la dépor-
tation qui avait pour objectif I ' extermination ; c'est pourquoi il ne
peut être envisagé d 'assimiler la détention en Afrique du Nord à
une déportation en camp de concentration.

Anciens combattants et victimes de guerre
(victimes du STO - titre de déporté du travail)

16518. - 11 juillet 1994 . - Mme Marie-Josée Roig demande à
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre de
lui préciser quelles sont les intentions du Gouvernement. devant la
campagne visant à accorder aux Français requis pour travailler en
Allemagne pendant la guerre (1939-1945) le droit de se prévaloir
du titre de déporté . En effet, ce titre a été refusé par des décisions
de tribunaux maintes fais confirmées . L'arrêt de la cour d'appel de
Paris, le 7 avril 1993, a considéré que seuls les déportés résistants
et les déportés politiques sont fondés à se prévaloir du titre de
déporté. Aussi, elle lui demande de rassurer les personnes ayant ce
tint que celui-ci ne sera pas vaudé lui faisant perdre son sens
précis acquis par l'histoire do oureuse de la Seconde Guerre mon-
diale.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l 'honorable parlementaire, la
justice s'est prononcée sur la question de l 'appellation juridique
des personnes contraintes au travail forcé en Allemagne pendant la
seconde guerre mondiale. Le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre souligne notamment à cet égard que la Cour de
cassation a tranché depuis en estimant que « seuls les déportés
résistants et les déportés politiques, à l'exclusion des personnes
contraintes au travail en pays ennemi, sont fondés à se prévaloir
du titre de déporté . . Le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre comprend naturellement les sentiments qui ani-
ment les victimes et les resccpés des camps nazis du travail forcé.
cour autant, quelles que soient les souffrances endurées, il lui
paraît impossible de comparer l'épreuve du travail obligatoire en
pays ennemi à l'horreur des camps d'extermination sans que ne
s' instaure une grave confusion. Le débat approfondi auquel k Par-
lement s ' est déjà livré sur cette question, ilpy a plusieurs années, l'a
amplement démontré . On ne peut donc que s interroger sur l'op-
portunité d'un nouveau débat, cinquante ans plus tard, d'autant
qu 'il convient d'insister sur le danger qu' il y aurait, après tant
d ' années, à comparer les mérites des uns et des autres devant Phis ,
coite, à bouleverser des statuts votés par des parlementaires dont
beaucoup avaient vécu cette période tragique et légiféraient en par-
faite connaissance de cause, et, en quelque sorte, à réécrire l'his-
toire. Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
saisit l' occasion qui lui est fournie par la présente question écrite
pour indiquer que le 30 avril 1995, date du 50` anniversaire du
retour des déportés, prisonniers et travailleurs forcés, figure sur la
liste des commémorations nationales prévues dan' le cadre du cin-
qquantenaire des débarquements et de la libération de la France . La
France rendra ainsi un hommage national à tous ceux qui, à des

titres divers, ont été victimes des nazis et dont les souffrances sur-
niontées témoignent du combat mené pour la dignité de l ' homme
et l'indépendance du pays.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte de combattant volontaire de la Résistance

conditions d'attribution)

16677. - 11 juillet 1994. - M. François Rochebloine appelle
l 'attention de M . le ministre des anciens combattants et sic-
times de guerre sur les conditions d' application de la loi n° 89-295
du 10 mai 1989 qui avait pour objet d'ouvrir droit à la reconnais-
sance de la qualité de combattants volontaires de la Résistance aux
personnes dont les services n ' avaient pas été antérieurement homo-
logués et qui n'avaient pas présenté de demande dans les délais
impartis . La portée de ce texte a été malheureusement considé-
rablement atténuée par les textes d'application (décret n° 89-771
du 19 octobre 1989 et circulaire du 29 janvier 1990), qui, en pré-
cisant les conditions d 'examen des demandes, semblent avoir intro-
duit de nouvelles restrictions, alors que la loi du 10 mai 1989
visait à lever toutes les forclusions. Il souhaiterait savoir si le Gou-
vernement entend prochainement prendre les mesures régle-
mentaires permettant de corriger, sur les points litigieux, les effets
des textes en vigueur ou s'il estime que le législateur doit inter-
venir pour dore le contentieux en précisant la portée de la loi du
10 mai 1989.

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre souligne, comme l' indique l' honorable parlementaire, qu'un
texte qui, adopté par le Parlement, est devenu la loi n° 89-295 du
10 mai 1989 (journal officiel du 12 mai 1989) a mis fin à l' une
des revendications les plus importantes du monde combattant. Ce
texte vise à lever la forclusion de fait qui existe depuis la fin de
l'homologation des services de résistance par l 'autorité militaire
en 1951 . Il n'est oas en effet normal de pénaliser les résistants qui
pour divers motif n'ont pas, malgré leurs mérites, pu demander la
qualité de CVR dans les délais impartis. Mais, s'il s agit de donner
satisfaction aux mérites acquis dans le combat dandestin, ii est
n -'ssaire de conserver rigoureusement toute sa valeur au titre de
CVR. La Résistance, l ' une des plus belles pages de l ' histoire
contemporaine de la nation, ne peut donc être exposée, à travers
des titres dévalorisés, à se voir contestée à une époque où un cer-
tain « révisionnisme » historique tend à minimiser, voire à nier les
crimes hitlériens et par conséquent la valeur de la lutte menée
contre l'oppression nazie. Le décret d ' application n° 89-771 du
19 octobre 1989 a été publié au Journal officiel du 21 octobre
1989. Une association d ' anciens résistants a demandé l'annulation
pour excès de pouvoir du décret précité ainsi que celle de sa cir-
culaire d'application du 29 janvier 1990 en introduisant un pour-
voi devant le Conseil d'Etat. Par décision du 28 avril 1993, la
Haute Assemblée a rejeté ce recours, confirmant la régularité juré
dique des textes contestés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(mention : mare en déportation -

loi n' 85-528 du 15 mai 1985 - application)

16692. - 1 i juillet 1994. - M. jean;Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'application parcimonieuse de la loi du
15 mai 1985 qui impose la mention « mort en déportation » sur
les actes d ' état civil des victimes . En effet, à ce jour, sur
130 000 victimes recensées, seuls 16 701 noms ont été publiés par
arrêté du ministère des anciens combattants . Aussi, il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures nécessaires à l 'accélération de
la publication des arrêtés.

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et victimes cm
guerre tient à rappeler qu'un fichier informatisé a été constitué à
partir des sources d'informations établies par les services compé-
tents du ministère entre 1945 et 1947 et comprenant 46 114 actes
de décès et environ 82 000 actes de disparition de prisonniers
déportés à partir de France vers les camps de concentration et
d'extermination . Actuellement, un premier traitement informa-
tique de la documentation établie et détenue par le ministère a
permis dès à présent d' établir un fichier d'environ 80 000 noms ;
mais cette liste ne peut être considérée comme exhaustive . En
effet, il convient de prendre en compte la déportation et l ' ex-
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terntination de fateilles entières dont aucun survivant n 'a pu effec-
tuer des démarches de régularisation d ' état-civil. Pour tenter de
résoudre ces problèmes, des listes de victimes établies par camp
seront confrontées à celles dont disposent les associations d 'anciens
déportés afin de permettre que le fichier approche au mieux les
données historiques connues. La commission consultative aéde en
1991 qui a pour but d' assurer la coordination de ces travaux, se
réunit de façon régulière . Près de 25 000 noms ont été publiés
pour plus de 27 000 dossiers examinés sur un total d 'environ
100 000 noms . Un quart de l' opération a donc été effectué . La
publication des listes par voie d 'arrêté se poursuit . Une méthode
de travail fondée sur l 'étude rigoureuse et systématique des dossiers
a été privilégiée afin de publier des listes non contestables . Cette
vérification a fait apparaître que trois dossiers sur dix se rapportent
à une personne déportée mais dont l ' état civil n ' est pas régularisé
ou à un travailleur décédé au cours de sa réquisition . Ces dossiers
ne peuvent pas donner lieu à l'attribution de la mention « mort en
déportation » . Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre a donné dei instructions pour que la procédure soit accélé-
rée.

Retraites : fonctionnaire civils et militaires
(annuités liquidables - anciens combattants dAfrique du Nord -

bénéfice de campagne double)

16711. - 11 juillet 1994 . - M . Jean-Paul Durieux interroge
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur l 'attribution de la campagne double aux anciens combattants
d'Afrique du Nord, fonctionnaires et agents des services publics.
Généralement, on invoque le coût d ' une telle mesure pour la refu-
ser aux anciens combattants d'Afrique du Nord, fonctionnaires et
agents des services publics . Or cette mesure serait d 'un coût cer-
tainement moindre si on prenait en compte, non pas la totalité de
la période passée en Afrique du Nord, mais uniquement les pé-
riodes correspondant à l'affectation des intéressés en unités
combattantes . 11 lui demande donc d 'envisager favorablement cette
mesure.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire n'a
pas dcchappé à l 'attention du ministre des anciens combattants et
victimes de guerre qui en a déjà été saisi par une association repré-
sentative des anciens combattants intéressés. Aussi a-r-il été
demandé au service compétent d ' engager une étude afin d'établir
un recensement de la population concernée et le coût financier qui
résulterait de l 'application d'une telle suggestion . Cette étude doit
être menée dans un cadre interministériel, étant donné la nature
des informations à recueillir . Sans préjuger le résultat de mes tra-
vaux, il convient de noter qu'en l' état actuel de la législation, les
anciens combattants en Afrique du Nord ont droit à la campagne
simple, ce qui revient déjà à prendre en compte, pour le double de
leur durée, les services accomplis dans une unité combattante.

Retraita : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - anciens combattants d'Afrique du Nord -•

bénéfice de campagne doublé)

16872. - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la proposition de la Fédération des associa-
tions de fonctionnaires anciens combattants (FAFAC) concernant
l'attribution de la campagne double . Se référant à sa réponse à sa
question écrite n° 13764, il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser quand une décision pourra être arrêtée par rapport à cette pro-
position.

Réponse. - Comme le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre l ' a précisé dans sa réponse à ia précéder .- question
écrite n° 13764 posée par l'honorable parlementaire, i • _ demandé
aux services compétents de son département ministériel d'effectuer
une étude précise, en étroite collaboration interministérielle, afin
d'établir un recensement de la population concernée et le coût
financier qui résulterait de ?application de la proposition de la
F.A.F.A.C. Ces travaux se poursuivent à l'heure actuelle, sans qu'il
soit encore possible de déterminer leur échéance, en raison de la
complexité de cette question qui exige la prise en compte de plu-
sieurs facteurs. Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre ne manquera pas de tenir l'honorable parlementaire informé
de la suite qu'Il sera possible de leur réserver .

BUDGET

DOM
(Réunion : octroi de mer - terne - application)

8611 . - 6 décembre 1993. - M. André-Maurice Pihouée attire
l' attention de M . le ministre du budget sur la loi n' 92-676 du
17 juillet 1992 portant réforme de l'octroi de mer, applicable
depuis le 1" janvier 1993 . L'article 13 de cette loi stipulait que
« 1 octroi de mer ayant grevé les produits en application de
l'article 1" et qui sont expédiés ou exportés hors de la région de
la Réunion . . . est remboursable à l'expéditeur ou à l ' exportateur dès
lors que la taxe a été facturée ou acquittée et qu'elle n'a pas fait
l' objet d ' une imputation	 Or on peut constater que, dix mots
après la mise en application de cette loi, aucun octroi de mer ne
peut être effectué par la direction des services fiscaux de la Réu-
nion . Cette situation résulterait, semble-t-il, du fait qu 'aucune
directive n 'aurait été transmise à ce service par son ministère de
tutelle. Ces difficultés résulte raient du fait que le recouvrement est
assuré par le service des douanes (art . 15 de la loi) tandis que le
remboursement devrait être assuré par les services fiscaux. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire le nécessaire afin
que des directives soient prises pour meure en application dans
son intégralité cette loi.

Réponse. - Depuis la fin du 1" trimestre 19; _ ies directeurs
régionaux des douanes et les directeurs des services fiscaux des
départements d ' outre-mer concernés sont en possession des ins-
tructions relatives au traitement des demandes de restitution de
crédit d' octroi de mer . Ces demuitdes, adressées aux centres des
impôts compétents sont, aimés examen de leur recevabilité par les
services de la direction générale des impôts, transmises aux services
des douanes et des droits indirects qui assurent l 'exécution
comptable des remboursements . Il est précisé à l ' honorable parle-
mentaire que les premières décisions de remboursement ont été
prises en mai derntes et que les versements correspondants ont été
effectés .

Tabac
(débits de tabac - sécurité - investissements -

coût - conséquences)

9854 . - 10 janvier 1994 . - M . JeanJantes de Peretti attire
l' attention de M. le ministre du budget sur l ' exposition impor-
tante aux risques de cambriolage et de vol à main arrfife que
connaissent les débitants de tabac, en grande partie causée par
leurs obligations liées à l 'exécution de leurs missions de service
public. En effet les problèmes qui se posent aux débitants de tabac
en matière d'insécurité sont aggravés du fait de la détention de
valeurs pour le compte de l'administration. Les débitants de tabac
souffrent par ailleurs de réglementations particulières liées à lents
missions de service public : ainsi celle qui veut que le comptoir
tabac doit être aisément accessible de l'extérieur, par une porte
spécifique, ce gui facilite les agressions. De même, impossibilité
leur est faite d accepter le paiement des produits vendus pour le
compte de l ' administration par carte de paiement, en raison de
l' importance trop grande des commissions bancaires par rapport à
la faiblesse des remises qui leur sont accordées sur ces produits : ils
devraient payer 1 p. 100 de commission aux banques sur la vente
d ' une vignette sur laquelle ils touchent actuellement une remise de
1 p. 100 . L'augmentation des sommes détenues en liquide en
résultant constitue un facteur supplémentaire d'insécurité, Il sou-
ligne que cette situation, notamment en zone urbaine difficile, a
entraîné des investissements lourds (coffres-forts, rideaux métal-
liques) pour ces ètablissements, dont la rentabilité se réduit, et a
fait augmenter le mût des assurances . Or le financement de ces
améiioratic visant à permettre aux débitants de tabac de remplir
correctement leurs missions de service public se fait principalement
sur fonds privés . il lui demande donc s'il re serait pas possible de
mettre en place, en concertation avec la profession, de nouvelles
dispositions permettant aux débitants de tabac d'accepter, pour les
transactions ressortissant du monopole, le paiement par carte ban-
caire dans de meilleures conditions de rentabilité, et s'il entend
prévoir de nouvelles contreparties contractuelles aux risques
d'agressions qu'ils encourent.

Réponse. - En tant que préposés de l'administration, les débi-
tants de tabac assurent diverses prestations à caractère administratif
telles que la vente des timbres fiscaux et postaux ou la délivrance
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des vignettes automobiles. L'exécution de ces missions de service
public constitue la contrepartie du monopole qui leur réserve l ' ex-
clusivité de la vente au détail des tabacs . En rémunération de ces
charges, ils perçoivent une remise de 5 p. 100 sur la vente des
timbres fiscaux et de 1,5 p. 100 sur celle des vignettes . Indépen-
damment de leur activité commerciale, les débitants de tabac
contribuent ainsi au maintien d' une présence administrative sur
l ' ensemble du territoire . Cette situation justifie que la vente au
détail des tabacs s 'effectue en dehors des circuits traditionnels de
distribution, par l ' intermédiaire du réseau des débitants, préposés
de l' administration et soumis à son contrôle . Les pouvoirs publics
sont conscients des difficultés, liées à la montée de l ' insécurité, que
rencontrent les débitants de tabac dans la gérance de leur comptoir
de vente et dans l 'exploitation des commerces qui s'y trouvent
associés . Des mesures financières importantes ont déjà été adoptées
en vue de faciliter la réalisation des travaux de sécurité . Ces
dépenses sont, en effet, intégralement prises en compte, dans k
calcul de la subvention accordée aux débitants qui procèdent à la
modernisation de leur comptoir de vente . L'Etat prend en charge
ces travaux à concurrence de 66 p. 100 des dépenses engagées et
intervient donc de façon substantielle dans le financement de la
sécurité des débits de tabac. Les travaux susceptibles d'être sub-
ventionnés couvrent l 'acquisition et l 'installation de tout matériel
destiné à renforcer la sécurité dit débit de tabac (coffre-fort,
alarme, rideau métallique). La mise en place de caméras vidéo, de
sas d ' entrée ou d ' autres équipements peut évidemment être égale-
ment financée dans le cadre de cette subvention . Par ailleurs,
l ' administration n' est pas opposée au principe du paiement de la
vignette par carte bancaire, mais le recours à ce moyen de paie-
ment occasionne un surcoût au titre de l ' acquisition du matériel
spécifique et des commissions prélevées sur chaque opération . Or,
1 Etat ne peut assurer cette charge supplémentaire qui ne doit pas,
au demeurant, être davantage supportée par le contribuable sous la
forme d ' augmentation des tarifs.

Tabac
(débits de tabac - emploi et activité - commission - montant)

9855. - 10 janvier 1994 . - M. jean-Jacques de Peretti attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur la nécessité de
conforter le. réseau des débitants de tabac dans le cadre de k poli-
tique gouvernementale de maintien du service public en zone
rurale.. Sur les 799 débits de tabac qui ont fermé leurs portes en
1992, 80 p . 100 étaient implantés en milieu rural. Confrontés à la
désertification des campagnes, à la crise de l' agri culture et à des
problèmes d ' enclavement dans certaines régions, les 18 000 débi-
tants de tabac ruraux, qui représentent près de la moitié de la pro-
fession, ne réalisent plus que 11 p. 100 du chiffre d ' affaires du
tabac en France . Il lui rappelle cependant les nombreuses missions
de service public que les débitants de tabac sont tenus d'assurer,
qu ' il s'agisse de la vente de produits dont l'Etat détient le mono-
pole comme les timbres fiscaux, les vignettes automobiles, les
timbres-poste, ou de toute autre prestation de service public que
l ' administration lui impose . Certains débitants assument même les
fonctions de correspondant local des impôts dans 5 000 points de
vente. La bonne répartition des débitants de tabac sur l ensemble
du territoire a conduit certaines entreprises publiques à utiliser leur
réseau pour distribuer leurs produits, qu ' il s' agisse de cartes télé-
phoniques de France Télécom, voire des titres dé transport de la
SNCF. Les débitants de tabac, acteurs essentiels du service public
de proximité, doivent donc pouvoir bénéficier de la volonté du
Gouvernement de maintenir ces services en zone rurale . Il observe

ć
ue, malgré de récents efforts, les remises accordées aux débitants
e tabac français sont toujours inférieures à la moyenne euro-

péenne et ne suffisent pas à assurer une rentabilité correcte de
nombreux débits de tabac. Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre afin de maintenir la vitalité du réseau des débi-
tants de tabac.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont pleinement conscients du
rôle majeur qu 'assurent les débitants de tabac dans le maintien
d'une présence administrative sut l'ensemble du territoire et parti-
culièrement dans les zones dites défavorisées . Les mesures prises en
faveur des débitants de tabac s'inscrivent tout à fait dans la poli-
tique du Gouvernement en matière d'aménagement du territoire et
de lutte contre la désertification des campagnes. A cet égard, un
important effort de revalorisation de leur rémunération a été entre-
pris depuis un an. Il doit leur permettre d'assurer dans de bonnes
conditions les missions de service public qu'ils exercent pour le

compte de l 'Etat, en tant que préposés de l 'administration, en par-
ticipant notamment à la vente des timbres fiscaux et des vignettes
automobiles . Ainsi, le taux de la remise sur la vente des vignettes
automobiles a été porté de 1 à 1,5 p. 100. Le taux de la remise
sur la vente des timbres fiscaux a été uniformisé à 5 p. 10D, quel
que soit le montant des ventes . Des décisions ont également été
prises en vue d'alléger la charge de la redevance . Les débits réali-
sant un chiffre d'affaires inférieur à 250 000 francs en sont entière-
ment exonérés, depuis le 10 janvier 1993 . Pour les autres débits, la
redevance est perçue au taux de 3 p . 100 (au lieu de 5 p . 100)
pour la partie du chiffre d 'affaires comprise entre 0 et
250 000 francs et au taux de 23 p . 100 pour la partie excédant
250 000 francs . Le seuil de perception de la redevance au taux de
23 p. 100 a été porté de 190 000 francs à 250 000 francs. Par ail-
leurs, la cotisation des débitants à leur régime d 'assurance vieillesse
(RAVGDT) dont la fixation relève de la compétence de l 'adminis-
tration n'a pas été augmentée, de même que leur contribution au
financement du régime qui demeure assuré pour les 2/3 par l'Etat.
L' Etat a accru sa participation au financement des travaux de
modernisation des débits de tabac qui sont désormais pris en
charge jusqu 'à 140 000 francs . Enfin, la rémunération des débi-
tants de tabac, constituée d ' une remise brute de 8 p . 100 sur le
prix de vente des tabacs, a augmenté à due concurrence des
hausses successives des prix qui sont intervenues depuis jan-
vier 1993 . La rémunération des débitants de tabac, corrigée de la
diminution des ventes, s'est ainsi améliorée de 13,4 p . 100 en
1993 et de 16,3 p. 100 au cours des cinq premiers mois de
l'année 1994 . En dépit de cet effort, les gérants des débits de tabac
implantés en zones rurales rencontrent souvent des difficultés pour
y maintenir leur activité. La diminution de la consommation et la
désertification des campagnes ne permettent plus, en effet, de
générer une activité suffisante et entraînent, comme le fait remar-
quer l'honorable parlementaire, une recrudescence des fermetures.
Cette situation est d'autant plus préoccupante que les débits de
tabac sont souvent associés à d'autres commerces qui constituent
dans les campagnes le dernier pôle d ' animation de la vie écono-
mique et sociale locale. La présence d' un débit contribue, en effet,
à la rentabilité des commerces annexés qui bénéficient de la dien-
téle qui vient s'y approvisionner en tabac. C'est la ,oison pour
laquelle le réseau des débitants de tabac a été associé à l 'opération
« 1 000 Villages de France » qui tend à favoriser, par l 'octroi de
subventions, le maintien ou la création de commerces multiservices
dans les communes rurales de moins de 2 000 habitants . Une
convention doit être prochainement signée par le ministre des
entreprises et du développement économique, le ministre du bud-
et et la confédération des débitants de tabac de France définissant

fes modalités de la participation des gérants de débits de tabac à
cette opération . 11 est, en particulier, prévu que les débitants qui
souhaitent améliorer la rentabilité de leur comptoir de vente par la
création d ' un cernmerce multiservices « 1 ' 000 Villages * peuvent
bénéficier des aides prévues dans le cadre de cette opération . L'oc-
troi d'aides en cas de création d'un « Point 1 000 Villages est
également de nature à faciliter l ' implantation de débits de tabac
exploités en annexe des commerces multiservices. L ' implantation et
la gestion des débits créés dans le cadre de l 'opération « 1 000 Vil-
lages . continueront, toutefois, de s'effectuer conformément aux
règles de gestion du monopole . Un groupe de travail a, enfin, été
constitué regroupant la confédération des débitants de tabac de
France et la SEITA, sous l'égide + de la direction générale des
douanes et droits indirects, qui est charrgé de réfléchir à l'implanta-
tion du réseau des débits de tabac notamment dans les zones
rurales . A partir de ce constat, le groupe proposera des aménage-
ments éventuels aux règles de création et de gestion des débits afin
que le réseau toit en mesure de s'adapter obis rapidement aux évo-
lutions des habitudes de consommation de la population tout en
préservant son caractère essentiel de premier réseau de commerce
de proximité .

Communes
(finances - engagement des dépenses - comptabilité -

pouvoirs du maire)

11344. - 21 février 1994 . - M . Arthur Dehaine attire l ' atten-
tion de M. le miciietre du budget sur les dispositions de l'article
L . 241-3 bis du code des communes, introduit par l'article 51 de
la loi n` 92-125 du 6 février 1992 relative à l' administration terri-
toriale de la République, qui dispose que le maire tient la compta-
bilité de l'engagement des dépenses dans les conditions fixées par
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arrêté conjoint du ministre de l ' intérieur et du ministre chargé du
budget pris après consultation du comité des finances loles . Il
souhaiterait savoir s 'il envisage la parution prochaine de cet arrêté.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le pro-
jet d'arrêté relatif à la comptabilité d ' engagement des dépenses a
recueilli l ' accord du comité des finances locales le 14 avril dernier.
Compte tenu du caractère indissociable des deux textes, cet arrêté
sera publié en même temps que le décret relatif aux autorisations
de programme et aux crédits de paiement pris en application de
l'article 50 de la loi n° 92-125 du 6 février 1992 et qui est actuel-
lement en cours d' examen par le Conseil d'Etat.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions - police - personnel en poste en Indochine -

internés dans tes camps japonais)

13197. - 18 avril 1994. - M. Charles Gheerbrant attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre à propos des ancier•s fonctionnaires des polices de
l'Indochine qui, après avoir été internés dans les camps japonais,
ont été par la suite victimes de dispositions discriminatoires ulté-
rieures à leur admission à la retraite, Il s'agit de l'arrêté du
3 mai 1971 ayant fixé les conditions d'assimilation du personnel
des polices de l'Indochine au personnel des polices métropolitaines
et dont le bénéfice n 'a pas été étendu aux retraités qui, à l 'applica-
tion de la loi du 2 mars 1957 sur les modalités de dégagement ou
d' intégration des anciens fonctionnaires d ' Indochine, avaient choisi
de se faire reclasser dans un emploi autre qu 'un emploi de police.
Certains .perçoivent par conséquent depuis plus de vingt ans une
pension moindre que si une loi destinée à les dédommager de la
perte de leur emploi n 'avait jamais vu le jour. Il lui demande dans
cette perspective quelles mesures i ; envisage de prendre pour sup-
primer cet état de fait . - Question transmise à M. le ministre du
budget

Réponse. - La loi n° 57-261 du 2 mars 1957 fixant les modalités
de dégagement ou d'intégration de certaines catégories de person-
nels d Indochine a prévu que les fonctionnaires de nationalité fran-
çaise appartenant aux cadres locaux européens, aux cadres régio-
nau x et municipaux d'Indochine, dissous en application des
dispositions du décret n° 50-86 du 18 janvier 1950, ainsi que les
fonctionnaires de nationalité française appartenant au cadre des
bureaux civils d ' Indochine régi par le décret du 1° décembre 1920
seraient soit reclassés dans les emplois des administrations et ser-
vices extérieurs relevant de I 'Etat, soit dégagés des cadres, Les fonc-
tionnaires ayant sollicité leur reclassement ont été intégrés dans les
cadres métropolitains de fonctionnaires à des emplois et grades
déterminés par le jeu de l'équivalence et de la reconstitution de
c=arrière. Les fonctionnaires qui ont renoncé au bénéfice du reclas-
sement ont été, s ' ils réunissaient au moins quinze ans de services
civils et militaires valables pour la retraite, admis à faire valoir leur
disait à pension avec jouissance immédiate. Afin de faire bénéficier
les personnels admis à la retraite en application de ces dispositions
des revalorisations indiciaires intervenues pour les fonctionnaires
en activité, l'article 73 de la loi de finances pour 1969 a prévu en
leur faveur qu'ils bénéficiaient des mesures de péréquation consé-
cutives aux modifications de structures et indiciaires de l'emploi
métropolitain d'assimilation. Les personnels qui ont opté pour le
reclassement dans une administration de l'état ont en revanche été
soumis aux règles propres au corps de fonctionnaires dans lequel
ils ont été intégrés. Les situations des anciens fonctionnaires fran-
çais ayant exercé en Indochine siint ainsi diverses selon qu'ils ont
été mis à la retraite ou reclassés et, dans ce dernier cas, selon le
corps de fonctionnaires dans lequel ~ ils ont été reclassés . Cette
situation n'est pas en soi choquante dès lors que, d 'une part, les
intéressés ont eu la faculté de choisir et que, d'autre part, la loi a
prévu que le reclassement serait effectué de manière à assurer aux
agents concernés une situation co:nparab!e à celle acçiise dans le
nouveau cadre par les fonctionnaires de valeur et d' ancienneté
égales. Dans ces conditions, le Gouvernement n 'estime pas oppor-
;un de revenir sur les dispositions actuellement en vigueur.

Pins-values : imposition
(activités professionnelles - apport de droits sociaux -

réglementation)

13437. - 25 avril 1994 . - M . jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation suivante :
si une société A a fait l 'apport d ' une branche complète et auto-
nome d ' activité à une société B, sous le régime fiscal de faveur de
l'article 210 B du code général des impôts, et si la société A s ' est
engagée non seulement à conserver les titres B reçus en rémunéra-
tion de son apport pendant cinq, ans, mais aussi à calculer ulté-
rieurement les plus-values de cession afférentes à ces mêmes titres
par référence à la valeur que les biens apportés avaient, du point
de vue fiscal, dans ses propres écritures ; si, après cinq ans, la
société A envisage d'apporter l'intégralité des titres B reçus en
rémunération de son apport à une société C, en soumettant égale-
ment cet apport au régime fiscal de faveur de. l 'article 210 B pré-
cité ; dans cette situation, il lui demande de bien vouloir confirmer
9ue l ' apport, par la société A, à la société C, de la totalité des
titres B reçus en rémunération de son apport initial, n ' entraînera
l ' imposition d'aucune plus-value sur les titres B apportés.

Rfpome. - Au cas particulier, la société A s'est engagée à cal-
culer les plus-values de cession des titres B à partir de la valeur
que les biens apportés à B avaient, du point de vue fiscal, dans ses
propres écritures. Toutefois, si l ' apport par la société A de ses
titres B à la société C est lui-même soumis au régime de faveur
prévu aux articles 210 A et 210 Il du code général des impôts, la
plus-value d ' apport dégagée par la société A sur ses titres B est
exonérée d 'impôt sur les sociétés en application du premier alinéa
du 1 de l'article 210 A du même code. En contrepartie, la
société C doit s'engager, s'agissant de biens non amortissables, à
calculer les plus-values de cession des titres de la société B par
référence à la valeur que ces titres avaient, du point de vue fiscal,
dans les écritures de la société A. Cette valeur correspond, compte
tenu de l 'engagement souscrit par la société A à l ' occasion de
l 'apport initial, à la valeur que les biens apportés à B avaient, sur
le plan &mal, dans les écritures de la société A. Par ailleurs, la
société A doit, en plus de l'engagement de conserver les titres C
pendant cinq ans, s'engager, en application de l 'article 210-B-! -b
du code général des impôts, à calculer les plus-values de cession
des titres C par référence à la valeur que les titres B apportés
avaient, du point de vue fiscal, dans ses propres écritures. Cette
valeur est égale, compte tenu de l'engagement souscrit lots de la
première opération, à la valeur qu'avaient, du point de vue fiscal,
dans ses propres écritures, les biens apportés à B lors de l ' apport
initial . Le suivi des valeurs fiscales est assuré sur l'état spécial à
joindre à la déclaration de résultat et sur le registre prévus à
l ' article 54 septies du code général des imp8tx.

Tabac
(débits de tabac - agrément - délii,rance - délais)

14013. - 9 mai 1994. - M. jean-Bernard Raimond attire
l' attention de M . le ministre du budget sur les délais parfois très
longs, dans le cas de la vente d'un débit de tabac, pour obtenir
l 'agrément de l'organisme de tutelle. Ce délai, selon les régions,
peut varier de 2 mois - Calvados - à 10 mois - Bouches-du-
Rhône. Cette période, pendant laquelle toute activité est interdite,
gêne considérablement la cession de tels fonde de commerce . Il
souhaiterait savoir dans uelle mesure ces délais peuvent être
réduits ou harmonisés selon- les régions.

Réponse. - La vente au détail des tabacs manufacturés s'effectue,
sous un régime de monopole, par l'intermédiaire des débitants de
tabacs à qui l'Etat concède la gérance d ' un comptoir de vente sur
un emplacement et pour une durée déterminée . La gérance des
débits devenue vacante par suite de la vente du fdnds de
commerce annexé doit, en principe, être réattribuée solen la procé-
dure de l'adjudication . La réglementation prévoit que le débitant
c,ui cesse son activité peut présenter à l'agrément de I' administra-
tion l ' acquéreur du fonds de commerce associé au débit pour lui
succéder dans la gérance du comptoir de vente. Cette procédure
dérogatoire ne peut être . mise' en oeuvre que si le cédant apporte la
preuve qu'il est en mesure d'apurer l ' ensemble de ses dettes grâce
notamment aux ressources procurées par la vente de son fonds de
commerce. L'administration doit, par ailleurs, vérifier que l' accjué-
reur du fonds; candidat à la gérance, remplit toutes les conditions
d'honorabilité et de moralité fiscale requises pour exercer bis fonc-
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rions de débitant de tabac. Elle doit s'assurer de capacité frnan--
cière et veiller à ce qu'il dispose d'un apport personnel destiné à
financer l 'acquisition du fonds, d'un montant égal au quart de la

.valeur dudit fonds . Cette enquête nécessite la consultation de
diverses autorités qui ne dépendent pas de l 'administration et dont
l ' intervention peut allonger le traitement des demandes de cessa-
tion d'activité avec présentation de successeur . Le transfert du sec-
teur des contributions indirectes à la direction générale des
douanes et droits indirects, le 1° jznvier 1993 a pu occasionner
9uelques retards inhérents au changement d 'administration ges-
tionnaire . Un effort important a été déployé au cours des derniers
mois pour réduire les délais des traitements des dossiers. Cet effort
sera poursuivi en vue d'éviter les disparités relevées par l'honorable
parlementaire et d'harmoniser les délais d' instruction des dossiers
afin que les candidats à la gérance soient agréés dans le délai
maximal de trois mois à compter de la date de production par les
postulants de leur dossier complet s, prévu par la réglementation.

Impôt sur k revenu
(traitements et salaires - frais de déplacement)

14154. - 9 mai 1994. - M . Pierre Hellier attire tout parti-
culièrement l'attention de M. le ministre du budget sur un pro-
blème que rencontrent un certain nombre de contribuables en
matière d ' impôts sur le revenu et plus particulièrement quant à la
déduction des frais réels. En effet, l'administ' ation fiscale reconnaît
le droit à tout contribuable optant pour une déclaration des frais
réels, de déduire les frais de route entre son domicile et son lieu
de travail . Ces frais doivent toutefois rester dans la limite du rai-
sonnable, ne pas excéder une distance de 40 kilomètres et être en
rapport avec le moyen de locomotion le plus économique à la dis-
position du contribuable . En revanche, lorsque dans un couple les
deux conjoints travaillent et que l 'un des conjoints ne possédant ni
permis de conduire ni moyen de locomotion travaille le matin
dans la commune de domicile et l'après-midi dans une autre
commune qui peut être la même cjue celle où son conjoint a lui-
même une activité professionnelle, il s 'avère que les services fiscaux
refluent une déductibilité de 2 allers-retours quotidiens à raison
d'un aller-retour pour chacun des deux époux. Or, dans ce cas de
figure, celui des deux salariés qui est amené à partager son temps
de travail -nue, d'une part, sa commune de résidence et, d'autre
part, une autre commune, doit souvent faire appel à son conjoint
peuie véhiculer entre ces deux lieux de travail diffdrents, ce qui
occasionne bien entendu deux déplzzements différents . L'attitude
des services fiscaux refusant cette double déduction ne se justifie
pas réellement puisque dans l'hypothèse où le second conjoint dis-
poserait d 'un véhicule propre, la double déduction fiscale ne pose-
rait aucun problème . II lui demande donc de bien vouloir lui faire
savoir si des mesures ne peuvent pas erre envisagées pour per-
mettre à l ' ensemble des foyers fiscaux concernés d'obtenu uns
prise en compte de cette double déduction Escale dans ce cas de
figure très particulier.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 83 . 3 du
code général des impôts, les salariés -peuvent, pour la détermina-
tion de leur rémunération nette imposable, renoncer à la déduc-
tion forfaitaire normale de 10 p. 100 et demander la déduction du
montant réel de leurs nais professionnels parmi ! uels figurent
les frais de transport qu'ils engagent pour se rendre de leur domi-
cile à leur lieu de travail et en revenir. 11 résulte de la juris-
prudence du Conseil d'Etat que ;culs sont susceptible d'être
admis en déduciksn les frais inhérents 1 l'emploi que chaque sala-
rié engage personnellement au titre du trajet direct entre son
domicile. ce son lieu de travail. C'est pourquoi . l'honorable parle-
mentaire est invité à faire connaître les nom et adresse des per-
sonnes concernées afin que leur situation puisse être examinée avec
certitude.

Impôt sur 'e retenu
(politique fiscale - *utérus de protection des biens - déduction)

15 :57. __ 6 juin 1994. - M. jean.Claude Dey attire
l'attention de M. le ministre du budget sur les déductions fiscales
concdenant les dépenses pr isses en ca;iipte notamment en matière
de sécurité. L'installation d'un interphone ou d 'une porte blindée
ouvre droit à une réduction d'impôt, mais il n'en est pas de même

tir la mise en place d'un digicode ou d'un système d'alarme
(istruction fiscale B01 5B 17 .92) A du 20 août 1992 reprise au

journal officiel du 9 septembre 1992. Il lui demande, en consé-
quence, s il n'envisage pas d'étendre la déduction à ces types de
matériel.

Réponse. - En étendant le champ d' application de la réduction
d ' impôt pour grosses réparations à l'installation d'un interphone,
d ' une porte blindée et à la mise en place d ' une serrure certifiée, le
législateur a entendu encourager la pose d ' équipements de sécurité
reconnus par l ' ensemble des professionnels comme étant Ies plus
ef races . II n'apparaît pas que l ' installation d' équipements de
sécurité tels que digicode ou système d 'alarme gui connaît actuelle-
ment un grand développement justifie le soutien d'une incitation
fiscale. Au demeurant, Il ne paraît pas souhaitable d ' étendre la por-
tée des réductions d 'impôt existantes dans un contexte où le Gou-
vernement et le législateur préfèrent donner la priorité à la baisse
des taux d'imposition .

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable - retraités bénéficiaires
d 'une majoration pour charge dt famille - CSG - assiette)

15579. - 20 juin 1994. - M. Patrick Devedjirun appelle
l'attention M . le ministre du budget sur l ' interprétation des textes
faite par certaines caisses de retraites quant au calcul du revenu
imposable des retraités ayant une majoration pour charges de
famille et ceci depuis l'application de la CSG . II lui demande de
bien vouloir lui préciser si le calcul du revenu imposable d'un pen-
sionné doit s'effectuer de la façon suivante : à partir du total réel-
lement perçu par le retraité, déduction intégrale de l'éventuelle
majoration pour charges de famille et ajout de la CSG portant
uniquement sur la pension et non pas sur la majoration précitée.

Réponse. - La contribution sociale généralisée (CGS) n 'est pas
déductible pour l ' établissement de l ' impôt sur le revenu mais, bien
entendu, l'application de cette règle ne conduit pas à majorer le
revenu imposable du contribuable de la CSG afférente à des reve-
nus exonérés. Dès lors, dans la situation particulière évoqué par
l'honorable parlementaire, seule la CSG relative à la pension per-
çue en principal est comprise dans le revenu imposable, à l 'exclu-
sion par conséquent de la CSG portant sur h majoration pour
charges de famille exonérée d'impôt sur le revenu en application
de l'article 81-2 ter du code général des impôts.

Plus-values : imposition
(immeubles - calcin

15716. - 20 juin 1994. - M. Philippe Hanillon appelle
l'attention de M . ie mi•vstre du budget sur .e problème rencontré
pour le calcul de la plus-value immobilière lors de ia revente d'un
bien acquis par une SCI lorsqu'une résolution judiciaire a été pro-
noncée à son profit aux torts du premier acquéreur pour défaut de
remboursement du solde du prix de vente. Dans cette hypothèse,
aucun texte ne prévoit la date qu'il convient de retenir pour le cd-
cul de la plus-value. Cette date pourrait aussi bien, être : celle de
l'acquisition du vendeur de la vente originaire, celle de !'arec de
vente originaire, celle du rachat de la créance par ie préteur, celle
du jugement prononçant la résolution de la vente au profit de
SCI. il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son senti-
ment sur la difficulté exposée et les disposi ions susceptibles d'être
prises pour y remédier.

Réponse. - D'une manière générale, l'anéantissement rétroactif
cri : contrat qui résulte de la résolution de la vente ponant sur un
immeuble a pour effet de replacer les parties dans la situation
antérieure à la vente. Dès kirs, en cas de revente ultérieure du
même immeuble, k plus-value imposable dans les .conditions pré-
vues aux articles 150 A et suivants du code général des impôts est
calculée sur la base du prix d'acquisition initial de même, la date
d 'acquisition de l'immeuble ?t retenir correspond à la date d'entrée
d 'origine du bien dans le patrimoine du cédant . S'agissant toute-
fois de l'appréciation d'une situation particulière, il ne pourrait
être . répondu de mani .ce précise à la question posée que si par
l'indication du nom et de l'adresse des personnes concernées,
l'administration était mise à même de procéder à une enquête.
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Impôts et taxes
(centres de gestion agréés - habilitation

à tenir la comptabilité des entreprises - réglementation)

15858. - 27 juin 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . k ministre du budget sur les dispositions pré-
vues dans le projet de loi portant diverses dispositions d 'ordre
économique et financier qui a été examiné par le conseil des
ministres du 25 mai 1994. Dans son titre IV, ce projet propose
une modification de l'ordonnance du 29 septembre 1945 régissant
notamment d'abroger l ' article 72 II de la loi n' 82-1126 du 29 sep-
tembre 1982. Adopté par la loi de finances 1983, puis conforté
par les lois de finances ultérieures, cet article a permis d'habiliter
les centres de gestion à tenir la comptabilité des entreprises impo-
sées dans la catégorie des BIC, placées sous un régime réel d 'impo-
sition. Or, cette habilitation apparaît essentielle en vue d 'assurer le
bon fonctionnement et la pérennité des centres de gestion, lesquels
répondent aux besoins de nombreuses petites entreprises . Il appelle
son attention sur le fait que les adaptations nécessaires doivent se
faire dans le respect de la complémentarité sans rompre l ' équilibre
entre les différentes professions concernées.

Impôts et taxes
(centres de gestion agréés - habilitation à tenir la comptabilité

des entreprises - réglementation)

16015. - 27 juin 1994 . - M. Jean Urbaniak attire l ' attention
de M. le ministre de l ' économie sur la situation des centres de
gestion dans le cadre du projet de réforme de la profession
d'expert-comptable. L'article n° 33-3 du projet concerné propose
en effet l'abrogation de l 'article 72-III de la loi n° 82-1126 du
29 décembre 1982 qui a autorisé une nouvelle habilitation des
centres de gestion . Confirmé par les lois de finances pour 1989,
1990 et 1993, cette disposition permet aux centres de gestion de
tenir les comptabilités des entreprises imposées dans la catégorie
des BIC et placées sous un régime réel d 'imposition avec une mis-
sion de surveillance . En conséquence, il lui demande les mesures
qu.'il envisage de prendre afin d 'assurer la pérennité des missions
dévolues aux centres de gestion dans le cadre du projet de réforme
de la profession d'expert-comptable. - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Réponse. - II convenait bien entendu d 'abroger les alinéas 2 et 3
de l'article 72-Ill de la loi de finances pour 1983 et non l' intégra-
lité de cet article. L'erreur matérielle relevée par l' honorable parle-
mentaire a été rectifiée au cours des débats devant l'Assemblée
nationale dès le 17 juin 1994,

Agriculture
(entreprises d travaux agricoles et ruraux -
emploi et activité - concurrence des CUMA)

16850. - 18 juillet 1994 . - M. jean Bousquet appelle l'atten-
tion de M. k ministre du budget sur la situation difficile des
entreprises de travaux agricoles et tut-aux . Ces entreprises subissent
la concurrence exercée par les entreprises agricoles, qui ne sont pas
soumises aux mêmes obligations trscales . Cette concurrence s est
d'ailleurs accrue depuis que la îoi de finances pour 1993 a autorisé
les exploitants agricoles à réaliser jusqu'à 30 p. 100 de leur chiftie
d'affaires grâce à des activités accessoires, avec un plafond de
200 000 Francs. Les entrepreneurs de travaux ruraux s'opposent
vigoureusement à la suppression de ce plafond a insi qu'à l'ex-
tension de l'activité des CUMA aux travaux d 'aménagement de
l 'espace rural réalisés notamment pour le compte de collectivités
locales. Ils souhaitent que des mesures soient prises afin de créer
les conditions d'une concurrence loyale avec les entreprises du sec-
teur agricole. Il lui demande la suite que le Gouvernement envi-
sage de réserver à ses demandes . Et il le remercie de bien vouloir
lut indiquer les mesures envisagées pour i :épondre aux tiréoccupa-
dons des entreprises de travaux agricoles et ruraux.

Réponse. - Le Got .vernement est soucieux de préserver le prin-
cipe constitutionnel d'égalité des citoyens devant les, charges

ubliques et entend assurer une égalité de traitement entre les dif-
férents opérateurs lorsqu'ils réalisent une activité économique de
même nature. Les activi s ' les entrepreneurs de travaux agricole
et forestiers relèvent de la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux . Certes, le régime de la pluriactivité permet aux agri-
culteurs qui exercent accessoirement la même activité de rattacher

les recettes correspondantes à celles qu'ils retirent de leur activité
agricole. Cette mesure, destinée à simplifier les obligations dédara-
tives et comptables des petits exploitants, est néanmoins soumise à
une double limitation pour en réserver l 'application aux exploi-
tants dont les activités non agricoles restent marginales et éviter
ainsi de fausser les règles de la concurrence vis-à-vis des personnes
exerçant des activités similaires en milieu rural- Ces limites -
30 p. 100 du chiffre d'affaires tiré de l 'activité agricole et
200 000 F - qui ont été adoptées à l'unanimité par le parlement,
pet-sissent de nature à satisfaire à cette double exigence . Elles sont
particulièrement adaptées aux petites exploitations, pour lesquelles
la diversification des activités est vitale car elles constituent 1 essen-
tiel du tissu de la ruralité qu 'il faut sauvegarder. I1 n 'est donc pas
envisagé de les supprimer.

COMMUNICATION

Télévision
(programmes - images de violence -

lutte et prévention - rôle des associations familiales)

16231. - 4 juillet 1994. - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le ministre de la communication sur la diffusion d' images
violentes aux informations sur les chaînes de télévision . Cette
licence absolue de l'image sut tout événement (guerres, accidents,
atrocités) conduit à montrer, à des heures de grande écoute, des
brûlés, des corps massacrés à la machette, des cadavres noyés, des
victimes d ' accidents d 'avion ou de la route, des victimes de
bombes à fragmentation, des personnes torturées. Cet étalage cru
de la violence aux informations comporte plusieurs risques graves :
celui de choquer les enfants et celui, plus sournois, de laisser notre
société «s 'habituer . à ces images, banalisant ainsi l 'horreur. C ' est
pourquoi il demande ce que le ministre de la communication a
entrepris afin dévirer cette dérive. La possibilité de saisine du CSA
par les associations familiales, instaurée par la loi du 1 « février 1994,
ne semble pas suffisante pour 'remédier à cette diffusion q uasi quo-
tidienne de la violence aux bulletins d'information. Il souhaite
connaître sa position sur la nomination au CSA d 'un membre des
associations familiales, comme cela existait précédemment . Sans
déséquilibrer la composition complexe de cet organisme. il lui
demande de proposer-une solution qui permette aux instances
représentatives des familles d 'avoir un droit de regard sur la diffu-
sion . Dans le même esprit, il lui demande de réfléchir à la possibi-
lité pour ces instances d ' être également représentées au sein des
conseils d ' administration des crganismes publics de télévision et de
radiodiffusion . Des amendements en ce sens ont été repoussés lors
du vote de la loi sur la famille, le 3 juin dernier, mais il lui appar-
tient de proposer une solution qui garantisse le respect des audi-
teurs d ' informations télévisées . Un grand nombre de familles sont
très préoccupées par cette évolution de la télévision française.

éd nse. •- L'article 1 ° de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée, a affirmé le principe de la liberté de communica-
tion et précisé que « l'exercice de cette liberté ne peut être limité
que dans la mesure requise (. . .) par le respect de la dignité de la
personne humaine, de la liberté et de la propriété d autrui, du
caractère pluraliste de l 'expression des courants de pensée et d 'opi-
nion . . . ». Le Gouvernement ne saurait donc intervenir dans ce qui
a trait au contenu des programmes ou de l'information. Les
chaînes de télévision sont en effet seules responsables des pro-
grammes et notamment des informations qu'elles mettent à la dis-
position du public . La responsabilité et les règles de déontolcgie
sont d'abord l'affaire des journalistes et des responsables éditoriaux,
sous le contrôle du Conseil supérieur de l'audiovisuel, garait, de
l'exercice de cette liberté et de 1 application dm principes fixés dans
la loi précitée . Toutefois, il n'est pas dans ia vocation du CSA
d'édicter un code de déontologie de l'i nformation télévisée.
Concernant la participation des associations familiales aux conseils
d'administration des sociétés nationales de programma, il n'entre
pas dans les attributions de ces organismes à but non lucratif de
prendre part à la gestion de sociétés, fussent.-elles de l'audiovisuel,
et, comme l'indique l'honorable parlementaire, les amendements
sur ce point ont été rejetés lors de la discussion sur la loi n° 94-629
du 25 juillet 1994 relative à la famille . En tout étai de cause, le
rôle des associations familiales dans l'audiovisuel s ' est beaucoup
développé grâce à deux lois récemment adoptées. Ainsi, la ioi du
1° février 1994 modifiant la lot du 30 septembre 1986 précitée
indique, dans son artide 48-1, que les associations familiales
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reconnues par l ' Union nationale des associations familiales peuvent
désormais saisir le CSA pour qu' il engage la procédure de mise en
demeure à l ' encontre des sociétés nationales de programme et des
services autorisés, lorsqu'elles constatent que ces sociétés n'ont pas
respecté leurs obligations, notamment la limitation de la violence
dans leur programme. Par ailleurs, l'article 39 de la loi précitée
relative à la famille rend obligatoire la consultation du Haut
Conseil de la population et de la famille sur les programmes desti-
nés aux enfants, lors de l ' élaboration du cahier des charges des
sociétés nationales de programme visées aux articles 44 et 45 de la
loi du 30 septembre 1986 précitée. Il convient d'attendre de pou-
voir mesurer les effets de ces récentes réformes pour renforcer, s ' il

T'audiovisuel.
lieu, le rôle des associations familiales dans le domaine de

l' audiovisuel.

Télévision
(programma - émissions médicales - conséquences -

dépenses de santé)

16327. - 4 juillet 1994. - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la communication sur le nombre crois-
sant d'émissions médicales et sur leurs conséquences en matière de
dépenses de santé . En effet, à la suite de certaines émissions médi-
cales qui dépassent dans leur présentation le cadre strict de l ' infor-
mation et de la prévention, il n'est pas rare que des téléspectateurs
pratiquent une automédication ou demandent à leur médecin cer-
tains traitements ou examens coûteux et souvent injustifiés . Face à
ces demandes pressantes de leurs patients, qui conduisent souvent
à des prescriptions induites onéreuses, les médecins se trouvent
désarmés . Il lui demande quel est son avis à propos de ce qu'il
vient de lui exposer et s'il ne lui paraît pas nécessaire d'appeler
l ' attention du CSA sur les effets négatifs que peuvent avoir certains
de ces magazines d ' informations médicales.

Réponse.. - La loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée,
ayant affirmé le principe de la liberté de communication, les ser-
vices de télévision et de radiodiffusion sonore sont, pra
conséquent, seuls responsables du contenu des programmes, dans
le cadre des missions qui leur sont imparties par leur autorisation
ou cahier des charges, sous le contrôle du Conseil supérieur de
l ' audiovisuel, autorité administrative indépendante . Si le problème
que soulève l'honorable parlementaire est particulièrement sensible,
il convient de souligner que le Conseil supérieur de l 'audiovisuel
s'est déjà prononcé sur !es questions suscitées par les émissions
médicales. En effet, l'instance de régulation, dont l ' attention avait
été appelée par le Conseil national de l 'ordre des médecins concer-
nant la présence de certains médecins sur plateaux de télé-
vision, a indiqué, dans un courrier en date du 6 avril 1992, qu' il
n e disposait « d ' aucun pouvoir de contrôle a priori sur la politique
d invitation des chaînes » mais qu'il appartenait aux organismes de
radiodiffusion sonore et de télévision de vérifier la ligne éditoriale
des émissions qui traitent de sujets d'ordre médical et de sélection-
ner les personnes qui s'exprimeront au nom du corps médical afin
de protéger la dignité des malades et ! 'honneur de la profession.
Ainsi, pendant le déroulement de l ' émissi, n, il incombe princi-
palement aux médecins invités, au nom de !a déontologie médi-
cale, de mettre en garde les téléspectateurs contre les éventuels
dangers de certaines psatlques médicales telles que l'automédica-
tion . D'ailleurs, le Conseil national de l'ordre des médecins, dans
un communiqué, intitulé « Halte à la médecine spectacle », a rap-
pelé qu'il était chargé par la loi « de veiller au maintien des prin-
cipes de moralité, de probité et de dévouement indispensables à
l'exercice de la médecine et à l'observation, par tous ses membres,
des devoirs professionnels contenus dans le code de déontologie ».

Télévision
(La - réception des émissions)

16643- - 11 juillet 1994 . •- Il est prévu que la chaîne 'CI
« toutes informations» de TF 1, mise en service le 24 slip 1994 et
qui est actuellement accessible par le câble et le satellite Télé-

2 b, soit réservée dans quelques mois au able . Or il est cer-
tain qu'une grande partie du territoire français, en particulier les
petits villages ruraux, ne seront pas câblés avant fort longtemps, ce
qui est compréhensible. Ne serait-il pas possible d'indure cette
ccisaîne dans ce qu' il est conversa d'appeler un bouquet satellite et
de réserver une part des abonnements à ces chaînes cryptées pour
favoriser la diffusion du câble air l'ensemble du territoire fiançais,

ce qui permettrait de ne pas pénaliser la diffusion du câble mais
aussi de ne pas ignorer une partie non négligeable du pays que la
loi sur le projet de l'aménagement du territoire a pour but de
développer ? M . Pierre Bélier demande donc quelles sont les
mesures que M . le ministre de la communication entend prendre
pour ne pas écarter de l'accès à cette chat: e « toutes informations
une très grande partie du territoire français.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, linté-
rêt des responsables de la chaîne LCI, chaîne d'information privée,
est que ses programmes bénéficient de la plus grande couverture
possible et puissent ainsi être regardée par le plus grand nombre
de téléspectateurs français . Pour parvenir à cet objectif, les respon-
sables de la chaîne peuvent cumuler la diffusion câblée et satelli-
taire. Tant sur la question de la stratégie à adopter que sur les
moyens à mettre en oeuvre pour y parvenir, seuls les dirigeants de
LCI, entreprise privée, sont habilités à prendre les décisions qu ' ils
estiment opportunes . C'est donc à eux qu'ils revient de négocier
avec les différents opérateurs du câble et du satellite.

Radio
(Radio Bleue - réception des émissions)

16651 . - 11 juillet 1994. - M. Main Gest attire l'attention de
M. le ministre de la communication sur les conditions de récep-
tion de Radio Bleue. Dans de nombreuses régions françaises, ainsi
qu ' en grande région parisienne, la diffusion de cette radio est
compromise. Sa réception en ondes moyennes altère la qualité
d 'écoute de cette radio et met en péril sa survie même . Il souhaite-
rait savoir si, dans un délai raisonnable, cette radia est susceptible
d'obtenir les autorisations de diffusion en modulation de fré-
quence, seule solution au problème évoqué.

Radio
(Radio Bleue - réception der émissions - Pas-de-Calais)

16674. - 11 juillet 1994 . - M . jean Urbaniak attire l'attention
de M. le ministre de la communication sur la nécessité d'ansélio-
rer les conditions de réception de Radio Bleue dans le Pas-de-
Calais. Les programmes de Radio Bleue accessibles sur ondes
moyennes rencontrent un succès important auprès de dizaines de
milliers de foyers du l'as-de-Calais, Cependant la qualité des émis-
sions thématiques ainsi que la programmation de chansons fran-
çaises qui répondent pleinement à l'attente des auditeurs se
trouvent altérées par de mauvaises conditions de réception. Mn
d ' améliorer le ronfcrt d'écoute de cette station du service public, il
lui demande s' il est dans ses intentions de favoriser qacc de
Radio Bleue à la bande FM .

Radio
(Radio Bleue - réception des émissions)

17009- 25 juillet 1994. - M. Henri Jean Arnaud appelle
l 'attention_ de M . le ministre de la communication sur les condi-
tions de dif uion de Radio Bleue. Ceste radio de service public
très écoutée par les retrait, notamment en milieux ruraux, souffre
d' une diffusion en ondes moyennes d'une qualité insuffisante et
d'un accès moins aisé qu'en modulation de fréquence. Cette situa-
tion technique la pénalise fortement vis-à-vis de ses concurrents et
menace à terme . . survie. il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer s'il compte donner à Radio Bleue des conditions de dif-
fusion dignes de la qualité de ses progsmmines et de la mission de
service public dont elle s'acquisse avec succès auprès des auditeurs
français.

Radio
(Radio Bleue - réception des émissions)

17010. - 25 sillet 1994. - M. Georges Durand appelle
l 'attention de M. le ministre de la communie-admis sur les diffi-
cultés à km. lare de Radio Bleue dais de nombreuses régions de
France. Cette radio a k mérite de privilégier la chanson française
et est de ce fait appréciée des personnes âgées. Sa diffusion en FM
étant devenue indispensable à sa survie face à une concurrence
d&ermirsée, ii lui demande quelles sont ses intentions 3 ce sujet.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 26 de la
loi n" 86-1 7 du 3°l sernemurc 1986 modil'z e, relatent à la
liberté de comsnunication, r Conseil supérieur de l'audiovisuel a



la possibilité d ' attribuer en priorité l ' usage d'une fréquence aux
sociétés nationales de programme, pour l ' accomplissement de leurs
missions de servir rntblic. Conscient de l 'importat.ce du pro-
gramme dévdcppé par cette radio, le ministère de la communica-
tion a dans un premier temps souhaité faire usage du droit de
préemption du Gouvernement afin de permettre à a Radio Bleue .
de diffuser à Paris sur la bande FM. Depuis, de nombreuses autres
candidatures à la même fréque :-trie, dont certaines également très
sérieuses, se sont manifestées . Le ministère a donc préféré .laisser
le juge juger ., conformément au prrincipe en la matière de la loi
de 1986 sur la liberté de communication . Il revient par
conséquent au Conseil supérieur de l ' audiovisuel d 'apprécier l ' inté-
rêt de chacun des projets en présence, notamment au regard des
besoins du public et du pluralisme des programmes.

Presse
(politique et réglementation - perspectives)

16733. - 18 juillet 1994. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de la communication de lui préciser les perspec-
tives et les échéances de la « réflexion sur les moyens d ' adaptation
du régime économique de la presse écrite», annoncée le 24 mai
1994 . Cette réflexion devait porter, à la demande du Premier
ministre, « sur les modalités de financement, la fiscalité, l 'évolution
des coûts et doc recettes dans un contexte de crise ., mais aussi la
nécessité de renforcer la place de l ' écrit ., face aux multimédias et
aux nouvelles technologies de l ' information.

Réponse. - Pour aider la presse à surmonter ses difEiculti, résul-
tant de l'effondrement de ses recettes publicitaires depuis 1991 et
de la stagnation de sa diffusion payée, le Gouvernement s ' est
immédiatement engagé dans une politique de soutien résolu en
faveur de la presse écrite, dont les premières mesures ont été
annoncées dès le printemps 1993 et se poursuivent en 1994. Ces
mesures ont consisté en un dispositif d'aide d ' urgence, ainsi qu'en
des mesures de soutien à moyen terme. Le dispositif d'urgence
s'est efforcé de répondre aux difficultés conjoncturelles immédiates
auxquelles s ' est trouvée confrontée la presse d 'information poli-
tique et générale. Il s 'est traduit par !'abondement de 10 millions
de francs des deux fonds existants d'aide aux quotidiens à faibles
ressources publicitaires ou de petites annonces, par la mise en
place d 'un fonds d ' aide exceptionnel de 90 millions de francs à la
presse d'information politique et générale, et par l ' installation d'un
fonds de garantie géré par la SOFARIS, doté de 50 millions de
francs, et destiné à favoriser le renforcement des capitaux per-
manents des entreprises de presse. Dans le même temps, des
mesures de soutien à moyen terme ont été mises en place en vue
d'aider les entreprises de presse à surmonter leurs problèmes struc-
turels dans les domaines de la fabrication et de la distribution.
C'est ainsi que le Gouvernement a accordé une contribution
financière sur plusieurs exercices budgétaires au volet sonal des
plans de modernisation présentés par le syndicat de la presse pari-
sienne et par les Nouvelles Messageries de la presse parisienne.
Allant plus loin, le Premier ministre a proposé le 5 mai 1994

z
u'une réflexion soit conduite, en association avec les milieux pro-
ssionnels de la presse écrite, en vue, d'une part, de dresser un

état de la situation économique de la presse et, d 'autre part, de
préconiser les mesures susceptibles d ' influer de manière positive
sur son avenir. Le ministre de le communication a installé, le
12 juillet dentier, les groupes de travail chargés de conduire cette
réflexion qui s'organise autour de quatre grands thèmes fonda-
mentaux pour l'avenir de la presse écrite : le financement et la fis-
calité des entreprises de presse, la structure d 'exploitation des
entreprises, la place de la presse écrite dans ia société, l 'évolution
de h presse écrite dans la perspective des nouvelles technologies
multimédias, Au sein de chaque groupe de travail, les travaux
seront conduits par quatre personnalités, reconnues pour leur
expérience professionnelle et leur compétence dans le secteur ide la
presse . Elles bénéficieront du concours de quatre rapporteurs choi-
sis parmi les hauts fonctionnaires et les grands corps de l 'Etat,
n'exerçant pas de responsabilités directes dans la gestion des poli-
tiz ues publiques d ' aide à la presse. La souplesse des structures ainsi
mises en place doit conditionner leur efficacité, tandis que la
méthode de travail retenue, reposant sur des auditions, permettra à
la profession d'être largement associée à la réflexion. Ces Travaux
doivent aboutir, d ' ici à la fin de l ' année, à la remise de conclusions
et d 'un relevé de propositions à l'intention tant de la profession
que des pouvoirs publics, visant à aider le secteur de la presse

écrite à se renforcer et à faire face aux nouveaux enjeux straté-
giques que :on:timent, pour elle, les nouvelles technologies de
l' information et te développement des activités multimédias.

CULTURE ET . FRANCOPHONIE

Spectacles
(organisation - associations - ;églementatior )

14788. - 30 mai 1994. - M . Dominique Dupilet attire
l 'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur la révision de l'article 6 de l'ordonnance du 13 octobre 1945
relative aux spectades obligeant les associations de type loi de 1901
à posséder une licence d'entrepreneur de spectacles . Un décret
d'application est actuellement en instance au Conseil d'Erat. Les
fêtes et spectacles en question permettent une animation des villes,
villages et quartiers et sont, dans 'a plupart des cas, l 'rz.uvre de
bénévoles. Imposer une licence à titre personnel est paner atteinte
à l 'esprit de la loi de 1901 dans le fond comme dans la forme . Il
lui demande en conséquence s'il entend apporni des dérogations
en faveur des associations de type loi de 1901 organisatrices de
fêtes et spectacles.

Réponse. - Complétant l'article 6 de l'ordonnance n' 45-2339
du 13 octobre 1945 relative aux spectacles, l 'article 39 de la loi
n' 92-1446 du 31 décembre 1992 a étendu le champ d ' appli"ation
de la réglementation de la profession d'entrepreneur de spectacles
aux seules associations qui ont pour activité habituelle la produc-
tion de spectacles . La possession d ' une licence d'entrepreneur de
spectacles n'est donc pas obligatoire dans tous les cas . Les disposi-
tions de l'article 10 de l ' ordonnance du 13 octobre 1945 n 'ont pas
été modifiées. Ainsi l'organisation de spectacles occasionnels reste
soumise à une déclaration préalable à la préfecture, et les théâtres
d' essai à une autorisation expresse du ministre de la culture . Donc,
lorsqu 'une association produit tm spectacle vivant, son président,
ou le responsable désigné par le conseil d ' administration, doit être
en mesure de justifier, soit d ' une licence d ' entrepreneur de spec-
tacles, soit d'une autorisation expresse du ministre chargé de la
culture (art. 10, alinéa 2), soit la copie de la déclaration à la pré-
fecture (art. 10, alinéa 11) . A défaut de justifier, selon le cas, de
l 'une de ces procédures, le président . ou le responsable désigné,
s 'expose aux sanctions pénales fixées par l'ordonnance de 1945.
C'est pour satisfaire aux dispositions de la loi du 6 février 1992
relative à l 'administration territoriale de la République que le
décret du 12 avril 1994, publié ie 17 avril 1994, t déconcentré la
procédure d 'attribution des licences d'entrepreneurs dt spectacles.
A l ' exception des licences de catégories 2 et 4 qui restent de la
'compétence du ministre chargé de la culture, il appartient désor-
mais aux préfets de département de délivrer, suspendre ou retirer
les licences, après avis d 'une commission régionale placée sous
l ' autorité du préfet de région.

Enseignement supérieur
(école des beaux-arts de Metz - financement)

15129. - 6 juin 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M. k ministre de la culture et de la francophonie sur la
différence de traitement qui existe dans les subventions de l 'Etat
pour l ' école des beaux-arts de Metz et peur celle de Nancy. II sou-
haiterait connaître, pour 1993, quel a été le nombre d 'élèves de
chacune de ces écoles, le budget de chaque école et la participation
en pourcentage de l 'Etat et des autres collectivités (ville, départe-
ment,. . .) au budget de chaque école. il souhaite enfin qu il lui
indique si, dans le cadre des attributions fixées par les lois de
décentralisation, les régions ne seraient pas habilitées à participer
au budget des écoles des beaux-arts afin d'alléger le montant du
financement supporté par les villes.

Réponse. - Une différence de traitement existe dans l'interven-
tion de i'Etat au profit des écoles d'art de Metz et de Nancy car la
première est de statut municipal et la seconde est de statut natio-
nal Aussi, l' Etat apporte une subvention annuelle à l' école d'art de
Metz dont le budget est à la charge de la municipalité tandis qu'il
assure la totalité du fonctionnement de l' école d'art de Nancy.
Pour l 'année scolaire 1993-1994, l'école d 'art de Metz compte 106
étudiants inscrits dans les cursus nationaux des arts plastiques et
l ' école d' art de Nancy 143 . L'école municipale d'art de Metz a dis-



posé, en 1993, d 'un budget de fonctionnement de
10 314 858 francs dont 5 p . 100 en provenance de l'Etat et
6 p . 100 en provenance du Conseil général de la Moselle . L'école
nationale de Nancy, quant â elle, a été dotée d ' un budget de fonc-
tionnement de 2 522 053 francs hors charges de ?ersonneis, les
titulaires et les contractuels des écoles nationales d art émargeant
au budget de l'Etat . Enfin, dans le cadre des attributions fixées par
les lois de décentralisation, les régions ont, en effet, la possibilité
de participer au budget des écoles d 'art. C ' est déjà le cas peur cer-
taines d ' entre elles et le ministre chargé de la culture poursuit une
politique incitative à leur égard estimant fort utile que les régions
contribuent dans le cadre d'une nécessaire mise en réreaux des
écoles d ' art, à leur financement.

Propriété intellectuelle
(dépôt légal - supports numériques - conservation)

15730. - 20 )juin 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la francophonie comment sera
réglé, au regard des obligations du dépôt légal, le problème de la
conservation des supports numériques . Il lui rappelle que, selon les

pécialistes, la durée moyenne d 'un CD-Rom utilisé ne dépasse pas
dix ans.

Réponse. - La numérisation doit en théorie assurer une bonne
conservation des supports faisant l'objet d'une lecture optique tels
que les CD-ROM . S'agissant du dépôt lal, il est précisé à
1 honorable parlementaire que les dispositions de la loi n° 92-546
du 20 juin 1992 et du décret n° : 1429 du 31 décembre 1993
prévoient que le dépôt et la consultation des documents doivent
être organisés; notamment, de manière compatible avec leur
conservation . Il appartient à l'établissement dépositaire des docu-
ments multimédias, en l ' espèce la bibliothèque nationale de
France, d ' assurer cette conservation, si nécessaire par reproduction
périodique, après avis du conseil scientifique du dépôt légal qui
sera prochainement installé . La bibliothèque nationale de France,
très consciente du problème soulevé, met actuellement à l'étude les
dispositifs de conservation des documents déposés, susceptibles
d 'offrir les meilleures garanties de pérennité.

Commerce et artisanat
(métiers d 'art - aides de l'Etat)

15756 . - 20 juin 1994. - M. Bernard Pons rappelle à M. le
ministre de la culture et de la francophonie l ' importance pour
notre patrimoine culturel de conserver un artisanat qui est un élé-
ment de la renommée de notre pays et de notre culture . La dispa-
rition probtessive de certains métiers d ' art, tels que sculpteurs,
modeleurs, fondeurs, tourneurs sur bois et métaux, ciseleurs .. . pose
de graves problèmes. L'art mobiliaire, longtemps considéré comme
mineur, est cependant une des grandes expressions du génie
humain. Architecture, sculpture, peinture, mobiliaire sont des arts
d 'égale importance, car les uns sans les autres perdraient bien de
leur vigueur et ne peuvent être dissociés . Le temps doit venir où il
serait plus juste de réhabiliter l'art nobiliaire et de ne pas le nom-
mer de façon anodine l' ameublement. La nation ne doit pas igno-
rer le service rendu par un maître artisan formant un jeune. Ce
maître artisan a un véritable rôle de professeur qui, d'homme à
homme, depuis des siècles, devant les mêmes établis, enseigne et
transmet son savoir. Afin de sauver les métiers d'art, il serait
important de différencier le taux de TVA de l 'artisan et celui de
l'industrie, de baisser les charges sociales, de façon à pouvoir
mieux rémunérer les ouvriers artisans afin qu ' ils ne soient pas ten-
tés de partir vers l' industrie ou l'administration et enfin, chose
essentielle, de donner aux maîtres artisans formant les jeunes un
statut de professeur libre, non fonctionnarisé . Il lui demande
quelles sont ses intentions en ce qui concerne les suggestions qu 'il
vient de lui proposer et quelle action il envisage de mener afin de
sauver les métiers d ' art.

Réponse. - Le ministre attache une grande importance aux
métiers d'art, qui constituent un élément important de notre
culture et de nos savoir-Faire. C'est ainsi que, lors de sa conférence
de Besse du 24 mars dernier, consacrée à une politique de relance
des métiers d ' art, le ministre a annoncé la création d'un conseil
des métiers d ' art. Ce conseil est composé de quarante profession-
nels, dont un président nommé conjointement par le ministre
chargé de la culture et le ministre des entreprises et du développe-

ment économique, chargé des PME, du commerce et de l ' artisa-
nat. Organisme consultatif placé auprès du ministre chargé de la
culture, il a pour mission principale de veiller à la sauvegarde des
savoir-faire menacés de dispariti m et de mener une réflexion sur
les orientations d'une politique en faveur des métiers d' art. Pour
remplir cette mission, les membres du conseil travaillent en
complémentarité et en liaison avec les ministères directement
concernés par les sujets abordés, notamment avec le ministère
chargé des PME, du commerce et de l 'artisanat, avec la Société
d'encouragement aux métiers d'art (SEMA) et les représentants des
fédérations des syndicats ou des chambres consulaires qui seront
invités à participer activement aux travaux . Les axes de travail et
de réflexion tout récemment engagés ont pour objet : le développe-
ment national et international, la communication, la formation,
l ' approvisionnement en matériaux rares et la présélection des
métiers, des savoir-faire qui disparaissent, notamment par défaut
de relève professionnelle. Le Conseil des métiers d ' art proposera au
ministre de la culture vingt professionnels des métiers d' art qui les
nommera maîtres d ' art et traditions et leur attribuera une aide
financière afin qu'ils puissent transmettre es sauver leur saynir et
savoir-faire . Le budget alloué à cette action s'élève à 2 MF
pour 1994 . La mise en oeuvre de cette politique de relance des
métiers d ' art se fera en concertation et en liaison étroite avec les
ministères concernés .

Archives
(Archives nationales - contenu -

archives des présidents du Conseil de la IV République)

16037. - 27 juin 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la culture et de la francophonie de lui donner
la liste des présidents du Conseil de la IV' République dont les
archives ou n papiers s sont entrés aux Archives nationales.

Réponse. - La question de la collecte des « papiers . des pré-
sidents du Conseil de la IV' République fait l 'objet d 'un suivi per-
manent aux Archives nationales . Il est précisé à l 'honorable parle-
mentaire que sont entrés aux Archives nationales !es papiers des

C idents suivant : André Marie, Georges Bidault, René Pleven,
gar Faure, René Mayer et Charles de Gaulle . Il est à signaler,

en outre, que les papiers de Paul Ramadier sont conservés aux
archives départementales de l 'Aveyron, ceux de Robert Schuman,
pour partie aux archives départementales de la Moselle, ceux de
Henri Queuille, au musée de la Résistance à Neuvic, en Corrèze,
et ceux de Pierre Mendès-France, pour partie aux archives départe-
mentales de l ' Eure . Un Guide des papiers de ministres et'secrétaira
dErat de 1871 à 1974, publié par les Archives nationales, permet
l ' orientation des chercheurs sur l'importance, le lieu de conserva-
tion de ces documents et l 'existence d'inventaires . Pu ailleurs,
toutes informations sont données aux chercheurs sur les orga-
nismes ou institutions qui détiennent des documents de ce type,
avec leur accord .

Propriété intellectuelle
(droits d'auteur - réglementation -

teuvres graphiques et pLastiques)

16145 . - 4 juillet I994 . - M. jean de Boishue attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur
l ' article 42 de la loi n' 57-298 du I 1 mars 1957 codifié à l ' aride
L. 122-8 du code de la propriété intellectuelle qui prévoit, pour
les auteurs d ' oeuvres graphiques et plastiques, un droit inaliénable
de participation au produit de toute vente de cette oeuvre faite aux
enchères eu par l' intermédiaire d 'un commerçant . Les conditions
dans lesquelles les auteurs d'oeuvres graphiques et plastiques
peuvent faire valoir ces droits, reconnus par le code, auraient dû
être déterminées par un décret en Conseil d 'Etat, qui n 'a toujours
pas été pris . En conséquence, il lui demande s 'il entre dans ses
intentions de mettre en œuvre ces mesures prévues par la loi et
destinées à protéger les créations et droits pécuniaires des auteurs
d'oeuvres graphiques et plastiques, et de remédier à la carence du
pouvoir réglementairé.

Réponse. - Très attentif au développement du marché de l'art en
France, le ministre de la culture et de la francophonie considère

j
ue l ' éventualité d'une réforme de la pratique du droit de suite
éflnie . par l' article L.122-8 du code de la propriété intellectuelle

dépend des conditions dans lesquelles pourra intervenir une har-



monisation communautaire de ce droit. Alors que celui-ci n 'est pas
institué dans tous les Eues membres et, notamment, qu ' il n 'est pas
connu au Royaume-Uni, une proposition de directive de la
commission européenne est attendue par les professionnels.
laquelle pourrait réduire les actuelles distorsions du marché . Il
apparaît opportun à cet égard d ' indiquer à l 'honorable parle-
mentaire, à titre d ' information, qu 'en France le droit de suite
perçu pat l'ensemble des artistes-auteurs à l ' occasion des ventes
publiques a représenté, en 1993, une somme de 14 200 000 francs
alors que pour la même période, les galeries d 'art, elles, ont sup-
porté, en dehors de toute obligation légale, une charge de
28 100 000 francs, représentant un équivalent de la part patronale
assurant la couverture sociale des artistes dont les oeuvres ont été
commercialisées par leurs soins.

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - fermeture -

conséquence - arts plastiques - Paris)

1E236. - 4 juillet 1994 . - M . Jacques Mellick appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur
les préoccupations exprimées par les membres du comité de
défense des artistes du Grand Palais . Bien entendu, le bien-fondé
de la restauration entreprise n 'est nullement remis en cause, mais
les artistes s ' inquiètent de la nature et de la durée des travaux ainsi
que sle la manière dont les sociétés d'artistes seront associées au
projet en cas de réaménagement du mouvement . Quelles seront les
conditions matérielles et financières faites au Salon lors de leur
retour au Grand Palais et comment les sociétés d 'artistes seront-
elles intégrées dans le futur organisme gestionnaire du Grand
Palais? Il lui demande donc d ' apporter réponse à ces questions
afin de rassurer au mieux les artistes.

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - frrnmsre -

conséquences - arts pues - Paeir)

16283. - 4 juillet 1994 . - M . Henri Cuq appelle l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur les impor-
tantes difficultés qu ' entraîne, pour de nombreux artistes, la ferme-
ture du Grand Palais des Champs-Elysées . Cette fermeture sup
prime en effet pour de nombreux artistes indépendants la
possibilité d' avoir accès à un véritable salon d ' exposition grand
public en plein cour de Paris . Afin de réduire au maximum '
gène ainsi occasionnée pour ces artistes et de rendre à cc lieu
vocation de monument dédié à la gloire de l ' art, il lui demande
quelle sera la durée des travaux entrepris et quelles seront les
conditions de gestions accordées aux salons organisés par ces
artistes après la réouverture du Grand Palais.

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - rrmeture -- conséquences -

arts plastiques - Paris)

16422. - 4 juillet 1994. - M. Jean-Claude Ballu appelle
l ' attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur les graves problèmes occasionnés aux salons d' expositions par la
fermeture du Grand Palais des Champs-Elysées, ce monument
dédié paf- la République à la gloire de l'art français, ainsi qu 'il est
inscrit sur son fronton depuis près d 'un siècle. Aussi, il serait dési-
reux d'avoir quelques précisions sur ce sujet, et il lui demande :
quelles sont la nature et la durée des travaux entrepris ; en cas de
réaménagement du monument, de quelle manière les société d 'ar-
tistes seront associées au projet ; quelles seront les conditions maté-
rielles et financières faites aux salons lors de leur retour au Grand
Palais, à l 'issue des travaux ; comment seront intégrées les sociétés
d 'artistes dans la gestion du futur organisme gestionnaire du
Grand Palais.

Patrimoine
(expositions - Grand-Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Pars)

16529. - 11 juillet 1994. - La fermeture du Grand-Palais ayant
été décidée devant la nécessité d'y effectuer des travaux pour en
renforcer la sécurité, M . Jean-Pierce Soisson demande à M. k
ministre de la culture et de la francophonie de bien vouloir lui
préciser les points suivants : la nature et la durée des travaux entre-

pris ; en cas de réaménagement du monument, la manière dont les
sociétés d 'artistes seront associées au projet ; les conditions maté-
rielles et financières faites aux salons lors de leur retour au Grand-
Palais, à l' issue des travaux ; la façon dont les sociétés d 'artistes
seront intégrées dans la gestion du futur organisme gestionnaire du
Grand-Palais .

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

17139 . - 25 juillet 1994. - M. François Grosdidier attire
l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur les problèmes rencontrés par les artistes exposant au Grand
Palais, à la suite de la fermeture de ce site. Les travaux à effectuer
maintenant auraient certainement pu être entrepris par les gouver-
nements précédents. Lourdement pénalisés par cette fermeture, les
ratisses concernés se posent également des questions sur le devenir
de leurs salons : quelles sont la nature et la durée des travaux
entrepris? En cas de réaménagement du monument, de quelle
manière les sociétés d 'artistes seront-elles associées au projet ?
Quelles seront les conditions matérielles et financières f ites aux
salons lors de leur retour au Grand Palais, à l 'issue des travaux ?
Comment seront intégrées les sociétés d 'artistes dans la gestion du
futur organisme gestionnaire du Grand Palais ? Il lui demande
d ' apporter aux artistes du Grand Palais des réponses à leurs inter-
rogations.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie s 'est
engagé à trouver pour les salons d ' artistes un lieu qui leur per-
mette de continuer à exposer au centre de Paris. A cet effet, un
espace d ' accueil provisoire sera mis à leur disposition sur les
20 000 mètres carrés du site du quai Branly à Paris (7') . Les tra-
vaux d'aménagement devront être achevés pour la rentrée 1994
afin de permettre la tenue des salons d 'artistes selon un calendrier
fixé en concertation avec la Fédération des salons. En ce qui
concerne la rénovation du Grand Palais, il n'est pas passible, en
l 'état actuel des études, de prévoir un calendrier précis des travaux
ni la date de réouverture . Un rappn .t doit préciser prochainement
l'ampleur des travaux à entreprendre, leur coût, ainsi que les
modalités de leur financement . Les conclusions des experts déter-
mineront la durée de rénovation et de consolidation de la struc-
ture qui en tout état de cause ne sera pas inférieur- à deux ans . Le
souhait légitime des salons d'artistes de réintégrer le Grand Palais
dans de bonnes conditions est partagé par le ministre de la culture
et de la francophonie qui s' est engagé personnellement pour leur
maintien et leur développement. Le groupe de travail constitué par
le ministre de la culture et de la francophonie, en concertation
étroite avec les représentants de la Fédération des salons, conti-
nuera ses travaux de réflexion afin de déterminer conjointement les
meilleures conditions possibles de réintégration des salons d ' artistes
au Gland Palais .

DÉFENSE

Automobiles et cycles
(Renault Véhicules Industriels - emploi et activité - Limoges)

16022. - 27 juin 1994 . - M. Main Rodet appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur divers pro-.
jets industriels qui pourraient avoir des répercussions sur l ' activité
du site RVI de Limoges dont les compétences dans le domaine des
moteurs pour véhicules militaires sont reconnues . Concernant la
rénovation de 6 000 camions tactiques GBC8KT et dans l 'hypo-
thèse où le groupe Renault Véhicules Industriels serait retenu par
les services du ministère de la défense, il aimerait savoir si l'éta-
blissement de Limoges participera à cette opération et selon quelle
cadence annuelle . S agissant de le fabrication du véhicule blindé
modulaire (engin d ' accompagnement du char Leclerc), il souhaite-
rait connaître les raisons pour lesquelles RV1 n 'est plus partie pre-
nante à ce projet, GIAT Industrie ayant passé un accord avec
Mercedes et Panhard . Enfin, lui serait-il possible de préciser où en
est exactement le projet de remotonsauon du char AMX 30, à
l 'étude depuis plusieurs années ?

Réponse. - La décision de lancement de l ' opération de rénuva-
tion du camion tactique GBC8KT sera prise vers la fin de
l 'année 1994 et pourrait concerner environ 5 500 véhicules . Dans



l ' hypothèse où le groupe Renault Véhicules Industriels (RVI) serait
retenu en tout ou partie, celui-d prévoit de réaliser lr rénovation à
l'usine de Limoges . La décision définitive relève cependant de la
direction de la société dans le cadre de son organisation interne.
En ce qui concerne le programme du véhicule blindé modulaire
(VBM), les exigences militaires franco-allemandes en matière de
protection balistique, de charge et de volume utile, ont conduit à
adopter une gamme lourde, entre 22 et 34 tonnes, de véhicules à
roues . Les composants majeurs issus des gammes civiles des
camions fabriqués par RVI ne pouvant être utilisés pour ce type
de véhicules, ce groupe n'a pas donné suite à son projet d'associa-
tion avec GIAT Industries . Il a préféré en effet valoriser ses études
menées sur le véhicule de l ' avant blindé de nouvelle génération
(VAB-NG) . Cette position n ' exclut pas que RVI puisse être
concerné par la fourniture de composants au profit du maître
d'oeuvre . Enfin, s'agissant de la remotorisation des chars AMX 30,
les essais sont en cours de réalisation . La décision de lancer la
phase d' industrialisation est prévue à la fin de 1994 . Les premières
livraisons de moteurs de série sont attendues au début de 1996.
Les moteurs neufs, dont RVI prévoit de réaliser l 'habillage dans
son usine de Limoges, se substin.ront aux moteurs d 'ancienne
génération au fur et à mesure que l ' état de ceux-d nécessitera leur
remplacement .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(défense : personnel - direction générale de l'armement -

personnels navigants contractuels - statut)

16040. - 27 juin 1994 . - M. Jean Marsaudon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur la
situation des personnels navigants professionnels contractuels
(PNPC) de la direction générale de l 'armement. Depuis 1986, les
contrats de ces personnels n'ont plus de base réglementaire. Il
convient donc de donner un fondement juridique incontestable au
recrutement et à la rémunération de ces agents . Des négociations
ont été ouvertes en ce sens en 1989 et des accords sont intervenus
en 1992 entre les personnels concernés et le ministère de la
défense. Il a notamment été convenu que, quatre ans après la sor-
tie de l ' école (EPNER) et à niveau de formation égale, les PNPC
bénéficieraient de rémunérations de base au moins égales à celles
pratiquées au 1° échelon du GIFAS . Toutefois, et malgré de mul-
tiples relances, ces accords n ' ont pas été concrétisés . Les salaires de
base et les primes de vols des PNPC restent très éloignés de ceux
garantis par la convention collective du GIFAS . C ' est pourquoi il
demande quelles suites ont été réservées aux accords de 1992 et
quand les personnels navigants professionnels contractuels pour-
ront être dotés d' un statut légal et d'une échelle de rémunération
revalorisée.

Réponse. - La délégation générale pour l' armement (DGA)
recrute, par contrat à durée indéterminée en application des dispo-
sitions de l ' article 3, cinquième alinéa de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984, du personnel navigant professionnel contractuel
(PNPC) pour effectuer l 'ensemble des opérations d 'essais néces-
saires à la réalisation des programmes aéronautiques civils et mili-
taires dont elle a la responsabilité . En octobre 1989, les représen-
tants du PNPC demandaient l ' alignement du niveau de leur
rémunération sur celui pratiqué généralement dans la profession,
tel celui accordé par le groupement des industries françaises aéro-
nautiques et spatiales (GIFAS) . Des projets de textes ont alors été
élaborés tendant à alignes les modalités de recrutement, du régime
de rémunération et du déroulement de carrière du PNPC sur
celles des ingénieurs, cadres technico-commerciaux et techniciens
de la DGA (arrêté interministériel du 4 mai 1988), tout en tenant
compte des spécificités de la fonction navigant . S'aaggiissant par ail-
leurs des indemnités horaixs de vol allouées aux PNPC, elles sont
exclusivement liées aux heures de vol effectuées . Or, pour des rai-
sons d'économie de mo7ens, les essais en vol sont souvent rempla-
cés par des essais au sol . C'est pourquoi, un projet d'arrêté tendant
à instituer un système de forfaitisation de la prime de vol du
PNPC a également été élaboré . L'ensemble de ces textes est actuel-
lement soumis à l 'examen des autres départements ministériels
concernés .

Cérémonies publiques et commémorations
(cinquantenaire de la Libération - combattants ayant participé

à la campagne d'Italie et à la libération de Rome)

16738. - I8 juillet 1994 . - M. Willy Dimégiio appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le sou-
hait, formulé par les anciens combattants ayant participé à la cam-
pagne d'Italie t à la libération de Rome, de voir cette page
héroïque évoquée lors des manifestations ou événements qui vien-
dront, cet été, commémorer la fin du conflit 1939-1945 et la libé-
ration de l'Europe de l ' Occupation . Aussi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les manifestations déjà réalisées sur ce sujet et
celles à venir.

Réponse. - L'ampleur donnée aux cérémonies commémoratives
du débarquement en Normandie n 'a pas eu pour conséquence
l ' oubli de la grandeur des sacrifices consentis par le corps expédi-
tionnaire français lors de la campagne d ' Italie, et notamment au
cours des combats victorieux du printemps 1944 . Trois manifesta-
tions du souvenir se sont déroulées : le 9 mai à Paris sur le pont
du Garigliano, ie 14 mai à Saint-Raphaël et le 17 mai au cimetière
français de Venafro, près du Monte-Cassino, en Italie . La pré-
sence, à chacune de ces manifestations, des drapeaux et étendards
des régiments les plus prestigieux de l'armée d 'Afrique a contribué
à donner à l'hommage rendu une dimension )usque-là inégalée.
Devenues ensuite le fer de lance de la I" armée française, les unités
du corps expéditionnaire seront de nouveau à l 'honneur lors des
cérémonies organisées à l ' occasion du cinquantième anniversaire du
débarquement en Provence, notamment le 14 août (revue navale),
le 15 août (à Cavalaire), le 28 août (à Toulon) et le I 1 septembre
(à Marseille) .

Armement
(ateliers industriels de l'aéronautique -

personnel ouvrier - rémunérations)

16776. - 18 juillet 1994 . - M. Pierre Garmendia appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
une question qui préoccupe l'ensemble des représentants des
employés des industries de l 'armement . En effet, après avoir pré-
conisé a une conception dynamique de la nomenclature concer-
nant lesdits employés : monsieur le ministre a pu prendre connais-
sance des conclusions des travaux de la Commission paritaire
permanente de la nomendature ouvrière (CPPNPO) qui montre
que l'accord trouvé après proposition des groupes de travail
répond pour l' essentiel aux objectifs fixés tsar le ministère . De cet
accord ressort aujourd'hui l ' évolution qualitative indispensable des
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rilles indiciaires pour laquelle a été dégagée au budget de la

défense pour 1994 une ligne 14,3 MF afin d améliorer la situation
des ouvriers professionnels. Or, à ce jour, rien de concret n ' appa-
raît peur l' amélioration de la nomenclature de cette catégorie de
personnels . Il lui demande donc d 'agir pour que le crédit voté soit
utilisé afin que cela soit conforme à ce pourquoi il a été prévu, et
qu'il y ait respect des principes édictés par le ministère, sans quoi
lesdits crédits seraient perdus en fin d ' année, ce qui serait jugé
inacceptable par l'ensemble des personnels concernés des AIA.

Réponse. - Lors de la dernière réunion de la commission pari-
taire permanente de la nomendature des professions ouvrières
(CPPNPO), qui s ' est tenue le 12 juillet 1994, des propositions
concrètes d'utilisation de la provision de 14,3 MF inscrite au bud-
get de la défense pour 1994 ont été soumises à l 'appréciation des
représentants des personnels siégeant dans cette commission . Ces
propositions s ' inscrivent dans le cadre des conclusions des travaux
examinés par cette commission au cours du premier semestre 1994
pour refondre la nomenclature applicable à l 'ensemble des profes-
sions ouvrières communes tant au sein de la délégation générale
pour l'armement qu'au sein des états-majors et des services
communs. II a été convenu, à ce sujet, avec les représentants des
personnels, que les décisions nécessaires relatives à l 'utilisation, en
1994, de ce crédit de 14,3 MF interviendront dès que la commis-
sion paritaire ouvrière (CPO) du ministère de la défense, dont la
réunion est envisagée en octobre, se sera prononcée sur ces propo-
sitions.



Service national
(report d 'incorporation - conditions d'attribution -

étudiants ayant suivi une préparation militaire)

17181 . - 1° août 1994. - M. Jean-Michel Fernand attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
Ses problèmes que rencontrent les appelés du contingent qui, non
titulaires d 'une préparation militaire ou d ' une préparation militaire
supérieure, ne peuvent bénéficier d'un report d'incorporation sup-
plémentaire dans le but de terminer un cycle d'études jusqu'à l'âge
de 25 ou 26 ans . En effet, les appelés du contingent, qui sont
déclarés « aptes mais dispensés d ' activités sportives . lors des tests
de sélection, sont pénalisés lorsqu' ils souhaitent suivre un c-ad, e
d ' études long, puisque l 'inscription à une PM ou une PMS leur
est refusée du fait de leur Inaptitude physique et qu 'ils sont
contraints à arrêter leurs études à l ' âge de 24 ans, et non à l'âge de
26 ans, comme le sont autorisés les appelés titulaires d 'une PM ou
d 'une PMS. Il lui demande s 'il entend prendre des mesures en vue
de faciliter l'obtention de dérogation en faveur de ces appelés,
déclarés « dispensés d'activités sportives • afin que, bien que non
titulaires d ' une PM ou d'une PMS pour des raisons de santé phy-
sique, ils puissent poursuivre leurs études jusqu 'à l'âge de 26 ans.

Réponse. - Les brevets de préparation militaire ou de prépara-
tion militaire supérieure s ' adressent aux jeunes gens qui, en contre-
partie du report accordé jusqu'à 25 ou 26 ans, préparent à l ' avance
leur incorporation et se destinent à prendre des responsabilités de
commandement pendant leur service militaire . Conformément aux
dispositions de l 'article L 79 du code du service national, ils
reçoivent une affectation correspondant aux spécialités résultant
des brevets détenus . En conséquence, leur aptitude médicale, qui
est déterminée lors des opérations de sélection, doit répondre aux
nécessités des emplois à tenir . Des jeunes gens remplissant les
conditions d 'aptitude physique au service national actif peuvent
dont être déclarés inaptes à une préparation militaire . Leur état
physique général peut en effet ne pas être compatible avec les
efforts que requièrent les stages sanctionnant l 'obtention de cer-
tains brevets de préparation militaire et les emplois qui sont offerts
à ceux qui les ont suivis . Il est toutefois à souligner que les jeunes
gens reconnus inaptes à une préparation militaire au titre de
l'armée de terre, de l ' air ou de la sécurité civile, peuvent s ' orienter
vers la préparation militaire marine, dont l ' aptitude est identique à
celle prévue pour le service national actif. Le ministre d'Etat,
ministre de la défense, très sensible à la situation de ces étudiants,
s ' efforce, lorsqu ' un cas particulier lui est signalé, de trouver une
solution adaptée à la situation, généralement par l 'octroi d 'un
report exceptionnel de quelques mois pour terminer une année
d'étude ou par une affectation rapprochée du lieu des études.

et_

ÉCONOMIE

Automobiles et cycles
(cycles - emploi et activité - concurrence étrangère)

10284. - 24 janvier 1994. - M . Christian Cabal rappelle à
M. le ministre de l'économie que l'industrie française du cycle et
de ses équipements éprouve de grandes difficultés. Si un certain
nombre de mesures à l'encontre des importations anormales en
provenance du Sud-Est asiatique ont bien été prises, elles s'avèrent
toutefois insuffisantes . Les professionnels concernés demandent
que des dispositions réglementaires soient prises rapidement afin
d'obtenir : 1° la création d'un Comité professionnel de développe-
ment du cycle, financé par une taxe parafiscale assise sur les bicy-
clettes , :omplèrs, afin de financer 1 innovation et la qualité des
produits, ainsi que d'améliorer la connaissance et la pénétration
des marchés français et étrangers ; 2° de rendre obligatoires les
conditions essentielles de sécurité des bicyclettes livrées aux
consommateurs, afin de faire de la vente un acte professionnel et
de lutter contre la multiplication des accidents. Ces deux projets,
actuellement à l ' étude dans son ministère, n'ont toujours pas
abouti et tout nouveau retard dans la prise de décision porte pré-
judice à cette industrie. Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il entend prendre pour soutenir ce secteur
d'activité.

	

.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les difficultés
rencontrdes par les fabricants français de cycles. Il a appuyé la
démarche de la Fédération européenne des producteurs de cycles

visant à engager une procédure antidumping contre les importa-
tions en provenance de la République populaire de Chine . De fait,
la commission de l ' Union européenne a publié le 9 septembre
1993 un règlement introduisant un droit antidumping de
30,6 p. 100 à l'encontre des importations de bicyclettes en prove-
nance de la République populaire de Chine . Cela étant, l ' institu-
tion d'une taxe parafiscale au profit d ' un comité professionnel de
développement du cycle due par les fabricants de bicyclettes aug-
menterait le niveau actuel des prélèvements obligatoires . Elle irait à
l ' encontre de l ' objectif du Gouvernement de réduire ces prélève-
ments . De plus, le taux de la taxe estimé à 0,3 p . 100 du pris: de
vente pénaliserait certaines entreprises françaises en difficulté qui
devraient en répercuter le coût sur leurs prix . Enfin, les objectifs
poursuivis par l'institution d'une telle taxe manquent encore de
précisions. Il n ' apparaît pas en conséquence opportun, à l'heure
actuelle, d 'instituer une telle taxe . Par ailleurs, pour ce qui
concerne les problèmes de sécurité des consommateurs, un projet
de décret est en cours d ' élaboration, fixant les exigences de sécurité
que devront respecter les bicyclettes livrées au consommateur. Ce
texte a été transmis pour avis à la commission de sécurité des
consommateurs, conformément à l ' article L 221-3 du code de la
consommation . Il sera ensuite transmis au Conseil d ' Etat et devrait
être publié avant la fin de l'année 1994 . Cette réglementation
contribuera à restaurer une concurrence loyale dans ce secteur.

DOM
(poL'tigr'e économique - taux d 'intérêt - conséquences)

12557. - 28 mars 1994. - M . Jean-Paul Virapoullé attire
l ' attention de M . le ministre de l ' économie sur le coût des crédits
de réescompte aux entreprises dans les départements d' outre-mer.
En effet, si on considère qu ' une marge bancaire de 2,5 p . 100
peut se justifier, il est souhaitable d ' abaisser le taux de base
IEDOM (4 p. 100) et la majoration du Fonds de garantie
(1 p . 100), sur un taux plafonné à 7,5 p . 100. Pour les autres
type de crédits aux entreprises, la différence entre la métropole et
les départements d'outre-mer tend à s'accroître puisque la réduc-
tion des conditions débitrices s 'est élévée à - 2,38 points pour les
découverts et - 1,70 point pour les avances à moyen terme en
métropole, alors que le fléchissement est de - 1,04 point en Marti-
nique à - 0,29 point en Guyane pendant la même période entre
janvier-juillet 193 pour les mêmes types de crédit. Considérant la
situation particulièrement grave au niveau du sous-emploi dans ces
régions, il lui demande son avis sur le bien-fondé de la mise en
place d ' une mission d'études sur la formation des taux d ' intérêt
qqui portera notamment sur extension du champ de réescompte
rte !'IEDOM à l'ensemble des crédits à court terme aux entreprises
du BTP.

Réponse, - Le Gouvernement et notamment le ministre de
l'économie attachent une attention toute particulière aux condi-
tions de financement des entreprises des départements d'outre-mer,
compte tenu de leurs contraintes éccnorniques spécifiques . L' Insti-
tut d'émission des départements d'outre-mer IEDOM), par sa
politique du réescompte, permet aux entreprises du secteur pro-
ductif et aux artisans de bénéficier de crédits à court et moyen
terme à des taux particulièrement favorables . Afin d'amplifier les
effets de cette politique, un certain nombre de décisions ont d'ores
et déjà été prises, parmi lesquelles figurent notamment les mesures
qu'appelle de ses voeux l'honorable parlementaire. Ainsi, depuis
janvier 1994, le champ du réescompte a-t-il été étendu aux crédits
à court terme accordés aux entreprises locales de BTP . Par ailleurs,
à la demande du Gouvernement, le conseil de surveillance de 1'1E-
DOM vient d'abaisser d'un point le taux du réescompte, ce qui
porte le taux de sortie des crédits réescomptés à 6 p . 100 au lieu
de 7 p. 100, soit à des conditions meilleur marché que les crédits
lev plus bas consentis aux meilleures signatures des entreprises en
métropole. Au-delà de cet impact direct, cette décision souligne
aux banques la volonté des pouvoirs publics de voir diminuer le
coût du crédit dans les DOM . Pour encourager ce mouvement de
baisse des taux, il a été demandé à !'IEDOM d'ouvrir une négo-
ciation avec les organismes bancaires afin qu'ils réduisent leur taux
de base, étant entendu qu' une baisse significative pourrait être ac-
compagnée de l'abaissement des réserves obligatoires . Il demeure
que les établissements de crédit intervenant dans les DOM ren-
contrent des sujétions particulières, surtout si on les compare à la
moyenne des établissements de crédit métropolitains et non à des
banques comparables par leur taille et leur marché. L'étroitesse,
l'éloignement et l'isolement de leur marché, la petite taille et la



fragilité du plus grand nombre des entreprises clientes induisent
des facteurs de surcoût et de risque pour les banques locales qu' elle
ne peuvent pas ne pas répercuter sur leurs conditions de crédit
sans mettre en péril leur équilibre financier. Les règles pruden-
tielles édictées par la réglementation bancaire leur imposent à cet
égard une grande vigilance précisément pour garantir leur péren-
nité.

Pensions militaires d'invalidité
(rapport constant - réglementation)

13637. - 25 avril 1994 . - M. André Berthol attire l 'attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur le calcul du rapport constant des pensions d' invalidité . Il lui
demande de bien vouloir lui fair connaitre quelle est la liste des
catégories, grades et échelons de fonctionnaires retenus par l ' IN-
SEE pour établir les statistiques . - Question transmise à M. le
ministre de l'économie.

RFposrc. - Depuis le janvier 1970, I'INSEE publie au Bulle-
tin mensuel de statistique !indice mensuel des traitements de la
fonction publique d'Etat . Cet indice retrace l ' évolution des traite-
ments brut et net hors avancement et promotion : il ne prend en
compte que les seules mesures générales et celles considérées
comme catégorielles ; c'est un indice à structure de corps, de grade
et d'échelon constante. Au 1 ' janvier 1992, l 'échantillon a été
amélioré en retenant une méthode de sondage plus élaborée et
assurant une meilleure représentativité. Le nouvel échantillon a été
obtenu par un tirage aléatoire de corps (à l ' intérieur de chaque
corps, tous les grades et tous les échelons sont retenus), stratifié
selon la catégorie statutaire (A, B . C ou D jusqu' en août 1993), la
taille du corps et le ministère. Le champ de ce nouvel échantillon
s'étend désormais à l 'ensemble des agents titulaires de la fonction
publique d ' Etat ainsi qu'aux fonctionnaires des établissements
publics nationaux. Il est constitué de 138 corps (c 'est-à-dire un
peu plus de 10 p. 100 de l'ensemble des corps), soit 2 250 échelons
qui regroupent 90 p. 100 des effectifs totaux, alors que le pré-
cédent comptait seulement 400 échelons et excluait certaines caté-
gories de persnnnels comme les militaires, les échelles-lettres, les
policiers et les gardiens de prison notamment . La liste des corps
retenus dans l ' échantillon est confidentielle pour les raisons de
déontologie statistique habituelles en matière d'indice.

Assurances
(UAP - privatisation - ventes préfirrrritielles d'actions -

conditions d'attribution)

13645. - 25 avril 1994. - M. Raymond-Max Aubert attire
l ' attention de M . le ministre de l'économie sur la situation des
anciens agents généraux ou veuves d ' agents généraux à l ' égard de
la future privatisation de l ' UAP . En effet, la loi de 1987 prévoit
que seuls les agents actifs, les salariés et les anciens salariés justi-
fiant de cinq ans de services accomplis pourront faire l'acquisition
d'actions UAP à des conditions préférentielles . Ne serait-il pas
envisageable que les anciens mandataires exclusifs qui ont consacré
leur vie active au service de la compagnie et ainsi contribué au
développement du groupe, soient bénéficiaires des mêmes condi-
tions de souscription que celles consenties aux agents actifs ? Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre sa position à ce sujet.

Response. - Le Gouvernement a souhaité faire bénéficier pleine-
ment les salariés des sociétés privatisées des avantages prévus par la
loi du 6 août 1986 modifiée par la loi du 19 juillet 1993 . Pour les
quatre premières opérations réalisées, BNP, Rhône-Poulenc,
Société nationale Elf Aquitaine et UAP, les réductions sur les prix
des actions ont été accordées jusqu'à la limite maximale fixée par
la loi, soit 20 p . 100 par rapport anis prix d' OPV . Des conditions
de paiement échelonné ont aussi été prévues, permettant le règle-
ment des actions en une ou deux années . Enfin, le personnel béné-
ficiera des attributions d'actions gratuites, celles-ci pouvant
atteindre jusqu'à une action gratuite pour une action acquise à
l'intérieur d'un plafond déterminé au moment de la privatisation.
Dans le même esprit» les bénéficiaires de ces avantages ont été
définis de manière très large, et correspondant à l'ensemble des
catégories de personnel figurant à l'article 11 de la loi du 6 août
I986 modifiée. Il s'agit : des salariés de l'entreprise ; des salariés
des filiales dont k capital est détenu, directement ou indirecte-
ment, majoritairement par la société privatisée ; des mandataires

exclusifs ; des anciens salariés qui justifient d ' un contrat d' une
durée accomplie d'au moins cinq ans avec l ' entreprise ou ses
filiales . Enfin, en ce qui concerne les titres acquis par les manda-
taires exclusifs, l'article 11 de la loi n' 93-1444 du 31 décembre
1993 étend aux mandataires exclusifs la possibilité, réservée jus-
qu'alors aux salariés, de gérer leurs titres ds le cadre d ' un fonds
commun de placement d'entreprise . En revanche, la loi n ' a pas
inclus les anciens mandataires exclusifs dans le périmètre des
ayants droit à ces dispositions . En effet, le recensement et la déli-
mitation de cette catégorie seraient particulièrement difficiles, voire
dans certains cas impossibles. Or, pour des taisons d'égalité de
traitement au sein d 'une catégorie, comme pour des raisons bud-
gétaires, il est évidemment fondamental de pouvoir délimiter très
précisément la population des bénéficiaires . C'est pourquoi il n'est
pas prévu de modifier la loi de privatisation, s' agissant de cette
question .

Moyens de paiement
(billets de banque - impression - coût)

14436. - 23 mai 1994. - M. Jean-Pierre Pont demande à
M . le ministre de l'économie de bien vouloir l ' éclairer sur le coût
d ' impression de la monnaie qui, d ' après le rapport de la Cour des
comptes, serait cinq fois plus élevé en France qu' en Grande-
Bretagne.

Réponse. - Les comparaisons portant sur les prix de revient des
billets de banque doivent être considérées au regard des règles
d ' imputation des coûts de la comptabilité analytique, qui varient
très fortement d' une banque centrale à une autre. Il importe de
souligner à cet égard que la Banque de France a obtenu
depuis I990 des gains de productivité importants en raison des
efforts d'investissements réalisés et d 'une utilisation plus intensive
des équipements . C ' est ainsi que le prix de revient du billet fran-
çais a baissé de plus de 30 p . 100 depuis cette date. Il est néces-
saire que la tendance ainsi enregistrée se poursuive dans la perspec-

- cive de la recherche de marchés à l 'exportation et de l' impression
de la future monnaie unique. Les conditions générales d'organisa-
tion de cette activité devraient permettre de tirer le meilleur parti
des investissements réalisés pat la Banque de France, tant en terme
de capacité de production que d ' innovations technologiques.
L'Etat, actionnaire unique de la Banque de France, y veillera avec
les dirigeants de celle-u, dans le respect des statuts des personnels
et en s appuyant sur leur qualification.

Assurances
(politique et réglementation - risques liés à la pollution)

14925 . - 6 juin 1994. - M . Yves Verwaerde appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie sur les suites à donner au rap-
port Fortin concernant l ' apport de l'assurance à la réparation des
atteintes portées à l 'environnement . En effet, ce rapport préconise,
entre autiet, un recours plus systématique au marché de l ' assu-
rance pour transférer les risques liés à la pollution, plus parti-
culièrement la pollution graduelle. Par ailleurs, des éclaircissements
seraient à apporter sur le régime de responsabilité à mettre en
oeuvre en matière de risque de pollution.

Réponse . Le rapport relatif à l ' apport de l ' assurance à la pré-
vention et à la réparation des atteintes portées à l'environnement
est k résultat d'une intense concertation entre assureurs, industriels
et administrations et a permis de formuler quelques constats fon-
damentaux . L' amélioration de la réparation des dommages à l 'envi-
ronnement ne relève pas d 'une réforme ou d ' une internationalisa-
tion de notre droit de la responsabilité civile, mais d'un recours
accru au marché de l ' assurance. Pour ce faire, plusieurs voies évo-
quées par le rapport méritent d 'être explorées. Il s'agit en premier
lieu de l 'aménagement de la fiscalité des contrats d 'assurance-
pollution . En second lieu, le rapport propose la mise en place de
contrats d'auto-assurance gérés en capitalisation pour les risques ne
pouvant être assurés selon les mécanismes classiques de la réparti-
tion. Enfin, il convient de résoudre le problème de la mise en jeu
des ga ries dans le temps. Ces différents sujets font actuellement
l'objet d'un examen attentif.



Foncrinnnaires t 1•,erus publics
(rémunérations - statistiques de

	

vS:?E - panel - composition)

15601 . - 20 juin 1994 . - L'INSEE publie chaque mois l'évolu-
tion des traitements de la fonction publique . Cette évolution ne
tient pas compte de celle des traitements de la fonction publique
territoriale ni de la fonction publique hospitalière . Cette statistique
est établie à partir d ' un panel d ' environ 300 fonctionnaires.
M. François Racliebloine demande à M. le ministre de l ' écono-
mie de bien vouloir lui faire connaître la liste des catégories, des
grades et échelons retenus par l ' INSEE.

Réponse. - Depuis le 1" janvier 1970, l ' INSEE publie au bulle-
tin mensuel de statistiques ' l ' indice mensuel des traitements de la
fonction publique d ' Etat r . Cet indice retrace l'évolution des trai-
tements brut et net hors avancement et promotion : il ne prend en
compte que les seules mesures générales et celles considérées
comme catégorielles ; c'est un indice à structure de corps, grade et
échelon constante . Il est donc calculé à partir d 'un échantillon de
corps, de grades et d 'échelons et non à partir d ' un panel de fonc-
tionnaires . Au 1" janvier 1992, l 'échantillon a été amélioré par une
méthode de sondage plus élaborée et une meilleure représentati-
vité . Le nouvel échantillon a été obtenu par un tirage aléatoire de
corps (à l ' intérieur de chaque corps, tous les grades et les échelons
sont retenus) stratifié selon la catégorie statutaire (A, B, C ou D
jusqu ' en août 1993), la taille du corps et le ministère . le champ
de ce nouvel échantillon s'étend désormais à l ' ensemble des agents
titulaires de la fonction publique d 'Etat ainsi qu'aux fonctionnaires
des établissements publics nationaux . Il est constitué de 138 corps
(un peu plus de 10 p . 100 de l'ensemble des corps), soit
2 250 échelons qui regroupent 90 p . 100 des effectifs totaux, alors
que le précédent comptait seulement 400 échelons, et excluait cer-
taines catégories de personnels comme les militaires, les échelles-
lettres, les policiers et les gardiens de prison . La liste des corps
retenus dans l' échantillon est confidentielle pour des raisons déon-
tologiques .

Assurances
(assurance vie - risques garantis - suicide)

16018. - 27 juin 1994. - M . Francis Galizi attire l ' attention
de M. le ministre de l 'économie sur la nécessité de réformer le
code des assurances concernant le suicide . En effet, l ' application
des artides L. 113-1 et L . 132-7 peut entraîner des conséquences
désastreuses pour les veuves dont !époux s ' es? donné la mort, tant
sur leur situation personnelle que sur le plan professionnel . Aucun
versement ne sera effectué par l ' assureur . Il est particulièrement
choquant que les familles, suffisamment atteintes par un tel drame,
subissent de surcroît une réglementation missi restrictive. Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer l 'état de ses réflexions
sur ce sujet et s ' il lui parait envisageable de procéder à une telle
réforme.

Réponse. - La situation morale et financière des familles dont un
membre s'est suicidé peut effectivement être difficile. Néanmoins,
le Gouvernement ne peut être favorable à toute proposition de loi
qui viserait à rendre obligatoire l'assurance du suicide ou à étendre
son champ d'application . Il est contraire à l ' ordre public de per-
mettre à des personnes envisageant de se suicider de contracter,
dans ce dessein, une assurance sur la vie au profit de leurs proches.
La garantie du suicide est également contraire à la notion même
d'assurance dans la mesure où, en portant volontairement atteinte
à ses jours, l'assuré décide de la réalisation du risque et supprime
par là même le caractère aléatoire du contrat . L' amélioration de la
prise en charge du suicide par l 'assurance serait, en outre, suscep-
tible de remettre en question l 'équilibre financier des contrats dont
la nature et la technique reposent sur la sélection et la multi-
plication des risques. La personne qui le désire peut actuellement
s 'assurer contre le risque du suicide. Cette garantie ne joue qu'a-

rès un délai de carence de deux ans . Supprimer ce délai prévu par
la a législation pourrait inciter des personnes ayant déjà décidé de se
suicider à contracter une assurance dans cette perspective.

Assurances
(assurance automobile - véhicule- accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

16875 . - 18 juillet 1994 . - M. Claude Birraux attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur certaines conséquences
néfastes de la loi n° 93-1444 du 31 décembre 1993 . En effet, pré-
vue pour lutter contre la fraude à l ' assurance et générer une plus
grande sécurité dans la réparation des véhicules accidentés, cette loi
menace la profession des carrossiers, réparateurs de voiture dont k
chiffre d ' affaires a chuté de 30 p . 100 en trois ans. Cela résulte,
entre autres, du fait que de nombreux véhicules dont k coût de la
réparation dépasse la valeur, à dire d ' expert (éconornigot :ment non
réparables), partent automatiquement à la misse alois qu'une répa-
ration aurait été possible en utilisant des 1i>ces de réemploi, pour
les organes qui ne touchent pas à la sécurité, sans surplus de prix.
De plus certains propriétaires n'ont pas les moyens de s 'offrir une
voiture neuve alors qu' ils sont en droit d'attendre une réparation.
Il lui demande de lui indiquer les mesures qu 'il envisage de
prendre en ce domaine afin d'éviter des licenciements dans cette
profession.

Réponse. - Le ministre de l ' économie a été saisi, comme de
nombreux parlementaires, des inquiétudes manifestées par les pro-
fessionnels de l ' automobile au sujet de l'article 17 de la loi du
31 décembre 1993 relative aux véhicules gravement accidentés.
Afin de pouvoir répondre à ces inquiétudes, il a demandé à ses
services d 'organiser, en liaison avec le ministère des transports, le
ministère de l' intérieur et le ministère des entreprises, une réunion
avec l ' ensemble des organisations professionnelles concernées.
Cette réunion, qui s 'est tenue le 20 mai, a permis de définir des
modalités d'application du nouveau système qui sont de nature à
répondre aux inquiétudes des professionnels . Ii a ainsi été
demandé aux services de veille' à ce que les assureuàs présentent de
manière objective le nouveau système aux assurés et leur rappellent
qu ' il est techniquement et juridiquement possible de faire réparer
leur véhicule . Par ailleurs, les ministres des transports et de 1 inté-
rieur vont donner des instructions à leurs services pour que les
nouvelles cartes grises nécessaires en cas de reconstruction des véhi-
cules soient délivrées dans des délais rapides aux véhicules acci-
dentés qui auront été réparés sous le contrôle d'un expert auto-
mobile certifiant que le véhicule peut rouler dans des conditions
normales de sécurité . Les cartes grises des véhicules ainsi réparés ne
porteront pas de mentions préjudiciables à leur revente . Ces préci-
sions sur la nouvelle procédure font diparaître les motifs d ' inquié-
tude des professionnels qui avaient alerté le Gouvernement et les
parlementaires, et répondent donc au souhait des honorables parle-
mentaires de voir précisées les modalités d 'application du système
législatif actuel, qui est le seul â même de faire cesser les trafics de
cartes grises .

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

16998. - 25 juillet 1994. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M. !e ministre de l ' économie sur les vives
préoccupations exprimées par la profession des carrossiers-répara-
teurs lors de la mise en application, en mars 1994, des artides
L. 27 et L. 27-1 du code de la route relatif à l 'assurance des véhi-
cules aceidcntés, et dont l 'esprit est de générer une plus grande
sécurité dans la réparation de ces véhicules . Ainsi, de nombreux
véhicules réparés par eux hier sont désormais envoyés à la casse,
alors que des réparations sont réalisables, conformément aux exi-
gences de sécurité imposées par la réglementation . Cette situation
contribue à réduire le chiffre d 'affaires de l ' ensemble de cette pro-
fession, qui subit de mauvais résultats depuis trois ans . Il lui
demande donc quelles mesures peuvent être envisagées afin de
réduire les effets néfastes de ces dispositions.

Réponse. - Le ministre de l'économie a été saisi, comme de
nombreux parlementaires, des inquiétudes manifestées par les pro-
fession .aels de l'automobile au sujet de l'article 17 de la loi du
31 décembre 1993 relative aux véhicule gravement accidentés.
Afin de pouvoir répondre à ces inquiétudes, il a demandé à ses
services d'organiser, en liaison avec le ministère des transports, le
ministère de l ' intérieur et le ministère des entreprises, une réunion
avec l'ensemble des organisations professionnelles concernées.
Cette réunion, qui s'est tenue le 20 mai, a permis de définir des



modalités d ' application du nouveau système qui sont de nature à
répondre aux inquiétudes des professionnels . II a ainsi été
demandé aux services de veiller à ce que les assureurs présentent de
manière objective le nouveau système aux assurés et leur rappellent
qu'il est techniquement et juridiquement possible de faire réparer
leur véhicule. Par ailleurs, les ministres des transports et de 1 inté-
rieur vont donner des instructions à leurs services pour que les
nouvelles cartes grises, nécessaires en cas de reconstruction des
véhicules, soient délivrées dans des délais rapides aux véhicules ac-
cidentés qui auront été réparés sous le contrôle d 'un expert auto-
mobile certifiant que le véhicule peut rouler dans des conditions
normales de sécurité . Les cartes grises des véhicules ainsi réparés ne
porteront pas de mentions préjudiciables à leur revente . Ces préci-
sions sur la nouvelle procédure font disparaître les motifs d'inquié-
tude des professionnels qui avaient alerté le Gouvernement et les
parlementaires, et répondent donc au souhait de l ' honorable parle-
mentaire de voir précisées les modalités d 'application du système
législatif actuel, qui est le seul à même de faire cesser les trafics de
cartes grises .

ÉDUCATION NATIONALE

Emploi
(politique de l 'emplsi - aménagement du temps de travail -

application des vingt-quatre heures hebdomadaires -
services du ministère de l'éducation nationale)

14539 . - 23 mai 1994. - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le rôle que
pourraient jouer les services publics dans la création d'emplois,
devant la situation difficile que nous connaissons. A cet effet, il lui
demande, en premier lieu, de lui indiquer le nombre d'enseignants
effectuant plus de vint-quatre heures hebdomadaires avec les
élèves ainsi que le nombre d 'heures - et donc d'emplois - ainsi
libérées si cette base de travail hebdomadaire de vingt-quatre
heures était appliquée.

Réponse. - Dans le cadre de leur service hebdomadaire, les per-
sonnels enseignants du premier duré consacrent, d ' une part,
vingt-six heures à l'enseignement, d autre part, une heure heb-
domadaire en moyenne annuelle, soit trente-six heures par an hors
du temps de présence devant les élèves, à des travaux au sein des
équipes pédagogiques, à des conférences pédagogiques et à la tenue
des conseils d'école obligatoire . A la rentrée scolaire 1994, ils assu-
reront trente minutes par tour, durant leur service d'enseignement,
une aide au travail personnel des élèves sous la forme d ' études diri-
gées . Les 320 000 professeurs des écoles et instituteurs en activité
sont polyvalents, et les obligations statutaires de service de la
grande majorité d'entre eux, qui assure un service d ' enseignement
dans les écoles maternelles et élémentaires, se confondent avec le
temps de classe effectué. Aucun contingent d'heures supplé-
mentaires les concernant n 'est au demeurant inscrit au budget de
l ' Etat. Nulle raison ne pourrait, objectivement et budgétairement,
justifier que dei personnels en effectif aussi important n'effectuent
plus que vingt-quatre heures d ' enseignement en présence des
élèves, sauf à réduire parallèlement I `horaire hebdomadaire des
élèves .

Enseignement supérieur
(stages en entreprise - politique et réglementation)

14704. - 30 mai 1994. - M. Régis Fauchoit appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des étudiants ayant à accomplir obligatoirement, dans le cadre de
leur scolarité, un stage en entreprise. La situation du « marché des
stages » est tout aussi difficile que celui de l'emploi, même si
ceux-d sont pour leur très grande majorité non rémunérés . On
sait combien cette formule constitue un accès privilégié à
l'embauche. De ce fait, les étudiants connaissent aujourd'hui de
plus en plus de difficultés à répondre, dans ce cadre, aux exigences
de leur scolarité . Par exemple, Il n'est pas rare que des étudiants en
BTS se voient refuser l ' obtention de leur diplôme, alors qu'ils ont
obtenu des notes tout à fait satisfaisantes, pour n'avoir pas trouvé
d'entreprise acceptant de les prendre en charge pour un stage . Il y
a manifestement une incohérence entre l'obligation inscrite dans la
scolarité de certaines formations et l'absence de disposition vis-à-
vis des entreprises . Il le sollicite pour qu'une solution puisse être
apportée à cette situation paradoxale .

Réponse. - L'attention du ministre de l 'éducation nationale a été
appelée sur la situation des étudiants ayant à accomplir obligatoire-
ment un stage en entreprise dans le cadre de leur scolarité . Cette
situation est parfois difficile pour un certain nombre d'entre eux.
Cependant, il faut souligner que le règlement d ' examen propre à
chaque brevet de technicien supérieur prévoit, en cas de force
majeure reconnue par le recteur, la possibilité pour les candidats
de se présenter à l ' examen, même s ' ils n'ont pas effectué la totalité
de leur stage. Une réflexion est actuellement conduite sur les stages
et les périodes de formation en entreprise dans l ' ensemble des
diplômes professionnel afin de privilégier ceux qui ont une voca-
tion d ' entrée immédiate sur le marché du travail et de tenir
compte des éventuelles difficultés que pourraient rencontrer cer-
tains étudiants.

Enseignement : personnel
(rémunérations - changement de corps -

régularisation - paiement - délais)

14927. - 6 juin 1994. - M . Robert-André Vivien signale à
M. le ministre de l 'éducation nationale les retards très impor-
tants qui se produisent dans la régularisation des changements de
fonction des personnels enseignants et qui peuvent avoir pour eux
des conséquences financières importantes . C' est ainsi qu'un institu-
teur reçu à l ' agrégation de mathématiques en juillet 1992 n ' a vu sa
situation indiciaire régularisée qu'en janvier 1994 . Il a certes perçu
un rappel des sommes qui lui étaient dues à la suite de son chan-
gement de cadre mais ces sommes ont supporté la CSG au taux
majoré, ce qui n 'aurait pas dû être le cas pour une partie, et elles
seront comprises dans l' impôt sur le revenu à régler au titre
de 1994, sans compter que le bénéficiaire n ' a pu rouir en temps
voulu du bénéfice pécuniaire de sa promotion . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour mettre un terme aux retards
inadmissibles apportés à la régularisation des changements de
situation administrative du .corps enseignant et s' il ne serait pas
j uste que l ' Etat prenne en charge les conséquences financières et
fiscales de ces retards.

Réponse. - Des retards dans le redassement des enseignants
peuvent parfois être constatés. Dans un grand nombre de cas, ces
retards sont imputables aux intéressés eux-mêmes dans la mesure
où ils tardent, malgré les rappels, à fournir les pièces nécessaires à
la régularisation de leur situation. Dans le cas évoqué, en l ' absence
d 'éléments permettant d ' identifier l ' intéressé, il est impossible de
déterminer si le retard très important de la régularisation de la
situation de ce fonctionnaire lui est imputable ou si des erreurs
ont été éventuellement commises par l ' administration . Des efforts
sont entrepris à différents niveaux, en particulier par la modernisa-
tion de la gestion informatique, pour améliorer les délais de ieclas-•
lement des personnels promus.

Enseignement secondaire : personnel
(enceignants - rémunérations - professeurs documentalistes)

15158. - 6 )uin 1994 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
professeurs documentalistes . Bien que, dans le cadre du projet
d ' établissement, les professeurs documentalistes soient, de par leur
mission, engagés dans des actions de suivi et d 'orientation des
élèves, ils sont exclus depuis 1989 du bénéfice de l'indemnité de
suivi et d 'orientation des élèves (ISOE) . II souhaite connaître la
position du ministère à l 'égard de la préoccupation des professeurs
documentalistes.

Réponse. - Les personnels enseignants exerçant les fonctions de
documentaliste ne peuvent, compte tenu de leurs fonctions, pré-
tendre au versement de l 'indemnité de suivi et d'orientation des
élèves (I .S .O .E .) instituée par le décret n° 93-55 du 15 janvier
1993. En effet, l'aride 2 de ce texte subordonne l'attribution de
cet avantage indemnitaire « à l ' exercice effectif des fonctions ensei-
gnantes y ouvrant droit, en particulier au suivi individuel et à
l 'évaluation des élèves, comprenant notamment la notation et
l 'appréciation de leur travail et ln participation aux conseils de
classe» . En revanche, ces mêmes personnels bénéficient de l ' in-
demnité de sujétions particulières créée par le décret n° 91-467 du
14 mai 1991 en faveur des personnels exerçant des fonctions de
documentation ou d'information dans un lycée, un lycée profes-
sionnel ou un collège .



Enseignement
(fonctionn .-rnent - corps d'inspection - perspectives)

15365. - 13 juin 1994 . - M. Jean Urbaniak attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les missions des
corps d ' inspection dans le cadre des 155 propositions relatives au
nouveau contrat pour l ' école . Un arrêt du conseil d ' Etat abondam-
ment médiatisé relatif au refus d' inspection suscite de nombreuses
inquiétudes parmi les cos concernés de l ' Education nationale en
raison du discrédit qu'il risque d'engendrer sur les fonctions
d ' encadrement et d' évaluation du système éducatif. Dès lors,
même si l ' examen des propositions n- 108, 109, 110, 143 et 144
du projet de nouveau contrat pour l 'école doit ouvrir des perspec-
tives touchant les domaines de compétence des administrateurs et
des inspecteurs de l'Education nationale, il apparaîtrait souhaitable
de réaffirmer en toute urgence l' importance et le bien-fondé des
missions assurées par ces personnels . Par ailleurs, les objectifs qua-
litatifs et quantitatifs ambitieux qui sont assignés à l 'école posent
la nécessité de définir clairement les finalités et les conditions spé-
cifiques de l 'évaluation der système éducatif auxquelles la réprésen-
tation nationale mériterait d'être plus étroitement associée . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser, d ' une
part, les missions qu ' il entend voir assurées par les corps d ' inspec-
tion ainsi que les modalités d'élaboration des propositions concer-
nées dans le cadre du projet de nouveau contrat pour l'école, et,
d'autre pan, les moyens qu ' il envisage de mettre en oeuvre en
faveur de l ' amélioration de l'information de la représentation
nationale en la matière.

Réponse. - Les missions des inspecteurs de l 'éducation nationale
sont définies au plan statutaire par les dispositions de l 'article 2 du
décret n° 90-675 du 18 juillet 1990 modifié portant statuts parti-
culiers des inspecteurs pédagogiques régionaux-inspecteurs d 'acadé-
mie et des inspecteurs de l'éducation nationale . Par ailleurs, un
groupe de travail a été récemment chargé de conduire une
réflexion sur les missions des inspecteurs de l'éducation nationale.
Les conclusions de ce groupe de travail ainsi que les orientations
contenues dans le nouveau contrat pour l 'école ne sauraient man-
quer d ' aboutir prochainement à un rappel des missions dévolues
aux corps d ' inspection qui sont les garants de la mise en oeuvre de
la politique éducative arrêtée au plan national.

Orientation scolaire et professiesnnelle
(centres d'infnrmation et d'orientation - statut -

académie de Reims)

15843. - 27 juin 1994 . - M. Michel Vuibert attire l ' attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur la situation parti-
culièrement préoccupante des CIO de l ' académie de Reims et des
trois CIO d'Etat du département des Ardennes eu particulier.
Alors que dans la réponse n° 4773 parue au Journal officiel: Débats
parlementaires, Sénat, du 17 mars 1994, il est fait état d ' une aug-
mentation de 15,4 p . 100 pour les crédits de fonctionnement des
services extérieurs par rapport aux crédits de 1993, les CIO d'Etat
de l ' académie de Reims observent au contraire une réduction de
leur dotation dc fonctionnement : Rethel : 5,5 p . 100, Revin :
6,6 p. 100, Sedan : 19 p . 100. Au moment où 1 action des CIO
sur leur bassin est une composante nécessaire pour accueiilir un
public qui se tourne de plus en plus nombreux vers eux pour y
trouver des informations personnalisées, une aide à l ' élaboration
d'un projet de formation ou d ' insertion, il est regrettable que
ceux-cr se voient contraints de réduire leurs ressources docu-
mentaires (abonnements), leur équipement technique (informa-
tique, tests, logiciels d'aide) ou leurs frais de communication ou
déplacements. Ce sont au-delà des dépenses incompressibles (entre-
tien de locaux, chauffage, électricité ) ces budgets, et donc le service
public assuré aux personnes, qui se trouvent diminués de manière
tout à fait regrettable pour les usagers. Il lui demande quels
moyens il compte mettre en oeuvre pour que les CIO de l'acadé-
mie de Reims puissent retrouver une dotation leur permettant de
mener à bien leur mission de service public, - essentielle dans cha-
cun des bassins d'emploi en tant que partenaire représentant l ' édu-
cation nationale -, au moment où se mettent en place les nou-
velles dispositions relatives au travail, à l'emploi et à la formation.
Au-delà d'une réponse ponctuelle ne faudrait-il pas régler ce pro-
blème au travers d'une réforme statutaire attribuant aux CIO un
statut d'autonomie, notamment financière, leur permettant de
gérer sans lourdeur administrative excessive une dotation détermi-
née au niveau national s'il s'avère que des divergences importantes
sont constatées au niveau des académies.

Réponse. - Depuis la mise en place de la globalisation des
moyens, les crédits des C .I .O . s'imputent sur les chapitres de fonc-
tionnement des services déconcentrés . En conséquence, il appar-
tient aux autorités académiques de répartir l ' enveloppe qui leur est
déléguée entre les différents services relevant de leur circonscrip-
tion . Bien que ces chapitres aient étd dans la loi de finances 1994
remis au niveau de ceux de la loi de finances initiale 1993, la
nécessaire maîtrise de la dépense publique contraint les autorités
déconcentrées responsables à opérer des choix de gestion en fonc-
tion des p riorités et des spécificités qui sont définies au plan local.
C'est pourquoi la progression globale des crédits peut, dans cer-
tains cas, ne pas s ' imputer automatiquement sur certaines catégo-
ries de dépenses. Il reste que le rôle des C.I .O. a été réaffirmé dans
le nouveau contrat pour l 'école. Dans cette perspective, une
dizaine d ' emplois supplémentaires de conseillers d 'orientation-
psychologues ont d ' ores et déjà pu être attribués pour la rentrée
1994 aux académies les moins pourvues.

Enseignement maternel et primaire
(écoles - travaux dc sécurité -
financement - aides de l 'En«)

16140. •- 4 juillet 1994 . - M. Pierre Pascallon attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le délai
écoulé, depuis l ' annonce à l 'Assemblée nationale, le 5 mai 1994,
du versement « très prochain » d ' une subvention de 200 millions
de francs destinée à financer les travaux de sécurité urgents des
écoles p rimaires. A ce jour, les préfet:: n'ont pas encore reçu ces
fonds. Il demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour accélérer le versement de cette subvention afin de
permettre aux communes de financer les travaux urgents de
sécurité à effectuer dans les écoles primaires, travaux qui devront
avoir obligatoirement lieu cet été quand les locaux seront dispo-
nibles.

Réponse. - L'état du parc scolaire du premier degré fait actuelle-
ment l ' objet des travaux de la commission Schléret. Celle-ci a,
dans un premier temps, dressé un bilan des travaux à réaliser en
matière de sécurité au sein des établissements d ' enseignement du
second degré. Elle étend, aujourd ' hui, son champ d' investigation
au parc scolaire du premier duré . Pour soutenir les collectivités
locales dans cet effort de réhai:ilitation immobilière, l'Etat a mis
en place un système de prêts bonifiés destinés aux collectivités ter-
ritoriales ayant en charge les établissements du second degré.
Concernant le premier degré, les communes recevront des sub-
ventions à hauteur de deux milliards et demi de francs, réparties
sur un plan quinquennal . Les conditions dans lesquelles la pre-
mière enveloppe de 500 MF doit être utilisée fait l ' objet de la cir-
culaire interministérielle (intérieur, budget, éducation nationale)
du 20 juillet 1994 parue au Journal officiel de la République fran-
çaise du 31 juillet 1994.

Enseignement : personnel
(enseignants - heures supplémentaires -

rémunérations - montant - paiement - délais)

16188 . - 4 juillet 1994, - Pour assuter le service public et
l' accueil de tous les enfants en âge scolaire, de nombreux ensei-
gnants sont contraints d 'effectuer des heures supplémentaires. Ces
heures supplémentaires sont rémunérées sur la base du cinquième
échelon de chaque corps, ce qui est contraire à la législation fran-
çaise. De plus, les premiers virements interviennent en général as
mois de février, soit cinq mois après la rentrée scolaire . En effet,
pour permettre le mandatement, les services du rectorat doivent
vérifier a priori les validations de service (VS) . M. James Piron
demande à M. le ministre de l'éducation nationale s Il ne serait
pas possible de mettre en place, dès la prochaine rentrée, un
contrôle des validations de service a posteriori, ce qui permettrait
un mandatement dès le mois de novembre, à partit de la. liste des
heures supplémentaires établie par le chef d établissement, ainsi
que de moduler le taux en fonction de l'indice.

Réponse. - Les enseignants amenés à effectuer des heures supplé-
mentaires d'enseignement à•i'année sont rémunérés par application
du décret n° 50-1253 au 6 octobre 1950 modifié . Les taux des
heures supplémentaires-année d 'enseignement sont calculés en divi-
sant le traitement moyen du corps des béné iaires par le maximum
de service réglementaire les concernant, le résultat étant multiplié



par la fraction 5/6 . Pour les enseignants nommés à la hors-classe,
ce montant est majoré de 10 p. 100 . Les heures supplémentaires
d ' enseignement sont donc rétribuées, sauf exception dans les
classes préparatoires aux grandes écoles, d 'après le grade et le ser-
vice des intéressés . Par ailleurs, les services des enseignants ne sont
définitivement arrêtés qu ' au début du mois d ' octobre par les chefs
d 'établissement . Le paiement des heures ne peuut donc être effectué
qu'après transmission par les établissements d 'origgine des états de
ventilation de service servant de pièce justificative pour le
comptable . Lorsque ces informations sont fournies avant la mi-
octobre, le versement des heures dues ne peut s 'opérer que sur la
paie du mois de novembre du fait des contraintes du calendrier de
la paie ; cependant, dans la majorité des cas, le paiement intervient
en décembre . Dans le cadre de l' informatisation de la gestion
administrative et de la paie des personnels enseignants (emplois-
postes-personnels), il est prévu ' le transmettre automatiquement les
informations issues du module répartition de service . Ces nouvelles
modalités de transmission des informations are service du Trésor
devraient permettre plus aisément un versement des heures dues
sur la paie du mois de novembre.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - effectifs de personnel - IATOS)

16270. •- 4 juillet 1994 . - M. Bernard Derosier attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des personnels ingénieurs, administratifs, techniciens, ouvriers et
de service (IATOS) de l 'éducation nationale . En effet, depuis les
lois de décentralisation, les collèges et les lycées sont gérés par les
collectivités locales, mais le personnel IATOS reste attaché à l'édu•-
cation nationale. Or, il semblerait, au vu de la pénurie de postes,
de la non-création de postes lors de l 'ouverture de nouveaux éta-
blissements, du redéploiement des emplois existants et du recours
de plus en plus massif aux contrats précaires, que l'Etat cherche à
supprimer, peu à peu, le personnel IATOS qui dépend encore de
l 'éducation nationale. De ce fait, les conseils régionaux et généraux
confient de plus en plus souvent les travaux d'entretien et de ges-
tion des bâtiments au secteur privé, par l ' intermédiaire de contrats
de maintenance et d 'entretien par exemple . Les personnels IATOS
de l ' éducation nationale, qui sont très attachés à leur statut, sont
inquiets quant à leur avenir et se demandent s'ils ne sont pas, à
terme, condamnés à disparaître complétement . Aussi, il lui
demande quelles sont ses intentions concernant ces personnels.

Réponse. - L' importance des missions confiées aux ATOS vient
d 'être réaffirmée dans le cadre des propositions du Nouveau
contrat pour l ' école . Reconnus comme membres à part entière de
la communauté scolaire, la dimension éducative de leur action y
est à nouveau rappelée . Par ailleurs, l 'élaboration d'un accord de
partenariat entre l ' éducation nationale et les collectivités locales
doit permettre d'améliorer le fonctionnement matériel des éta-
blissements en associant les ressources, tant humaines questech-
niques, apportées par chacu n, dans son domaine de compétence.
Ainsi, dans l'académie de Lille, les collectivités territoriales ont
souhaité que les opérations de maintenance et d ' entretien des ins-
tallations de chauffage et des systèmes d ' alarmes de tous les éta-
blissements du second degré puissent être assurées à court terme
par les équipes mobiles d'ouvriers professionnels de l'éducation
nationale . En ce qui concerne les effectifs, l ' académie de Lille dis-
posait en 1993 de 10 551 emplois ATOS . La prise en compte des
besoins induits par la présence d'établissements sensibles a conduit
à lui attribuer 144 emplois entre 1991 et 1993 . A la rentrée
de 1994, 46 emplois seront ouverts, dont 33 au titre de la loi de
finances initiale et 13 dans le cadre des 250 surnombres autorisés
par le Gouvernement pour améliorer l 'accueil et l 'encadrement des
élèves. Ainsi, sur un plan général, la poursuite des créations
d'emplois ATOS, associée à une gestion optimale des moyens fon-
dés sur la mutualisation et la contractualisation des ressources,
doit-elle permettre de répondre aux soins des établissements et de
conserver aux personnels ATOS la place qui leur revient dans le
fonctionnement du système éducatif.

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d 'activité -
conditions dattribution - agents non titulaires)

16309. - 4 jjuillet 1994 . - M. François► Rochebloine appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
inquiétudes récemment exprimées par les inaltres fies établisse-

mer.ts d - enseignement Drivé sous contrat . L'accord salarial signé le
9 novembre 1993 prévoyait notamment la mise en place d'un
groupe de travail sur le temps partiel et la cessation pprogressive
d'activité. Réunis le 15 mars dernier, les signataires de l ' accord
salarial ont arrêté un certain nombre de mesures. Or, aux termes
de la Ici, les maîtres des établissements d'enseignement privé sous
contrat doivent bénéficier des mêr,tes dispositions que leurs col-
lègues d'e l 'enseignement public. C' est pourquoi il lui demande s ' il
peut rassurer cette catégorie d ' enseig~nants en ce qui concerne les
dispositions du projet de loi, a• tueilemert en cours de rédaction,
relatives à 14 cessation progressive d ' activité.

Réponse. - L'accord salarial signé le 9 novembre X993 entre le
Gouvernement et les organisations représentant les personnels pré-
voit, en son point 1H, d ' améliorer le dispositif de la cessation pro-
gressive d ' activitt iCPA), et d'en faire bénéficier les agents contrac-
tuels . La lei n° 94 .628 du 25 juillet 1994 relative à l 'organisation
du temps de travail, aux recrutements et aux mutations dans la
fonction ublique traduit cet engagement dans son article 9 en
étendant le dispositif de la CPA aux maîtres es documentalistes
contractuels ou agréés à titre définitif des établissements d 'ensei-
gnement privés sous contrat . Un décret en Conseil d'Etat précisera
les conditions de mise en ouvre de ces disprsitions législatives.
Ce mesures permettront l ' extension des règles déjà en vigueur
dans la fonction publique de l ' Etat concernant la durée des ser-
vices effecti/s requise des agents pour bénéficier de la CPA
(25 années) et la condition d âge (être âgé de 55 ans au moins).
Les questions spécifiques liées su départ en retraite de ces agents
seront également traitées dans ce texte. En outre, les personnels
admis au bénéfice de la CPA_ percevront, en plus de la rémunéra-
tion correspondant au mi-temps, une indemnité exceptionnelle
égale à 30 p . 100 du traitement indiciaire antérieur. Pour l 'entrée
en vigueur de ce dispositif, l ' élaboration et la publication de
mesure réglementaires nécessaires, et les contraintes budgétaires
qui en découlent, ne permettent pas d ' envisager une date autre
que celle de la rentrée scolaire 1995.

Formation professionnelle
(DIJEN — financement)

16661. - 11 juillet 1994 . - M. Jean-Claude Lefort attire
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation du DIJEN (dispositif d 'insertion des jjeunes de l ' éduca-
tion nationale) . Cette structure a été mise en place en 1985 . Elle
est destinée aux j eunes de plus de I6 ans, diplômés ou non, ayant
quitté depuis moins d ' un an le système scolaire, en vue de les insé-
rer dans la vie professionnelle. Cette structure fonctionne par dis-
tricts et a accueilli, pour l 'académie du Val-de-Marne, 1200
jeunes en 1993. Aujourd ' hui, nous assistons à une mise en cause
inquiétante de moyens destinés au DIJEN par le ministère . Une
baisse d ' un tiers du budget est programmée pour 1995 faisant pas-
ser de 450 à 300 le nombre d heures de formation et mettant en
cause le travail de prévention effectué par les équipes sur le terrain.
En effet, une baisse de moyen aura pour conséquence la baisse de
50 p. 100 des capacités d'intervention. L'action ne portera plus
Tue sur les cas les plus délicats . Les personnels s ' inquiètent sur leur
devenir car, pour 1 essentiel, ils sont contractuels . Cette diminution
de moyens est-dle à rapprocher de l 'absence de émus'_ référence à
une quelconque politique d ' insertion dans le « contrat pour
l'école »? Dans la situation présente, et en l 'absence d'une alterna-
tive en ce dommaine, il lut demande le maintien des DIJEN.

Réponse. - Le ministère de l' éducation nationale attache une
grande importance aue questions d 'insertion . C'est dans cet esprit
que de nombreuses décisions du nouveau contrat pour l' école ont
trait au renforcement ,de la voie professionnelle en ce qu'elle faci-
lite les conditions d'insertion des jeunes . Le droit pour tout jeune
de bénéficier d ' une hirreation professionnelle avant sa sortie du
système éducatif, la valorisation des réussites des lycées profession-
nels, leur ouverture à l'a.prentissage, l'approfondissement des rela-
tions avec l'environnement social et économique sont autant de
dispositions qui confortent la mission d'insertion des établisse-
ments scolaires . Les dispositifs qui relevaient jusqu'à présent du
DIJEN n 'ont pas été supprimés . Ils sont désormais intégrés dauts
un ensemble plus vaste constitué dans le cadre de l'obligation faite
à l ' éducation nationale d' offrir à tout jeune, avant sa sortie du sys-
tème éducatif et quel que soit le niveau qui il a atteint, une forma-
tion professionnelle. Les moyens correspondant strictement aux
anciennes actions du DIJEN ont été globalisés dans le cadre d'une
enveloppe plus large au niveau des décisions budgétaires .



Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

16669. - 11 juillet 1994. - M. Main Bocquet attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les enseignements
artistiques dans les établissements publics du second degré et sur la
situation des maîtres . Cm derniers subissent une discrimination
dans la mesure où leur service hebdomadaire est supérieur de
deux heures, à celui des enseignants des autres disciplines, à qualifi-
cation égale. Plus précisément, le service hebdomadaire d'un certi-
fié de disciplines artistiques est de 20 heures alors que celui d ' un
certifié de toute autre discipline est de 18 heures, celui d'un agrégé
de 17 heures au lieu de 15 heures. Les professeurs des disciplines
artistiques demandent l'alignement de leur service sur celui des
enseignants des autres disciplines . Ils demandent également que
leurs disciplines, qu ' il s'agisse des arts plastiques, de la musique, du
cinéma-audiovisuel ou dthéâtre-expression dramatique, aient la
place qu ' elles doivent avoir dans les enseignements de second
degré et les conditions nécessaires à l ' exercice de leur pratique
(salles, équipements) au collège et au lycée. Il lui demande les
mesures que le Gouvernement entend prendre en ce sens.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

16889. - 18 juillet 1994 . - M . Serge Janquin attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les mesures discri-
minatoires dont sont victimes les maîtres d ' enseignements artis-
tiques dans les établissements publics de second degré . En effet, la
circulaire ministérielle de rentrée en lycée réduit de quatre heures à
trois heures l ' horaire global de l ' option « pratiques artistiques et
histoire des arts » et préconise des regroupements interniveaux . Ces
mesures inquiètent les professeurs qui subissent une injustice dans
la mesure où leur service hebdomadaire est supérieur de
deux heures à celui des enseignants des autres disciplines à qualifi-
cation égale, plus précisément, le service hebdomadaire d ' un certi-
fié de disciplines artistiques est de vingt heures alors que celui
d 'un certifié de toute autre discipline est de dix-huit heures, celui
d'un agrégé de dix-sept heures au lieu de quinze heures . Par
conséquent, ils revendiquent l 'alignement de leur service sur celui
des enseignants des autres disciplines, que leurs disciplines, qu'il
s'agisse des arts plastiques, de la musique, du cinéma audiovisuel,
ou du théâtre expression dramatique, aient la place qu'elles doivent
avoir dans les enseignements de second degré et les conditions
nécessaires à l 'exercice de leur pratique au collège et au lycée. Les
enseignements artistiques contribuent à l ' épanouissement de la per-
sonnalité de l'enfant et c' est en lui apprenant à penser, créer et à
découvrir que l' on fera de lui un citoyen responsable . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de réparer
cette injustice.

Réponse. - Les maxima de service des personnels enseignants des
établissements du second degré sont fixés conformément aux dis-
positions des décrets n° 50. 581 et n° 50-582 du 25 mai 1950.
Compte tenu des contraintes budgétaires actuelles, l'alignement
des maxima de service des professeurs agrégés et certifiés des disci-
plines artistiques sur ceux des professeurs des autres disciplines ne
peut intervenir qu 'après un examen approfondi, actuellement en
cours, des conditions de financement dt cette mesure.

Enseignement
(politique de l'éducation - laïcité - défense)

16747 . - 18 juillet 1994 . - M. Eric Raoult attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la défense de !a laï-
cité dans l'école. Après les différentes péripéties intervenues dans
certains établissements scolaires depuis plusieurs mois, il convien-
drait de définir clairement et précisément une ligne politique des
pouvoirs publics pour la défense de la laïcité . Il lui demande donc
de bien vouloir lui préciser sa position sur cette question.

Réponse. - La laïcité r est un principe fondamental de la
République, consacré tant par les constitutions que par les lois . Il
impose une observation stricte de la neutralité par le service
public, dans le respect de la liberté de conscience des usagers . Le

' Conseil d'Etat, par son avis du 27 novembre 1989, a défini avec
précision les conditions d'exercice de cette liberté dans le domaine
de l 'éducation . A sa ' suite, les circulaires ministérielles du
12 décembre 1989 et du 26 octobre 1993 ont rappelé aux person-

nels de l ' éducation les orientations à suivit pour la mise en oeuvre
du principe de laïcité. L'exercice de la liberté d 'expression de ses
croyances religieuses reconnue à l ' élève ne doit pas engendrer de
comportement qui constitue un acte de pression, de provocation,
de prosélytisme ou de propagande, qui trouble l 'ordre dans l' éta-
blissement ou le fonctionnement normal du service public, qui
porte atteinte aux activités d'enseignement, au contenu des pro-
grammes ou à l 'obligation d ' assiduité . Responsabilité a été donnée
aux directeurs d 'école et aux chefs d'établissement d ' apprécier si les
limites de la liberté de conscience et d 'expression religieuses ainsi
fixées ne sont pas franchies, auquel cas ils sont invités à dialoguer
avec les élèves et les familles concernées et à prendre éventuelle-
ment les décisions individuelles appropriées.

Enseignement : personnel
(psycho

	

es scolaires - recrutement -
po itique et réglementation)

16749 . - 18 juillet 1994 . - M. Jean Ucberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
particulière des modalités de recrutement des psychologues de
l 'éducation nationale . Pour compenser une grave pénurie de ces
personnels, il était d ' usage que de jeunes enseignants du 1' degré
titulaires de diplômes universitaires en psychologie puissent faire
fonction de psychologue scolai e dès leur sortie de I IUFM . Ainsi
de jeunes enseignants du 1° degré, qualifiés en psychologie (niveau
bac + 4 et bac + 5) et conseillés dans leurs débuts par un psyco-
logue déjà expérimenté (tutorat), ont donné entière satisfaction en
accomplissant les missions et les fonctions de psycologue scolaire.
Par la suite, leur titularisation en tant que professionnels était pos-
sible, soit par décision de l ' inspection d'Académie après un an de
faisant fonction, soit après un stage de formation à Paris sanc-
tionné ?ar le diplôme d ' Etat de psychologie scolaire . Or il semble-
rait qu actuellement la tendance serait à un durcissement des
conditions exigées (circulaire du février 1994) . Les personnels
faisant fonction sont à présent tenus de réintégrer une classe en
tant qu' enseignants pendant trois ans. Compte tenu des désordres
qu 'entraînera cette pratique dans le travail entrepris par le psycho-
logue auprès des enfants les plus défavorisés, il lui demande de
revoir la circulaire du 1 a février 1994 dans le sens d ' un assou-
plissement des conditions exigées quant à l ' ancienneté des candi-
dats.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - recrutement -

politique et réglementation)

17344 . - 1° août 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l' atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur le projet de
création d' un statut et d'un corps de psychologue de l ' éducation
nationale. Il lui demande si, en conformité avec la loi n° 85-772
du 25 juillet 1985 sur le titre de psychologue, les conditions de
recrutement et de formation seront identiques à celles exigées pour
les autres psychologues de la fonction publique : recrutement par
concours interne et externe sur la base DESS ou psychologie exis-
tants. II est à noter que cette nouvelle forme de recrutement serait
une mesure d 'économie et faciliterait la mobilité professionnelle
des personnels .

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statut)

17345 . - 1' août 1994. - M. Jean-Pierre Calvet attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la revendica-
tion statutaire des psychologues de l'éducation nationale. Ceux-ci
ont été sensibles à l ' approche nouvelle que M . le Premier ministre
a faite de l'échec scolaire et du rôle des psychologues . Au moment
où il faut respecter les contraintes budgétaires, la reconnaissance et
la mise en place du statut et du corps des psychologues de l ' éduca-
tion nationale pourraient paraître coûteuses . Or la carrière des psy-
chologues est celle des fonctionnaires de catégorie A, similaire à
celle des professeurs des écoles, collèges ou lyc•' rs et plus de
60 p. 100 des psychologues se trouvent déjà dans cette carrière.
Les incidences budgétaires des mesures statutaires prises en faveur
des psychologues seront très limitées . II lui deman le si, eu égard à
ces incidences budgétaires très limitées, il envisage rapidement de
mettre en place le statut de psychologue de l'éducation nationale.

Réponse. - Le recrutement des candidats au stage de formation
des psychologues scolaires ayant été interrompu pendant trois ans,
les inspecteurs d 'académie de certains départements ont affecté, à



titre provisoire, sur des postes de psychologue scolaire, des institu-
teurs titulaire de diplômes universitaires de haut niveau en psy-
chologie . La création du diplôme d ' Etat de psychologie scolaire
(DEPS) en 1989 n'ayant pas permis de satisfaire immédiatement
les besoins, cette mesure transitoire a été prolongée pendant plu-
sieurs années et il était naturel de nommer, à titre définitif, sur
leurs postes, les personnels qui avaient acquis, dans l' exercice des
fonctions, une expérience de la psychologie scolaire . Toutefois la
formation préparant au diplôme d'Etat de psychologie scolaire
reste la voie normale d ' acquisition d'une compétence reconnue en
matière de psychologie scolaire . Une pérennisation des mesures
transitoires ne constituerait donc pas une mesure satisfaisante.
Quant aux trois années de service effectif d ' enseignement dans une
classe prévues par la note du 1° février 1994, elles ont pour but de
s' assurer que les psychologues scolaires ont acquis une expérience
pédagogique dans une classe avant de se spécialiser clans 1 exercice
de la psychologie scolaire . Ces mêmes trois années sont d ' ailleurs
également exigées des candidats au stage de préparation au DEPS.

Retraita : généralités
(politique à l'égard des retraités - enseignants -

enseignement privé - enseignement public - disparités)

16854. - 18 juilles 1994 . - Mme Eiiisabeth Hubert appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les
inquiétudes exprimées par de nombreux enseignants actifs et retrai-
tés de l ' enseignement privé sous contrat quant à la mise en oeuvre
des dispositions réglementaires ri°' 93-1022, 93-1023 et 93-1024
du 27 août 1993 qui remettraient en cause la parité avec les ensei-
ggnants du public en matière de retraite. Ce principe, énoncé a
1 article 15 de la loi Debré modifiée par les lois n°' 77-1285 et 92,-
678, vise à assurer aux maîtres de 1 enseignement privé un traite-
ment comparable à celui réservé aux maîtres de l ' enseignement
public, en les faisant bénéficier des droits et avantages liés au statut
de fonctionnaire. II repose notamment sur un dispositif particulier,
le Retrep. Or, les décret précités qui instaurent une condition
d' âge de départ à la retraite, un montant de pension et un mode
de revalorisation de la retraite différents de ceux qui prévaudront
pour les fontionnaires, semblent porter directement atteinte au
principe de parité . Elle lui demande donc quelles mesures il
entend prendre pour éviter une semblable disparité, apaisant ainsi
les inquiétudes des maîtres de l 'enseignement privé.

Réponse. - L' article 15 de la loi n° 59-1157 du 31 décembre
1959 régissant les rapports entre l ' Etat et les établissements
d 'enseignement privés, ajouté par la loi n° 77-1285 du
25 novembre 1977, a institué un principe de parité entre les
maîtres de l'enseignement public et les maîtres des établissements
d'enseignement privés, mais elle n ' a créé aucune obligation s'agis-
sant du montant des prestations de retraite allouées à chacun de
ces maîtres . En effet, seule est exigée une harmonisation des condi-
tions de cessation d'activité. C'est d ' ailleurs dans ce but qu ' est
intervenu le décret n° 80-7 du 2' janvier 1980 modifié . Ce texte
dispose, d ' une part que les intéressés peuvent cesser leurs fonctions
à 55 ans ou 60 ans, selon qu ' ils relèvent du 1° ou du 2^" degré
d 'enseignement, et d ' autre part que, s 'ils ne remplissent pas les
conditions nécessaires pour percevoir une retraite calculée au taux
applicable à 65 ans, un avantage temporaire de retraite est liquidé
en leur faveur. Un dispositif intitulé régime temporaire de retraite
des enseignants privés (RETREP) et financé par l ' Etat assure donc
un versement anticipé équivalent à la pension attendue à 65 ans
(régime de base et prestations complémentaires) jusqu'à liquidation
de la pension elle-même . Les taux des cotisations aux régimes de
retraite complémentaire fixés par le décret n° 80-6 du 2 janvier
1980 modifié marquent le souci d 'assurer aux maîtres contractuels
ou agréés un niveau global de prestations sensiblement équivalent
à celui des pensions civiles servies aux fonctionnaires des mêmes
catégories pour une durée de carrière comparable . Toutefois, les
règles posées par les différents régimes de retraite auxquels sont
affiliés les maîtres de l ' enseignement public et les maîtres des éta-
blissements d'enseignement privés, qui sont fondamentalement dif-
férentes et n'obéissent pas à la même logique, rendent extrême-
ment difficile un alignement total des situations en matière de
retraite. Quant au décret n° 93-1022 du 27 août 1993, applicable
de plein droit aux maîtres des établissements d'enseignement pri-
vés, il conduit à augmenter la durée d 'assurance et élargit progres-
sivement la base de calcul du salaire de référence, mais n'instaure
pas de nouvelles conditions de cessation d'activité.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaires titularisés - carrière)

17164. - 1° août 1994 . - M. Yves Nicolin attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des insti-
tuteurs bénéficiaires de la formation professionnelle spécifique
(FPS). Ces enseignants sont pénalisés par les dispositions de
l'article 2 du décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 leur suppri-
mant plus de la moitié de la formation professionnelle initiale pré-
vue par le décret n° 86-487 du 14 mars 1986. En outre, dans cer-
tains départements, ils pâtissent de la non-prise en compte, dans
leur titularisation, de la période au cours de laquelle ils ont exercé
les fonctions d ' instituteur. En effet, si, dans plusieurs départe-
ments, ces élèves-instituteurs sont titularisés au troisième échelon
avec six mois d' ancienneté, dans d'autres, comme la Loire, ils le
sont seulement au premier échelon sans ancienneté et sont ainsi
victimes d 'une discrimination alors qu ' ils ont rendu les mêmes ser-
vices et ont été recrutés dans les mêmes conditions, les années pré-
cédentes, que leurs collègues . Aussi lui demande-t-il de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu 'il envisage de prendre
permettant de mettre fin à ces problème.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaires titularisés - carrière)

17230. - 1" août 1994. - M. jean-Marie Morisset attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
revendications exprimées par les instituteurs FPS recrutés sur la
liste complémentaire du concours externe de recrutement de 1991,
le dernier organisé jusqu ' à ce jour. Ces enseignants ont été inscrits
afin de pourvoir des vacances d 'emploi d'Instituteurs survenant
après la date de concours . Le décret n' 91-1022 du 4 octobre
1991 a précisé les modalités de formation de cette catégorie
d' enseignants, créant une injustice puisque, devant durer à l'ori-
gine deux années, elle consiste en huit semaines de stage avant
titularisation et vingt-deux semaines de formation complémentaire
étalées sur quatre ans . Une seconde injustice apparaît alors : la
non-prise en compte dans leur titularisation des services effectués
sur le terrain alors que tous les instituteurs recrutés avant eux sur
une liste complémentaire en ont bénéficié. Il lui demande donc s 'il
est envisagé de réexaminer la réglementation adoptée en 1991 afin
que les enseignants FPS déjà privés de plus de la moitié de la for-
mation initiale à laquelle ils pouvaient légitimement prétendre,
puissent au moins bénéficier des mêmes règles de titularisation que
leurs collègues recrutés dans les mêmes conditions les années pré-
cédentes, à savoir la prise en compte des services effectués sur le
terrain dans le reclassement.

Réponse. - Le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 a modifié le
décret n° 86-487 du 14 mars 1986 relatif au rec utement et à la
formation des élèves-instituteurs et a prévu, à la suite de l 'arrêt du
recrutement des instituteurs, qui n ' était pas compensé par l ' arrivée
de professeurs des écoles issus des IUFM (le premier concours a
été organisé en 1992), que les instituteurs pris sur les listes
complémentaires de 1991 et ceux qui, recrutés les années pré-
cédentes, n 'avaient pu commencer ou achever leur formation avant
la fin de l ' année scolaire 1992-1993 suivraient une formation pro-
fessionnelle spécifique . La formation professionnelle spécifique a
associé des sessions de formation de huit semaines organisées sous
la responsabilité de l ' IUFM et un exercice du métier sur le terrain
et il a été décidé cu'au couts des quatre années suivant leur titula-
risation les élèves-Instituteurs concernés bénéficieraient d' un droit
spécifique à participer à des sessions de formation continue à hau-
teur de vingt-deux semaines au total, qui ne s ' imputeraient pas sur
les droits à formation continue dont ces instituteurs bénéficient
sur l'ensemble de leur carrière. La période durant laquelle ils ont
suivi la formation spécifique n'a pas, en application du décret du
4 octobre 1991, été prise en compte pour l'avancement. Cepen-
dant leur titularisation est intervenue jour pour jour deux ans
après leur prise de fonctions, donc à la fin de leur formation pro-
fessionnelle spécifique. Ils ne subissent aucun préjudice par rapport
à leurs collègues issus des listes principales ni par rapport à la car-
rière qu'ils auraient eue s'ils étalent entrés en IUFM au début de
l'année scolaire suivant leur prise de fonctions sur le terrain,
comme le dispositif antérieur l ' impliquait. Ces dispositions régle-
mentaires, qui concernent tous les départements, ont été rappelées
aux inspecteurs d' académie par note n° 94-394 du 18 février 1994 .
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Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

17365. - 8 août 1994 . - M . Thierry Lasaro souhaite attirer
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
nécessité de développer les enseignements artistiques des établisse-
ments de second degré . Ceux-ci sont actuellement dévalorisés alors
qu ' ils coi, ribuent à une formation équilibrée des jeunes et per-
mettent à ceux-ci d ' acquérir un début de pratique artistique et
d ' accéder à notre patrimoine culturel . En effet, former le goût des
jeunes d'âge scolaire et leur permettre de comprendre le processus
de la création artistique, c 'est leur ouvrir l ' accès à la culture. Pour-
tant, la place des enseignements artistiques n 'et : pas valorisée dans
notre système éducatif. Outre le manque de moyens alloués en
salles et équipements artistiques, les classes surchargées et un
volume horaire faible, le statut même des professeurs d 'enseigne-
ment artistique n'est pas aligné sur celui des autres enseignants ; en
effet, leur service hebdomadaire est de 20 hennis au lieu de
18 heures, ce qui représente 600 élèves par semaine . Dans le cadre
du prochain débat sur la loi de programmation pour l 'éducation, ü
souhaite connaître les propositions du ministre pour revaloriser les
enseignements artistiques au sein de notre système éducatif.

Réponse - L'éducation artistique a pour but d'amener les élèves
à développer leur sensibilité, leurs capacités de création, à décou-
vrir des o=uvras d ' art, à saisir des démarches artistiques. Deux dis-
ciplines sont obligatoirement enseignées : la musique et les arts
plastiques . Les nouveaux programmes, en outre, présentent, à titre
d 'exemples d 'ouverture à d 'autres domaines artistiques : le théâtre
et l 'expression dramatique, la danse, le cinéma . Les décisions rete-
nues en juin 1993 pour les lycées d 'enseignement général et tech-
nologique permettent aux élèves de l ' ensemble des séries qui le
souhaitent de bénéficier d'un enseignement artistique de qualité.
Dans la série littéraire (L), dans le prolongement de l 'enseignement
obligatoire qui a pu être choisi en première, un enseignement de
spécialité de quatre heures hebdomadaires est proposé en classe' ter-
minale, en arts plastiques, musique, cinéma, théâtre et histoire des
arts . Le coefficient du baccalauréat est fixé à 6 . L' enseignement de
l'histoire des arts a été créé à titre expérimental dans quelques éta-
blissements à la rentrée scolaire 1993 . Ceci permet d améliorer la
formation par rapport à celle des anciennes sections M . Dans
cette même série, les élèves peuvent acquérir un profil artistique
plus accentué en choisissant de suivre une option facultative de
trois heures intitulée « pratiques artistiques et histoire des ans n à
compter de la rentrée scolaire 1994 . Sur les trois heures heb-
domadaires, 2/3 pourront être consacrées aux pratiques artistiques
et 1/3 à l 'histoire des arts (circulaire 94-165 du 25 mai 1994) . Au
baccalauréat seuls compteront les points supérieurs à 10 . Dans les
séries scientifiques (S) et économique et sociale (ES) est créée en
classes de première et terminale une option « pratiques artistiques
et histoire des arts • identique à celle de la série L . Au baccalaureat
seuls compteront les points supérieurs à 10 . Cette option rempla-
cera à terme dans ces séries les ateliers de pratique « arts ». Les ate-
liers de pratique, mis en place dans le cadre de la rénovation des
lycées, d ' une durée de trois heures hebdomadaires, concernent
actuellement la classe de seconde générale et technologique et les
classes de première et terminale des séries technologiques . Ils
donnent lieu à évaluation au baccalauréat technologique dans les
mêmes conditions que les options . En ce qui concerne le Haut
Comité des enseignements artistiques, le ministre de l ' éducation
nationale a l ' intention de le réunir dans les prochaines mois, au

rie fixé par le texte fondateur qui l'a institué : la loi n° 88-20
du 6 juin 1988. Le ministre attachera d 'autant ()lus d ' importance
à la tenue régulière de ces réunions qu'il sera fart appel à la vigi-
lance du Haut Comité des enseignements artistiques afin d' appré-
cier les résultats obtenus dans le cadre de l 'application inter-
ministériel de 1993 sur l'éducation artistique . Le calendrier de
mise en oeuvre du protocole prévoit la réunion du Haut Comité
des enseignements artistiques en octobre I994.

Enseignement privé
(non-enseignants - documentalistes - statut)

17430. - 8 août 1994 . - M. Claude Bits-aux attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
documentalistes de l'enseignement privé sous contrat. L'accord
signé en juin 1992 n ' ayant pas permis de régler la situation de
l ' ensemble de ces personnels, et notamment de ceux non titulaires
d'une licence, il lui demande d'envisager un aménagement de
l'a-tord du 13 juin 1992 .

Réponse. - L'accord signé le 13 juin 1992 entre le ministre
d ' Etat, ministre de l ' éducation nationale et de la culture, et le
secrétaire générai de l' enseignement catholique, qui a institué les
modalités de prise en charge par l 'Erat de ces personnels, dès lors
qu'ils étaient affectés de façon permanente dans les établissements,
est intervenu à l' issue dt plusieurs réunions d 'un groupe de travail
regroupant l 'ensemble des partenaires concernés dont le syndicat
national dc l ' enseignement chrétien, au niveau de sa représentation
nationale. Le décret n° 92-1473 du 31 décembre 1992 fixant des
mesures exceptionnelles de contractualisation a concrétisé l'objectif
fixé par cet accord. Les exigences d'ancienneté et de diplômes pré-
vues par ce décret pour la mise en oeuvre de trois phases de
contractualisation répondent à une logique de parité, tant par rap-
port au secteur public que vis-à-vis des maîtres du secteur privé
sous contrat : il ne peut, de ce fait, être envisagé d'y déroger. Les
documentalistes ne satisfaisant pas aux exigences requises par ce
décret peuvent prétendre à un contrat sous réserve de remplir les
conditions de droit commun, à savoir la possession de l 'un des
titres ou diplômes permettent de se présenter au CAPES de docu-
mentation . Cette possibilité ne subsistera que jusqu'à la rentrée
scolaire de 1995 puisque, ultérieurement, le recrutement de docu-
mentalistes contractuels s' effectuera parmi les lauréats du concours
d'accès à la liste d'aptitude correspondante, conformément au
décret n° 93-376 du 18 mars 1993 . Toutefois, la situation des
documentalistes qui obtiendront une licence, au moyen notam-
ment de la validation dc leurs acquis professionnels, avant le terme
du plan exceptionnel de contractualisation fera l ' objet d'un réexa-
men, à titre individuel, quelle que soit la date de leur recrutement,
à condition que celle-ci soit antéieure au 1" juin 1992 . La contrac-
tualisation qui interviendra alors, à la fin du plan, sera réalisée
dans la limite des contrats non utilisés dans le cadre du contingent
global prévu pour l'ensemble des trois phases exceptionnelles insti-
tuées par le décret du 31 décembre 1992.

Enseigneme nt maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaire; titularisés - carrière)

17437. - 8 août 1994. - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
dans laquelle se trouvent les instituteurs FPS de Meurthe-et-
Moselle qui ont été recrutés sur des listes complémentaires au titre
des concours externes organisés en 1990 et 1991 . En effet, ces per-
sonnels ont été titularisés sans que soient plis en compte leurs ser-
vices d 'élèves instituteurs sur le terrain, alors que dans d 'autres
départements (Charente, Charente-Maritime, Finistère, Isère,
Maine-et-Loire, Puy-de-Dôme, Vaucluse, Vienne et Yonne), le
tedassement effectué tient compte de cette période et les fait accé-
der au 3° échelon avec six mois d'ancienneté. Les dispositions
contenues dans le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 relatif au
recrutement et à la formation des instituteurs éta p e appliquées
diversement suivant les directives données par les inspections aca-
démiques, il en résulte une inégalité de traitement et une injustice
pour ceux qui n'ont pas été titularisés au 3° échelon avec six mois
d'ancienneté . Il lui demande en conséquence les dispositions qu'il
compte mettre en oeuvre afin de réparer le préjudice subi par les
intéressés.

Réponse. - le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 a modifié le
décret n° 86-487 du 14 mars 1986 relatif au recrutement et à la
formation des élèves instituteurs et a prévu, à la suite de l'arrêt du
recrutement des instituteurs, qui n'était pas compensé par l 'arrivée
de professeurs des écoles issus des IUFM (le premier concours a
été organisé en 1992), que les instituteurs pris sur les listes
complémentaires de 1991 et ceux qui, recrutés les années pré-
cédentes, n'avaient pu commencer ou achever leur formation avant
la fin de l 'année scolaire 1992-1993 suivraient une formation pro-
fessionnelle spécifique. La formation professionnelle spécifique a
associé des sessions de formation de huit semaines organisées sous
la responsabilité de l ' IUFM et un exercice du métier sur le terrain,
et il a été décidé qu'au cours des quatre années suivant leur titula-
risation les Clèves instituteurs concernés bénéficieraient d'un droit
spécifique à participer à des sessions de formation continue, à hau-
teur de vingt-deux semaines au total, qui ne s'imputeraient pas sur
les droits à formation continue dont ces instituteurs bénéficient
sur l'ensemble de leur carrière. La période durant laquelle ils ont
suivi la formation spécifique n ' a pas, en application du décret du
4 octobre 1991, été prise en compte pour l ' avancement. Cepen-
dant, leur titularisation est intervenue jour pour jour deux ans
après leur prise de fonctions, donc à la

fin
de leur formation pro-
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fessionnelle spécifique. Ils ne subissent aucun préjudice par rapport
à leurs collègues issus des listes principales ni par rapport à la car-
rière qu'ils auraient eue s ' ils étaient entré, en IUFM au début de
l ' année scolaire suivant leur prise de fonctions sur le terrain,
comme le : dispositif antérieur l'impliquait. Ces dispositions régie.
mentaires, qui concernent tous les départements, ont été rappelées
aux inspecteurs d'académie par note n° 94-394 du 18 février 1994.

Orientation scolaire et prefessionnetic
(centres d'information :t d'orientation -

fonctionnement - financement - Champagne-Ardenne)

17447. - 8 août 1994. - M. Philippe Mathot appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des centre ; d ' information et d ' orientation de la région Cham-
pagne-Ardenne, et plus particulièrement sur les trois CIO d ' Etat
du département des Ardennes . Ces CIO se trouvent en effet dans
une situation financière fragile du fait d 'une diminution sensible
de leur dotation de fonctionnement. Cela les oblige à réduire leurs
ressources documentaires, leurs équipernerts techniques et parfois
même leurs frais de communication, alcrs même qu'ils sont de
plus en plus sollicités. Ce contexte les empêche de remplir correc-
tement leur mission de service public . £l lui demande quels
moyens il compte mettre en oeuvre pour que les CIO de l ' acadé-
mie de Reims puissent enfin assurer leur mission et si, d 'une
manière plus générale, le Gouvernement envisage une réforme du
statut des CIO qui s ' orienterait vers une autonomie financière.

Orientation scolaire et professionnelle
(centres d'information et d'orientation -

fonctionnement -- financement - Champagne-Ardenne)

17495. - 8 août 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur la situation
particulièrement préoccupante des centres d ' information et
d 'orientation de l 'académie de Reims, et des trois CIO d ' Etat du
département de la Marne en particulier. Alors que, lors de
réponses antérieures (JO, débats Sénat 17 mars 1994, p . 594,
question Id 4773, CIO académie de Montpellier), il est fait état
d 'une augmentation de 15,4 p . 100 pour les crédits de fonctionne-
ment des services extérieurs par rapport aux crédits de 1993, les
CIO d ' Etat de l ' académie de Reins observent au contraire une
réduction de leur dotaton de fonctionnement : Reims . 32 p . 100 ;
Vitry, 25 ,p. 100 ; Sézanne, 18 p. 100 . Au moment où l' action des
centres d information et d'orientation sur leur bassin est une
composante nécessaire pour accueillir un public qui se tourne de
plus en plus nombreux vers eux pour y trouver des informations
personnalisées, une aide à l ' élaboration d'un projet de formation
ou d 'insertion, il est regrettable qu' ils se voient contraints de
réduire leurs ressources documentaires (abonnements), leur équipe-
ment technique (information, tests, logiciels d'aide . . .), ou leurs
frais de communication nu de déplacement. Ce sont, au-delà des
dépenses incompressibles (entretien des locaux, chauffage, électri-
cité), ces budgets, et donc le service assuré aux personnes, qui se
trouvent diminués de manière tout à fait regrettable pour les usa-
gers . Aussi il lui demande quels moyens il compte mettre en
œuvre pour que les CIO de l académie de Reims puissent retrou-
ver une dotation leur permettant de mener à bien leur mission de
service public, essentielle dans chacun des bassins d 'emploi en tant
que partenaire représentant national, au moment même où se
mettent en place les nouvelles dispositions relatives au travail, à
l ' emploi et à la formation . Au-delà d'une réponse ponctuelle, ne
faudrait-il pas régler ce problème au travers d ' une réforme statu-
taire attribuant aux centres d'information et d'orientation un statut
d'autonomie ?

Réponse. - Depuis la mise en place de la p,lobalisation des
moyens, les crédits des CIO s'imputent sur les chapitres de fonc-
tionnement des services déconcentrés. En conséquence, il appar-
tient aux autorités académiques de répartir l 'enveloppe qui leur est
déléguée entre les différents services relevant de leur circonscrip-
tion. Bien que ces chapitres aient été dans la loi de finances 1994
remis au niveau de ceux de la loi de finances initiale 1993, la
nécessaire maltrise de la dépense publique contraint les autorités
déconcentrées responsables à opérer des choix de gestion en fonc-
tion des priorités et des spécificités qui sont définies au plan local.
C'est pourquoi la progression globale des crédits peut, dans cer-
tains cas, ne pu s 'Imputer automatiquement sur certaines catégo-
ries de dépenses . Il reste que le râle des CIO a été réaffirmé dans

le nouveau contrat pour l' école. Dans cette perspective, une
dizaine d ' emplois supplémentaires de conseillers d ' orientation-
psychologues ont d ' ores et déjà pu être attribués pour la rentrée
1994 aux académies les moins pourvues.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(université de Limoges - faculté des sciences

effectifs de personnel - enseignants)

14918 . - 6 juin 1994 . - M. Main Rodet attire l ' attention de
M . le ministre de l'euseighemeut supérieur et de la recherche
sur les vives inquiétudes ressenties par les étudiants de !a faculté
des sciences de Limoges dans la perspective de la prochaine rentrée
universitaire . En effet, dans le contrat d'établissement signé
en 1992 entre le ministère de l ' enseignement supérieur et l ' univer-
sité de Limoges, l'Etat s ' était engagé à créer un minimum de
soixante postes d ' enseignants-chercheurs et de laborantins, soit une
moyenne de quinze par an . Si cet engagement a été respecté
en 1992 (quinze postes créés) et en '.993 (dix-sept postes) seules
deux créations sont intervenues en 1994 es encore ne concernent-
elles pas la faculté des sciences . Le conseil de gestion de la faculté
des sciences serait ainsi contraint soit d' envisager des quotas pour
quatre licences (biochimie, biologie des organismes, biologie cellu-
laire, chimie des eaux) qui n ' autoriseraient l'accès qu ' aux étudiants
ayant obtenu leur DEUG en deux ans ou éventuellement en
trois ans avec mention, soit d'admettre tous les étudiants au détri-
ment de la qualité de leur formation. Il lui demande quelles
mesures il envisage de prenthe pour mettre fin à une pénurie de
personnel préjudiciable à l 'enseignement des sciences à l ' université
de Limoges.

Réponse. - Le taux d ' encadrement des établissements mesure la
situation réelle de l' établissement par rapport aux autres établisse-
ments d'enseignement supérieur. A ce titre, l'université de Limoges
fait apparaître un taux d ' encadrement positif. II appartient par
conséquent à l ' établissement de redéployer. le cas échéant, ses
moyens en personnels sur ses secteurs déficitaires, cela dans le
cadre de son autonomie. Néanmoins, deux créations d ' emplois
enseignants ont pu être réalisées cette année et ont été décidées en
fonction des priorités fixées par l 'établissement. L'université de
Limoges n 'est donc pas dans une situation particulièrement diffi-
cile.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Emploi
(politique de l'emploi -

déclaration préalable à l 'embauche - application - conséquences)

14,122. - 9 mai 1994. - M. François Basoin attire l'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, suc la sujétion et la complexité des
procédures écrites imposées aux entreprises avant embauche. Il lui
demande ce qu' il compte faire afin de simplifier les procédures.

Réponse. - Les formalités liées à l'embauche d ' un salarié sont
une charge administrative lourde pour les employeurs et souvent
un frein à l 'embauche . Avec 1 obligation, depuis le 1 Q sep-
tembre 1953, pour tout employeur, de déclarer un salarié préa-
lablement à son embauche, cette charge s 'est encore accrue . C ' est
pourquoi le ministre des entreprises et du développement écono-
mique a engagé, très rapidement, une étude sur la simplification
des formalités liées à l 'embauche . Les objectifs de simplification
administrative étaient les suivant ; regrouper à un seule formalité,
sur un support unique, dix formalités qu'une entreprise pouvait
avoir à accomplir lors de l'embauche d un salarié ; conseiller les
employeurs dans leur démarche ; proposer aux employeurs un
interlocuteur unique ; utiliser les nouvelles technologies de trans-
fert d'information (Minitel, Fax, Edi) . Au mois de mars 1994,
cette mesure était expérimentée dans le département de la Somme .



Le bilan de ce test a été très positif. Pour les entreprises, cette for-
malité regroupée est une réelle simplification administrative. Les
organismes locaux, partenaire du système ont montré un intérêt
marqué pour cette opération . Dès le mois de septembre i 994.
cette mesure devrait être étendue à un autre département, et sa
généralisation proposée au cours de l 'année 1995.

Cotera
(coeurs à domicile - Statut)

16082. - 27 juin 1994 . - M. Main Ferry attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce c4 de l'artisanat, sur la vive préoccupation des patrons
coiffeurs qui doivent faire face à la concurrence déloyale des coif
feues à domicile . Actuellement, lorsque la coiffure est pratiquée à
domicile, elle n'est pas assujettie aux exigences de qualification
prévues par la loi du 23 mai 1946. Le coiffeur qui travaille uni-
quement au domicile des clients n'est donc pas tenu de posséder la
carte professionnelle. Cette situation est inique. Elle risque de
favoriser le travail au noir et met en péril bon nombre de salons.
Un avant-projet de loi prévoit entre autres de soumettre la coiffure
à domicile aux mêmes conditions de qualifications que la gestion
d ' un salon traditionnel . Il aimerait savoir si le ministre entend
déposer ce projet de loi à l'Assemblée nationale, et quand. Il aime-
rait par ailleurs connaître son point de vue motivé sur la question.

R&?onse. - La foi du 23 mai 1946, qui réglemente l 'accès à la
profession de coiffeur, dispose dans son article 3 que la gestion
d 'un salon de coiffure donne lieu à gérance technique avec contrat
enregistré lorsque le propriétaire dudit salon n'est titulaire ni du
brevet professionnel ni du brevet de maîtrise de coiffure . Cette
gérance technique ne doit être assurée que par les titulaires de l 'un
ou l'autre des diplômes ,equis . Le mot « salon n'ayant pas reçu
de définition dans la cadre de la loi de 1946, il a été admis, en
particulier à la suite d'une décision du tribunal administratif de
Versailles, que le domicile d'un particulier n'était pas assimilable à
un salon, et qu'en conséquence la coiffure au domicile des parti-
culiers n'est pas soumise à l'exigence de qualification prévue par la
loi du 23 mai 1946 . Cependant, dans le cadre de l ' examen d' un
ensemble de mesure concernant l'artisanat, regroupées dans un
projet de programme d'orientation, une mesure visant la coiffure
au domicile des particuliers pourrait être proposée, de sorte que
cette activité se développe dans un cadre de compétence et de pro-
fessionnalisme comparable à ce qui existe pour la coiffure en salon.
La réglementation qui serait appliquée à la coiffure à domicile
devrait cependant tenir compte du fait que dans les salons, la per-
sonne qualifiée est appelée à surveiller et encadrer du personnel,
alors qu'au domicile des particuliers, le coiffeur n' est responsable
que de sa propre activité . Toute réglementation professionnelle
étant délicate à établir afin d'aboutir à de mesures qui seront bien
appliquées et faciles à mettre en oeuvre, le ministre des entreprises
et du développement économique privilégiera les consultations et
expertises, de manière 1 éviter de proposer au Parlement un projet
de loi insuffisamment évalué, en considérant que les textes adoptés
auront d' rtantes conséquences sur les décisions des profession-
nels . Par ailleurs, et indépendamment du vote d'une loi sur cette
question, le Gouvernement, en liaison avec les préfets, ne man-
quera pas de veiller attentivement à ce que cette profession ne soit
pas pratiquée de manière non déclarée. En effet, la coiffure au
domicile des particuliers est soumise à l'obligation d'immatricula-
tion au répertoire de métiers ou au registre du commerce es des
sociétés, et aux obligations fiscales et sociales de toute activité pro-
fessionnelle.

Sécurité sociale
(cotisations - assiette - commerce et Jr usant)

16157. -- 4 juillet 1994 . - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention . de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la situation financière exuê-
mmnent préoccupante de nombreux commerçants-artisans et
notamment de ceux qui sont installés en milieu rural. La plupart
d ' entre eux, acceptent la concurrence des grandes surfaces, mais
tous demandent à ce qu'elle s'exerce de manière plus loyale. Or tel
n'est pas le cas à l'heure actuelle . Non seulement pour ce qui
concerne les prix d ' achat des marchandises, distorsion à ;aquele le

projet de loi en préparation sur la loyauté de la concurrence
devrait permettre de remédier en partie. Mais aussi en matière de
charges sociales. Le poids excessif des charges sociales est une cause
majeure des difficultés actuelles des commerçants-artisans . Cu der-
niers regrettent que les cotisations versées par les grandes surfaces
soient proportionnellement nettement moins élevées que celles
acquittées par les indépendants . Ils suggèrent que l 'on s achemine
vers un système plus équitable, où le cotisations seraient assises:
sur le chiffre d'affaires et permettraient aux commerçants-am usas
de lutter à armes égales avec les grandes surfaces . Il le remercie de
bien vouloir examiner cette proposition avec intérêt.

Réponse. - En ce qui concerne le montant des charges sociales
dues par le travailleur indépendant et par la société gérant une
grande surface, il convient tout d 'abord de remarquer que la dif
Térence de nature qui existe entre les revenus pris en compte pour
le calcul des cotisations limite les comparaisons qui peuvent être
faites en ce domaine. En effet, les cotisations sociales dues par les
travailleurs indépendants sont calculées sur le revenu professionnel
retenu pour l' impôt sur le revenu, tel que défini à l ' article 33 de la
loi n° 94-126 du 11 février 1994, relative à l 'initiative et à l 'entre-
prise individuelle (art. L 131-6 du code de la sécurité sociale),
alors que les cotisations dues au titre de l'emploi d ' un salarié sont
assises sur le salaire brut qui lui est versé . Un commerçant paiera
sur un Bic d' un niveau équivalent au plafond de la sécurité sociale,
soit 152 160 francs eu I Q janvier ;994, environ 36 p. 100 de
charges sociales. Les cotisations versées au titre de l'emploi d ' un
salarié représentent environ 55 p. 100 d' un salaire brut de même
niveau, dont un tiers de charges salariales, La protection offerte au
non-salarié, moins étendue que celle du salarié puisqu'il n ' est pas
protégé notamment contre les risques de perte d'emploi, corres-
pond aux règles adoptées par les administrateurs élus des régimes.
Il esr à noter, cependant, qu 'en madère d 'assurance maladie, si les
remboursements pour le petit risque sont inférieurs ceux du
régime général, la protection contre le gros risque es identique à
celle des salariés . La loi précitée (art. 24), en autorisant la déducti-
bilitéiscale des cotisations acquittées au titre des contrats d 'assu-
rance groupe, permet par ailleurs une plus grande souplesse dans la
constitution d une protection sociale complémentaire par l 'assuré.
Enfin, de nouveaux mécanismes de prélèvement des cotisations à
caractère social ont bien été envisagés . Toutefois, les trr- eux réali-
sés sur ces thèmes n 'ont pas permis, jusq u'à présent, de mettre en
évidence des mécanismes susceptibles d'améliorer sensiblement la
répartition des prélèvements sociaux tout en garantissant de
manière satisfaisante les ressources de régimes.

ENVIRONNEMENT

Installations classées
(autorisations - exploitations agricoles - réglementation)

13392 . - 25 avril 1994. - M. Daniel Pennec attire l'attention
-de M . le ministre de l'environnement au sujet des exploitants
agricoles confrontés à la règle dite « de 100 mètres s, qui leur
interdit de construire . un établissement classé à moins de
100 mètres d'une habitation. II lui demande de bien vouloir lui
indiquer tes mesures qu'il entend prendre afin de permettre un
assouplissement de cette règle, tout en préservant les impératifs liés
à la protection de l'environnement.

Réponse. - Parmi lm nuisances identifiées affectant le voisinage
des exploitations d 'élevage, le odeurs prennent de plus en plus
d 'importance. L'expérience et les études techniques mettent en évi-
dence une réduction notable de cette nuisance à une distance de
100 mètres . Cette règle a été retenue par le législateur, et la juris-
prudence administrative l 'a confirmée depuis de nombreuses
années . De plus, des considérations d'ordre h/m giénique et sanitaire
avaient déjà introduit antérieurement cette règle dans le règlement
sanitaire départemental . Par circulaire du 22 janvier 1993, le
ministère de l 'environnement a défini l' étendu de cette prescrip-
tion en prenant en compte l 'antériorité prévue et définie par la
loi 76-663 du 19 juillet 1976 et le décret 77-1133 du 21 sep-
tembre pris pour son application, mais aussi les modifications
nécessitées par une modernisation des établissements agricoles.
C ' est ainsi qu'échappent à la règle les élevages existants anté-
rieurement à la parution der textes réglementaires, ceux qui seront
l ' objet d'une reprise par un autre exploitant ou lors d 'une succes-
sion, et ceux enfin qui seront rénovés à condition que ces éta-



biissements ou ces modifications ne soient pas à l'origine d' une
aggravation des nuisances, c'est-à-dire que les espèces élevées soient
les mêmes et que le nombre d 'animaux accueillis n'augmente pas.
Enfin, le ministre de l' environnement a confié au directeur de la
prévention des pollutions et des risques, en concertation avec les
professionnels et les autres administrations concernées, le soin
d'examiner avec attention les difficultés qui pourraient se présenter
dans l 'application de cette règle pour en adapter les effets aux cir-
constances parucu'ières tout en s'assurant du respect des intérêts
visés à l ' article l e de la loi 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée
pour la protection de l'environnement.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Risques naturels
(politique et réglementation - gestion du sol et du sous-sol)

7563. - le novembre 1993. - M. François Sauvsslet attire
l ' attention de M. k premier ministre sur la nécessité de promou-
voir une véritable politique d ' aménagement du sol et du sous-sol.
Les récentes inondations dans notre pays ont, en effet, démontré
l ' urgence de lutter contre l'imperméabilité croissante des sols,
résultant notamment de l ' urbanisation excessive, de l ' enclavement
des rivières, du bétonnage des berges ainsi que de piantations ina-
déquates. La conception et la mise en oeuvre d 'une telle politique
semblent délicates en raison de la forte dispersion des autorités
publiques compétentes, ministère de l ' environnement - rivières -,
ministère de l'agriculture - ruissellement des eaux -, ministère de
l ' industrie - eaux souterraines -, collectivités locales et météorolo-
gie nationale . Par ça uent, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il entend confier la gestion du sol et du sous-sol à une
autorité unique, ce qui serait de nature à accroître l' efficacité dans
un domaine primordial pour la sécurité de nos concitoyens. -
Question transmise à M. le minime de l'4w4tertseat, des hm:s-
ports et des tossr<ssse.

Deuxième réponse. - Les inondations récentes qui ont frappé ces
derniers mois plusieurs régions démontrent effectivement la néces-
sité de promouvoir une politique de prévention, à l'égard des
risques naturels, beaucoup plus volontariste et de lui donner un
nouvel élan . Conscient de l enjeu pour la collectivité nationale, le
Gouvernement a arrêté, le 24 janvier 1994, un vaste programme
de mesures qui concerne notamment les sujets de préoccupation
évoqués par l ' honorable parlementaire . Ainsi, la lutte contre l' im-
perméabilisation croissante des sols entre bien dans le dispositif des
différentes mesures arrêtées. Néanmoins, l 'ampleur du sujet est
telle qu 'elle implique une mobilisation non seulement des diffé-
rents services déconcentrés de l 'Etat mais également des collectivi-
tés locales et notamment de celles qui, au titre du code des
communes et du code de l'urbanisme, ont à intervenir en matière
d'aménagement de l'espace et de protection des personnes et des
biens . Il convient de souligner que toutes ces actions, dont la coor-
dination relève actuellement du ministre de l ' environnement, ne
sauraient relever d'une autorité unique en raison notamment des
partages de compétences entre l'Etat et les collectivités décentrali-
sées. Pour renforcer cette volonté de coordination et concrétiser le
nouvel élan indispenuble, le ministre de l'environnement a mis en

lace un comité de suivi des mesures arrêtées par le Gouvernementrace
24 janvier 1994 .

Voirie
(A 28 - tronçon Alençon Tours - perspectives)

8691 . - 6 décembre 1993 . - M. Pierre Guidiez appelle l 'atten-
tion de M. k ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le projet de réalisation de l'autoroute A 28 et plus
particulièrement sur son tronçon Alençen-Tours. Il constate que
depuis la date oc a été a'rêté le projet, la procédure avance lente-
ment et ne favorise pas le développement de cette région et
notamment de le Sarthe où de nombreux élus et acteurs écono-
miques voient dans la réalisation de ce projet un important
moteur de l'action économique. La déclaration d'utilité publique
de ce aonçon est intervenue le 20 juillet 1993 et n 'a, à ce jour,
pas été suivie d 'effet. Il serait souhaitable que le FDES accorde
rapidement les autorisations d'emprunts au concessionnaire afin
que les travaux démarrent le plus rapidement possible. La rapide

concrétisation de ce projet s 'accorderait avec la volonté du Gou-
vernement de relancer l'industrie des travaux publics et de fournir
à l'idée d ' aménagement du territoire une réalité attendue par cette
région . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement est
prêt à accélérer ce programme autoroutier afin de permettre l ' ou-
verture de ce tronçon d'ici à la fin du siècle.

Réponse. - L'Etat a consenti un effort particulier en décidant de
porter à 140 milliards de francs les investissements sur les opéra-
tions autoroutières concédées au cours des dix prochaines années.
L'accélération notable de la réalisation du réseau concédé, qui
résulte de la décision du Premier ministre, permet au ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme de proposer, dans un
programme national chargé, d' inscrire le tronçon Le Mans - Tours
au nombre des opérations engagées dès 1995 . Les travaux étant
déclarés d'utilité publique depuis le 20 juillet 1993 et la section
étant concédée, la société concessionnaire est d'ores et déjà en
mesure d'engager les études et les acquisitions foncières sur
l'ensemble de la section . En ce qui concerne la section Alen-
çon - Le Mans, il est souhaitable qu'elle soit programmée rapide-
ment pour permettre la continuité de la réalisation du projet ; il
sera donc proposé d ' engager l'opération dès 1996 ou 1997 au plus
tard . Ceci permettra, en toute hypotkèse, une mise en service de la
totalité d'Alençon - Le Man - Tours avant l' an 2000 . Enfin, la
totalité de la liaison Alençon - Le Mans - Tours devra être inscrite
dans les futurs contrats de plan qui seront passés entre l ' Etat et les
sociétés d' autoroutes pour la période 1994-1998,

Transports routiers
(chauffeuse routiers - durée du travail - sécurité routière -

réglementation)

9274. - 20 décembre 1993. - M. François Loos attire l'atten-
tion de M . k ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les conséquences sur l ' emploi des conditions de tra-
vail des chauffeurs routiers. Les conditions de travail imposées à
certains chauffeurs routiers par leur employeur ou par leur don-
neur d ' ordre d'une part, et la spécificité du transport routier qui
impose parfois de tenir les délais de livraison d ' autre part, pro-
voquent non seulement un danger pour la sécurité routière, mais
aussi le non-respect systématique de la réglementation en vigueur.
Certains proposent de limiter le temps de travail sur quatre joute
pour permettre le cinquième jour d'embaucher un chauffeur sup-

ĩémentaire et ainsi de respecter naturellement les réglementation.
n conséquence, il demande quelles initiatives il compte prendre

pour résoudre ces difficultés.

Enseignement supérieur : personnel
(architecture - enseignants conte-actuels - titularisation)

9278. - 20 décembre 1993 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l'enseignement de larchirecture . A l'heure
actuelle, il semblerait que la mise en oeuvre du plan de revalorisa-
tion présenté à la fin de l ' année 1990 qui prévoyait la tiralarisa-
tion progressive, grâce à des concours nationaux, des enseignants
contractuels et la mise en place d 'une carrière revalorisée, pose un
certain nombre de problèmes aux enseignants concernés . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer les orientations arrêtées sur
cette question.

Réponse. - C'est avec une vigilance particulière qu'est suivie la
réforme de l'enseignement de l ' architecture. L' attention portée à la
situation personnelle des enseignants contractuels a amené à prépa-
rer, dès le printemps 1993, une adaptation de leur statut parti-
culier qui a abouti à l ' intervention du décret n° 94-263 du le
avril 1994. Ce. texte met en place un dispositif de titularisation,
comme maîtres-assistants, des enseignants contractuels des écoles
d'architecture qui ont plus de quatre années d 'ancienneté et qui
sont reteins à l 'issue d'un concours interne de titularisation . C'est
ainsi qu 'à été organisé, en 1994, un dernier concours de maîtres-
assistants auquel se sont présentés les contractuels satisfaisant au
critère d ' ancienneté précité et souhaitant être titularisés . A l'issue
de cette session, deux listes ont été établies. Les candidats figurant
sur la liste principale seront nommés au 1 e septembre 1994 ; ceux
figurant sur la liste complémentaire (dont le nombre pourra
atteindre au maximum trois fois celui des candidats inscrits sur la
liste principale et qui restera valable jusqu'en septembre 1997)
devraient être intégrés au cours des années 1995, 1996 et 1997 en
fonction des emplois auvents par les lois de finances . Le nombre



de postes ouverts au concours de maîtres-assistants 1994 est de
137 et la liste complémentaire dont il est question ci-dessus peut
totaliser jusqu ' à 411 personnes. Une possibilité très large de titula-
risation est donc offerte aux enseignants contractuels, sous la seule
réserve d'inscription de postes budgétaires et dans la mesure natu-
rellement où les jurys se sont prononcés favorablement. Pour ce
qui concerte les enseignants contractuels ayant moins de quatre
années d 'ancienneté (41 personnes), le décret n' 94-263 du
1 Q avril 1994 prévoit, si besoin était, la possibilité d ' organiser un
ultime concours de recrutement avant I expiration de la période
transitoire de cinq ans (à compter du 1 septembre 1992) prévue
par l 'article 50 du décret statuaire.

Tourisme et loisirs
(aides - conditions d'attribution - création d'entrprises)

9982. - l0 janvier 1994 . - M. 2douard Landrain interroge
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petit= et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, au sujet des aides aux créateurs
d ' entreprises. Les textes en vigueur prévoient que ces aides aillent
prioritairement vers le secteur industriel. Dans certaines zones géo-
graphinues. les activités économiques sont essentiellement liées au
tourisme et aux loisirs, ce qui exdut de fait les projets naissant
dans ces secteurs. Le Gouvernement a-t-il l ' intention de prévoir
des dispositions spécifiques en direction des activités de tourisme
et de loisirs ? - Question transmise à M. le ministre de l'équipe-
ment, des transports et du taurines.

Réponse. - Les aides à la création d 'entreprises ne sont pas,
comme l'exprime l ' honorable parlementaire, prioritairement desti-
nées au secteur industriel . Ces aides sont accordées également au
secteur des services et les créateurs d'entreprises dans le secteur du
tourisme et des loisirs peuvent en bénéficier. Ces aides vont de la
mise en place de points d' information par l'Agence nationale pour
la création d'entreprises, de la mise à disposition des techniciens
des chambres de commerce, des chambres des métiers, des centres
de formalité des entreprises, etc ., à l'octroi d 'aides financières à
l'investissement es au fonctionnement, sans oublier les aides fis-
cales (exonération d'impôt sur les bénéfices, de taxe professionnelle
par exemple), les aides aux chômeurs créateurs d 'entreprises, aux
femmes, aux jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans. En conséquence
le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme n 'envi-
sage pas de proposer au Gouvernement la mise en place d 'aides
spécifiques en faveur des jeunes créateurs d'entreprises dans le sec-
teur des loisirs et du tourisme.

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de locaux -

tourisme social)

10760. - 31 janvier 1994. - M. Augustin Bonrepaux attire
l' attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur les difficultés que vont rencontrer les collectivités
locales pour construire des locaux pour le tourisme social comme
elles le faisaient jusqu' à présent en zone rurale, en raison de la sup-
pression de la compensation de TVA qui va intervertir à partir
de 1994 et augmenter considérablement la part du coût restant à
la charge des collectivités . Il lui demande en conséquence quels
moyens il envisage de mettre en oeuvre pour favoriser la poursuite
de construction de locaux pour le tourisme social par les collectivi-
tés locales.

Réponse. - Le modification du dispositif de l ' article 42 de la loi
de finances rectificative pour 1988 relative à l'élégibilité au Fonds
de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée entre dans une
série de mesure visant à maîtriser les dépenses de l'Etat. Cette
réforme ne remet pas en cause le concours que l'Etat entend
apporter aux associations et aux communes, notamment à leurs
actions de tourisme social et investissements tendant à développer
le tourisme en milieu rural. Il convient d'ailleurs de souligner que
les communes touristiques à caractère rural devraient bénéficier
en 1994 et pour les années à venir d 'une dotation globale de fonc-
tionnement plus élevée qu'en 1993, puisqu'a la dotation touris-
tique intégrée à la dotation forfaitaire devrait s'ajouter une dota-
tion de solidarité rurale majorée . De plus, les groupements de
communes rurales à fiscalité propre et les communes de moins de
IO 000 habitants qui ne sont pas éligibles à la première fraction de

la dotation de solidarité rurale peuvent, au titre de la dotation de
développement rural, bénéficier de subventions pour le finance-
ment d'investissements locaux, notamment dans le domaine du
tourisme. Pour ce qui concerne les associations gestionnaires
d'équipements de tourisme social, leur situation, en particulier en
matière fiscale, fait l 'objet d 'une étude globale.

Politiques communautaires
(libre circulation des biens et des personnes -

aérodrome de Schweighoffen-Wissembourg)

10823. - 7 février 1994 . - M. François Loos souhaite attirer
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme mur le cas du terrain d' aviation Schweighoffen
(RFA) -Wissembourg (France) . Le terrain de l' aéro-club jumelé
Bad-Bergzabem-Wissembourg se trouve sur le territoire de la RFA
à 1 kilomètre de la frontière française. Les membres de l 'aéro-club
sont d ' origine aussi bien française qu'allemande ; le terrain lui-
même est en grande partie propriété de la ville de Wissembourg.
Cependant, les avions décollant de Schweighoffen ne peuvent
atterrir sur les aéroports français voisins sans passer par un dédoua-
nement préalable à Strasbourg-Entzheim ou Colmar-I-Ioussen
distants de 110 kilomètres. Il semble paradoxal, au stade de la
construction européenne qui est le nôtre et de la coopération
franco-allemande, que cette situation perdure . II demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre pour résoudre ce
problème.

Réponse. - L'article L . 132-1 du code de l 'aviation civile dispose
que les aéronefs qui effectuent un vol international doivent utiliser
un aéroport international au départ et à l ' arrivée . En application
de ce texte et de l 'article D . 221-5 de ce même code, la liste des
aéroports internationaux a été fixée par les arrêtés du
10 décembre 1979, du 17 janvier 1992 et du 4 janvier 1993. Par
ailleurs les règlements communautaires des 19 décembre 1991 et
3 juillet 1992 ont supprimé les formalités douanières et les
contrôles afférents sur les bagages des personnes qui effectuent un
vol intra-communautaire. Ces textes n'ont cependant pas supprimé
les contrôles d ' immigration, qui continuent de s' imposer pour les
vols transfrontaliers, et justifient la persistance des obligations
faites par l'article L 132-1 précité, même pour les vols entre
l'Allemagne et la France. Au demeurant, la direction générale des
douanes et droits indirects du ministère du budget souhaite
conserver, en vertu de la protection des intérêts de l ' Etat, une
connaissance des flux lui permettant d 'effectuer, lorsque les cir-
constances l'exigent, des interventions ponctuelles de contrôle sur
les aéroports de moindre importance qui sont les plus vulnérables
pour la réalisation d 'opérations illégales. Sur les aéroports qui ne
sont pas ouverts en permanence au trafic aérien international, cette
connaissance des flux doit être obtenue grâce à un préavis ou à
une information préalable. Cette situation pourra évoluer lorsque
la convention de Schengen sera entrée en vigueur . Le principe de
l'information préalable des administrations chargées du contrôle
aux frontières devra être conservé dans les conditions susceptibles
d ' être redéfinies à cette échéance.

Voirie
(RN 112 - aménagement - sécurité)

11302. - 21 février 1994. - M. Bernard Carayon appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la nécessité d'apporter des aménagements qualifi-
tatifs importants destinés à renforcer la sécurité du trafic routier,
très dense, sur la RN 112 où, très régulièrement, se produisent des
accidents extrêmement graves de la circulation . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser la nature, le lieu et les délais dans lesquels
ces aménagements pourront être réalisés.

Réponse. - Bien que n'étant pas un axe structurant à vocation
nationale, l ' itinéraire Albi-Sète par la route nationale 112 remplit
néanmoins un rôle important pour l ' économie de la région Midi-
Pyrénées, en raison de la desserte du bassin d 'emploi de Castres-
Mazamet et de sa liaison avec celui d'Albi-Carmaux . En région
Languedoc-Roussillon, elle permet d 'assurer la desserte des stations
balnéaires très fréquentées du littoral méditerranéen, comme Sète
ou Agde. Cependant, il convient de préciser que la priorité de
l ' Etat, en matière de polititjue d ' investissement sur les routes
nationales, consiste à porter 1 effort sur l 'aménagement du réseau



des liaisons structurant, tel qu ' il a été défini par le Schéma direc-
teur routier national . Par conséquent et compte tenu des niveaux
de trafics que supporte la RN 112, l ' Etat ne peut envisager de réa-
liser à court terme des aménagements lourds sur cet axe. En
revanche. des aménagements de sécurité peuvent y être envisagés.
Les contrats de Plan entre l'Etat et la région, qui viennent d'être
signés, ne prévoient pas ailleurs aucune opération d 'investissement
lourd pour la période quinquennale à venir, hormis quelques amé-
nager.:ents très ponctuels entre Béziers et Agde.

Politiques communautaires
(transports aériens - déréglementation - conséquences)

11452. - 21 février 1994 . - M. Jean-Claude Lefort attire
l' attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur la situation du transport aérien européen . La
déréglementation continue de mettre en péril un grand nombre de
compagnies européennes, dont Air France . La guerre économique
qu'elle engendre entraîne les compagnies aériennes vus une course
suicidaire à la baisse des tarifs . La commission de Bruxelles et les
directions des compagnies prétendent répondre à cette crise sans
précédent par une réduction massive des coûts sociaux, au moyen
notamment de suppressions d'emplois et de baisse de rémunéra-
tions . La r'cenre et forte mobilisation des salariés d'Air France a
montré pourtant combien ses choix étaient inacceptables tant au
point de vue social qu ' économique. Aussi Iui demande-t-il ce que
compte entreprendre le Gouvernement afin de stopper toute
mesure visant à déréglementer le transport aérien européen et
comment il compte favoriser le développement de ce secteur en
respectant les intérêts de chaque pays et les droits des personnels
des compagnies.

Réponse. - Le transport aérien européen traverse dans sa grande
majorité une crise sans précédent, au moment même oit se mani-
festent les premiers effets de la troisième phase de libéralisation
communautaire découlant de l 'application des règlements CEE
adoptés en juillet 1992 et entrés en vigueur le 1 ' janvier 1993.
C'est dans ce cadre que le gouvernement français a déposé, à
l'automne 1993, auprès des instances communautaires, un mémo-
randum appelant à une intervention significative des pouvoirs
publics, communautaires et nationaux, pour juguler les effets de la
c rise . Le ministre de l 'équincment, des transports et du tourisme a
défendu cette thèse lors tees derniers conseils des ministres des
transports, en rappelant également la nécessité d ' adapter les règles
de concurrence à la situation actuelle du transport aérien . Pour le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme, la libérali-
sation doit être synonyme de progrès, tant en faveur des clients du
transport aérien que de ses acteurs, à savoir les transporteurs
aériens et leurs employés . Pour atteindre cet objectif, 'i concur-
rence ne doit pas se résumer à la seule loi du marché, mais être
progressive et maîtrisée, loyale et saine. Ainsi pourra êtte intégrée
dans le processus de la libéralisation une vision sociale dans le res-
pect des hommes et des valeurs d'aménagement du territoire,
d ' égalité des chances et de service public que la seule rentabilité
ignore . Récemment, la commission a déposé une communication
qui annonce son programme de travail en ce domaine (projets de
mesures et calendrier visant à l 'amélioration de la compétitivité de
l'aviation civile européenne) . Au terme d ' un premier échange de
vues - qui n ' a été que préliminaire du fait du très faible préavis
qui lui a été donné - le dernier Conseil des ministres des trans-
ports, qui s ' est tenu à Luxembourg les 13 et 14 juin 1994, a
chargé le comité des représentants permanents de poursuivre l 'exa-
men de ce programme d ' action de la commission.

Hôtellerie et restauration
(hôtels - emploi et activité)

12192. - 14 mars 1994 . - M . Jean-Pierre Chevênement attire
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les effets pervers du développement anarchique
des chaînes hôtelières. Ce développement entraîne une surcapacité
hôtelière importante dans nombre de villes et la. disparition pro-
gressive des hôtels indépendants. Ces derniers, plus conviviaux,
plus accueillants, sont également ceux qui emploient le plus de
main-d'oeuvre, au contraire de ceux des grandes chaînes . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour préserver le sec-
teur de l' hôtellerie traditionnelle de service.

Hôtellerie et restauration
(hôtels - emploi er activité)

13758 . - 2 mai 1994 . - M. Jacques Floch attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la situation actuelle de surcapacité hôtelière. Cette surcapacité,
aggravée par la crise et la déflation qui a suivi, a abouti à une
baisse dangereuse des taux d 'occupation des hôtels et à un effon-
drement du prix moyen . Les professionnels souhaiteraient que
soient instituées des commissions départementales d' intégration
hôtelière, démarche qui s ' inscrit parfaitement dans la création
d'une commission d ' enquête sur l' hôtellerie. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envi-
saee de prendre pour permettre à notre pays de demeurer la pre-
mière destination mondiale du tourisme sans que l'hôtellerie et la
restauration ne s 'effondrent.

Réponse. - Les ann ées 1970 ont été marquées par une forte
croissance de l ' offre hôtelière française, due notamment au déve-
loppement des chaînes hôtelières qui représentent aujourd'hui près
de 30 p . 100 du parc de l ' hôtellerie homologuée . Ce développe-
ment, localisé à la périphérie des villes, près des aéroports, dans les
centres d'affaires et d agrément, répondait bien à l'évolution du
marché et aux exigences de la clientèle. Il n ' a pas, dans un premier
temps, remis en cause l ' existence des hôtels indépendants qui sont
recherchés par la clientèle pour leur charme, leur authenticité et la
qualité de leur accueil. Toutefois, depuis quelques années, l'appari-
tion et le développement d' établissements financés par des investis-
seurs non exploitants a modifié l 'équilibre offre-demande et accen-
tué les difficultés d 'exploitation de certains hôtels existants . Ainsi,
pour mieux organiser la maîtrise de l 'offre et répondre aux préoc-
cupations formulées par (*honorable parlementaire, le ministre de
l' équipement, des transports rt de tourisme a décidé de créer un
observatoire des industries hôtelières : lieu de rencontre entre les
élus, les services concernés de l ' Etat et les professionnels du sec-
teur, cet observatoire est appelé à rassembler, par bassin d ' héberge-
ment touristique, l ' information sur l ' évolution du rnardté, les réa-
lisations et les projets, à informer les décideurs locaux et à
proposer toute initiative ou mesure permettant d 'améliorer la maî-
trise de l'offre d ' hébergement. Le dispositif retenu, fondé sur l-
concertation et l ' incitation, préserve 1 initiative privée et la libre
entreprise. Il ne modifie pas, dans l ' immédiat, le cadre régle-
mentaire du secteur mais le ministre n ' exclut pas le recours à des
procédures contraignantes si les travaux conduits par l ' observatoire
en montrent la nécessité. Par ailleurs, dès son entrée en fonctions,
le ministre a marqué sa volonté d ' aider les professionnels de
l'hôtellerie à surmonter les difficultés rencontrées du fait notam-
ment d' une situation économique défavorable. Les interventions en
faveur du secteur se sont faites à deux niveaux : l'urgence et le
moyen terme . Un dispositif d ' assistance à l ' hôtellerie indépendante
en difficulté a été mis en place dans les départements et les régions
pour faciliter l ' accès des hôteliers aux procédures d ' aide aux entre-
prises existant au niveau départemental et permettre aux hôteliers,
grâce à des audits financés à 80 p. 100 sur fonds publics, de
renouer le dialogue avec leurs partenaires bancaires . Le Gouverne-
ment a, par ailleurs, dès 1993, pris des mesures d'allègement des
charges sociales et salariales, supprimé le décalage de rembourse-
ment de la TVA, facilité l 'accès du fonds SOFARIS mis en place
pour garantir les financements de renforcement des capitaux per-
manents et enfin modifié certaines dispositions relatives à la taxe
professionnelle . L' action à moyen terme du ministre de l'équipe-
ment, des transports et du tourisme est centrée sur la lutte contre
le paracommercialisme et l ' amélioration de l'environnement écono-
mique des entreprises hôtelières. Toutes ces actions devraient per-
mettre aux entreprises hôtelières indépendantes "de surmonter les
difficultés conjoncturelles actuelles et d'envisager l' avenir avec plus
de confiance, compte tenu de l'attrait qu ' elles exercent. toujours
auprès de la clientèle, tant française qu'internationale.

Urbanisme
(politique de l'urbanisme - prise en compte

des propositions formulées par le Conseil d'Etat
dans son rapport de 1992 - perspectives)

12538 . - 28 mars 1994. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances des pro-
positions tendant à la présentation devant le Parlement d 'un projet
de loi tenant compte des propositions formulées par le Conseil

i



d 'Etat dans son rapport « L' urbanisme : pour un droit plus effi-
cace . (avril 1992) . Ces propositions, repasses eu mai 1993 par les
notaires de France, concernaient notamment les schémas direc-
teurs, les plans d'occupation des sois, le droit de préemption, les
zones d'aménagement concerté, les autorisations d 'urbanisme er le
contentieux de l'urbanisme . Il souligne l ' intérêt et l ' importance
pour les maires et, plus généralement, pour les tous élus locaux et
départementaux de ces réformes, dont lui-même avilit bien voulu
souligner, à l'occasion de l'adoption d ' un précédent projet de loi,
qu' il constituait « l'une de ses principales priorités ».

Réponse. - La réforme du code de l ' urbanisme annoncée par le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme est enga-
gée. Une première étape a en effet été accomplie avec la promulga-
don de la loi n° 94-112 du 9 février 1994 portant diverses disposi-
tions en rpatière d'urbanisme et de construction, dont les
dispositions relatives au contentieux administratif et celles visant à
améliorer la sécurité juridique des décisions en matière d ' urba-
nisme s 'inscrivent dans le droit fil des propositions formulées par
le Conseil d 'Etat dans le rapport cité par l ' honorable parle-
mentaire. L' adoption par le Parlement de la loi d ' orientation pour
le développement du territoire, dont les articles 4 et 5 relatifs aux
directives territoriales d 'aménagement introduisent un outil nou-
veau dans le droit de l ' urbanisme, constituera une seconde étape
de cette réforme, correspondant également à une proposition du
Conseil d 'Etat. Un important travail de réflexion est en cours en
ce qui concerne la planification urbaine et le contentieux de
l ' urbanisme, la réforme engagée dans ce dernier domaine avec la
loi du 9 février I994 précitée devant être complétée. Cette
réflexion n 'a cependant pas encore atteint son terme et il est
important de laisser le temps nécessaire à une mise au point aussi
précise et pertinente que possible des dispositions nouvelles à pré-
voir. Un chantier réglementaire vient par ailleurs d ' être ouvert qui
pourrait se traduire assez rapidement par une modification du
code de l ' urbanisme. Toutes les modifications à apporter à ce code
ne sont pas, en effet, de nature législative . Ce chantier portera
notamment sur les documents d ' urbanisme : schémas directeurs,
plans d ' occupation des sols, les zones d ' aménagement concerté et
sur les autorisations d'urbanisme . Ce ,chantier devrait déboucher
avant la fin de l'année . Tous les travaux précités s 'inspirent des
analyses et propositions exprimées par le Conseil d ' Etat et visent à
ce qui les différents acteurs qui interviennent dans le domaine de
l ' urbanisme puissent assumer leurs respcnsabilités grâce à un droit
plus équilibré, plus transparent et plus sûr.

Sécurité routière
(poids :ourdi - limitations de vitesse)

12901 . - 4 avril 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le fait qu ' un grave accident routier qui s'est produit
le 10 novembre et qui a fait quinze morts trouve son origine dans
la multiplication du nombre des poids lourds. Il souhaiterait qu' il
lui indique s'il est exact que lorsqu 'un excès de vitesse est constaté
de la part d 'un poids lourd et si celui-ci ne dépasse pas 20 kmlh,
le chauffeur peur éteindre toute action judiciaire en s ' act uittant
sur-le-champ d ' une amende forfaitaire. Il souhaiterait aussi savoir
si la vitesse constatée est réduite d'une marge de sécurité supplé-
mentaire faisant en sorte que la vitesse retenue ou prise en compte
est notablement inférieure . Si ces éléments étaient exacts, il sou-
haite qu' il lui indique comment on peut ensuite s' étonner de la
gravité de certains accidents qui impliquent trop souvent les poids
lourds.

Réponse. - Les différentes vitesses maximales autorisées fixent
des plafonds applicables en fonction de la nature des voies,
complétées Qar des règles particulières plus restrictives notamment
pour les poids lourds, les matières dangereuses, les transports en
commun et les jeunes conducteurs . Une vitesse excessive est en
cause dans la moitié des accidents mortels. Les sanctions appli-
cables à l ' ensemble de ces dépassements font l 'objet de la même
procédure quels que soient les usagers concernés . S ;agissant,,des
excès inférieurs à 30 km/h par rapport à la vitesse autorisée, le
conducteur verbalisé peut, reconnaissant ainsi l ' infraction qui n ' est
pas passible d'une suspension de permis de conduire (article R . 226
du code de la route), par le paiement de l 'amende forfaitaire,
éteindre l'action publique . Ce paiement de l 'amende entraîne un
retrait de points sur le permis de conduire. il convient toutefois de
préciser que cette procédure simplifiée ne s ' applique pas si l ' infrac-
tion à la vitesse est accompagnée d ' autres infractions . Dans ce cas,

le procès-verbal est transmis aux autorités judiciaires . Pour appré-
cier l' importance du dépassement par rapport à la vitesse maximale
réglementaire autorisée, il est exact qu ' un barème est utilisé pour
définir la vitesse retenue dans le procès-verbal, légèrement infé-
rieure à la vitesse lue sur les appareils de mesure afin de tenir
compte de la marge technique de précision des appareils . Cm élé-
ments sont de nature à montrer que les infractions à la vitesse sont
sanctionnées sans distinction de la catégorie des usagers. S 'agissant
des poids lourds et des autocars de plus de 10 tonnes, le limiteur
de vitesse est obligatoire depuis le l a octobre 1984 pour les poids
lourds et depuis le janvier 1985 pour les autocars . Pou : les
poids lourds affectés aux matières dangereuses, cette mesure est
applicable depuis le 1° mai 1980. Des mesures préparées en
concertation étroite avec l 'ensemble de la profession, sanctionnant
par un délit le débridage du limiteur de vitesse et la manipulation
frauduleuse du disque chronotachygraphe, font l'objet d ' un projet
de loi dont le Parlement a été saisi.

Administration
(rapports avec les administrés - expropr iations -
remembrements - infirmation des bénéficiaires)

12929 . - 4 avril 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le rapport d ' activité qui vient d'être remis au Président
de la République par le médiateur de la République . Celui-ci a
notamment relevé que « l ' expropriation et les emplacements rés_r-
vés font l 'objet de nombreuses réclamations peinant sur les diffi-
cultés à concilier le droit de propriété avec les procédures engagées
à l ' initiative des collectivités publiques pour satisfaire des politiques
d' intérêt général » . Les opérations de remembrement et les dossiers
s'y référant ont conduit le médiateur à s 'interroger sur la nécessité
de mieux protéger les tiers bénéficiaires d 'une décision administra-
tive, notamment en leur reconnaissant un droit à être informés des
procédures engagées contre l ' acte administratif contesté . Il lui
demande de lui préciser la suite qu ' il envisage de réserver à ces
observations.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, le
médiateur a souligné, dans son rapport d'activité pour
l 'année 1993, les conflits qui peuvent naître entre, d ' une part, le
respect du droit de propriété, garanti par la Constitution, et du
droit de construire qui en est un accessoire, et. d'autre part, l' inté-
rêt général qui peut conduire à limiter ces droits fondamentaux . Il
a notamment examiné les menaces qui peuvent peser sur le droit
de propriété du fait du droit de l 'expropriation, du régime des
emplacements réservés et de la procédure de remembrement . A
l ' issue de cet examen, il a îormulé plusieurs suggestions concernant
le code rural, dont la gestion est assurée par le ministre chargé de
l 'agriculture, et il s ' est interrogé in fine, à titre s général, sur le
moyen de protéger les tiers bénéficiaires d 'une décision administra-
tive, en leur reconnaissant un droit à être informés des procédures
contentieuses engagées contre cette décision. Il a, sur ce point, rap-
pelé la proposition formulée par le Conseil d ' Etat dans son rap-
port : « L' urbanisme, pour un droit plus efficace » visant à infor-
mer le titulaire de toute autorisation individuelle délivrée en
application du code de l ' urbanisme de tout recours contentieux cu
grâçieux dirigé contre cette autorisation . En application de
l'article L. 600-3 nouveau du code de l'urbanisme, créé par
l'article 3 de la loi n°94-112 du 9 février 1994 portant diverses
dispositions en matière d 'urbanisme et de construction, le préfet,
en cas de déféré, ou l ' auteur d 'un recours contentieux à l ' encontre
d ' un document d 'urbanisme ou d 'une décision relative à l 'occupa-
tion ou l'utilisation du sol régie par le code précité, sont tenus, à
peine d ' irrecevabilité du déféré ou du recours, de notifier celui-ci à
'auteur du document ou de la décision et, s'il y a lieu, au titulaire
de l ' autorisation dans un délai de quinze jours à compter du dépôt
du déféré ou du recours par lettre recommandée avec accusé de
réception . Il en va de même en cas de demande tendant à.l ' annu-
lation ou à la réformation de toute décision juridictionnelle rela-
tive à un document d'urbanisme,ou à une décision d ' occupation
ou d'utilisation du sol et en cas de recours administratif contre ces
mêmes document ou décision. Dans cette dernière hypothèse, le
défaut de notification est sanctionné par l 'irrecevabilité du recours
contentieux que le requérant pourrait Intenter ultérieurement en
cas de rekt de son recours administratif. Ces dispositions, dont
l ' entrée en vigueur est subordonnée à la publication d'un décret en
Conseil d'Etat qui doit en fixer les modalités d' application, seront



très prochainement applicables . Le projet de décret vient en effet
d 'être examiné par le Conseil d 'Etat et sa publication est immi-
nente,

Hôtellerie et restauration
(normes - sécurité - mise en conformité - financement -

hôtellerie familiale rurale)

13254 . - 18 avril 1994. - M. Jean Audair attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la situation de l'hôtellerie familiale nazie qui se trouve
confrontée à des impasses financières en cas de rénovation, de
transformation ou d'aménagement de la partie hôtelière de l ' éta-
blissement . En effet, les exploitants, dès lors qu'ils aménagent
quelques chambres à l ' étage, sont dans l 'obligation d ' installer un
système de sécurité de catégorie A, tel que défini par le Journal

1ciel du 18 mars 1993 . Ce système, très onéreux pour ce genre
établissement de taille modeste, tant pour l ' installation que pour

les divers contrôles des organismes agréés auxquels ils sont assujet-
tis à l ' installation, puis triannuellement, grève lourdement les tré-
soreries de ces exploitations . En conséquence, il lui demande si,
pour ce genre d'établissement, il ne serait pas possible d 'alléger la
réglementation en la matière, sous réserve que les établissements en
cause n ' aient qu'un étage sur rez-de-chaussée et que le nombre de
chambres soit limité à cinq, étant entendu : que les locaux 4 à
sommeil » soient tous accessibles de l'extérieur au moyen d ' une
échelle à coulisse que pourrait détenir l 'exploitant ; qu'un système
d'alarme sonore équipé d'une alimentation électrique de sécurité à
batterie d ' accumulateurs, soit installé . Ces allégements permet-
traient par ailleurs, une harmonisation avec las chambres d'hôtes
ou gîtes ruraux.

Hôtellerie et restauration
(nonnes - sécurité - mise en con imité - financement -

hôtellerie familiale rurale)

14931 . - 6 juin 1994 . - M. Raymond Couderc appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les difficultés des établissements hôteliers en
matière de conformité (normes de securité) . En effet, outre l'aspect
purement financier de cette mise en conformité, ce sont les délais
impartis qui semblent beaucoup trop courts (août 1995) pour

, régler de façon satisfaisante ce gros problème. Il lui demande
quelles sont les mesures qu' il envisage de mettre en oeuvre pour
que les dates de mise en conformité soient prorogées au moins
d'une année et, étant donné la situation financière précaire de l ' in-
dustrie hôtelière, quelles sont les aides directes ou indirectes qui
pourraient être accordées.

Répons, - La réglementation applicable aux hôtels en matière
de sécurité résulte de l'arrêté ministériel du 22 juin 1990 portant
approbation de dispositions complétant le règlement de sécurité
contre les risques d incendie et de panique dans les établissements
recevant du public. Ce' texte, modifié par arrêté du 2 février 1993,
fixe au 22 juin 1995 la date limite à laquelle les installations exis-
tantes devront être mises en conformité avec ses dispositions tech-
niques et prévoit expressement des prescriptions particulières pour
les établissements de faibles capacité ainsi que des dérogations ou
aménagements spécifiques pour raisons techniques et/ou archi-
tecturales . Dans ces conditions et compte tenu de l 'importance
que revêt la sécurité dans les établissements recevant du public, il
n 'est pas envisagé de reporter la date d'effet de la nouvelle régle-
mentation. Compte tenu de l ' importance des travaux qui pour-
raient être engagés et des ' difficultés conjoncturelles que ren-
contre► ,r certaines entreprises hôtelières, il peut être envisagé
d 'aider les hôteliers à mettre leurs établissements en conformité.
Cette assistance financière pourrait, en vertu des pouvoirs donnés
aux collectivités territoriales par les lois de décentralisation et des
champs de compétence des régions, des départements et des
communes, revêtir la forme d 'une subvention départementale ou
communale, si tel est le souhait des assemblées locales .

Transports ferroviaires
(SNCF - fonctionncme'nt -

réseau Sud-Est de la banlieue parisienne)

13448. - 25 avril 1994 . - M. Michel Berson attire l 'attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la dégradation des conditions de transport des usagers
sur le réseau ferré sud-est de la banlieue parisienne. Selon la direc-
tion de la SNCF. 12,58 p. 100 des trains circulant aux heures de
pointe au cours du mois de janvier et 9,47 p . 100 au cours du
mois de février de cette année sont arrivés avec plus de
cinq minutes de retard . Ces résultats sont très en deçà de l 'objectif
de 5,2 p . 100 de trains en retard de plus de cinq minutes que s ' est
fixé l'entreprise nationalisée pour l'année 1994 . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il envisage
de prendre afin que la situation s 'améliore.

Réponse. - En janvier et en février derniers, la circulation des
trains empruntant les lignes de la banlieue SNCF Sud-Est a été
affectée par des incidents de matériel roulant, notamment la perte
d'une barre de timonerie par un TGV, qui a nécessité la visite
complète de la voie de la gare de Lyon à Lieusaint, traverse par
traverse. Par ailleurs, la construction d 'une voie supplémentaire à
Villeneuvè-Saint-Georges, qui permettra dès le prochain service
d'hiver d'assurer une meilleure fluidité du trafic, a entraîné depuis
le début de l'année un ralentissement des trains . Quoi qu'il en
soit, on peut constater qu ' aux mauvais résultats enregistrés en jan-
vier et en février ont succédé des indices plus satisfaisants : le
pourcentage des trains circulant aux heurts de pointe ayant plus
de cinq minutes de retard à été de 5 p . 100 en mais et de
3,5 p . 100 en avril, le cumul de l'année s'établit ainsi à 7,8 p . 100.
Dans ces conditions, il est permis d'espérer que l' objectif de
6 p . 100 fixé pour l'année 1994 pour la banlieue Sud-Est sera
atteint .

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

13636. - 25 avril 1994 . - M . Jean Marsaudon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l' équipement, des transp orts et du
tourisme sur les effets pervers de la procédure RSV (réparation
supérieure à la valeur), prévue par la loi n° 93-1444 du
31 décembre 1993, complétée par l 'arrêté ministériel du
1 7 mars 1994. Si ces nouvelles dispositions répondent à un souci
légitime et salutaire de réduire la circulation des véhicules dange-
reux et la fraude sur les cartes grises, elles mettent en péril l 'acti-
vité de toute une série de professionnels de l ' automobile, notam-
ment les négociants et les carrossiers . Soit l'assuré prendra seul à sa
charge la différence entre la valeur du véhicule estimée par l 'expert
et le coût des réparations, soit dans la très grande majorité des cas
le véhicule lassé RSV sera immédiatement détruit . Ainsi le négo-
ciant qui restaurait le véhicule accidenté ou en retour de vol avec
des pièces de réemploi perdra sa matière première et sa raison
d 'être . Cela risque de priver des milliers de professionnels de
l'automobile de leur emploi . En outre, ne pouvant vendre les véhi-
cules « économiquement irréparables . aux négociants, les compa-
gnies d ' assurance subiront un manque à gagner qui se répercutera
inéluctablement sur le montant des primes d'assurance . Les usagers
risquent dont d ' être également victimes de ces nouvelles disposi-
tions. Il lui demande en conséquence si toutes les possibilités, par
exemple l'élargissement aux cas RSV de la porcédure VGA (véhi-
cules gravement accidentés), ont bien été es:aminées ou s ' il envi-
sage d 'apporter des rectificatifs de nature à rassurer les négociants
et carrossiers quant à l'avenir de leur profession et les usagers
quant à l' évolution de leur prime d ' assurance.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

13646. - 25 avril 1994. - M. Jean Bardez appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur l ' inquiétude ressentie par la coordination nationale des
négociants en véhicules accidentés et en pièces de réemploi devant
la nouvelle réglementation sur les véhicules classés «économique-
ment irréparables ». Cette décision a été prise pour lutter à la fois
contre le trafic de cartes grises et contre la remise en circulation de



véhicules gravement accidentés et mal réparés. Les professionnels
concernés, s ' ils s 'associent et se déclarent favorables à l 'établisse-
ment d ' une politique interdisant tout trafic de cartes grises, font
valoir que les mesures susdites auraient des incidences nuisibles sur
leur secteur d ' activité. Ils remarquent que l ' élargissement de la pro-
cédure VGA avec retrait et gel des cartes grises lorsque le montant
des réparations dépasse la valeur vénale du véhicule, permettrait de
lutter efficacement contre le trafic de cartes grises et d 'éviter
l 'effondrement du marché des pièces de réemploi . En conséquence
il lui demande quelle est sa position à ce sujet et quelles sont ses
intentions.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

13775 . - 2 mai 1994. - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur le dossier des véhicules indemnisés en perte totale et considérés
comme techniquement réparables, au dire d' experts . Dans les « dis-
positions relatives aux assurances » de la loi n° 93-1444 du
31 décembre 1993 parue au Journal officiel du 5 janvier 1993,
l ' article L . 27 précise aux assureurs les conditions dans lesquelles
ils doivent indemniser leurs assurés lorsque le montant de la répa-
ration est supérieur à la valeur du véhicule assuré, et ces disposi-
tions sont parfaitement claires. Par contre, la dernière phrase du
paragraphe 2, qui mentionne que «l ' assureur doit vendre le véhi-
cule à un acheteur professionnel pour destruction ou réparation
des pièces en vue de leur revente ou reconstruction », est sujette à
interprétation . Dès lors, il semble possible de s' interroger sur la
• uestion suivante : dans quelles con .cons la reconstruction est-
elle possible ? Lors de la discussion de ce projet de loi, il ne
semble pas avoir été considéré que les véhicules économiquement
irréparables pour les particuliers sont souvent réparables pour les
professionnels, et cela pour des raisons fiscales et économiques évi-
dentes : le professionnel récupère la TVA, soit l 'incidence de
18,60 p. 100, sur le coût total des réparations ; il bénéficie du prix
de revient de sa propre main-d ' oeuvre ainsi que de remises sur les
pièces de rechange neuves, celles-d variant de 15 à 35 p . 100 ; il
peut également appliquer un tarif préférentiel de main-d ' oeuvre,
ces travaux lui permettant de compléter un « planning clients »
parfois maigre (heures perdues) . Le prix de revient de la réparation
par un professionnel avoisine donc 60 p . 100 de celui d 'un parti-
culier . Le seuil possible de « réparation » par un professionnel est
donc à repousser bien au-dessus de la valeur de remplacement du
véhicule . Les professionnels spécialisés de ce secteur pensent sou-
haitable que la procédure soit identique à celle définie dans
l ' article L. 27-1 relatif au cas oit le propriétaire refisse de céder le
véhicule à l 'assureur, ou bien à celle déjà en vigueur depuis plu-
sieurs années pour les véhicules dassés VGA (véhicules gravement
accidentés), réglementation aux résultats performants, puisqu ' elle
impose un suivi rigoureux des réparations par un expert avant
remise en circulation du véhicule . Dans les deux cas, il serait sou-
haitable que les véhicules soient soumis à un contrôle technique
après réparation dans un centre agréé par l'Etat ou par un expert
automobile qualifié. Ce système aurait pour avantage de garantir le
respect des normes en matière de sécurité et éliminerait toutes
malfaçons et trafic de cartes grises . Les conséquences engendrées
par toutes autres procédures compliquées et tendant à multiplier
les difficultés administratives constitueraient un frein important à
la réparation et au commerce. De plus, dans la conjoncture diffi-
cile que nous traversons actuellement, elles entraîneraient rapide-
ment la disparition d'un grand nombre de professionnels de
l ' automobile, et plus précisément l ' artisan, le petit garagiste, le
négociant, aggravant le chômage ainsi que le manque à gagner
pour l'Etat provoqué par l'absence de taxe professionnelle, de
'IVA, d' imposition sur le revenu, de cotisations de sécurité sociale
et de nombreuses autres taxes. Par contre, si la procédure retenue
était celle définie d-dessus, elle entraînerait un processus inverse
- création d'emplois et d ' entreprises par multiplication des
contrôles techniques -, donnant aux centres de contrôle le rôle et
l ' importance qu'ils méritent, tout en sauvegardant 50 000 emplois
dans l 'artisanat, le négoce et la réparation automobile . L'automo-
bile et la sauvegarde seraient ainsi préservées . H lui demande donc
s'il compte tenir compte de ces remarques pour l ' élaboration et la
mise en place du décret d ' application sur ce dossier.

Assurances
(assurance automobile - véhi_-ules accidentés -

remire sur le marché = politique es rlgi-n.entatien)

14236. - 16 mai 1994. - M. Pierre-André Wiiltzer appelle
l ' attention de M. le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur les vises préoccupations exprimées par les g ara-

istes négociants en véhicules accidentés et en pièces de réemploi à
fa suite de la promulgation de la loi n° 93-1444 du 31 décembre
1993 et de l'arrêté ministériel du 17 mars 1994, relatifs aux véhi-
cules dont le montant des dommages est supérieur à la valeur de
remplacement. En application de ces nouvelles dispositions, seul !e
propriétaire d ' un véhicule classé « économiquement irréparable»
pourra prendre la décision de le réparer, ce qu 'un professionnel ne
pourra plus faire pour son propre compte . Les professionnels
concernés affirment que ceci aura pour conséquences un effondre-
ment total du marché des pièces de réemploi et le dépôt de bilan
d ' un grand nombre d'entreprises spécialisées (négociant en voitures
accidentées) qui faisaient en moyenne l 'acquisition de
160 000 véhicules endommagés par an polit les réparer ou réutili-
ser leurs pièces. Bien qu'approuvant leosouci du législateur de
mettre un terme au trafic des cartes grises, les négociants et répara-
teurs de véhicules accidentés, soutenus à la fois par certains assu-
reurs et consommateurs, souhaiteraient que ces nouvelles disposi-
tions soient remplacées par une généralisation de la procédure dite
« VGA » (véhicules gravement accidentés) aux véhicules lassés
économiquement irréparables . Il lui demande si le Gouvernement
entend reconsidérer ces textes à !a lumière des préoccupations
exprimées par les professionnels concernés.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

14637. - 23 mai 1994 . - M. Jacques Masdeu-Arus appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur l' application de la loi n° 93-1444 de
31 décembre 1993 et l ' arrêté interministériel signé le 17 mars,
pour les négociants en véhicules accidentés et en pièces de réem-
ploi. Cette loi précise que désormais seul le titulaire de la carte
grise peut effectuer, en payant de sa poche, ce que l 'assureur ne
prend pas à sa charge, la remise en état de son véhicule accidenté
dont le montant de la réparation est supérieur à la valeur à dire
d ' expert (RSV) . L'arrêté du 17 mars 1994 fixe la valeur minimum
du véhicule à 15 000 francs en dessous de laquelle la procédure
(RSV) ne pourra pas s'appliquer . Cette disposition est devenu
applicable à compter du 28 mars 1994 . Or on s'aperçoit que seul
le propriétaire d ' un véhicule classé « économiquement irréparable »
pourra prendre la décision de le réparer . Ainsi le professionnel ne
pourra t dus le faire pour son propre compte. Aussi il semble que
la mesure consistent à étendre la procédure actuelle, dite VGA, à
tous les véhicules dont le montant de la remise en état, dépasserait
la valeur de remplacement . Cette disposition permettrait damélio-
rer la sécurité routière en évitant la remise en circulation de véhi-
cules mal réparés et dangereux . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis à propos glu problème qu 'il vient de lui
soumettre. II lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu ' il envisage de prendre à ce sujet.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglenentation)

14669 . - 23 mai 1994 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur les effets pervers qu ' engendre la procédure prévue par la loi
n° 93-1444 du 31 décembre 1993 . Cette loi, louable dans son
objectif, puisqu'elle tend à lutter contre la fraude à l 'assurance et à
générer une plus grande sécurité dans la réparation des véhicules
accidentés, se révèle dommageable pour la profession des carros-
siers réparateurs de véhicules. En effet, de nombreux véhicules
techniquement réparables mais économiquement non réparables se
retrouvent à la casse et souvent sur le conseil d 'assureurs peu scru-
puleux, alors qu'une réparation utilisant des pièces de réemploi
aurait été possible sans surplus de prix, Il lui demande ce qu ' il
compte faire pour limiter les effets secondaires de cette loi, sachant
qu 'en trois ans le chiffre d ' affaires de la profession des carrossiers a
baissé de 30 p . 100 .



Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

14866 . - 30 mai 1994 . - Mme Christine Boutin attire l 'atten-
tion de M. k ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les risques que la loi n° 93-1444 du 8 décembre 1993
fait peser suc les professions de mécaniciens, de carrossiers et de
vendeurs de voitures . Elle demande qu'une nouvelle procédure soit
mise en place pour encourager les possesseurs de voitures acci-
dentées à les faire réparer dans des garages plutôt que de les mettre
à la casse, notamment en utilisant des pièces de réemploi pour les
organes qui ne touchent pas à !a sécurité.

Assurances
(assurance automobile - véhiculer accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

14867 . - 30 mai 1994. - M . jean-Louis Leonard attire
l 'attention de M. k ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur certaines fâcheuses conséquences de l ' application
de la loi r.° 93-1444 du 31 décembre 1993. Il lui indique que,
lorsqu ' un véhicule a un coût de réparation supérieur à sa valeur « à
dire d'expert », il est automatiquement détruit alors qu ' il est
souvent réparable . Cette situation place certains propriétaires dont
les moyens financiers ne leur permettent pas d ' envisager l ' achat
d ' un véhicule neuf, dans une situation regrettable . La procédure
arrêtée, d elle n ' est pas contestable sur le fond, crée cependant une
chute importante du chiffre d ' affaires des entreprises de carrosserie.
Il lui demande quels sont ses projets afin de rétablir une procédure
plus équilibrée .

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

15059. - 6 juin 1994 . - M. Yves Rousset-Rouard attire
l ' attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur les dispositions de la loi n° 93 .1444 du
31 décembre 1993 relative aux véhicules accidentés dont le mon-
tant des réparations est supérieur à la valeur vénale. L' application
de cette nouvelle loi prévoyant la destruction systématique des
véhicules non réparés par les assurés inquiète les professionnels de
l' automobile. Ces derniers souhaitent que le texte existant soit
complété par une extension aux professions de l 'automobile de la
procédure de réparation autorisée aux propriétaires des véhicules et
cela selon les mêmes procédures de contrôle. II lui demande de
bien vouloir lui indiquer ses intentions.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

15160. - 6 juin 1994. - M. Gratien Ferrari attire l ' attention
de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la loi réglementant la réparation des véhicules acci-
dentés . Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour
amender les dispositions introduites par les articles L . 27-1 de la
loi n° 93-1444 du 31 décembre 1993, qui, prévue pour lutter
contre la fraude à l'assurance, engendre de grandes difficultés pour
la profession de réparateurs de voitures relativement anciennes.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

15177. - 6 juin 1994. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l' attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les inquiétudes manifestée par la profession des
carrossiers réparateurs quant aux répercussions sur leur chiffre d 'af-
faires des articles L. 27 et L. 27-1 de la loi n° 93-1444 du
31 décembre 1993 . Les véhicules dont le coût de réparation
dépasse la valeur à dire d ' expert sont désormais directement desti-
nés à la « casse », sans que des réparations ne portant pas sur les
organes de sécurité des véhicules soient envisagées en recourant à
des pièces de réemploi. Ainsi, ces professionnels ont vu chuter leur
chiffre d 'affaires de 30 p. 100 depuis trois ans . Les organisations
professionnelles ont formulé des propositions permettant, semble-
t-il, de concilier les impératifs de sécurité routière et la pérennité
de ces entreprises. Dès lors, elle lui demande s'il entend prendre
des mesures évitant une interprétation trop restrictive des textes
notamment de la part des sociétés d'assurance .

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

15305. - 13 juin 1994 . - M. Léon Aimé attire l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur certaines conséquences néfastes de la loi n' 93-1444 du
31 décembre 1993 . En effet, prévue pour lutter contre la fraude à
l ' assurance et générer une plus grande sécurité dans la réparation
des véhicules accidentés, cette loi engendre de grands dangers pour
la profession de carrossiers, réparateurs de voitures qui ont vu leur
chiffre d ' affaires chuter de 30 p. 100 en trois ans . Cela résulte,
entre autres, du fait que de nombreux véhicules dont le coût de la
réparation dépasse la valeur à dire d ' expert (économiquement non
réparables) partent automatiquement à la caisse alors qu 'une répa-
ration aurait été possible en utilisant des pièces de réemploi, pour
les organes qii ne touchent pas à la sécurité, sans surplus de prix.
De plus certains propriétaires n ' ont pas les moyens de s ' offrir une
voiture neuve alors qu ' ils sont en droit d'attendre une réparation.
Il lui demande de lui indiquer les mesures qu' il envisage de
prendre sur ce sujet afin d 'éviter des licenciements touchant à cette
profession .

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

15464. - 13 juin 1994 . - M . Antoine joly appelle l ' attention
toute particulière de M . le ministre de l' équipement, des trans-
ports et du tourisme sur les graves inquiétudes que suscitent chez
les carrossiers-réparateurs les dispositions de la loi n° 93-1444 du
31 décembre 1993 . En effet, si personne ne conteste que cette
législation a [mur but d 'améliorer la sécurité en mettant, notam-
ment, un frein efficace au trafic des cartes grises, et à la fraude
contre l ' assurance, il demeure que les véhicules qui, à dire d 'ex-
pert, ont un coût de réparation supérieur à la valeur expertisée, ne
sont aujourd ' hui plus réparés. Cela constitue par conséquent une
perte directe pour les carrossiers, d'autant plus qu ' il semble que
certains assureurs incitent leurs assurés à ne pas choisir la répara-
tion par pièces de réemploi au profit d ' une destruction du véhi-
cule, alors même que le coût serait égal à la valeur du véhicule . De
plus, certains ne peuvent assumer le rachat d ' une voiture neuve, et
il est à craindre que, malgré le gel de leur carte grise ers préfecture,
ils continuent à utiliser leur véhicule, ce qui va à l 'encontre des
dispositions de sécurité recherchées par cette loi . Enfin, il convient
de s 'interroger sur les conséquences économiques pour les carros-
siers-réparateurs qui voient leur chiffre d ' affaires chuter considé-
rablement en raison de ces dispositions. Il le remercie de bien vou-
loir lui répondre sur le problème qu'il vient de soulever.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

rcmise sur le marché - politique et réglementation)

15777. - 20 juin 1994 . - M. Philippe Vasseur attire l' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les conséquences pour les négociants dans l 'automo-
bile et réparateurs des dispositions relatives aux assurances conte-
nues dans la loi n° 93-1444 du 31 décembre 1993 portant diverses
dispositions relatives à la Banque de France, à l ' assurance, au cré-
dit et aux marchés financiers . Sans contester les intentions du
Gouvernement de lutter contre la remise en circulation des véhi-
cules accidentés mal réparés, ces professionnels sont très inquiets
quant aux graves conséquences de ces mesures pour leurs entre-
prises . C'est pourquoi il lui demande ses intentions sur ce sujet.

Réponse. - La question posée traduit les inquiétudes qu ' inspire
aux professions des négociants en véhicules et pièces détachées
l 'application des dispositions de l 'article 17 de la loi n° 93-1444
du 31 décembre 1993 et de l'arrêté interministériel du 17 mars
1994 . Celles-ci ont pour objet de lutter contre les vols de véhi-
cules et le trafic qu 'ils alimentent . Ces dispositions s ' inspirent des
propositions formulées par le Conseil national de la consommation
dans un rapport du 20 juillet 1990 relatif aux véhicules écono-
miquement irréparables. L' ensemble des organisations profes-
sionnelles intéressées ont participé aux travaux du conseil . Le Gou-
vernement n ' envisage pas de modifier le dispositif législatif en
vigueur, dont les professionnels reconnaissent le bien fondé . En
revanche, le Gouvernement a pris un texte réglementaire qui



donne satisfaction aux professionnels en permettant la délivrance,
selon une procédure simplifiée, d ' une carte grise pour les véhicules
réparés, fondée sur le rapport d'expertise certifiant que le véhicule
est en état de circuler dans des conditions normales de sécurité.

Transports routiers
(politique des transports - contrat de progrès)

13953. - 9 mai 1994 . - M. Pierre Gascher appelle l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les négociations actuellement engagées avec les transpor-
teurs routiers et devant déboucher sur un contrat de progrès.
Beaucoup de chauffeurs routiers continuent de travailler plus de
soixante-dix heures par semaine allant en cela à l 'encontre des
règles élémentaires du code du travail mais aussi de la sécurité rou-
tière . Les causes de ces excès sont connues et ne sont mal-
heureusement toujours pas suffisamment prises en compte . La
concurrence sauvage établie entre les professionnels du transport
doit faire place à une concurrence plus strictement encadrée . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
afin établir des règles suffisamment contraignantes capables de
s ' imposer à l'ensemble des transporteurs.

Réponse. - Il est exact que les conditions de travail de beaucoup
de conducteurs routiers, qui subissent des horaires de travail trop
importants, sont susceptibles d'entraîner des situations préjudi-
ciables notamment à la sécurité routière . A la base de ces pratiques
répréhensibles, il faut bien incriminer la situation quasi sinistrée
d'une profession dont la prestation de transport n 'est pas payée à
son juste prix, mais à 15 p. 100 au-dessous, selon les estimations
communément admises . Conscient qu'une telle situation ne peut
perdurer, le ministre chargé des transports, a demandé à
M. Dobias, directeur de l ' Inrers, de présider un groupe de travail
auquel ont participé les organisations professionnelles et syndicales,
chargé de proposer les mesures susceptibles de permettre aux
entreprises de transport de travailler dans des conditions plus nor-
males . Dès le mois de décembre 1993, 17 mesures d 'urgence ont
été retenues : il s'agissait d'une part de relever le niveau de compé-
tence professionnelle des nouveaux dirigeants d 'entreprise et de
leur capacité financière pour pouvoir exercer la profession de trans-
porteur routier, d'autre part d ' effectuer une remise en ordre des
priorités du contrôle et une meilleure coordination des services
concernés . Le groupe de travail a remis ses conclusions au'Premier
ministre le 5 mai dernier et quatre grandes orientations ont été
retenues en commun : - le premier axe concerne l 'amélioration de
la formation et des conditions de travail. A cette fin, la formation
initiale et complémentaire des chauffeurs routiers sera rendue obli-
gatoire ; l'Etat y apportera un concours financier de 100 millions
de francs ; d ' autre part, la transparence des temps de service sera
améliorée et un observatoire social sera créé ; - l ' amélioration de ia
qualité des entreprises constitue le second volet des mesures :
parallèlement au renforcement des conditions d 'accès à la profes-
sion des dispositions de nature financière jusqu ' ici accessibles aux
seules entreprises du secteur industriel seront étendues aux entre-
prises de transport routier et un fonds de modernisation sera crée
dans chaque région. Ce fond aura pour objectif principal d'aider
au regroupement des PME du secteur. Dans tous les cas, le béné-
fice de ces aides sera réservé aux entreprises jouant le jeu d ' une
concurrence loyale et respectant les règles de sécurité ; - le troi-
sième axe concerne le respect des règles de sécurité . Des textes
législatifs renforçant les sanctions sur les infractions délictuelles
constituant des fraudes seront soumis prochainement à l'examen
du Parlement. Des instructions ministérielles et interministérielles
ont été prises en vue d ' un meilleur ciblage et d' une efficacité
accrue des contrôles ; - le quatrième volet vise à responsabiliser les
partenaires du transport routier. Le rééquilibre des relations
commerciales s'est en effet dégagé comme une priorité de premier
ordre des travaux de la seconde phase du groupe de tri vail . A cet
effet, des dispositions seront également soumises au Parlement.
Elles viseront à clarifier la rémunération et les conditions d'exé-
cution du contrat, à établir des principes permettant d ' organiser la
transparence et à mieux déterminer les responsabilités respectives
des intervenants à l'opération de transport .

Transports ferroviaires
(lignes - développement - Basse-Normandie)

14062. - 9 mai 1994 . - M. Daniel Colliard attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le réseau ferroviaire en Basse-Normandie. Il lui indique
ainsi qu'un maillage de toute la région correspondant aux besoins
de transport des voyageurs et des marchandises, est une condition
importante de son développement économi que et social . Cepen-
dant, cela nécessite, avec 1 accélération des travaux entrepris sur la
ligne Caen - Paris - Cherbourg, la modernisation dans le cadre de
leur électrification des axes Paris - Granville et Caen Mézi-
don - Le Mans - Tours et le maintien et l 'amélioration de
Caen - Saint-Lô - Rennes. Il lui rappelle que pour cette dernière
ligne, en septembre 1992, 256 conseils municipaux avaient voté
une délibération s 'opposant à cette fermeture et que près de
23 000 signatures d une pétition réclamant son maintien et sa
modernisation ont été adressées à la direction régionale de la
SNCF. Il souhaite également mettre en évidence les faits suivants :
378 000 voyages se font annuellement entre Caen et Rennes avec
un accroissement attendu des trafics, la délocalisation d 'un ensei-
gnement universitaire en Normandie et en Bretagne nécessite un
système ferroviaire fiable, la desserte de sites touristiques de réputa-
tion mondiale (plages du débarquement, baie du Mont-Saint-
Michel . . .) et de ports passagers en plein développement augure un
accroissement de trafic, la mise en place de nouvelles activités
économiques dent le marché d ' intérêt régional à Caen créent des
besoins nouveaux . .. Aussi, lui demande-r-il s ' il compte intervenir
auprès de la direction de la SNCF pour le maintien, la modernisa-
tion et le développement de ces lignes et s'il compte accorder les
moyens nécessaires à la SNCF, dans le cadre du budget 1995,
pour lui permettre d 'accomplir sa mission de service public ?

Réponse. - L ' électrification de la voie ferrée Cherbourg - Mantes
(ligne Cherbourg - Caen - Paris) a été prévue par le contrat de
plan Etat-région Basse-Normandie (1989-1993) ; son coût est de
1 502 millions de francs aux conditions économiques de juin
1987. Les modalités de financement de cette opération sont préci-
sées dans la convention signée le 23 juin 1989 par l ' Etat, la région
et la SNCF : l'Etat et les collectivités concernées apporteront cha-
cun 319 millions de francs, le reliquat étant à la charge de la
SNCF. L'inscription exceptionnelle de crédits par l 'Etat en 1993
dans le cadre du plan de relance du secteur travaux publics a per-
mis l' accélération des travaux entrepris en vue de cette électrifica-
tion . Cette électrification permettra d 'atteindre sur cet axe la
vitesse de 160 km/h en mai 1996 et de 200 kmlh au mois de sep-
tembre suivant . Le même calendrier est applicable au tronçon
Lisieux Trouville-Deauville. En ce qui concerne la ligne Paris-
Granville, sa modernisation a été étudée par la SNCF. Il ressort de
cette étude que le coût de l 'aménagement de la ligne, pour un
gain de temps un peu supérieur à 20 minutes, ramenant le temps
de parcours entre Granville et Paris à environ 2 h 55, est estimé à
782 millions de francs hors taxes (aux conditions économiques de
juin 1993) . La région Basse-Normandie et la SNCF ont signé le
27 juin 1994 deux conventions - l'une portant sur la modernisa-
tion des infrastructures l' autre sur l ' acquisition de matériel rou-
lant - par lesquelles la région s ' est engagée à financer l 'opération
de modernisation à hauteur de 658,4 millions de francs et l'achat
nécessaire de 15 automoteurs TER à hauteur de 412,8 millions de
francs pour un coût de 498,8 millions de francs . Au sujet de la
ligne Caen - Le Mans - Tours, elle fait partie des lignes inter-
régionale qui doivent permettre de mieux équilibrer le système de
transport du bassin parisien reposant jusqu à maintenant sur un
schéma radial, en améliorant le système de rocades . Des crédits
pour cette amélioration ont été inscrits à hauteur de 37 millions
de francs dans le contrat Etat-région Ile-de-France-régions limi-
trophes relatif au bassin parisien . Quant à la ligne Caen - Renner,
l ' étude de modernisation de cette ligne faite par la SNCF à la
demande des collectivités locales a montré la nécessité d ' investisse-
ments très lourds pour relever la vitesse de façon significative. Le
trafic induit par cette amélioration serait faible et la rentabilité de
l ' investissement réduite pour la SNCF . L' opération nécessiterait
donc un fort engagement financier des collectivité concernées.
L'étude de marché devant déterminer les besoins de déplacement
entre la Basse-Normandie et la Bretagne, menée par les conseils
régionaux de ces deux régions et la SNCF a fait apparaître que
cette ligne répondait essentiellement à des besoins de déplacement
régionaux . ll appartient donc maintenant aux régions Basse-
Normandie et Bretagne, en particulier, de définir un projet



commun précisant les services ferroviaires qu 'elles entendent voir
assurer sur cette ligne et les engagements financiers qu'elles sont
prêts à assumer . Sur cette base l'Etat pourra définir sa position.

Sécurité routière
(contrôle technique des véhicules -

véhicules de collection - politique et réglementation)

. 14674 . -- 30 mai 1994 . - M. Jean Gougy appelle l ' attention de
M. k ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les conditions du contrôle technique des véhicules de collec-
tion . Les véhicules de plus de vingt-cinq ans d ' âge, circulant sous
couvert d 'une carte grise portant la mention « véhicule de collec-
don » sont exemptés du contrôle technique périodique selon
l ' article R. 117-1 du code de la route . De plus, aux termes de
l ' article 2-1 de l ' arrêté du 18 juin 1991 relatif à la mise en place et
à l'organisation du contrôle technique des véhicules dont le poids
n 'excède pas 3,5 tonnes, « l 'obtention d' une carte grise de collec-
tion est subordannée à la preuve que le véhicule a subi une visite
technique favorable qui doit être effectuée dans les six mois précé-
dant la date de dépôt de demande de carte grise de collection à la
préfecture . » En revanche, les véhicules de plus de vingt-cinq ans
couverts par une carte grise normale sont soumis au contrôle tech-
nique dans les conditions de droit commun, c'est-à-dire tous les
trots ans ainsi que l'avait précisé le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer en réponse à une question
écrite de M. Rémi Herment, le 18 octobre 1990 . Ainsi, au regard
de la réglementation actuelle, les propriétaires de véhicules anciens
se trouvent confrontés à un choix . En optant pour la carte rise de
collection, ils peuvent échapper au contrôle périodique mais sont,
en ce cas soumis aux restrictions de circulation prévues par
l 'article R. 53-2 du code de la route. A l'inverse, s ' ils décident de
prendre une carte grise normale afin de pouvoir circuler librement,
ils sont tenus de faire procéder à une visite technique de leur véhi-
cule régulièrement . Compte tenu du soin apporté à l 'entretien des
véhicules de collection par leurs propriétaires, du faible kilo-
métrage effectué et de la conduite particulièrement attentionnée
dont ils font l 'objet, il lui demande s ' il ne serait pas Fissible
d ' envisager une dérogation à l ' obligation de contrôle généralisé
pour les véhicules de collection couvert par une carte grise nor-
male comme cela est prévue avec une carte grise de collection.

Repense. - La réglementation du contrôle technique des véhi-
cules, qui correspond à des dispositions applicables dans tous les
Etats membres de l 'Union européenne, concerne les voitures les
plus anciennes . Il a été observé statistiquement que l 'état technique
d 'un véhicule se dégrade avec l'âge et que, pour les voitures
anciennes, la part des causes techniques dans les accidents de la
route est plus forte que pour les voitures plus récentes . Les véhi-
cules de collection bénéficient d 'un statut particulier qui
comprend, par rapport à la réglementation générale, des avantages
administratifs ayant comme seule contrepartie certaines restrictions
de circulation . Il serait contraire aux directives conemunautaires de
dispenser tous les véhicules de plus de 25 ans d ' âge du contrôle
technique réglementaire.

Transports ferroviaires
(liaison Coutances-Dol-de-Bretagne - maintien -

modernisa.ion - perspectives)

14906. - 6 juin 1994. - M. Louis Pierna appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur la nécessité de maintenir et développer la ligne de chemin de
fer Coutances-Dol-de-Bretagne. En effet, elle assure annuellement
378 000 voyages et sa situation auprès de sites touristiques de
réputation mondiale et de ports passagers en plein développement
augure d' un accroissement de trafic pour peu qu'on rende les
conditions de déplacement plus modernes et confortables . Il est
incontestable que le maintien et la modernisation de lignes trans-
versales, telle celle-ci, participent à un aménagement équilibré du
territoire. Aussi lui demande-t-il quelles dispositions il entend
prendre pour favoriser le maintien de la ligne ferroviaire Cou-
tances-Dol-de-Bretagne.

Réponse. - Coutances-Dol-de-Bretagne est un tronçon de la
ligne ferroviaire Caen-Rennes. Cette ligne est en mauvais état
entre Dol et Lison ce qui limite la vitesse des circulations . L 'étude
de modernisation de cette ligne faite par la SNCF a montré la

nécessité d'investissements très lourds pour relever la vitesse de
manière significative . Le trafic induit par cette amélioration serait
faible et la rentabilité de l' investissement réduite pour la SNCF.
L'opération de modernisation nécessiterait donc un fort engage-
ment financier des collectivités concernées. L'étude de marché
devant déterminer les besoins de déplacements entre la Basse-
Normandie et la Bretagne menée par les conseils régionaux de ces
deux régions et la SNCF et diffusée aux collectivités concernées en
avril 1993, a fait apparaître que la ligne Caen-Rennes répondait
essentiellement à des besoins de déplacements régionaux . Il appar-
tient donc maintenant aux collectivités territoriales, et particulière-
ment aux régions Basse-Normandie et Bretagne, de définir un pro-
jet commun précisant les services ferroviaires qu'elles entendent
voir assurer par cette ligne et les engagements financiers qu ' elles
sont prêtes à assumer. Sur cette base, l ' Etat pourra arrêter sa posi-
tion.

Transports rmetiers
(chaufurs routiers - durée du travail - réglementation)

15061 . - 6 juin 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l' attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur le statut et sur conditions de travail des conduc-
teurs routiers . Cette question est régulièrement soulevée lorsque
des accidents impliquant des poids lourds se produisent . En outre,
l ' ouverture des frontières européennes a pour effet d 'exacerber la
concurrence dans ce secteur d 'activité où l'on constate trop
souvent une spirale à la baisse des prix qui est lourde de consé-
cuences sur les conditions de travail des chauffeurs . Cette situation
risque d ' avoir des effets néfastes à la fois sur l ' emploi et sur le plan
de la sécurité, si des mesures adéquates ne sont pas prises en vue
d'instaurer les conditions d ' une concurrence loyale. Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qui sont envisagées au
plan national pour améliorer la formation des conducteurs routiers
d'une part, pour mieux assurer le respect des règles relatives à la
limitation de la durée du temps de travail dans les entreprises de
transport routier d'autre part. Il lui demande de bien vouloir éga-
lement lui préciser si une harmonisation plus poussée des législa-
tions nationales est prévue au niveau communautaire dans ces dif-
férents domaines, et notamment en mature de contrôle et de
sanction des infractions au code de la route et à la législation du
travail.

Répotr.,e. - 11 est exact que les conditions de travail de beaucoup
de conducteurs routiers, qui subissent des horaires de travail trop
importants, sont susceptibles d ' entraîner des situations préjudi-
ciables, notamment, à la sécurité routière . A la base de ces pra-
tiques répréhensibles, il faut bien incriminer ia situation quasi
sinistrée d ' une profession dont la prestation de transport n'est pas
payée à son juste prix. Conscient qu ' une telle situation ne peut
perdurer, le ministre chargé des transports a demandé à M . Dobias,
directeur de l ' INRETS, de présider un groupe de travail auquel
ont participé les organisations professionnelles et syndicales chargé
de proposer les mesures susceptibles de permettre aux entreprises
de transport de travailler dans des conditions plus normales . Dès le
mois de décembre 1993, dix-sept mesures d 'urgence ont été rete-
nues : il s ' agissait, d ' une part, de relever le niveau de compétence
professionnelle des nouveaux dirigeants d ' entreprise et de leur
capacité financière pour pouvoir exercer la profession de transpor-
teur routier, d 'autre part, d'effectuer une remise en ordre des prio-
rités du contrôle et une meilleure coordination des services concer-
nés . Le groupe de travail a ternis ses conclusions au Premier
ministre le 5 mai dernier et quatre grandes orientations ont été
retenues en commun : le premier axe concerne l ' amélioration de la
formation et des conditions de travail . En ce qui concerne la for-
mation, il a été décidé de rendre obligatoire une formation initiale
des chauffeurs routiers ainsi que d'améliorer la formation continue.
L ' Etat apportera à la mise en place de la formation initiale obliga-
toire un concours financier exceptionnel . Il a été demandé aux
partenaires sociaux de négocier, par voie d'accord collectif, les
termes de cette formation. Sur le plan des conditions de travail,
leur amélioration est d'abord conditionnée par une meilleure
connaissance des durées de service constatées dans la perspective de
leur diminution . A cet égard, il a été également demandé aux par-
tenaires sociaux d'aboutir à un accord sur les modalités de la trans-
parence des temps de service afin d ' en favoriser la réduction . Un
groupe de travail relatif à la prévention des accidents de travail va
être constitué pour proposer les mesures qui seraient de nature à
faire diminuer les accidents, tant à l 'arrêt qu ' en circulation . Enfin,



un dispositif d ' observation sociale au plan national et régional va
être mis en place sur l ' emploi, lesrémunérations, le temps de tra-
vail et les accidents de travail . L'amélioration de la qualité des
entreprises constitue le second volet des mesures : parallèlement au
renforcement des conditions d'accès à la profession, des disposi-
tions de nature financière, jusqu ' ici accessibles aux seules entre-
prises du secteur industriel, seront étendues aux entreprises de
transport routier et un fonds de modernisation sera créé dans
chaque région . Ce fonds aura pour objectif principal d 'aider au
regroupement des PME du secteur. Dans tous les cas, le bénéfice
de ces aides sera réservé aux entreprises jouant le jeu d ' une concur-
rence loyale et respectant les règles de sécurité . Le troisième axe
concerne le respect des règles de sécurité . Des textes législatifs ren-
forçant les sanctions sur les infractions délictuelles constituant des
fraudes seront soumis prochainement à l ' examen du Parlement.
Des instructions ministérielles et interministérielles ont été prises
en vue d'un meilleur ciblage et d'une efficacité accrue des
contrôles. Le quatrième volet vise à responsabiliser les partenaires
du transport routier . Le rééquilibrage des relations c 'mrnerciales
s 'est en effet dégagé comme une priorité de premier ordre des tra-
vaux de la seconde phase du groupe de travail . A cet effet, des dis-
positions seront également soumises au Parlement . Elles viseront a
clarifier la rémunération et les conditions d 'exécution du contrat, à
établir des principes permettant d'organiser la transparence et à
mieux déterminer les responsabilités respectives des intervenants à
l'opération de transport .

Sécurité routière
(limitations de vitesse ,-

jeunes conducteurs ayant pratiqué la conduite accompagnée)

15274 . - 13 juin 1994. - M. Philippe Mathot appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les conséquences du décret n° 94-358 du 5 mai 1994
pour les jeunes conducteurs ayant pratiqué la conduite accompa-
gnée. Il est prouvé que ces jeunes conducteurs acquièrent une
maturité et une maîtrise de leur véhicule beaucoup plus impor-
tantes que les conducteurs formés par la voie classique . Or le
décret n° 94-458 a pour conséquence d ' obliger les jeunes conduc-
teurs formés en conduite accompagnée à respecter durant quatre
ans des limitations de vitesse réduites : deux ans durant l'apprentis-
sage, plus deux ans après l'obtention du permis . Il lui demande s ' il
compte prendre des mesures pour revoir à la baisse cette durée,
manifestement trop longue pour des jeunes conducteurs bien for-
més.

Réponse. - Le comité interministériel de la sécurité routière
réuni le 17 décembre 1993 avait décidé de renforcer la promotion
de l ' apprentissage anticipé de la conduite (AAC) en proposant de
ne pas soumettre aux limitations de vitesse « conducteurs débu-
tants » les personnes ayant obtenu le permis après avoir suivi cette
formation . Cependant, pour des raisons d'ordre juridique, ce pro-
jet n 'a pu aboutir, le Conseil d' Etat ayant estimé qu' il générait une
inégalité de traitement parmi les conducteurs débutants. Toutefois,
le Gouvernement n 'a pas l 'intention de laisser perdurer cette situa-
tion qui ne manquerait pas de porter préjudice au développement
de la filière AAC dont les résultats au niveau de la sécurité routière
sont incontestablement bénéfiques . C'est ainsi qu'un nouveau texte
est en cours d ' étude qui répondra à cet objectif.

Sécurité routière
(poids lourds - circulation k dimanche - véhicules étrangers)

15317. - 13 juin 1994. - M. Joël Hart attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la circulation des poids lourds étrangers lors des week-ends . En
effet, alors que des mesures efficaces ont été prises au niveau natio-
nal pour réduire la circulation des poids lourds français sur notre
territoire le week-end et les jours fériés, il n'est pas rare de consta-
ter que des poids lourds étrangers sont de plus en plus nombreux
à bénéficier de dérogations, remettant ainsi en cause certaines des
mesures de sécurité qui ont fait leurs preuves jusqu'ici . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer ce qui peut être fait
dans ce domaine, d'une pan, au niveau de l'équité vis-à-vis de nos
transporteurs et, d'autre part, au niveau de la sécurité.

Réponse. - Les interdictions de circulation des véhicules poids
lourds sont définies par l'arrêté du 27 décembre 1974 modi é.
Ainsi, la circulation des véhicules de transports routiers de mat-

chandises d ' un poids total autorisé en charge supérieur à 7,5 tonnes
est interdite des samedis et veilles de jours de fériés à partir de
22 heures jusqu'à 22 heures les dimanches et jours fériés . Ces res-
trictions de circulation s'appliquent à tous les véhicules qu 'ils
soient français ou étrangers. Toutefois, il existe un certain nombre
de dérogations permanentes ou pour une durée déterminée,
notamment pour les transports de denrées périssables et les trans-
ports internationaux. Dans ce dernier cas, cette dérogation est
limitée aux véhicules français ou étrangers, en charge ou à vide,
rejoignant respectivement leur établissement, leur centre d 'exploita-
tion ou leur pays d 'immatriculation. C 'est cette dernière règle qui
explique le nombre proportionnellement plus élevé de transpor-
teurs étrangers les dimanches et jours fériés . Les contrôles qui sont
faits régulièrement montrent qu'il y a peu d'infracti ons par rapport
à cette réglementation. Cependant, suite aux derniers événements
mettant en cause des poids lourds, il a été décidé de mettre à
l'étude des mesures d ' interdiction générale de la circulation des
poids lourds sur certains axes autoroutiers, lors de prévisions de
trafic exceptionnellement difficile . De plus les dérogations et leur
contrôle feront l ' ob j et de mesures plus strictes. Ces propositions
conduiront à modifier l'arrêté du 27 décembre 1974 après concer-
tation avec les professionnels du transport.

Transports routiers
(chauffeurs routiers - travailleurs indépendants - statut)

15419. - 13 juin 1994. - M. Serge Roques demande à M. le
ministre dn travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle si les URSSAF sont fondées à enregistrer comme travail-
leurs indépendants des chauffeurs routiers qui factureraient des
heures de travail à une entreprise de transport et, dans cette hypo-
thèse, s'il n 'y a pas, d'une part, un risque de voir se généraliser un
salariat déguisé et, d'autre part, un risque de voir se multiplier des
entreprises de transports qui échapperaient par ce biais à la régle-
mentation des transports q(certificat d'aptitude professionnelle, ins-
cription au registre des transporteurs, etc .) . - Question transmise
d M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - Il est rappelé que seuls peuvent être considérés
comme travailleurs indépendants dans le domaine du transport
routier les artisans responsables d'une entreprise personnelle ins-
crits aux registres du commerce et des transports . Des mesures
législatives ont été prises pour se prémunir contre les risques de
voir se développer des pratiques abusives dans le domaine du
transport routier de marchandises puisque la loi du
31 décembre 1992 relative aux relations de sous-traitance dans
cette activité a prévu des sanctions sévères en cas d'infractions dans
ce domaine . De plus, un projet de loi sur la sécurité et la moder-
nisation des transports va être prochainement soumis à l ' examen
du Parlement. Il prévoit notamment une aggravation des sanctions
en cas d'exercice illégal du métier de transporteur (un an de prison
et 100 000 francs d ' amende) . Enfin, la lutte contre le travail clan-
destin est une des préoccupations majeures des pouvoirs publics
dans ce secteur d'activité comme dans les autres . Des directives
ont été données pour renforcer les contrôles en vue de dépister ce
type de pratique.

Permis de conduire
(/brmation des conducteurs - conduite accompagnée -

développement -perspectives)

15530 . - 20 juin 1994 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la conduite accompagnée . Ce système permettant
aux jeunes lgés de plus de seize an : un apprentissage de la
conduite en compagnie d'un conducteur confirmé semble parti-
culièrement probant puisque 80 p . 100 des candidats sont reçus
dès leur première présentation à rexamen du permis de conduire,
et le risque d'accident dans la première année de conduite est
identique à k moyenne nationale. Malheureusement, seul pro-
blème, 10 p. 100 d'une dace d'ige concernée par le perrnis de
conduite, opte, au préalable, pour la conduite accompagnée. Il lui
demande les mesures qu'entend prendre le ministère pour encoura-
ger et favoriser ce dispositif particulièrement efficace au vu de l'ex-
périence acquise au cours de dix années de fonctionnement.

Réponse. - En 1993, plus de 100 000 inscriptions ont été enre-
strées dans le cadre de l'apprentissage anticipé de la conduite

(AAC), , soit environ 12 p. 100 des premières demandes de permis



de conduire de la catégorie B . Depuis sa généralisation en 1989,
cette filière de formation à la conduite a fait l ' objet d 'actions de
promotion au plan national, à travers les médias, et au plan local,
par l' intermédiaire des plans départementaux d 'actions de sécurité
routière . Afin de favoriser un meilleur accès des jeunes aux béné-
fices de l 'AAC, les pouvoirs publics accentuent le suivi et le ren-
forcement de ces actions au niveau local . En effet, il a été constaté
qu 'une action ciblée à l ' échelle départementale se révèle plus effi-
cace dans la mesure où elle touche de près un public potentielle-
ment intéressé. C ' est pourquoi en 1993 un budget de trois mil-
lions de francs a été consacré à des actions de promotion de ce
type. Par ailleurs, des actions sont également engagées vers les
jeunes en difficulté pour favoriser leur accès au permis de conduire
et utiliser la formation à la conduite comme vecteur d ' insertion
sociale . A cet égard, l ' apprentissage anticipé de la conduite, avec
des accompagnateurs volontaires, cons'itue un outil dagogique
intéressant dont les perspectives restent à développer . En outre, le
comité interministériel de la sécurité routière réuni le
17 décembre 1993 a décidé de renforcer la promotion de l'appren-
tissage anticipé de la conduite (AAC) en proposant de ne pas sou-
mettre aux limitations de vitesse « conducteurs débutants les per-
sonnes ayant obtenu le permis après avoir suivi cette formation.
Cependant pour des raisons d 'ordre juridique, ce projet n'a pu
aboutir, le censeil d'Etat ayant estimé qu' il générait une inégalité
de traitement parmi les conducteurs débutants . Depuis l'entrée en
vigueur du décret n° 94-358 du 5 mai 1994, les jeunes apprentis
en conduite accompagnée sont donc soumis à ces nouvelles limita-
tions (110 km/heure sur autoroute, 100 km/heure sur voie rapide
et 80 1cm/heure sur les autres routes) pendant leur apprentissage et
après l 'obtention du permis sur une période de deux années . Tou-
tefois, le Gouvernement n'a pas l 'intention de laisser perdurer cette
situation qui ne manquerait pas de porter préjudice au développe-
ment de la filière AAC dont les résultats au niveau de la sécurité
routière sont incontestablement bénéfiques . C'est ainsi qu'un nou-
veau texte, dont la publication devrait intervenir d' ici la fin de
l'année, est en cours d 'étude afin de répondre à cet objectif de
promotion de la conduite accompagnée.

Matériaux de construction
(emploi et activité - ProvenceAlpes-fête 1 /Azur)

15541. - 20 juin 1994. - M. niera', Marials; appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les craintes de l ' Union régionale des industries de
carrières et matériaux de construction de Provence-Alpes-Côte
d 'Azur face au ralentissement d ' activité enregistré par les produc-
teurs de granulats de la région . Cette profession, qui regroupe
160 carrières en Provence-Alpes-Côte d 'Azur, constitue le principal
fournisseur de la branche du bâtiment et des travaux publics par le
volume de matériaux extraits, transportés et mis en oeuvre. Elle
représente un indicateur significatif de la santé de ce secteur
économique. Or, alors que les récentes prévisions laissent entrevoir
une reprise de l ' activité, les ventes de granulats continuent à chuter
de manière inquiétante, accumulant les mauvais résultats depuis le
début de l 'année. Ainsi, les ventes de granulats en région Pro-
venu-Alpes-Côte d 'Azur accusent une baisse proche de 30 p. 100
en volume par rapport à 1991 contre 17 p. 100 pour l 'ensemble
de notre pays . Les entreprises des industries de carrières et maté-
riaux de constructions n attendent pas d'amélioration notable d ' ici
à la fin de l'année et les restrictions de personnels qu'elles ont réa-
lisées en 1993 ne leur ont pas permis de surmonter une situation
financière a , ; rayée par les difficultés de leur clientèle . Les produc-
teurs de granulats de la région Provence-Alpes-Côte d 'Azur solli-
citent la mise en oeuvre de mesures indispensables au redémarrage
de leurs entreprises et au maintien, dans son intégrité, du secteur
du bâtiment et des travaux publics . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître de quelle manière précise il entend répondre à
cette attente.

Réponse. - Les entreprises du bâtiment et des travaux publics en
région Provence-Alpes-Côte d 'Azur ont connu à partir de 1992 un
ralentissement de leur activité qui' s ' est répercuté sur la demande
adressée aux industries de cartiètes et matériaux de construction.
Ce repli devrait toucher à sa fin en 1994 grâce aux effets des plans
de relance du logement, de la ville et des travaux publia arrêtés
par le Gouvernement en 1993 . Ainsi, depuis le premier trimestre
de cette année, le nombre des nouveaux permis de construire de
logements a cessé de diminuer dans les départements des Bouches-
du-Rhône et de Vaucluse et tend à se stabiliser dans les départe-

ments du Var et des Alpes-Maritimes. Ce redressement de l'acti-
vité des entreprises de BTI' et ses industries de carrières et maté-
riaux de construction devrait s ' accentuer en 1995 à la suite de la
reprise d 'ensemble de l'économie. Concernant les travaux publia,
le plan de relance a ajouté une enveloppe de 100 millions de
francs au crédit d'un milliard de francs affecté aux routes natio-
nales de Provence-Alpes-Côte d'Azur pour 1994 . Le nouveau
contrat de plan que 1 Etat vient de signer avec la région pour la
période 1994 à 1998 comportera la réalisation d'importantes infra-
structures de transports, comme la deuxième rocade de Mar-
seille « L 2 . et la t raversée souterraine de Toulon . Dors contrat de
plan, les entreprises de génie civil de la région pourront participer
aux travaux de la concession autoroutière Alles - Salon-de-Provence
et à la construction de la ligne de TGV Valence - Marseille, qui
représentera trois milliards de francs de commandes à partir
de 1995. Alors même que la montée en régime de ces travaux
interviendra en 1995, les réponses des chefs d'entreprises de BTP
aux dernières enquêtes trimestrielles d'opinions de l ' INSEE
d 'avril 1994 témoignent dès à présent d ' un regain d ' optimisme
concernant leurs perspectives d ' activité à court terme, aussi bien
pour les travaux demandés par l'Etat et les collectivités locales que
ceux lancés par les entreprises publiques et la clientèle privée . Ces
mêmes enquêtes d'opinions, réalisées mensuellement auprès des
industriels de matériaux de construction, font ressortir des perspec-
tives de production en hausse pour les prochains mois.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -

circulation sur la voie publique)

15552. - 20 juin 1994. - M . Denis jaccqquat attire l'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le témoignage d'une personne handicapée
faisant état des difficultés de circulation en fauteuil roulant, diffusé
lors de l 'émission La Marche du siècle du 25 mai 1994 consacrée
au thème du handicap. En effet, il apparaît que les personnes han-
dicapées en fauteuil roulant sont, en cas d 'incident, juridiquement
en tort si elles se trouvent soit sur la route, soit sur le trottoir, ce
qui en l ' occurrence restreint considérablement leur capacité

légale . de mouvement. A cet égard, il souhaiterait savoir si des
dispositions ne peuvent pas être envisagées rapidement pour facili-
ter la circulation et également 1a protection des personnes handica-
pées . - Question transmise à M. k ministre de l'équipement,
des transports et dm tourisme.

Réponse. - Les conditions de circulation des fauteuils roulants
sur la voie publique sont fixées par le code de !a route, qui dis-
tingue deux catégories : d ' une part, ceux qui se déplacent à l 'allure
au pas sont assimilés à des piétons (art. R. 217) . Cela concerne les
fauteuils manuels et les fauteuils électriques dont la vitesse ne peut
excéder 10 kilomètres à l ' heure, qui doivent, en conséquence, cir-
culer sur les trottoirs ou les accotements . L' article R. 218 leur per-
met de circuler sur le bord droit de la chaussée ; d ' autre part, ceux
qui se déplacent à une vitesse supérieure à 10 kilomètres à l ' heure,
sans pouvoir excéder 45 kilomètres à l ' heure et dont la cylindrée
du moteur n ' excède pas 50 cm' sont assimilés aux cyclomoteurs et
par conséquent soumis aux dispositions du titre V du code de la
route (art. R . 188 et suivants) . Permettre l ' accès et faciliter l'utili-
sation de la voirie et de ses équipements aux handicapés est une
préoccupation constante des concepteurs et gestionnaires des
réseaux routiers. A cet égard, la loi du 13 juillet 1991 prévoit
expressément dans l ' article 2 que la voirie publique ou privée
ouverte à la circulation publique doit être aménagée pour per-
mettre l'arr .ssibilité des personnes handicapées. Le décret qui vient
d' être soumis à l'avis du Conseil d ' Etat a pour objectif d 'unifier
l' ensemble des dispositions prises concernant la voirie routière
publique et de rendre juridiquement opposables aux collectivités
ces dispositions techniques .

Architecture
(matera d'oeuvre - rémunérations - maîtrise d'ouvrage publique)

15734. - 20 juin 1994 . - M. jean Urbaniak attire l'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, disrgé des petites et moyennes entreprises et da
commerce et de t'artisanit, sur la situation des maîtres d'oeuvre
du secteur privé. La loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 a donné lieu
à la parution de décrets depuis noarembre 1993, précisant aux
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maîtres d'oeuvre l'étendue et les limites des missions qu'ils ont à
assumer pour répondre à la commande et aux contrats de la maî-
trise d 'ouvrage publics . Il reste cependant qu'il n'a pas été précisé
de quelle façon la malaise d'ocuvre serait rétribuée. Une grille
indiciaire de rémunération devait être publiée, après concertation,
pour le 1° juin 1994 . A ce jour, elle n'est toujours pas parue. Il
lui demande à quelle date sera publiée cette grille qui permettra de
clarifier leur situation . - Question transmise à M. le ministre de
l'équipement, dei transports et da tourisme.

Architecture
(maîtres d'oeuvre - rémunérations - maîtrise d'ouvrage publique)

15739. - 20 juin 1994. - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur l' intérêt et l'importance qui s'attachent à une
complète application de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 rela-
tive à îa maîtrise d 'ouvrage publique et à ses rapports avec la maî-
trise d ' oeuvre privée . Avec la publication des décrets d 'application,
en fin d ' année 1993, il aaparalt nécessaire de préciser les modalités
de rétribution de la maitrise d'ceuvre qui avait fait l'objet d'un
engagement de l 'Etat d'une mise en place concertée d ' une grille
indiciaire, permettant cette rémunération avant le 1° juin 1994 . II
lui demande de lui préciser la nature, les perspectives et les
échéances de son action ministérielle tendant à la mise en place de
cette grille indiciaire, complétant les décrets d ' application de la
loi MOP

Architecture
(maîtres d'oeuvre - rémunérations - maîtrise d 'ouvrage publique)

15757. - 20 juin 1994. - M . Jean-Louis Borao appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l'inquiétude dont lui ont fait part les profession-
nels concernés par la loi n° 85-704 du I2 juillet 1985 modifiée,
relative à la maîtrise d ' ouvrage public et à ses rapports avec la maî-
trise d'oeuvre privée. Le décret n° 93-1268 du 23 novembre 199.3
définit les missions de maîtrise d'oeuvre conférées par des maîtres
d'ouvrages publics à des prestataires de droit privé .- Cependant,
une nouvelle grille indiciaire de rémunération devait être publiée
au début du mois de juin 1994 après concertation entre son
ministère et les maîtres d'oeuvre concernés . Cette grille n'étant
toujours pas parue à ce jour, il lui demande de bien vouloir lui
préciser ses intentions dans ce domaine.

Architecture
(maîtres d'msrvre - rémunérations - maîtrise d'ouvrage publique)

16243. - 4 juillet 1994. - M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M. k ministre de l'équipement, des transports et due
tourisme sur les décrets d'application de la loi n° 85-704 du
12 juillet 1985 . Ces décréts, parts en novembre 1993, concernent
la définition des rapports de la maîtrise d 'ouvrage publique avec la
maîtrise d'cenne privée et ils définissent précisément les missions
confiées aux maîtres d ' oeuvre pour répondre aux commandes et
aux contrats de la maîtrise d ouvrage publique. Cependant, les
modalités de rétribution de la maîtrise d'oeuvre n'ont pas été défi-
nies et cela place la profession dans une situation inconfortable.
L'Etat s'était engagé à mettre en place de façon concertée une
grille indiciaire qui devait permettre la rémunération de cette mal-
crise d' oeuvre avant le juin 1994. Or, il n'en a rien été . Aussi, il
désirerait connaître ses intentions à cet égard.

A rchitecture
(maîtres d'oeuvre - rémunérations - maîtrise d'ouvrage publique)

16281. - 4 j uillet 1994. - M. Jean-Jacques Delta= attire
l'attention de M . k ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la loi n• 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée rela-
tive à la maîtrise d'ouvrage public et à ses rapports avec la maîtrise
d'oeuvre privée. Trois décrets du 29 novembre 1993 et un arrêté
du 21 décembre 1993 sont venus préciser les modalités d'applica-
tion de cette loi . Se trouvent ainsi aménagées l'étendue et les
limites du travail que les maîtres d'oeuvre ont à assumer à la
commande et aux contrats de la maîtrise d 'ouvrage public. Un
consensus s'était apparemment dégagé entre la profession et le
gouvernement quant à l'élaboration, à cette occasion, d'une
méthode de rémunération qui devait déboucher sur la fixation
d'une grille indiciaire. Celle-ci, sans déroger aux principes de la
libre négociation des honoraires issue de l'ordonnance de 1986,

aurait permis la fixation d'éléments de référence chiffrés, lesquels
serviraient de base aux discussions entre les parties . Or, et malgré
la promesse gouvernementale de publier cette grille avant le 1° juin
de cette année, celle-d n'est toujours pas fixée, ouvrant un vide
juridique en la matière, puisque les textes antérieurs servant de
référence, et notamment le décret n° 73-207 du 28 février 1^73,
sont aujourd'hui abrogés. Aussi, pour ces raisons, il lui demande
les perspectives de publication de cette grille indiciaire.

Architecture
(maîtres d'oeuvre - rémunérations - maîtrise d 'ouvrage publique)

16566. - 11 juillet 1994. - M. Claude Pringalle attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 ainsi que sur la
parution des décrets y afférents depuis novembre 1993 . Ainsi les
missions de maîtrise d'ouvrage public ont-elles fait l'objet d ' un
nouveau texte donnant aux maîtres d'oeuvre l 'étendue et les limites
du travail qu'ils ont à assumer pour répondre à la commande et
aux contrats de la maîtrise d 'ouvrage public. Néanmoins, il lui
rappelle que les décrets fixant le mode de rétribution de cette maî-
trise d'ouvrage ne sont toujours pas parus, ce qui rend caduques
les dispositions ci-dessus désignées. Il lui demande dans quels
délais ces décrets seront publiés.

Architecture
(maîtres d'oeuvre - rémunérations - maîtrise d 'ouvrage publique)

16996. - 25 juillet 1994 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, der transports et du tou-
risme sur les difficultés que rencontre actuellement la maîtrise
d'oeuvre privée. Le décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993, rela-
tif aux missions de maîtrise d 'oeuvre confiées par des maîtres d'ou-
vrages publics à des prestataires de droit privé, prévoyait la mise en
place de façon concertée des modalités de rémunération de ces

restataires privés dans l'exercice de leurs nouvelles missions, pour
le 1" juin 1994 . Or, à ce jour, aucun élément chiffré de référence
n ' est encore disponible afin de permettre l ' établissement des hono-
raires de la maîtrise d 'oeuvre privée. Un tel vide juridique ne pou-
vant être que préjudiciable à l'ensemble des métiers concernés, il
lui demande quelles mesures il envisage afin de mettre un terme à
cette situation de précarité.

Réponse. - Le guide à l'intention des maîtres d'ouvrage pour la
négociation des rémunérations de maîtrise d'oeuvre a été diffusé
mi-juillet ainsi que le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme s'y était engagé. L'honorable parlementaire a d 'ailleurs
été destinataire de ce document qui devrait faciliter le travail des
maîtres d 'ouvrage et des maîtres d'oeuvre dans la négociation des
contrats d'honoraires .

Voirie
(A 16 - tronçon L'IsleAdam-Paris - construction)

15878. - 27 juin 1994. - M . Jean-François Marcel appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les vives inquiétudes qui sont les siennes en ce

r
i concerne les modalités et les délais de réalisation du tronçon

' Isle Adam - Paris de l'autoroute A 16 . En effet, alors que Pou-
vetture de la section Amiens - L'Isle-Adam est prévue pour le mois
d'octobre prochain et que la réalisation du tracé Bou-
logne - Amiens doit être terminée pour la fin de l'année 1995, ce
tracé n'est toujours pas pris en considération . Cet état de fait va
avoir pour résultat de stopper net les usagers dans le Val-d'Oise et
de les obliger, pour gagner Paris, à emprunter la R.N. 1, ce qui
renforcera l'engorgement que cet axe connaît aux abords de Paris
ou la R.N. 184, ce qui ne constitue pas non plus une solution
satisfaisante, en dépit des travaux entrepris pour l'achèvement de la
mise à deux fois deux voies de cette route. En tout état de cause,
les avantages liés à la création d'une liaison autoroutière, à savoir
le gain de temps et la Facilité de circulation, vont être fortement
remis en question. Par ailleurs, il tient à lui rappeler que la réalisa-
tion l'A 16, qui est prévue au SDAU de l'île-France depuis de
nombreuses années, est une des conditions indispensables de la
poursuite du développement économique et de la relance de
1 emploi en Picardie et en particulier dans l'Oise et que le retard
pris, qui a déjà eu des conséquences préjudiciables dans ces
domaines, rend urgente la prise d'une décision . Il souhaite égale-
ment lui rappeler que, dans l'hypothèse où celle-d interviendrait
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très rapidement, la réalisation de l'A 16 accuserait rouf de même
un retard de cinq années qu 'il serait particulièrement regrettable
d ' augmenter en maintenant la situation actuelle . Il lui demande
donc d'examiner ce dossier avec la plus grande bienveillance et
d ' envisager de prendre en considération le tracé L'Isle-Adam - Paris
de l'A 16 dans les meilleurs délais.

Réponse. - La réalisation de la section L'Isle-Adam - La Cour-
neuve de l 'autoroute A 16 constitue en Ile-de-France le prolonge-
ment de la future infrastructure autoroutière L'Isle-
Adam - Amiens - Boulogne-sur-Mer, qui permettra en effet d 'offrir
un débouché satisfaisant au trafic de transit qui empruntera le
tronçon Amiens - L'Isle-Adam (dont la mise en service est prévue
en octobre 1994) et la section Amiens - Boulogne-sur-Mer (dont la
mise en service interviendra à la fin de 1997) . Elle contribuera
également au développement économique de la Picardie, notam-
ment du département de l'Oise, et, facilitant les communications
avec la région parisienne. Enfin, elle contribuera surtout à l 'amé-
lioration des conditions de circulation dans la zone agglomérée du
Nord de l' Ile-de-France. Il convient toutefois de porter une atten-
tion particulière aux conditions très délicates d ' insertion de la sec-
tion de l'autoroute A 16 située en Ile-de-France dans un envi-
ronnement fortement urbanisé et de procéder à une nouvelle
consultation des élus concernés de la Seine-Saint-Denis et du Val-
d'Oise sur les caractéristiques du projet proprement dit et sur les
perspectives de reconquête de la voirie locale existante au profit du
développement des transports en commun que permettra sa réali-
sation . C'est pourquoi il est envisagé de relancer en Ile-de-France,
au début de l'automne, un processus de large consultation locale
sur ce projet .

Voirie
(autoroutes - entrées et sorties - éclairage - perspective)

15884. - 27 juin 1994. - M. Daniel Mandon attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la nécessité, dans le cadre de la campagne en faveur de
la sécurité pour les usagers de la route, de rendre obligatoire
l'éclairage de toute entrée et de toute sortie d'autoroute. Il semble
que cette mesure s'avère maintenant financièrement possible et
constitue une plus grande sécurité pour assurer la sortie ou l ' entrée
sur autoroute.

Réponse. - Les études statistiques concernant les causes d'acci-
dents sur les entrées et les sorties d'autoroutes indiquent qu'il n'y a
pas lieu de considérer, sauf cas particuliers, ces lieux comme des
zones de moindre sécurité pour les automobilistes . il n'est donc
pas utile d'éclairer de manière systématique tous les échangeurs
aux entrées et aux sorties courantes ; de plus, aucune tendance
positive n ' a été démontrée concernant les effets bénéfiques de
l 'éclairage dans ces zones pour la sécurité. Cependant, il est cou-
rant d'éclairer certains échangeurs, soit pour des raisons de géomé-
trie particulière ou de fort trafic, soit aux noeuds autoroutiers
complexes où il existe une forte densité de panneaux de signalisa-
tion directionnelle, et cela dans le but d ' améliorer le guidage par
une meilleure perception de l 'environnement routier. Ces amé-
nagements sont étudiés et traités individuellement au cas par cas.
Il convient d'ajouter, enfin, que de tels aménag-monts sont parti-
culièrement onéreux en terme d'investissement, mais également en
maintenance et en consommation d' énergie.

Mer et littoral
(accidents - lutte et prévention - engins nautiques à moteur)

16006. - 27 juin 1994 . - M. Guy Hermier attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les problèmes soulevés par l'association pour la qualité
de la vie et la protection du littoral méditerranéen (ASPROMAR)
concernant la circulation des scooters des mers . La législation
actuelle semble inadaptée à ce type d'engins qui, dans un premier
temps, ont échappé à toute classification' et ont été considérés
comme des « engins de plage s, puis ont été hàtivement classés en
6' catégorie, c'est-à-dire assimilés à des « navires » . En tant que
tees, ils devraient se conformer 3 ia législation nationale qui
contraint toute embarcation à circuler dans la zone proche de la
côte à vitesse réduite (moins de 5 noeuds dans la zone des
300 mètres) . Or les scooters de mer sont conçus de telle façon
qu'ils ne peuvent naviguer à moins de 5 noeuds . De plus, leur cir-
culation pose de nombreux problèmes aux communes du littoral

qui n 'ont pas les moyens financiers et humains pour faire assurer
la surveillance du rivage et de la zone des 300 mètres qui est sous
leur responsabilité . Il lui demande, comme le souhaite ! 'ASPRO-
MAR et de nombreux maires concernés, de prendre des mesures
pour que le statut des véhicules nautiques à moteur soit modifié.

Réponse. - La réglementation française classe les engins nau-
tiques à moteur dans la catégorie des navires de plaisance avec
toutes les obligations qui en découlent, tant au niveau de la
construction qu à celui de l ' usage. Compte tenu du particularisme
de ces engins, des prescriptions spécifiques ont été prises en 1989
par arrêté ministériel . Ainsi, avant leur mise sur le marché, la

ementation leur impose des mesures de sécurité supérieures à
celles exigées pour les autres types de navires de même dimension :
coupe-circuit, hélice carénée, mise en giration lors de l 'éjection du
pilote.. . Par ailleurs leurs pilotes doivent posséder un titre de
conduite, dans les mêmes conditions que tous les autres conduc-
teurs de navires de plaisance à moteur, et respecter les règles de
circulation . En dehors du respect du principe général d 'une vitesse
inférieure à 5 noeuds dans la bande côtière des 300 mètres, des
prescriptions locales peuvent exister au sein de cette même bande
et prévoir des zones entièrement interdites aux navires et engins à
moteur . Ces mesures, qui doivent se matérialiser par un balisage et
une publicité auprès des usagers, sont prises par un arrêté du pré-
fet maritime en liaison avec les services des affaires maritimes, à la
demande de la municipalité concernée par cette frange littorale.
Ainsi, la volonté de réglementer l' usage des véhicules nautiques à
moteur et, plus généralement, l 'utilisation de la bande côtière des
300 mètres doit donc émaner de la collectivité locale . Les mesures
d ' application de cette orientation sont prises par le représentant de
l ' Eut qui, dans ce domaine de compétence, est le préfet maritime.

Assurances
(assurance automobile véhicules accidentés -

remise sur k marché - politique et réglementation)

16303. - 4 juillet 1994. - M. jean Jacques Weber attire
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les vives préoccupations exprimées par la profes-
sion des carrossiers-réparateurs lors de la mise en application en
mars 1994 des articles L. 27 et L. 27-1 du code de la route relatif
à l' assurance des véhicules accidentés et dont l 'esprit est de générer
une plus grande sécurité dans la réparation de ces véhicules. Ainsi,
de nombreux véhicules réparés par eux hier sont envoyés doréna-
vant à la « casse A alors que les rdparations effectuées sont
conformes aux exigences de sécurité imposées par la régle-
mentation . Cette situation contribue à aggraver les mauvais résul-
tats que subit depuis trois ans l'ensemble de cette profession.
Ainsi, il lui demande quelles mesures peuvent être envisagées afin
de réduire les effets néfastes de ces dispositions.

Réponse. - La question posée traduit les inquiétudes qu'inspire
aux professions des négociants en véhicules et pièces détachées
l'application des dispositions de l ' article 17 de la loi n° 93-1444
du 31 décembre 1993 et de l'arrêté interministériel du
17 mars 1994 . Celles-ci ont pour objet de lutter contre les vols de
véhicules et le trafic qu 'ils alimentent. Ces dispositions s' inspirent
des propositions formulées par le Conseil national de la consom-
mation' dans un rapport du 20 juillet 1990 relatif aux véhicules
économiquement irréparables . L' ensemble des organisations profes-
sionnelles intéressées ont participé aux travaux du conseil . Le Gou-
vernement n'envisage pas de modifier le dispositif législatif en
vigueur, dont les professionnels reconnaissent le bien-fondé . En
revanche, le Gouvernement a pris un arrêté du 24 juin 1994,
publié au Journal Officiel du 2 juillet 1994, qui permet la déli-
vrance d'une carte grise selon une procédure simplifiée pour les
véhicules réparés, fondée sur le rapport d'expertise certifiant que le
véhicule est en état de circuler dans les conditions satisfaisantes de
sécurité.

Urbanisme
(permis de construire -

contributions à la charge des constructeurs - réglementation)

16596. - 11 juillet 1994. - M. André Berthol appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la loi n° 94-112 du 9 février 1994, qui prévoit des
dispositions temporaires pour les permis de construire arrivant à



échéance entre k 10 février 1994 et le 31 décembre 1994 . Cette
loi,

pour faciliter le commencemenc des travaux par les pétition-
naires, reporte le règlement des taxes d'urbanisme liées à ces per-
mis. Ainsi, la taxe départementale (T)) des conseils d 'architecture,
d 'urbanisme et d'environnement (CAUE), qui, jusque-là, était exi-
gible dix-huit mais après k délivrance de l'autorisation, serait
recouvrée dans le cadre de ce régime temporaire en deux fractions
payables respectivement de trente à quarante-huit mois après cette
date de délivrance ; cette disposition concernerait un volume limité
de permis de construire et ne devrait pas, de ce fait, provoquer un
effet de perte considérable peur les bénéficiaires de la taxe, ce qui,
par ailleurs, tendrait à démontrer son inaptitude à participer d'une
manière significative à la relance de la construction . Par contre,
son véritable désagrément réside plutôt dans le fait qu'elle a été
décidée sans aucun concertation avec les élus locaux, qui sont
pourtant directement concernés par le produit des taxes d ' urba-
nisme liées aux autorisations de construire eu auprès desquels les
CAUE jouent un rôle prépondérant . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître si ce rime temporaire affectant la TD
CAUE peut être levé dans ses plus brefs délais, et, dans la mesure
où une telle suppression s ' avérerait techniquement impossible, si
l 'Etat pourrais prendre à sa charge la compensation de frais que ce
régime temporaire génère au sein des CAUE. Par ailleurs, serait-il
pamible que les changements de régime des taxes d'urbanisme liées
aux autorisations de construire se fassent avec les élus locaux ?

Réponse_ - Afin de permettre la relance dans le secteur de la
construction, l'amide 11 de la loi n' 94-112 d•, 9 février 1994
proroge d ' un an le délai de validité des permis de construire et des
autorisations de lotir arrivant à échéance entre la date de la publi-
cation de la loi (10 février 1994) et le 31 nécembre 1994, sur
simple déclaration des bénéficiaires de ces autt isations de leur
intention d ' engager !es travaux autorisés. C'eut disposition
concerne notamment 100 000 permis de construire dont les rra-
vaut n'ont pu être engagés ou ont dû être interrompus faute, en
particulier, de financement. Elle devrait avoir un impact écono-
mique non négligeable sur l 'emploi dans le secteur du bâtiment.
Afin d'inciter lm bénéficiaires de cette mesure de prorogation
mettre effectivement en oeuvre les autorisations ainsi prorogées,
cette loi a parallèlement prévu de soulager la trésorerie des
constructeurs en organisant temporairement le report d ' échéance
des taxe d'urbanisme et d 'environnement (TD/CRUE), afférentes
à ces autorisations. Il importe de bien noter que les taxes d 'urba-
nisme ne sont définitivement acquises aux colleairités territoriales
que lorsque les constructions autorisées sont effectivement réali-
sées ; à défaut, les collectivités territoriales doivent restituer les
sommes perçues . Ainsi, si le régime de prorogation temporaire
n' avait pas été prévu par la loi, les autorisations de construire non
mises en oeuvre seraient devenues caduques, et le remboursement
des taxes aurait dû être effectué. Cette mesure fiscale d'étalement
des échéances de paiement des taxes d 'urbanisme devrait per-
Mettre, dans nombre de cas, la mise en e'uvre effective d'autorisa-
tions d 'urbanisme, et procurer ainsi aux collectivités Iocales des
mitrées fiscales définitives. Cette mesure fiscale '! 'aménagement
provisoire du régime de perception des taxes d'urbanisme s'insère
dans le dispositif d ' ensemble de relance du bâtiment élaboré par le
Gouvernement après concertation avec les organisations socio-
professionnelles concernées. Par ailleurs, les préoccupatir_.ns des
élus locaux ont bien été prises en compte par les parlementaires
dont beaucoup d ' entre eux assument un mandat d 'élu local.

Sécurité routière
(limitations de vitesse - politique et réglementation)

16648 . — 11 juillet 1994. - M. Jean Jacques Jegou attire
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les mesures qu'il envisage de prendre afin de
sanctionner à l'avenir lis grands excès de vitesse comme des délits.
Ayant pris bonne note de son intention de considérer comme
délinquant aussi bien l'automobiliste qui a roulé à plus de
100 kilomètres par heure en ville que celui qui dépasse le 180 kilo-
mètres par heure sur autoroute, il estime polir sa part qu'une telle
assimilation entre ces deux fautes ne peut être faite. Il admet, en
effet, que l'automobiliste roulant à plus de 100 kilomètres par
heure en ville est un délinquant qui fait réellement courir des
risques à autrui . En revanche, il pense qu'une telle solution ne
peut être retenue dans l'aune hypothèse, notamment en raison des
performances techniques qui ont été réalisées dans le domaine
automobile depuis le 30 juillet 1985, date à laquelle la limitation

de vitesse a été fixée à 130 kilomètres par heure sur autoroute.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir prendre en considé-
ration ces observations dans l ' élaboration des mesures qu 'il envi-
sage de prendre.

Réponse. - Il y a lieu de préciser toue si 69 p. 100 des accidents
corporels surviennent en agglomération ils n 'occasionnent que le
tiers des tués sur la route. Ce pourcentage de moitié moins élevé
que celui des accidents étant précisément dû aux vitesses prati-
quées en agglomération qui sont beaucoup moins élevées, La
vitesse excessive constitue en effet le principal facteur de l'insé-
curité routière. Elle est en came dans la moitié des accidents mor-
tels, juste devant l 'alcool au volant qui lui est en cause dans
40 p. 100 de ceux-ci . Le bilan dressé en fin d'année 1993 a fait
apparaître une élévation du taux de gravité pour 100 accidents (le
pourcentage des tués sur l ' ensemble des accidents est de 6,58 -
valeur qui n' avait jamais été atteinte) ainsi qu'une remontée géné-
rale des vitesses pratiquées par les usagers, notamment sur les auto-
routes . Toutes les expériences françaises et étrangères ont montré
urne extraordinaire sensibilité des résultats de la sécurité routière à
des variations même limitées des vitesses pratiquées . Ces résultats
justifient les nouvelles initiatives gouvernementales appelées à être
prises au cours de l'année 1994 et notamment la création d ' un
délit sanctionnant les très grands excès de vitesse . Un renforcement
des sanctions pour les dépassements très importants avait d ' ailleurs
été proposé par la commission chargée du suivi du permis à
points. Uneproposition similaire a également été formulée lors des
journées parlementaires sur la vitesse au mois d ' octobre 1993 . De
plus, les accidents sur autoroute sont généralement graves en rai-
son des vitesses pratiquées et le nouveau délit concernera les
conducteurs qui roulent à 180 kilomètres par heure et plus . II faut
rappeler que l 'introduction de k limitation de vitesse sur autoroute
en 197_'• s ' était immédiatement traduite par une amélioration spec-
taculaire de la sécurité : le taux de tués avait alors 6_é diviré .par
plus de 2. La. limite de vitesse avait alors été fixée à 120 kilomètre
par heure. Lorsqu'en 1974 cette limite sur autoroute avait été rele-
vée à 140 kilomètres par heure cela s'était traduit pat une remon-
tée si nette du nombre des accidents que le gouvernement avait
alors décidé dès, la fin de l'année 1974 de ramener la limite à
130 kilomètres par heure qui reste la limite actuellement en
vigueur.

Sécurité routière
(poids lourds - circulation k dimanche - véhicules étrangers)

16832., - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que la circulauon des camions est théo-
riquement interdite le dimanche. Toutefois, sur l'autoroute A 31,
on peut constater l'existence de flux importants de camions le
dimanche. De plus ce sont très souvent des camions étrangers . Il
désirerait qu'il lui précise les conditions de la réglementation et
qu'il lui indique s ' il ne conviendrait pas de limiter au minimum
les dérogations.

Réponse. - Les interdictions de circulation des véhicules de poids
lourds sont définies par l'arrêté du 27 décembre 1974 modifié.
C'est ainsi que la circulation des véhicules de transports routiers de
marchandises d'un poids total autorisé en charge supérieur à
7,5 tonnes est interdite les samedis et veilles de jours fériés à partir
de 22 heures jusqu 'à 22 heures les . dimanches et jours fériés . Ces
restrictions de circulation s'appliquent à tous les véhicules, qu'ils
soient fiançais ou étrangers et il n' y a pas de différence de traite-
ment selon le pays d 'origine. Toutefois, il existe un certain
nombre de dérogations permanentes ou pour une durée détermi-
née, notamment pour les transports de denrées périssables et les
transports internationaux. Dans ce dernier cas, seuls Ies déplace-
ments de véhicules français ou étrangers, en charge ou à vide,
rejoignant respectivement leur établissement, leur centre d ' exploita-
tion ou leur pays d'immatriculation sont permis. C'est cette der-
nière règle qui explique le nombre proportionnellement plus élevé
de transporteurs étrangers lu dimanches et jours fériés . Elle per-
met aussi bien le retour d'un véhicule français à sa destination
d'origine lorsqu'il vient d'un pays étranger que le retour d'un véhi-
cule lorsqu'il revient de France . Les contrôles qui sont faits régu-
lièrement montrent qu'il y a très peu d'infractions par rapport à
cette réglementation. Cependant, suite aux derniers événements
mettant en cause des poids lourds, un groupe de travail a été mis
en place pour revoir et préciser les mesures dérogatoires actuelles et



mettre à l'étude des mesures d'interdiction générale de la araila-
don de poids lourds pendant des période limitées, en particulier
lors de prévisions de trafic routier exceptionnellement difficile.

FONCTION PUBLIQUE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidai' - personnels des établissements publia,

scientifiques et techniques - services accomplis
en qualité de contractueV

15674. - 20 juin 1994 . - M . Jacques Guyard attire l' attention
du M. le ministre de k fonction publique sur la question du
rachat des retrai :es des personnels des établissements publics, scien-
tifiques et techniques (EPST), suite à la titularisation en 1984 des
personnels non titulaires. La validation des retraites de ces agents
n' ayant pas été effectuée dans le délai légal de trois mois, et un
retard important s'étant accumulé dans le traitement administratif
de ces dossiers de pension, apparaît qu'un très grand nombre de
ces personnels n ' a toujours pas été destinataire de cette notification
de dettes . Aujourd'hui ces personnels se retrouvent dans une situa-
tion anormale, obligés quand ils le décident d'effectuer ce rachat
alors même qu'ils ne sont plus en activité et alors qu'on leur
applique le taux de prélèvement le plus élevé de 20 p . 100 . [1 lui
demande donc d ' envisager, en concertation avec le ministre de la
recherche et le ministre du budget, une diminution du taux de
prélèvement de 20 à 10 p. 100 . 11 lui demande égaiement de don-
ner instruction aux services compétents afin d'envisager favorable-
ment les remises de débits pour les situations les plus difficiles.

Réponse. - Aux termes des dispositions du dernier alinéa de
l'article L.5 du code des pensions civiles et militaires de retraité, la
validation des services de non-titulaires accomplis avant l'affiliation
à ce régime de retraite constitue une simple possibilité, et non une
obligation . La titularisation des agents contractuels des établisse-
ments publics scientifiques et techniques (EPST) a été précédée
d'importantes actions d'information et de simulations précises de
la part des services du personnel, destinées à permettre aux agents
d' apprécier la charge qu 'ils devraient supporter dés lors qu'ils
demanderaient la validation de leurs services. Pour alléger cette
charge, le législateur a autorisé, à titre exceptionnel, une réduction
du taux de prélèvement des retenues rétroactives qui ont été limi-
tées à 3 p . 100 du traitement mensuel net au lieu de 5 p . 100. De
fait, la durée de remboursement s'est allongée, laissant subsister un
reliquat de cotisations précomptées sur les arrérages de pension.
Cependant, une procédure particulière et tout à fait exceptionnelle
a été mise en place autorisant les agents en activité des EPST à
revenir sur leur décision de valider leurs services passés et de voir
ainsi leur dette annulée . Enfin, s'agissant de la situation des retrai-
tés, et compte tenu de la durée parfois excessive du traitement
administratif des dossiers, une mesure est actuellement à l 'étude au
plan interministériel.

Pensions militaires d 'invalidité
(pensions des veuves et des orphelins -

conditions d'attribution - femmes divorcées remariées)

16498. - 11 juillet 1994. - M . Bernard Pons rappelle à M . le
ministre de la fonction publique que le nouvel article L 45 du
code des pensions militaires de retraite s'applique au cas où, au
décès du ,fonctionnaire, il existe un conjoint survivant et un ou
plusieurs conjoints divorcés. Dans ce cas, la pension prévue à
l'article L 38 du même code est partagée entre les ex-conjoints
divorcés au prorata des années de manage. Lorsque le conjoint
divorcé se remarie avant le décès de l'auteur du droit, l'article L 44
modifié du code des pensions ne lui permet pas de faire valoir un
droit à pension tant que ce droit est ouvert au profit d'un autre
ayant cause, et il ne lui est pas réservé une part de la pension de
réversion. Lorsqu'un conjoint divorcé vit en concubinage lors du
décès de l'auteur du droit, son droit à pension ne peut être
liquidé, compte tenu des dispositions de l'article L 46, mais il
convient de réserver sa part de pension, ptusqui 'il pourra y pré-
tendre si le concubinage vient à cesser . personnes divorcées
s'étant remariées avant le décès du fonctionnaire et qui, par la

-suite, ont à nouveau divorcé, se trouvent soupent sans ressources,
bien qu'ayant vécu parfois de lorries années avec leur ex-conjoint

qui a lui-même cotisé pour se constituer une retraite. Il apparut
profondément injuste que les conjoints divorcés ne puissent béné-
cier d 'une pension de réversion, en cas d ' un nouveau divorce

alors que les concubins se trouvant dans la même situation retro-
uvent leur droit à pension s ' ils cessent de vivre en concubinage. Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de faire
cesser cette situation parfaitement inéquitable.

Réponse. - La règle posée par l'article L. 44 du code des pen-
sions civile, et militaires de retraite instituant une différence entre
les conjoints divorcés et les concubins séparés s 'agissant de la liqui-
dation des pensions de réversion n ' est pas une règle spécifique au
régime spécial des retraites de la fonction publique Elle existe
dans la plupart des régimes spéciaux ainsi que dans le code de la
sécurité sociale dont l ' article R.353-5 précise que le conjoint
divorcé remarié, qui n 'est susceptible de bénéficier d' aucun droit à
pension de réversion au titre d un régime de base obligatoire d 'as-
surance vieillesse du chef de son dernier conjoint, recouvre son
droit à la pension de réversion du chef de son précédent conjoint
lorsqu'il remplit les conditions d'âge, de ressources et de durée de
mariage nécessaires, sous réserve notamment que ce droit ne soit
pas ouvert ou susceptible d'être ouvert au profit d 'un autre
conjoint survivant ou divorcé Ce principe s 'explique par la néces-
sité d'assurer un caractère définitif à la liquidation des pensions de
réversion ; en effet, la dissolution de la seconde union du conjoint
divorcé et remarié conduirait à annuler la pension du conjoint sur-
vivant et à faire procéder à un partage . Il convient d'ajouter que,
avant la loi du 13 juillet 1982 qui a modifié les artides L 44 et
L 46 du code des pensions civiles et militaires de retraite, l'ex-
conjoint divorcé remarié du vivant du fonctionnaire perdait défini-
tivement tout droit à pension de réversion du chef de son premier
conjoint, Dans ces conditions, il n ' est pas envisagé de modifier la
législation en vigueur.

Fonctionnaires et agents publics
(consract uels -• agents de la délégation interministérielle au RMI -

titularisation - perspectives)

16786. - 18 juillet 1994. - M . Serge Lepeltier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique sur la situation
des agents contractuels de l'Etat qui ont été engagés comme char-
gés de mission pour le RMI par le précédent gouvernement. En
effet selon 1 :artide 8 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986, les
contrats dus agents non titulaires ne peuvent être renouvelés
qu ' une fois. Cependant, une circulaire de la délégation inter-
ministérielle au RMI précise qu'a il n ' y a pas de limite juridique
du nombre de renouvellements possibles .. Compte tenu du carac-
tère contradictoire de ces informations, et, surtout, du nombre
croissant des bénéficiaires du RMI et du rôle important joué u
les agents contractuels qui gèrent ces aides aux personnes en diffi-
culté, il bti demande si, en liaison avec le ms .iistre des affaires
sociales, de la santé publique et de la ville, une disposition parti-
culière pourrait être prise afin d'accorder dam,: ce cas précis la titu-
larisation.

Réponse. - Les agents contractuels de l 'Etat chargés de l'instruc-
tion des dossiers RMI ont été recrutés essentiellement sur la base
des articles 4-2 et 6-1 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'Etat. Ces contrats sont conclus suivant les modalités fixées par
l'article 4 de la loi précitée et par l'article 6 du décret n° 86-83 du
17 janvier 1986. Ainsi, d'une part, l'article 4 de la loi du 11 jan-
vier 1984 autorise le recrutement d 'agents sur contrats à durée
déterminèe d'une durée maximale de trois ans, renouvelables par
expresse reconduction ; le nombre de renouvellements de ce type
de contrats est sans limitation . D'autre part, l'article 6 du décret
du 17 janvier 1986 rend possible le recrutement d'agents sur
contrats à durée indéterminée afin d 'occuper des fonctions impli-
quant un service à temps incomplet. Par conséquent, l 'article 8 du
décret du 17 janvier 1986 ne s applique pas à ces agents contrac-
tuds dont la situation est régie par les dispositions précitées. En
effet, cet article exclut de son champ d'application les contrats
conclus sur la base des articles 4 et 6 de la loi du 11 janvier 1984.
Enfin, il convient de préciser que les agents contractuels recrutés
après le 14 juin 1983 ne bénéficient d ' aucune vocation à titularisa-
tion et la pérennité de leurs fonctions ne peut résulter lue de leur
réussite à un concours, modalité de droit commun d accès à la
fonction publique.



INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉFIIEUR

Poste
(personnel - infirmiers et infirmières - rémunérations)

14271 . - 16 mai 1994 . - M. Nicolas Forissier attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des cadres sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des infirmiers et infir-
mières de La Poste nommés avant le 12 février 1984 . Le décret
n° 84-99 du 10 février 1984 relatif au statut des infirmiers et infir-
mières des services médicaux des administrations centrales de
l' Etat, des services extérieurs qui en dépendent et des établisse-
ments publics de l ' Etat a permis aux infirmiers et infirmières sta-
giaires des PTT de bénéficier, au moment de leur titularisation,
d'une bonification d' ancienneté e à la moitié des services effec-
tués antérieurement dans un établissement privé . Or les infirmiers
et infirmières nommés avant le 12 février 1984, date de mise en
application du décret n° 84-99, n 'ont pu bénéficier de cette
mesure, se voyant alors devancés sur les tableaux d 'avancement au
grade par des collègues ayant moins d'ancienneté dans le secteur
public. Il lui demande s'il est prévu, pour ces personnels, une
mesure analogue à celle prise pour les divers personnels hospitaliers
par le décret n° 93-317 du IO mars 1993 . - Question transmise à
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et da imminence extérieur.

Répond. - Les infirmières des PTT titularisées postérieurement
au 12 février 1984, date de publication du décret n° 84-99 du
10 février 1984 relatif au statut particulier des infirmières des
administrations centrales de l'Etat, ont bénéficié de la bonification
d'ancienneté pour services actdrieurement accomplis dans des
fonctions correspondantes instituée par ce texte. Les intéressées
nommées avant cette date n 'ont pu en bénéficier, cette mesure
n 'ayant pas de portée rétroacrive. Dans le cadre de L réforme des
PTT, les infirmières de La Poste et de France Télécom sont régies,
depuis le 1° janvier 1991, par le décret n° 91-13 du 4 janvier 1991

q
ui a maintenu en vigueur pour les agents recrutés depuis lors

1 ensemble des dispositions prévues dans le statut particulier des
infirmières de l'Etat. Depuis le l e janvier 1993, ces fonctionnaires
ont vocation à être intégrées dans de nouveaux corps de classifica-
tion de La Poste et de France Télécom, et il n'est pas envisagé
d'i nstituer en leur faveur un dispositif analngte à celui mis en
oeuvre en faveur des infirmières hospitalières par le décret n° 93-
317 du 10 mars 1993

Poste
(courrier - acheminement et distribution - délais - Paris)

14374 . - 23 mai 1994 . •- M . Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les différentes perturbations
qui affectent le service du courrier dans la capitale. Il lui fait
remarquer que ces dernières semaines, différents plis ont mis, dans
cette ville, huit à dix jours pour parvenir à leur destinataire. Il lui
demande de bien vouloir lui donner quelques explications sur ces
perturbations qui nuisent gravement à l 'image de La Poste.

Réponse. - Les services postaux de Paris pro adent depuis un
peu plus d ' un an déjà à la refonte progressive des organisations de
distribution dans la capitale, avec pour objectif principal d'assurer
un service performant adapté aux diverses atégones de clientèle et

optimisant l'usage des ressources disponibles. Ces réorganisations
s imposent en raison de la baisse de population dans Paris ioda
muras du transfert d'activités en périphérie et du développement
de nouvelles techniques pour le tri du courrier à la distribution . Il
a été effectivement constaté, à l'occasion de chaque réorganisation
du service de distribution d'un arrondissement, une légère perte
d' efficacité pendant une ou deux semaines due principalement aux
nouveaux plans de tri que les facteurs doivent assimiler pour la
préparation de leur tournée . En outre, les efforts d'adaptation
qu'imposent ces nouvelles méthodes de travail peuvent conduire à
des conflits sociaux, ce qui détériore bien entendu un peu plus la
qualité des prestations. Tel a été le cas par exemple dans les 6', 8°
et 10G arrondissements au printemps dernier . A ces difficultés
d'origine interne se sont ajoutés des éléments pénalisant comme
des grèves dans les réseaux de transport SNCF et RATP, voire les

manifestations qui se sont déroulées en mars dans la capitale . Tous
ces éléments perturbateurs ont rendu encore plus difficile la tâche
des organisateurs et des distributeurs du courrier . Actuellement, la
situation est redevenue normale.

Poste
(courrier - acheminement)

14474. - 23 mai 1994. - M. Jean-Pierre Pont appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l'acheminement
du courrier en France . En effet une lettre postée dans le Pas-de-
Calais, d'une petite commune à destinaticn d'une autre commune
éloignée de moins de dix kilomètres doit transiter par Arras, à
10 kilomètres de ces lieux, d'où retard de distribution, et situation
pour le moins baroque à l'aube du XXI' siècle. Pourrait-on étudier
des acheminements plus simples, et surtout plus économiques ?

Réponse. - La Poste achemine plus de 60 millions d'objets
chaque jour et dispose pour cela d un réseau tri développé afin
d 'offrir le meilleur service à sa clientèle. Elle s' est dorée, dans le
département du Pas-de-Calais, d ' une organiestion très performante
dans le domaine du tri car cette ac ivité, plus que e transport,
participe à la maîtrise des coûts de traitement du courrier et à la
réalisation des objectifs de qualité de service. A ce titre, l'infras-
tructure du Pas-de-Calais repose sur un réseau composé du centre
de traitement du courrier d'Arras et de cinq bureaux de poste
importants jouant le rôle de sous-centralisateur (Béthune, Calais,
Boulogne, Lens, Saint-Omer) . Les équipements très performants
du centre de tri d'Arras permettent de trier les objets . mécani-
sables à raison de 30 000 lettres par heure et

Exploitation, Pouroptimiser la qualité de tri et réduire les coûts d ' exploitation, l' in-
dexation décentralisée a été supprimée et plusieurs campagnes de
normalisation du courrier et d utilisation d'enveloppes préiasées
ont été menées auprès des clients. S ' agissant du courrier intra-
départemental, les sous-centralisateurs de Boulogne, Calais et
Saint-Orner bénéficient d ' une compétence de zone : le courrier
. non mécanisable . de l ' ensemble des bureaux de la zone y est
traité et ne transite donc pas par Arras CTC . C' est ainsi qu ' une
lettre non mécanisable de Neufchâtel-Hardelot pour Desvres est
traitée au sous-centralisateur de Boulogne-sur-Mer princi L' im-
plantation de la lecture automatique au centre de tri d'Arras per-
met, de plus, le développement du tri distribution dent bénéfi-
cient à ce jour Arras, Calais et Boulogne. D'autre part, le
sous-réseau du Pas-de-Calais est doté de 37 liaisons intra-
départementales qui permettent de raccorder ; ' intégralité des éta-
blissements postaux au réseau national . Il appuait donc que l'orga-
nisation existant dans le Pas-de-Calais concilie tout à la fois l'opti-
misation des matériels performants de lecture et de tri
automatiques du courrier et la présence de sous-centralisateurs
départementaux chargés du courrier non mécanisable de proximité.
La mesure de qualité de service du courrier circulant à l'intérieur
du département est très satisfaisante puisque 98 p. 100 des lettres
y sont distribuée le lendemain de leur dépôt.

Communes
(bâtiments - locaux destinés aux services publics -

rénovation - financement - zones rurales;

14722. - 30 mai 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les modalités de financement
des travaux de rénovation efectués dans les locaux communaux
abritant des services publics situés en zone rurale. De nombreuses
communes sont prêtes à consentir des efforts financiers importants
pour offrir aux services publics implantés sur leur territoire des
locaux attrayants. C'est le cas notamment de la commune de
Ceton dans l'Orne, qui souhaite rénover les bâtiments dont elle est
propriétaire et qui abritent le bureau de poste ainsi que le loge-
ment de fonction attenant. Eu effet, ces locaux sont actuellement
en 'mauvais état et posent des problèmes d ' accessibilité. Toutefois,
les travaux nécessaires (600 000 francs HT) sont trop coûteux
pour cette commune de 1 800 habitants . Or il semble qu'aucune
aide ne soit envisageable ni au niveau de La Poste, ni de la part de
l'Etat. Cette situation apparat paradoxale au moment où k Gou-
vernement affiche sa volonté de faire de l'aménagement du terri-
toire et plus particulièrement du maintien des services publics en
milieu rural une priorité de son action . II lui demande de bien



vouloir lui indiquer quelles mesurai sont envisagées pour donner
aux petites communes les moyens de rénover les locaux commu-
naux abritant des services publics, - Question transmise à tif. !e
ministre de !industrie, des postes et télécommrenicasions et die
commerce extérieur.

Rs onse. - Conformément à la loi du 2 juillet 1990 relative à
l 'organisation du service public de la poste et des télécommunica-
tion . La Poste, entreprise autonome de droit public, veille à l 'équi-
libre financier de ses activités et assure la gestion de son patri-
moine. A ce titre, en matière immobilière, elle assure les charges
de gros entretien de son propre patrimoine et de pet:: : entretien
lorsqu'elle est locataire. Par ailleurs, La Poste détermine les formes
de sa présence sur le territoire en fonction des besoins des usa&ers
et dis colts correspondants. Ainsi, la présence immobilière n est
elle qu 'une des formes de l'offre de service de La Poste . Dans le
cas particulier de Ceton, au terme d 'une réunion tenue le 11 juillet
dernier entre le maire et le directeur du groupement postal, un
accord est intervenu entre les parties sur le montant de 1 investisse-
ment consenti par la commune pour la reconstruction du bureau
et sur le montant du loyer accepté par La Poste.

Poste
(agences postales - fonctionnement)

15052. - 6 juin 1994 . - M. René Carpentier attire l'attention
de M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le piublèrne de l 'ouverture
des agences postales . Dans les communes rurales en particulier ces
agences sont créatrices d'emplois . Les employés sont sous le
contrôle de la direction de la poste locale . Or, il lui a été dit que
ce serait la mairie qui devrait verser l 'indemnité mensuelle pour le
travail effecnté . Il s'agit d'un service public fort utile pour la popu-
lation dans certaines communes ou quartiers . Il lui demande ce
que le Gouvernement compte faire pour maintenir en activité et
développer ces agences postales.

Réponse. - Avec plus de 12 000 points de contact, La Poste
maintient dans les zones rurales le réseau de service public le plus
dense et le plus accessible. Par ailleurs, les évolutions actuelles du
monde rural imposent à La Poste d'adapter son réseau pour garan-
tir une présence proportionnée à la réalité des besoins de son envi-
ronnement. Les agences postales sont une des formes de cette
adaptation : elles existaient, jusqu' à aujourd ' hui, sous deux formes
essentielles, celle de gérances relevant directement de La Poste,
pour lesquelles cette dernière est employeur, et celle de gérances
confiées à une personne morale . principalement des municipalités,
ces dernières étant alors employeurs des personnels affectés à ce
service. Dans ce dernier cas, La Poste verse à la personne morale
une contrepartie financière évaluée en fonction du trafic écoulé, à
charge pour celle-d de rémunérer un salarié . Ce mode de rémuné-
ration permet notamment à la collectivité territoriale de financer
en partie un emploi public qui peut par ailleurs être affecté à
d'autres tâches . Il s'agit en fait d'une mise en pratique concrète de
la notion de polyactivité dont le débat sur l'aménagement du terri-
toire a souligné l ' importance pour les zones rurales. C 'est pourquoi
La Poste étudie en partenariat avec les élus la possibilité d'étendre
cette formule qui concourt à la fois au développement de l ' activité
des agences postales et au maintien de l'emploi.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT Dl. TERRITOIRE

Grande distribution
(grondes surfaces - nonnes de construction -

sécurité - perspectives)

10801. - 7 février 1994 . - M. Jean de Boishue attire l' atten-
tion de M. k Premier ministre sur la récente catastrophe dans un
supermarché du sud de la France. Il semblerait qu'un autre acci-
dent, moins grave, ait touché un établissement semblable peu de
temps après. Il est clair que les supermarchés sont des établisse-
ments privés très fréquentés et que les règles de sécurité doivent s 'y
appliquer avec la même rigueur que pour les locaux et administra-
tions publia. Une réflexion est menée actuellement le Gouver-
nement sur le devenir de la grande distribution . Il paraît urgent
aujourd'hui de faire le point également sur les procédés de
construction et la qualité. de l'architecture. Ces deux aspects

touchent à la sécurité des augets et à la qualité de l ' insertion dans
le site. II lui demande s' il peut donner instruction aux préfets de
convoquer de toute urgence des commissions de sécurité compo-
sées des maires et des pouvoirs compétents pour se pencher sur
l 'état actuel des locaux . existants . Il lui demande d ' élargir la
réflexion sur les grandes surfaces aux interrogations que soulève la
catastrophe de Nice. - Question transmise à M. le ministre
d'Etat; ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du terri-
toire.

Réponse. - L'arrêté du 22 décembre 1981, pris en complément
de l'arrèté du 25 juin 1980 relatif au règlement de sécurité contre
les risques d ' incendie et de .panique dans les établissements rece-
vant du public, précise les dispositionsparticulières aux magasins
de vente et centres commerciaux. Par ailleurs, conformément aux
dispositions des articles R 123-43 et R 123-48 du code de la
construction et de l ' habitation (CCH), les établissements de plus
de 300 personnes son visités périodiquement par les commissions
de sécurité . Ces visites périodiques ont pour but essentiel de véri-
fier que les installations ou équipements sont maintenus en parfait
état de fonctionnement. En conséquence, les commissions de
sécurité n ' ont pas pour mission de s 'assurer de la stabilité et de la
solidité des ouvrages visés aux articles R 111-38 à R 111-40 du
CCH. Enfin, le contrôle relatif à la solidité des ouvrages n'est pas
prévu par le CCH pendant la phase d 'exploitation . Toutefois, une
réforme est en cours . Celle-d permettra aux maires, responsables
de la sécurité dans leur commune, d'avoir l ' assurance que !es
contrôles techniques ont bien été effectués dans les établissements
qui y sont soumis .

Géomètres
(exercice de la profession - géomètres experts

urbanistes et aménageun)

12362. - 21 mars 1994 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur les problèmes que rencontrent les
géomètres-experts urbanistes et aménageurs dans l 'exercice de leur
profession . Ainsi, ils ne peuvent, dans un secteur de la construc-
tion en crise, s'opposer à la concurrence de certains services
publics . En effet, les prestations fournies par ces derniers sont exo-
nérées de T.V.A. et taxe professionnelle, non soumises à certaines
charges de gestion et sont de ce fait assurées de remporter de nom-
breux marchés. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître,
afin de permettre à ces professionnels d 'exercer leur métier, s'il ne
serait pas possible de réglementer l ' attribution des travaux.

Géomètres
(exercice de la profession -

géomètres experts urbanistes et aménageurs)

13032. - 11 avril 1994 . - M . François Cornut-Gentille attire
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les problèmes que rencontrent
les géomètres-experts urbanistes et aménageurs dans l ' exercice de
leur profession. En effet, leur activité en matière d ' aménagement
ayant considérablement diminué, voire complètement cessé, les dif-
ficultés de ces entreprises sont encore alourdies en matière de maî-
trise d'oeuvre par la concurrence de certains services de l'Etat et de
collectivités locales dont les prestations sont exonérées de TVA et
de taxe professionnelle, et nôn .oumises à certaines charges de ges-
tion . II lui demande par conséquent quelles mesures il compte
prendre pour réglementer l'attribution des travaux.

Géomètres
(exercice de la profession -

géomètres experts urbanistes et aménageur')

13837. - 2 mai 1994. - M, Jeun-François Chossy appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les préoccupations exprimées
par les géomètres-experts et les ingénieurs exerçant en cabinet
privé. Les difficultés qu ' ils rencontrent, en matière de maîtrise
d'oeuvre, sont dues essentiellement à la concurrence jugée déloyale
des services techniques de l 'Eat ou des collectivités locales,
concurrence qui parait s'exercer en contradiction avec la loi 4u
29 janvier 1993 relative au financement des marchés publics . Il lui
demande en conséquence s'il envisage de mener une réflexion sur
ce problème, dans un souci de justice et d'équité tant pour les
professionnels que pour les fonctionnaires concernés .



Géomètres
(exercice de le profession -

géomètres experts urbanistes et aménageurs)

16268. - 4 juillet 1994. - M. François Rochebloine attire
l ' attention de M. le ministre d'Erat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les difficultés que connaissent
les ingénieurs-conseils, les géomètres-experts, urbanistes et aména-
geurs, dans l'exercice de leur profession . Dans un secteur de la
construction en crise, ils ne sont pas en mesure de s 'opposer à la
concurrence de certains services publics. En effet, ces derniers four-
nissent des prestations exonérées de TVA et de taxe professionnelle
et non soumises à certaines charges de gestion et sont assurés de
remporter la majorité des marchés. Il lui demande donc s 'il serait
possible de réglementer l 'attribution des travaux et de redéfinir
certaines des règles applicables aux fonctionnaires.

Réponse. - Les collectivités locales sont autorisées par la loi à
faire appel aux services techniques de l'Esse, en particulier les
directions départementales de l ' équipement et les directions dépar-
tementales de l ' agriculture et de la forêt, pour l ' exécution de mis-
sions de maîtrise d 'ceuvre, de conduite d'opération et plus géné-
ralement pour leurs besoins d'aide technique à la gestion
communale, de conseils et d ' assistance . L ' intervention de ces admi-
nistrations est prévue par les lois du 29 septembre 1948 et du
26 juillet 1955 et présente un véritable caractère de service public,
notamment pour les communes rurales, dont les projets sont de
faible taille et intéressent modérément le secteur privé . Toute
remise en question de ce dispositif irait à l ' encontre de la politique
d 'aménagement du territoire voulue par le Gouvernement . Cette
possibilité de recours aux services de l'Etat a été réaffirmée à
l'article 12 de la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et
l' Etac. S ' agissant plus particulièrement des directions départe-
mentales de l ' équipement et de leurs 1 300 subdivisions territo-
riales, leur rôle de conseil aux collectivités en matière de concep-
tion et de réalisation des réseaux publics a été confirmé lors de
l'élaboration de la loi du 2 décembre 1992 portant sortie de
l' article 30 de la loi du 2 mars 1982. Toutefois, les interventions
des services techniques de l 'Etat faites en application des lois sus-
mentionnées ne peuvent être réalisées qu'après autorisation préfec-
torale. laquelle ne peut être délivrée que sous réserve de vérifica-
tion que ces interventions ne sont pas de nature â concurrencer,
de façon abusive, l ' activité normale de techniciens privés. En
matière de fiscalité, les prestations ainsi fournies par les services de
l'Etat ne sont pas dispensées de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA)
ou de la taxe sur les salaires . Enfin, le cadre dans lequel s'exercent
ces interventions est tel que les rémunérations des agents de l 'Etat
sont sans lien direct avec les prestations que les services techniques
auxquels ils appartiennent fournissent aux collectivités locales.

Gens du voyage
(stationnement - politique et régkmentation - Seine-Saint-Denis)

14904. - 6 juin 1994 . - M. François Asensi attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l 'amé-
nageaient du territoire, sur les problèmes (lui sont posés dans les
communes du département de la Seine-Saint-Denis par les pas-
sages et les stationnements sauvages des gens du voyage. Plusieurs
centaines de caravanes se sont implantées illégalement sur des ter-
rains de la commune de Tremblay-en-France, ne disposant ni des
installations sanitaires, ni des infrastructures . Des dommages inad-
missibles ont été causés sur les lieux d ' inhumation du vieux pays
de Tremblay. Ces faits ont suscité de vifs mécontentements au sein
de la population . Pourtant, la ville a aménagé des terrains pour
l ' accueil des gens du voyage . Malgré ces réalisations, la commune,
qui a toujours recherché un équilibre entre la liberté d'aller et
venir et le droit à la salubrité, à la sécurité et à la tranquillité
publique, ne peut plus faire face à ces stationnements anarchiques.
Alors que l'expulsion des nomades a été décidée et que k concours
de la force publique a été demandé au préfet, les caravanes, tou-
jours douées sur place, ont provoqué l'exaspération de la popula-
tion. Dans ce contexte, il lui demande de veiller à ce que les déci-
sions de justice qui sont prononcées puissent être exécutées dans
les plus brefs délais pour le respect de l 'ordre public.

Réponse. - L'implantation exceptionnelle, entre le 10 et le
16 mai 1994, de quelque 400 caravanes de gens du voyage, sur un
terrain privé aux abords du vieux village de Tremblay-en-France, a
provoqué, par le nombre inhabituel de nomades, l 'exaspération des
populat'.ons environnantes, notamment le jour de l 'Ascension, où
des enfants du campement sauvage, en jouant dans le cimetière,
ont causé de légers dégâts . Le propriétaire du terrain illégalement
occupé a saisi la justice et obtenu l ' expulstion par ordonnance du
16 mai 1994 . Le préfet a accordé le concours de la force publique
pour l 'exécution de la décision judiciaire mais, en raison de l ' im-
portance des effectifs policiers à mettre en oeuvre, cette opération
d ' éviction de 1 500 personnes environ a été programmée pour le
19 mai . Préférant éviter l ' expulsion, les gens du voyage ont évacué
les lieux le 18 mai 1994. Les difficultés que rencontre le départe-
ment de la Seine-Saint-Denis en ce qui concerne le stationnement
des gens du voyage, sont dues à l' insuffisance de la capacité d ' ac-
cueil des terrains existants, par suite de la non-application de
l 'article 28 de la loi du 31 mai 1990 qui fair l'obligation aux
communes de plus de 5 000 habitants de réserver sur leur terri-
toire, des terrains de passage et de séjours aménagés, répondant
aux besoins locaux habituellement observés . En effet, les quatre
aires de stationnement actuellement en service dans ce départe-
ment n 'offrent qu'une capacité d 'accueil de 103 places, alors que
la fréquentation par les gens du voyage est très nettement supé-
rieure .

Travail
(travail clandestin - lutte et prévention - Marseille)

15104. - 6 juin 1994. - M. Robert-André Vivien signale à
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, que la presse s'est faite l 'écho du comporte-
ment d'une étrange personnalité marseillaise. Celle-ci, qui occupe
des fonctions éminentes au sein d'une communauté religieuse et
siège à ce titre au Conseil de réflexion sur l ' Islam en France, vient
d 'être mise en garde à vue au titre de sa profession de restaurateur.
En effet, elle employait dans son établissement des travailleurs
étrangers en situation irrégulière . Cette personnalité a été remise
en liberté sur intervention du parquet. Le Parlement ayant voté à
la quasi-unanimité les dispositions législatives réprimant le travail
clandestin, :i lui demande s'il entend les faire respecter sans tenir
compte de la qualité ou de la notoriété de I 'employeur. Il lui
demande si les agissements constatés, s'ils étaient prouvés, sont
compatibles avec la qualité de membre du Conseil de réflexion
susvisé.

Réponse. - Plus spécialement char de la lutte contre la petite
et la moyenne délinquance, les services territoriaux de la sécurité
publique participent néanmoins très activement à la lutte contre
l ' immigration et le travail dandestin qui a été lassée au rang des
priorités de l 'action gouvernementale . Dans le cadre de cette
action, les set-vices de la sécurité publique sont régulièrement ame-
nés â constater et relever des infractions qui touchent les profes-
sions de la confection, du bâtiment et de la restauration . C'est
ainsi que dans l 'affaire évoquée par l' honorable parlementaire, sur
la base de renseignements parvenus au service des étranger de la
sûreté urbaine de Marseille, les fonctionnaires de ce service ont été
conduits à effectuer un contrôle du restaurant appartenant à une
personnalité marseillaise qui occupe des fonctions éminentes au
sein d'une communauté religieuse et siège à ce titre au conseil de
réflexion sur l ' Islam en France. L'enquête de police établissait que
ce restaurant fonctionnait sans qu 'aucun employé ne soit déclaré
tant auprès des URSSAF des Bouches-du-Rhône glue de la caisse
régionale d 'assurance maladie . Deux étrangers en situation irrégu-
lière découverts dans l' établissement ont été placés en garde à vue.
L'un de ces deux clandestins a été présenté au parquet le
19 avril 1994 et k second a fait l'objet d'une mesure préfectorale
de reconduite à la frontière . Le propriétaire de l'établissement,
absent au moment du contrôle de police, se présentait, dans la
journée du 20 avril 1994 au commissariat central de Marseille . Il
était immédiatement placé en garde à vue et entendu dans le cadre
de l ' enquête, puis remis en liberté le jour même sur instructions
du Parquet. La procédure a été transmise, le 21 avril 1994, à
l ' autorité judiciaire compétente pour donner les suites judiciaires
appropriées.



Politique extérieure
(visites de personnalités étrangères - mesures de sécurité -

conséquences - circulation dans Paris)

15432 . - 13 juin 1994. - M . Georges Nage attire l'attention
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur les difficultés, pour les Franciliens, tout à
fait disproportionnées avec une préoccupation de sécurité qui ont
marqué les déplacements à Paris du président américain le 7 juin.
De multiples embouteillages, des problèmes de revenus induits
notamment pour les chauffeurs de taxi et, de surcroît, des diffi-
cultés pour les députés eux-mêmes, qui étaient censés être les invi-
tants, pour accéder au Palais-Bourbon, tous ces éléments sou-
lignent un manque de considération pour les gens et une logique
irréaliste qui prend le pas sur les exigences au moins aussi respec-
tables de la vie quotidienne du plus grand nombre. Il lui demande
de prendre en compte ces éléments pour qu ' à l'avenir le bon sers
puisse l'emporter sur la compulsivité.

Réponse. - Les déplacements du président des Etats-Unis se sont
effectués pour des raisons de sécurité sur des voies vidées de toute
circulation ; des mesures de déviation ont été nécessaires de part et
d ' autre du périmètre bordant l' itinéraire afin de permettre aux
automobilistes parisiens de pouvoir circuler, même difficilement.
Ces dispositions ont répondu à une demande très persistante des
autorités chargées de la sécurité personnelle du président des Etats-
Unis et acceptées au cours de très longues négociations prépara-
toires à la visite. Toutes les mesures avalent été prises afin de per-
mettre aux parlementaires d'accéder sans aucune difficulté à
l 'Assemblée nationale et il n' y a eu, à la connaissance des services
de police, aucun député retardé aux différents barrages autour du
Palais-Bourbon . Néanmoins, par suite de retards importants par
rapport à l ' horaire officiel, une relance de l ;. circulation n'a pu être
risée, ce qui x largement aggravé la situation dans le secteur de
l 'Assemblée nationale et des ministères.

Ordre public
(manifestations - dégradations et dommages - lutte et prévention)

15533. - 20 juin 1994 . - M. Claude Coasguen souhaite appe-
ler l 'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et
de l'aménagement du territoire, sur les conséquences des récentes
manifestations. Si le droit de manifester est garanti par la Déclara-
tion des droits de l'homme et du citoyen et constitue donc une
liberté constitutionnelle en vertu du préambule de la Constitution
de 1958, la propriété l' est tout autant. Or, les dégâts considérables,
dégâts matériels et pertes de client>-le mais aussi violences phy-
siques subis par les commerçants lors des défilés successifs dans les
rues de Paris et des grandes agglomérations de province durant ces
derniers mois, constituent autant d'atteintes répétées à l 'ordre
public, à la propriété et la liberté du commerce . Il lui demande
quelles mesures il envisage de tendre pour protéger les biens des
citoyens lors de ces manifestations . Serait-il, de plus, possible de
donner des instructions pour que les manifestations puissent se
dérouler dans des endroits suffisamment vides de sollicitations
pour les « casseurs », désormais présents dans ces occasions ? Ne
peut-on s' inspirer des exemples américains eu anglais dans ce
domaine, qui réservent les manifestations à des endroits moins
commerçants ou qui ne sont pas dans les centres des villes.

Réponse. - Sous réserve d ' une déclaration préalable, la loi
reconnaît le libre exercice des manifestations, qui sont des formes
publiques et collectives de la liberté d ' expression. Le régime libéral
des manifestations ne fait cependant pas obstacle à l'interdiction
des rassemblements qui, compte tenu des circonstances de temps
et de lieu, sont susceptibles de troubler gravement l'ordre public.
L'idée de réserver les manifestations à des endroits moins commer-
çants et d'éviter le centre des villes est certes a priori séduisante,
mais soulève des réserves . Traditionnellement, en effet, les organi-
sateurs des manifestations souhaitent au travers du choix de leurs
itinéraires approcher les centres de décisions auxquels s'adressent
leurs revendications . Or, c'est généralement au coeur des villes que
sont implantés les sièges des différentes administrations ou grandes
entreprises . S'agissent des incidents que l'on a pu déplorer lors des
manifestations évoquées par l'honorable parlementaire, ils n'ont
pas été le fait des manifestants eux-mêmes, mais de groupuscules
déterminés qui avaient réussi à s'infiltrer dans ces cortèges mal
encadrés par un service d'ordre interne peu étoffé et inexpéri-
menté. Aussi, afin de prévenir le renouvellement de tels déborde-

ments, le gouvernement a déposé devant le parlement un projet de
loi permettant aux autorités de police compétentes, lorsque les cir-
constances font craindre des troubles graves à l 'ordre public, d'in-
terdire pour le temps qui précède la manifestation, et pendant son
déroulement, le port et le transport des objets considérés dange-
reux, ainsi que de prescrire, dans des conditions bien précises, la
fouille de véhicules et la saisie des objets par les officiers de police
judiciaire.

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme - comités départementaux du tourisme -

subventions allouées par les corneilr généraux - statistiques)

15702. - 20 juin 1994. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les subventions allouées par les
conseils généraux aux comités départementaux du tourisme . Il sou-
haite connaître, au vu des comptes administratifs des conseils
généraux pour l ' année 1993, les subventions accordées dans
chaque département.

Réponse. - Si les montants globaux des subventions allouées pal
les conseils généraux pour le tourisme sont inscrits à l ' article 657
du chapitre 961 (sous-chapitre 4) des comptes administratifs de
tous les départements, leur ventilation par -bénéficiaire ne figure
que rarement . Les subventions allouées aux comités départe-
mentaux du tourisme ne sont donc pas systématiquement repé-
rables dans les comptes admirsistretifs et l' administration ne peut,
en conséquence, répondre à la question posée.

ripons
(installations sportives - piscines - surveillance -

enseignement de la natation)

15975. - 27 juin 1994 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' amé-
nagement du tenitoire, sur le décret n° 91-365 du 15 avril 1991
relatif à la surveillance et à l 'enseignement des activités de nata-
tion. Un arrêté prévu par l'article 6 de ce décret et fixant le
contenu du plan d'organisation de la surveillance et des secours
doit &re publié. Il lui demande donc s'il a l'intention de le publier
afin de répondre aux demandes des professionnels en matière d ' or-
ganisation de la sécurité.

Réponse. - Le décret n° 77-1177 relatif à la surveillance et à
l ' enseignement des activités de natation modifié par le décret n° 91-
365 du 15 avril 1991 prévoit en effet dans son article 6 que le
ministre chargé de la sécurité civile et le ministre chargé des sports
fixent par arrêté conjoint le contenu d' un plan interne d'organisa-
tion de la surveillance et des secours . Ce plan doit préciser, en par-
ticulier, en fonction de la configuration des établissements concer-
nés et du nombre de pratiquants, k nombre de personnes chargées
de garantir la surveillance et le nombre de personnes chargées de
les assister. Par ailleurs, les tribunaux ont estimé que tes exploitants
d'établissement devaient organiser la surveillance en tenant compte
de paramètres tels que le nombre de bassins, la configuration des
lieux, le nombre d' usagers et l'existence ou non d 'équipements
particuliers . Le Conseil d 'Est a égaiement à plusieurs reprises
retenu la responsabilité de la commune exploitante d'une piscine
pour n'avoir pas mis en place un service de surveillance susceptible
de Faire effectivement respecter par les usagers les obligations de
discipline nécessaires à la sécunté . L'arrêté précité est donc en
cours d 'élaboration et fera l 'objet d'une large concertation . Sans
pouvoir appréhender tous les cas de figure, il précisera utilement
les obligations des exploitants, en reprenant les critères dégagés par
la jurisprudence . Il devrait pouvoir paraître à la fin de cette année.
Une instruction établie par le ministère de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, le ministère de l'économie et le ministère
de la jeunesse et des sports a d 'ores et déjà été adressée aux préfets
afin qu 'ils inferment les gestionnaires de piscines ouvertes au
public des risques auxquels s'exposent les baigneurs et qu'ils s'as-
surent que ces mêmes gestionnaires respectent les garanties tech-
niques et de sécurité des équipements de ces établissements (dispo-
sitions contenues dans l'arrêté du 17 juillet 1992) .



Fonction publique territoriale
(centres de gestion - affiliation -

el rctii de personnel des communes - seuil)

16056. - 27 juin 1994. - M. Amédée Imbert attire l'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de l'amé-
n ent du territoire, sur le projet de loi sur la fonction
publique territoriale qui semble vouloir affilier automatiquement
aux centres de gestion les personnels de villes employant moins de
500 agents titulaires à temps complet . Le seuil actuel, de
250 agents, semble correspondre à une échelle raisonnable qui per-
met aux collectivités ayant un potentiel d ' agents déjà important de
conserver une autonomie de gestion et, par là même, une commis-
sion administrative paritaire locale, lieu de dialogue et de régula-
tion sociale adapté aux coll ectivités de cette taille. Aussi, il lui sau-
rait gré de bien vouloir lui préciser s ' il ne lui paraît pas préférable
de conserver le seuil actuel d ' affiliation obligatoire.

Fonction. publique territoriale
(centres de gestion - affiliation -

effectifs de personnel des communes - seuil)

16573. - 11 juillet 1994. - M. Jacques Barrot interroge M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement du
territoire, sur l' article 7 du projet de loi modifiant certaines dispo-
sitions relatives à la fonction publique territoriale. Cet article tend
manifestement à rapprocher le mode de gestion de la fonction
publique territoriale de celui de la fonction publique d ' Etat. C'est
ainsi qu' il prévoit d'augmenter de 250 à 500 fonctionnaires la
limite à partir de laquelle une collectivité est obligatoirement affi-
liée au centre de gestion dont elle dépend. A l ' heure actuelle et
dans ces conditions, tout le problème des responsables de collecti-
vités territoriales est de continuer à assurer la reconnaissance cor-
respondant à la qualité du service rendu . Centraliser les promo-
tions au niveau des centres de gestion ne risque-t-i! pas d 'entraîner
un risque supplémentaire d ' affaiblissement de la motivation des
agents alors que celle-ci est parfois bien entamée par des quotas
mal adaptés ? N'est-il pas regrettable qu 'un avancement au choix
pour un agent de qualité ne puisse se faire que lorsque celui-ci est
proche de la retraite ? La gestion des agents au plus près est pro-

abiement une condition de leur motivation. Une approche dif-
férente est-elle bien en phase avec l ' esprit de la décentralisation qui
veut que les problèmes soient traits de manière rapprochée ? Ne
risquons-nous pas d ' aboutir à une centralisation de la gestion des
personnels alors que, dans tous les domaines, nous défendons la
notion de proximité ?

Réponse. - Le projet de loi relatif à la fonction publique territo-
riale, soumi ., à l ' examen du Sénat, prévoyait d 'élever le seuil d'affi-
liation aux centres de gestion des communes employant moins de
500 fonctionnaires à temps complet titulaires ou stagiaires. Cette
disposition, proposée dans l 'intérêt des collectivités locales et de
leurs fonctionnaires, doit permettre d ' assruer au niveau départe-
mental ce qui ne peut être géré équitablement et efficacement au
niveau communal en raison de la foiblesse des effectifs de certains
cadres d'emplois . Grâce au rehaussement du seuil d ' affiliation, le
nombre de fonctionnaires pouvant être promus dans un cadre
d'emplois supérieur sera augmenté . Ce nombre dépend, en effet,
du nombre d' agents recrutés par concours ou mutation dans
l'ensemble des collectivités affiliées qui, lorsqu'il est calculé dans la
seule collectivité de l ' agent, est souvent insuffisant pour promou-
voir l'agent. Le relèvement du seuil d'affiliation est également le
corollaire de la décentralisation de certains concours de catégorie A
et B, actuellement organisés par le Centre national de la fonction
publique territoriale. Seul un relèvement significatif du seuil est
susceptible de renforcer la capacité technique des centres de ges-
tion nécessaire à l'organisation de ces concours sur épreuves, lourds
et coûteux . Une telle mesure ne prive pas pour autant les autorités
territoriales de leurs pouvoirs de gestion de leurs personnels.
Cependant le Gouvernement est conscient de l'importance de cette
disposition, qui se traduit par un doublement du seuil d 'affiliation,
et de l ' attachement des communes à une gestion qui soit la plus
proche possible de leurs personnels . C ' est pourquoi, il a accepté la

pe
roposition faite par le Sénat, lors de la discussion du projet de loi

vendredi 1• juillet, de limiter la hausse du seuil d'affiliation à
350 fonctionnaires . Ce niveau est le seuil minimum qui soit en
mesure de satisfaire ies objectifs du projet de loi et de déclencher
une dynamique d'affiliation qui puisse reposer, par la 'suite, sur
l'adhésion volontaire des communes .

Stationnement
(fourrières - agrément - exercice de la profession)

16359 . - 4 juillet 1994 . - M. Robert Pandraud attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur l ' absence de texte législatif ou
réglementaire fixant les conditions de création, d 'agrément et de
contrôle des fourrières automobiles sur le territoire national . Cette
lacune conduit à une grande disparité, selon les départements,
dans les conditions d'agrément et d'exercice de cette profession.
Elle ne permet pas, en outre, à l ' autorité publique d 'exercer un
contrôle préalable du sérieux et de l'honnêteté der fourrières en
voie de création ni d ' en surveiller la gestion . Cette situation pro-
voque, dans certains cas, des atteintes évidentes à l ' ordre public et
des nuisances de plus en plus dénoncées par les propriétaires de
véhicules. Il lui demande s Il ne lui paraîtrait pas urgent et oppor-
tun, d ' une part, de diligenter une inspection nationale des four-
rières existantes et, d'autre part, soit de proposer au Parlement une
modification ayant trait aux fourrières automobiles à la loi n° 70-
1301 du 31 décembre 1970 fixant le code de la route, soit d 'arrê-
ter un texte réglementaire comprenant les mêmes dispositions. Il
lui sine: ère, à ce propos et pour plus de clarté, d'imposer les carac-
téristiques d ' établissement classé à toute fourrière automobile solli-
citant l' agrément des autorités compétentes.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, partage l'opinion de l'honorable par-
lementaire sur la nécessité de réformer les dispositions applicables
aux fourrières automobiles . Dans le cadre de la lutte contre les vols
et trafics d 'automobiles, de pièces détachées et de certificats d ' im-
matriculation, il a été décidé de compléter et de préciser le code
de la route dans sa partie réglementaire consacrée à la mise en
fourrière. D 'ores et déjà, les services de ce département ministériel
ont élaboré un avant-projet de décret qui sera soumis à l 'avis des
professionnels et des autres ministères concernés, dè le mois de
septembre 1994 . Dans ses grandes lignes, ce projet tend à confier
plus de pouvoir aux autorités publiques, à clarifier les responsabili-
tés des protagonistes de la mise en fourrière, à préciser les règles de
procédure applicables ainsi qu 'à offrir de nouvelles garanties aux
propriétaires des véhicules concernés.

Devises, hymnes et drapeaux
(politique et réglementation - drapeau européen -

pavoisement - édifices publics)

16625 . - 11 juillet 1994 . - M. Christian Vanneste appelle
l'attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la possibilité, pour les édifices

p
b!cs d 'arborer, à côté du drapeau national, le drapeau européen.
dehors de l ' article 2 de la Constitution de 1958, qui fixe la

couleur de l 'emblème national, aucun texte législatif ou régle-
mentaire ne fixe !es règles du pavoisement des édifices publics.
Toutefois, et à titre exceptionnel, peut également y être arboré le
pavillon d ' une puissance étrangère quand il y a lieu d 'honorer par-
ticulièrement cette puissance . Mais, dans cette hypothèse, le pavil-
lon national doit figurer à côté du pavillon étranger, qui ne saurait
en aucun cas être hissé seul. Dans le cas du drapeau européen,
aucun texte ne précise les modalités de son pavoisement . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si une réglementation
permettant ic pavoisement du drapeau européen à côté du drapeau
national est envisageable

Réponse. - Si aucun texte législatif ou réglementaire ne pose de
règles générales en matière de pavoisement à des couleurs ou
emblèmes étrangers, les usages ont fixé certains principes, dont
l'application doit demeurer assez souple pour laisser aux pouvoirs
publics une certaine latitude que justifient parfois des raisons d 'op-
portunité ou les nécessités de l' ordre public. S 'agissant du drapeau
européen, les principes énoncés dans la circulaire du 4 mai 1963
demeurent applicable Rien ne s 'oppose à ce que l'emblème euro-
péen orne occasionnellement les édifices publics aux côtés du dra-

u national, pour les grandes circonstances de la vie locale justi-
ffnt l'appel à cet emblème, à condition, toutefois, qu ' il s'agisse
bien du drapeau adopté en 1955 par le comité des ministres
(douze étoiles sur champ d'azur) et que le drapeau tricolore
demeure seul à être arboré sur les bâtiments publics à l 'occasion de
la célébration des fêtes nationales .



Sécurité civile
(sapeurs-pompiers - fornation - lutte contre les inondations)

16637. - 11 juillet 1994 . - M . Thierry Mariani demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, d'une part, de bien vouloir lui faire savoir si
les sapeurs-pompiers volontaires et professionnels reçoivent, dans le
cadre de leurs missions, une formation particulière en matière de
lutte contre les inondations, d ' autre part, de bien vouloir lui préci-
ser le contenu de cette formation pour les sapeurs-pompiers sous-
officiers et officiers.

Réponse. - Le dispositif de formation des sapeurs-pompiers pro-
fessionnels et volontaires tend à leur assurer une formation de
base, généraliste, 'commune. Le schéma directeur de formation,
établi par les préfets de zone de défense, conformément aux dispo-
sitions de la loi du 22 juillet 1987 relative à la sécurité civile,
recense les besoins de formation qui, dans leur mise en oeuvre,
tout en respectant une nécessaire unité de doctrine au plan natio-
nal, sont adaptés aux risques locaux. C'est ainsi que le schéma
directeur peut notamment comporter une formation spécifique en
m'tière d 'intervention en cas d 'inondations . La direction de la
sécurité civile a, dans un règlement élaboré en août 1993, précisé
les caractéristiques des embarcations de reconnaissance et présenté
la doctrine des sapeurs-pompiers en matière d ' emploi et de mise
en oeuvre de ces embarcations . Ce règlement définit également
l ' emploi de « conducteur d ' embarcation r qui s' adresse à la fois aux
sous-officiers et aux officiers . I,es sapeurs-pompiers souhaitant
avoir accès à cet ernploi doivent posséder le permis correspondant,
d ' une part, au type de propulsion et à la nature de l ' embarcation
et, d ' autre part, à la Lone d ' évolution . Ils doivent ensuite suivre
une formation de trente-six heures comportant des exercices de
réalisation de noeuds, de pose de barrages, d ' aveuglement de fuite,
de travail avec des plongeurs, de crampon de matériel et de per-
sonnel, de pilotage, et de sauvetage de victimes et d ' animaux.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation - filière alimentation - création)

15660 . - 11 juillet 1994 . - M. Daniel Colliard attire l ' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la création d ' une filière anima-
tion dans la fonction publique territoriale . 11 souligne en effet que
les personnels intervenant et participant au développement local, à
l ' insertion et l 'éducation, aux politiques sociales, culturelles ou
socio-culturelles, remplissent des fonctions d ' animation, de gestioi ,
de coordination, de responsable de projet au service des municipa-
lités, des départements ou des régions . Non reconnus dans leur
qualification et leur expérience professionnelles, sans avenir ni véri-
table déroulement de carrière, sur des postes précaires, avec des
salaires dévalorisés sans comparaison avec leurs compétences ni
avec la nature des missions qui !eut sont confiées, les salariés de
ces professions revendiquent : le droit à la reconnaissance des
diplômes permettant la construction des statuts de cadres
d ' emplois des catégories A, B et C de la fonction publique territo-
riale ; de pouvoir sortir à tout moment de cette filière pour inté-
grer les autres filières, sous réserve de l ' organisation d ' une forma-
tion continue complémentaire ; la construction et l ' organisation
d 'un plan de formation débouchant sur un référentiel et des équi-
valences entre les diplômes professionnels et les diplômes de l 'édu-
cation nationale ; une reconnaissance de l ' existence d ' un champ
large de l ' animation (socio-culturelle, éducation, insertion. . .) dans
l ' intervention publique permettant une pluridisciplinarité s'oppo-
sant à un cloisonnement étriqué, réducteur de toutes différences et
de toute la diversité des situations ; une intégration de tous les
agents en poste avec la reconnaissance du diplôme (la qualifica-
tion) et/ou de l 'expérience acquise (l ' ancienneté) avec une forma-
tion complémentaire, si nécessaire ; des salaires normaux, rémuné-
rant les qualifications, l ' expérience et les missions de service public.
Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour que ces revendica-
tions justifiées aboutissent.

Réponse. - En ce qui concerne la formation des personnels char-
gés de missions d'animation et spécialement les actions de forma-
tion continue ponctuelles ou très spécifiques, les animateurs béné-
ficient des dispositions de droit commun reconnues aux agents
territoriaux par la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la
formation de ces agents : ainsi, quelle que soit leur situation statu-
taire, ceux-ci peuvent solliciter à tout moment de leur carrière l 'oc-

troi de périodes de perfectionnement ou de remise à niveau à titre
personnel ou professionnel . Quant à l ' éventualité de la réalisation
d'une filière Propre aux métiers de l ' animation, elle sera examinée
lorsque le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale
c ura rendu les conclusions de l 'étude qu 'il a entreprise sur la faisa-
bilité et l'intérêt de ladite filière . Plusieurs possibilités doivent être
comparées, en particulier le rattachement à une ou plusieurs
filières déjà en place, et notamment à la filière administrative . Ce
système, en vigueur jusqu'au 31 janvier 1993, a permis aux inté-
ressés d'accéder à un plus vaste éventail d ' emplois et notamment
aux postes d'encadrement ou de direction d ' un service qui pos-
sèdent un caractère fondamentalement administratif. Dans l ' intérêt
même des agents, toutes les configurations doivent donc être
recensées avant l' adoption de mesures statutaires définitives. Il
convient d 'ailleurs de rappeler que les cadres d ' emplois existants,
dont les définitions de fonction sont suffisamment larges pour
recouvrir les missions de nombreux métiers et spécialités, ont voca-
tion à accueillir la grande majorité des personnels, et que J'exercice
des fonctions d 'animation peut être conjugué avec la "détention
d'un statut de fonctionnaire territorial des filières sportive, cultu-
relle ou médico-sociale, par exemple.

Cultes
(clte musulman - infirmation civique -

politique et réglementation)

16745 . - 18 juillet 1994 . - M. Eric Raoult attire l' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, qui est également chargé des cultes dans sa
compétence ministérielle, sur la nécessité que les pouvoirs publics
puissent susciter une meilleure compréhension de la pratique relie

f
ieuse, meilleure connaissance qui devrait passer, notamment dans

banlieues, par une information œcuménique et civique sur
l'histoire de la religion et notamment sur l ' islam. Cette informa-
tion permettrait une meilleure compréhension entre certaines
communautés ayant une pratique religieuse différente . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser sa position sur cette
proposition.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, une
connaissance réciproque des pratiques religieuses favoriserait la
compréhension entre des communautés d 'origines diverses et per-
mettrait, en particulier, d'éviter des conflits résultants souvent de
comportements dont les motivations profondes sont ignorées ou
interprétées de façon déformée. Mais cette information ne peut se
développer que dans le cadre de dialogue interreligieux et à l ' initia-
tive de responsables de mouvements associatifs confrontés aux dif-
ficultés de la vie quotidienne dans les quartiers sensibles . Les pou-
voirs publics, et notamment les élus locaux, peuvent encourager de
telles démarches mais n ' ont pas les moyens, ni la vocation, d inter-
venir directement.

Abattage
(politique et réglementation - abattage rituel)

16827. - 18 juillet 1994 . - M. Roland Nungesser attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les infractions à la régle-
mentation sur l'abattage des animaux commises à l 'occasion de
fêtes religieuses, telles que celle de l 'Aïd-el-kébir. Il lui rappelle
qu 'aux termes de l' article 9 du décret n° 80-791 du 1a octo-
bre 1990, l ' abattage rituel doit obéir à des obligations particulières,
dont le non-respect constitue une contravention punissable d'une
amende et d ' une peine d 'emprisonnement . Or il est reg-ettable de
constater que certaines dispositions de ia loi ne sont pas respectées,
alors que, le 4 septembre 1993, le ministre avait souligné la néces-
sité de régler de façon durable ce problème et qu'une réflexion
générale devait être engagée entre les divers départements ministé-
riels concernés pour fixer des règles conciliant le respect du rite
islamique et la réglementation générale . Il lui demande donc
quelles dispositions il entend prendre pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse. - Ainsi qu' il avait été indiqué dans la réponse à la
question écrite n° 4362 e le 26 juillet 1993 par l 'honorable
parlementaire (Journal o ciel Assemblée nationale, débats, 13 sep-
tembre 1993, page 29 2), les départements ministériels concernés
se sont particulièrement attachés à mettre en place, en vue du



déroulement de la fête musulmane de l 'Aïd-el-Kébir en 1994, des
solutions conciliant le légitime attachement des musulmans à
l 'abattage rituel pratiqué lors de cette fête et le respect des disposi-
tions réglementaires en matière de santé publique et de protection
des animaux, notamment, le décret ,i° 80-791 du 1 a octobre 1980
qui interdit l ' abattage rituel en dehors des abattoirs. C 'est ainsi

T
e le ministre d 'Etat, ministe de l ' intérieur et de l 'aménagement
territoire, et le ministre de l ' agriculture et de la pêche ont

donné des instructions aux préfets pour que des abattoirs proches
des communautés musulmanes soient ouverts le 21 mai dernier,
date de la fête ; il a été rappelé par ailleurs cjue l'abattage des mou-
tons ne pouvait être réalisé par un particulier et ne devait l ' effec-
teur que par des sacrificateurs dûment habilités ainsi que le pres-
crit le décret rappelé ci-dessus. Selon les premières informations
recueillies, il apparaît que les opérations d'abattage, sous le
contrôle permanent des services vétérinaires, se sont déroulées de
façon satisfaisante sur la plupart des sites, le nombre d ' incidents
relevés étant sensiblement réduit par rapport aux années pré-
cédentes. Des comptes rendus ont été demandés aux préfets qui
permettront d 'établir un bilan précis et de déterminer, en concer-
tation avec le ministre de l'agriculture et de la pêche, les mesures
complémentaires à envisager pour les prochaines années.

Fonction publique territoriale
(centres de gestion - compétences -
remplacement des agents titulaires)

16934. - 25 juillet 1994 . - M. Bernard Coulon attire l ' atten-
tion de M. k ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la loi n' 84-53 du 26 jan-
vier 1984 afin qu ' il procède à son aménagement pour permettre
aux centres départementaux de gestion de la fonction publique ter-
ritoriale de continuer à participer au bon fonctionnement des col-
lectivités territoriales grâce à leur service de remplacement . Cette
modification permettrait aux centres concernés d ' avoir, en toute
légalité, recours à des agents non titulaires, pour leur mise à dispo-
sition dans les collectivités adhérentes, au titre du remplacement
momentané des agents titulaires. De cette manière, les remplace-
ments pourraient être effectués avec rapidité et souplesse . Par ail-
leurs, les personnes chargées de ces remplacements, auraient dans
ce cadre, un contact fructueux avec l'administration territoriale, se
formeraient aux métiers territoriaux et auraient par la suite un
accès privilégié aux concours de recrutement et à l ' emploi . Il lui
demande si cette modification, limitée aux centres de gestion, peut
être effectuée et dans quel délai.

Réponse. - Lors de ►'examen du projet de loi modifiant certaines
dispositions relatives à la fonction publique territoriale, le Sénat a
adopté le 4 juillet 1994, en première lecture, une disposition
modifiant le deuxième alinéa de i ' article 25 de la loi du 26 jan-
vier 1984 . Cette disposition prévoit notamment que les centres de
gestion peuvent recruter « des agents en vue de les affecter à des
missions temporaires ou d ' assurer le remplacement des titulaires
affectés momentanément indisponibles,, ou en vue d 'assurer des
services communs à plusieurs collectivités ou établissements ».
L'examen de ce projet de loi se poursuivra à l ' automne devant
l 'Assemblée nationale.

Communes
(personnel - secrétaires de mairie instituteurs - statut)

16984 . - 25 juillet 1994 . - M. François Rochebloine attire
l 'attention de M . le ministre délégué à l ' aménagement du terri-
toue et aux collectivités locales sur les préoccupations des secré-
taires de mairie instituteurs . Les dispositions statutaires qui
réglaient cette fonction ayant été abrogées, ils s'inquiètent de la
situation ainsi créée : la disparition d 'un statut spécifique ouvre un
vide juridique, ler nominations n'étant possibles que par la voie
contractuelle. Considérant la complémentarité de la double mis-
sion de ces fonctionnaires, il lui demande, en conséquence, quelle
suite il entend donner à leur requête. - Question transmise è
M. le ministre d'Etwt, ministre de l'intérieur et de l'wrNéutge-
ttrewt dru territoire.

Communes
(penonnel - secrétaires de mairie instituteurs - statut)

17005 . - 25 juillet 1994 . - M. Robert Galley attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la motion d 'orientation adoptée par
le congrès national des secrétaires de mairie instituteurs les 28 et
29 avril en 1994 . Tout en n ' acceptant pas la disparition de leur
statut spécifique, ils souhaitent vivement la mise à l ' étude d' une
convention-cadre fixant les conditions de recrutement et de dérou-
lement de carrière prenant en compte l'ancienneté' en cas de muta-
tion . Le rôle fondamental joué par cette catégorie en milieu rural
se doit d 'être réaffirmé au sein du débat sur l ' aménagement du ter-
ritoire . Aussi lui demande-t-il quelles orientations il compte
prendre pour l'avenir des secrétaires de mairie instituteurs.

Réponse. - La base légale de la situation de ces agents reste la loi
du 30 octobre 1886 sur l ' organisation de l 'enseignement primaire
qui autorise les «instituteurs communaux» à « exercer les fonc-
tions de secrétaire de mairie ». En l' absence d ' un statut de carrière
de la fonction publique territoriale jusqu'en 1984, les instituteurs
intéressés pouvaient être recrutés directement comme secrétaires de
mairie pins titularisés sur cet emploi communal . Tel n ' est plus le
cas depuis la parution des lois n' 84-16 du 11 janvier 1984 et
n° 84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires rela-
tives, respectivement, à la fonction publique de l 'Etat et à la fonc-
tion publique territoriale . Un fonctionnaire territorial est désor-
mais titulaire d 'un grade, et non plus d' un emploi, cette
importante garantie supplémentaire faisant toutefois obstacle à ce

j
u un agent soit titulaire simultanément de deux grades relevant
e deux fonctions publiques différentes . En conséquence, l 'activité

accessoire de secrétaire de mairie ne peut dorénavant correspondre
qu'à un emploi de non-titulaire et ne saurait relever du champ
d ' application des agents titulaires à temps non complet . Les condi-
tions en ont notamment été précisées par des circulaires de 1991
et 1992, rappelant les garanties dont bénéficient les personnels
concernés en application du décret n° 88-145 du 15 février 1988
relatif aux agents non titulaires des collectivités territoriales . Ces
dispositions n 'affectent pas la situation des secrétaires de mairie
instituteurs recrutés antérieurement, qui restent titulaires à titre
personnel de leur emploi . Même si les secrétaires de mairie institu-
teurs ne se trouvent nullement privés de droits et de protection
juridique, ils admettent difficilement ce qui leur paraît être une
déqualification à l'encontre de l ' importance de leur rôle. Il est de
fait que celui-ci paraît devoir continuer à être valorisé, dans le
contexte du débat sur l ' aménagement du territoire et le maintien
des services publics en milieu rural, par la polyvalence des fonc-
tions . dont lis secrétaires de mairie restent une illustration parfois
exemplaire . 11 convient de rappeler, en outre, que les modalités de
recrutement direct d ' institueurs comme secrétaires de mairie, par
exception à la règle du concours, restent particulièrement souples
et adaptées aux besoins locaux . Aussi, s ' il n'est pas concevable de
revenir sur le cadre statutaire élaboré depuis 1984, une meilleure
reconnaissance à l'égard des secétaires de mairie instituteurs devrait
se manifester. L' une des formes d'une telle reconnaissance pourrait
être la réactivation de l' idée d 'un « contrat type », proposé aux
maires, dont les lauses contribueraient à pérenniser les conditions
traditionnelles d'emploi et de rémunération de ces agents. Le syn-
dicat général des secrétaires de mairie instituteurs a été informé de
cette position mais aucune initiative ne sera prise sans concertation
ni accord de l'Association des maires de France dont l' avis a été
sollicité et à qui il a été proposé k constitution d ' un groupe de
travail .

Fonction publique territoriale
(filière médico-technique -

assistants qualifiés de laboratoires - recrutement)

17109. - 25 juillet 1994. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur le fait que les assistants qualifiés
de laboratoire employés par les collectivités locales sont titularisés
sur la base d 'une liste de diplômes . Or, cette liste est directement
calquée sur la fonction publique hospitalière alors même que les
laboratoires, notamment départementaux, traitent be:ucoup plus
de problèmes d ' environnement ou de sciences et techniques . II
sounaiterait donc qu'il lui indique si dans le cadre d ' un réexamen
de la liste des diplômes nécessaires, il ne serait pas possible de
prendre en compte cette spécificité des laboratoires départe-
mentaux d'analyses ou les laboratoires d 'autres collectivités locales .



Réponse, - Le problème évoqué relatif à la liste des titres et
diplômes requis pour être candidat au concours d 'accès au cadre
d ' emplois des assistants territoriaux qualifiés de laboratoire fait
actuellement l' objet d ' un examen en liaison avec le département
ministériel concerné . Le projet d ' arrêté prévu par le statut de ce
cadre d 'emplois doit tenir compte de la diversité des fonctions
exercées effectivement par les fonctionnaires territoriaux concernés.
Un nouveau projet d ' arrêté sera présenté au Conseil supérieur de
la fonction publique territoriale, prenant en considération la spéci-
ficité des laboraraires des collectivités territoriales.

JUSTICE

Baux commerciaux
(renouvellement - loyers - révision)

16358. - 4 juillet 1994. - M. Yves Van Haecke appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la situation juridique d 'un preneur, ébéniste de
son métier, ayant loué par bail un atelier pour y exercer son acti-
vité. Le bail avait été tondu en 1979 à titre provisoire et précaire,

our un loyer modeste, en application de la loi du 12 mai 1965
(article 3 .2 du décret du 30 septembre 1953) . Le contrat ne
comportait pas de clause de tacite reconduction . Mais le contrat
fut tacitement reconduit, et le propriétaire ce propose aujourd 'hui
de réviser le montant du loyer. Il lui demande quelle est la nature
du lien juridique entre les deux parties, et particulièrement si le
preneur dispose d' un droit au bail ? Le loyer peut-il alors être
révisé, et selon quelles modalités ?

Réponse. - Aux termes de l' article 3-2 du décret du 30 sep-
tembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs et locataires en ce
qui concerne le renouvellement des baux à loyer d ' immeubles ou
de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal, les parties
ont la possibilité de na pas soumettre leur bail aux dispositions du
décret du 30 septembre 1953 précité, à condition que la durée de
ce bail ne soit pas supérieure à deux ans . Si, à l ' expiration du délai
prévu, le preneur reste ' et est laissé en possession, il s'opère un
nouveau bail dont l'effet est réglé par le décret en question . Par
conséquent, la durée de ce bail ne peut être inférieure à neuf ans,
la révision du loyer peut intervenir dans les conditions des
articles 26 et 27 du décret et le preneur est admis au bénéfice de
la propriété commerciale.

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d 'attribution)

14817. - 30 mai 1994 . - M. Pierre Hérisson se réjouit de
constater que la politique de M. le ministre du logement en
faveur du logement des plus démunis est suivie par des collectivités
locales (régions, départements, communes) et par des institutions
(CIL, CAF. . .) . Il constate néanmoins, au travers du cas qui lui a
été soumis, d' un ménage composé d 'un couple avec un enfant
dont le revenu annuel impesablc est de 37 855 francs, en 1994,
4 550 francs nets par mois soit 40 p . 100 du plafond de ressources
HLM qui, dans un logement HLM de type 3 financé en PLA
classique, aurait payé un loyer de 2 062 francs en zone II avec
900 francs de charges, aurait perçu une APL de 1 393 francs . Avec
un loyer ramené à 70 p. 100 du loyer PLA, l 'APL est ramenée à
1 119 francs, soit une perte de 274 francs . Il ne pense pas que le
but recherché en majorant la subvention de l ' Etat ruais aussi celles
des autres partenaires était de diminuer l'aide à la personne. II lui
demande s ii ne serait pas judicieux de maintenir le loyer PLA
pour obtenir l'APL maximale au profit des familles démunies et de
reverser 30 p . 100 (dans l'exemplchoisi) des loyers perçus par les
bailleurs sociaux au FSL pour abonder l 'APL tant que les familles
restent démunies . De la même manière, il lui demande si la pra-
tique du surloyer ne devrait pas erre rendue obligatoire, avec un
barème départemental . Ce surloyer - qui n ' est pas pris en compte
par les bailleurs sociaux (HLM ou SEM) lors du calcul de leur
Loyer dit « d'équilibre » - étant lui aussi reversé au SFL pour le
même objet.

Réponse. - Les plafonds de loyers des PLA très sociaux sont
inférieurs de 20 p. cent aux loyers plafonds des PLA ordinaires.
Cet objectif n'a pas été fixé pour diminuer le montant des aides

personnelles versées mais pour diminuer l ' ensemble des dépenses
de logement restant à la charge des ménages après aides per-
sonnelles . Ainsi, dans l ' exemple cité par l ' honorable parlementaire,
le fait de ramener le loyer à 70 p . 100 du plafond de loyer dimi-
nue la charge nette de logement, après intervention de laide per-
sonnalisée au logement, de 345 F par mois . Les fonds de solidarité
pour le logement sont des dispositifs de recours qui n 'ont pas
vocation à verser aux ménages des aides complémentaires, men-
suellement et de manière pérenne . Ils ne peuvent intervenir que
ponctuellement, afin de remédier à des difficultés particulières.
S ' agissant d'une mesure de justice sociale, le gouvernement est
favorable au développement du supplément de loyer, à l'initiative
des organismes d'HLM.

Logement : aides et pria
(PAP - conditions d'attribution - plafond de ressources)

15298. - 13 juin 1994 . - M. Gratien Ferrari attire l 'attention
de M. le ministre du logement sur l 'opportunité de relever de
120 à 150 kF le plafond de revenus, nécessaire au bénéfice d'un
prêt PAP. Ii suggère, de surcroît, une formule permettant de
considérer les loyers mensuels comme des provisions sur apport
personnel, permettant d 'envisager ut' transfert de propriété lorsque
ces « loyer» auraient atteint un montant de 10 p . 100 du prix
d' acquisition . Il lui demande si ces mesures ne devraient pas être
de nature à faire « sauter » deux blocages structurels de l 'accession
à la propriété : le niveau de ressources maximum autorisé et le
montant de l ' apport personnel.

Réponse. - Le Gouvernement a mis en place un plan de relance
en faveur du logement en juin 1993 . Ce plan comporte plusieurs
mesures en faveur de l'arci'sss on à la propriété : le nombre de prêts
aidés à l'accession . à la propriété (PAP) a été porté de 35 000 à
55 000 en 1993 . Le taux d intérêt a été ramené à 7,7 p. 100 (au
lieu de 8,97 p. 100), puis 6,95 p . 100. Ils ont ainsi atteint leur
taux historique le plus bas ; les plafonds de prêts ont été, dès
juin 1993, revalorisés de 20 p . 100 en zone I, de 10 p. 100 en II,
et de 3 p . 100 en zone III ; les plafonds de ressources ont été rele-
vés en juin 1993 de 5 p. 100 en 11e-de-France et en zone II et de
10 p . 100 en zone III puis de 5 p. 100 en décembre 1993 sur
l 'ensemble du territoire . Par ailleurs, le système de location-
acceceion mis en place par la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 per-
met d 'ores et déjà de transférer la propriété de tout ou partie d ' un
immeuble à un accédant, par la manifestation ultérieure de la
volonté de cc dernier, après une période de jouissance préalable à
titre onéreux et moyennant le paiement fractionné ou différé du
prix de vente et le versement « d 'une redevance » . Enfin, l 'obliga-
tion d' un apport personnel obligatoire de 10 p . 100, prévu dans le
régime de droit commun des PAP, répond au souci d ' éviter eux
accédants d' avoir recours à des prêts complémentaires à taux éle-
vés . En effet, la constitution d ' une épargne préalable est indispen-
sable pour réaliser une opération d ' accession en toute sécurité.

Baux d'habitation
(HLM - charges locatives - robinetterie

entretien - réglementation)

15538. - 20 juin 1994. - M. Patrice Martin-Lalande attire
l 'attention de M. le ministre du logement sur les difficultés ren-
contrées à propos de la répartition des charges relatives aux travaux
d ' entretien entre locataires, d ' une part, et un organisme HLM pro-
priétaire, d ' autre part . En effet, dans le procès-verbal du Conseil
d ' administration de cet organisme, il est prévu de signer des
contrats d 'entretien de l ' ensemble des robinetteries, pour une
somme d' environ 850 000 francs répartie sur l' ensemble des loca-
taires. Le décret n° 87-713 du 26 août 1987 pris en application de
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 stipule : « Ont notamment
le caractère de réparations locatives les réparations énumérées en
annexe au présent décret a, en particulier celles concernant :
article 1", paragraphe IV : « Installations de plomberie - a) canali-
sations d'eau : dégorgement, remplacement notamment de joints et
de colliers ». Il lui demande de bien vouloir lui préciser, concer-
nant la robinetterie, quelles sont les réparations qui incombent au
locataire, d'une part, et celles à la charge de l 'organisme HLM,
d'autre part.

Réponse. - Le décret n° 87-712 du 26 août 1987 fixe la lime des
réparations locatives à la charge des locataires . Il précise que sont
des réparations locatives les travaux d'entretien courant et de



menues réparations, y compris les remplacements d'éléments assi-
milables auxdites réparations, consécutifs à l ' usage normal des
locaux et équipements à usage privatif. Compte tenu de cette défi-
nition, le remplacement complet d ' un robinet ne peut être consi-
déré comme une réparation locative dont le coût incombe au loca-
taire .

Politique sociale
(personnes sans domicile fixe -

banques et compagnies d 'assurance - patrimoine immobilier -
gestion)

15543. - 20 juin 1994 . - Le 24 mai les animateurs de l' associa-
tion « Droit au logements accompagnés par plusieurs personnali-
tés ont permis à une trentaine de sans-abri d ' occuper un immeuble
dans Paris appartenant à la Banque de France, inoccupé depuis
cinq ans. Elu de Paris, M. le Premier ministre sait qu'une grave
crise du logement sévit dans la capitale . Le nombre des SDF, des
demandeurs prioritaires de logements - plus de 63 000 dans Paris
infra muros - augmente d une année sur l'autre. Chacun le
reconnaît, la pénurie de logements frappe durement de nom-
breuses familles parisiennes . Dans ce contexte, quand la Banque de
France laisse un immeuble inhabité dans Paris et cela pendant plu-
sieurs années, elle apporte la démonstration d ' une mauvaise ges-
tion de son patrimoine immobilier et se livre à une véritable pro-
vocation à l'adresse des familles qui attendent un logement depuis
longtemps . La solidarité et la justice nous interdisent d ' en rester là.
Il s avère nécessaire de procéder à un inventaire complet et détaillé
du pave immobilier parisien de tous les investisseurs institutionnels
publics. M . Georges Sarre invite M . le Premier ministre à
demander à cous les dirigeants des banques et compagnies d'assu-
rances publiques de lui préciser le nombre d 'appartements inoc-
cupés dont ils disposent dans Paris et en Ile-de-France . - Ques-
tion transmise à M le ministre du logement.

Réponse. - Le Gouvernement et la ville de Paris ont conclu en
mars 1994 un protocole prévoyant un ensemble équilibré de dis-
positions en faveur du logement social à Paris, et notamment des
mesures permettant le développement de la construction de loge-
ments sociaux et l'accès de populations diversifiées à ces loge-
menu, la mobilisation de vingt et un hectares de terrains publics
s ' ajoutant aux opérations municipales afin de construire le plus
grand nombre possible de logements sociaux, l'accélération de la
réhabilitation du parc ancien. S ' y ajoute un effort sans précédent
pour le logement des démunis et des sans-abri en réservant
15 p . 100 des attributions de logements du parc HLM aux
ménages dont les revenus sont inférieurs aux plafonds prévus pour
l ' accès aux logements d ' insertion, en construisant en logements
pour les personnes démunies 10 p. 100 des HLM neufs financés àrut.

en doublant l'objectif de financement de logements pour les
plus démunis dans le parc existant, en réalisant 1 300 places d 'hé-
bergement pour les sans-abri et en recherchant une mise en
commun et une meilleure utilisation des moyens en matière d ' hé-
bergement d 'urgence.

Logement
(HLM - conditions d'attribution - plafond de ressources)

15577. - 20 juin 1994. - M . Serge Chaules attire l 'attention
de M. le ministre du logement sur le problème posé par la néces-
saire révalorisation au bénéfice des ménages sans enfants des pla-
fonds de ressources des bénéficiaires de la législation sur les HLM.
Il apparaît en effet que le décret n° 94-209 du 11 mars 1994 a mis
en place de nouvelles grilles augmentant les plafonds de ressources
pour les familles, suivant un barème variable en fonction des
régions . Dans la situation sociale actuelle, il est évident qu' il est
nécessaire de procéder également à un ajustement pour les
ménages sans enfants . C'est pourquoi il lui demande où en sont
les études sur cette question qu'il a annoncées, et dans quel délai
les personnes concernées peuvent espérer qu'il sera répondu à leur
attente.

Réponse. - Les plafonds de ressources pour l'accès aux logements
HLM ont été majorés, à compter du 11 mars 1994, de manière
modulée en faveur des familles avec enfants, en particulier celles
ne disposant que d'un seul revenu, et adaptés à la diversité des
zones géographiques. Il est, en effet, équitable de rendre aux
familles la possibilité d'accès aux logements HLM qui leur a été

progressivement réduite ces dernières années puisque l 'actualisation
des plafonds de ressources n 'a suivi ni l'évolution du pouvoir
d 'achat, ni même celle de l'inflation . Cette majoration concerne les
familles ayant au moins un enfant, et croit avec le nombre
d 'enfants. Elle est plus forte pour les familles qui ne disposent que
d ' un salaire. Enfin, la majoration est plus importante dans les
grandes agglomérations. En outre, ! :s plafonds de ressources seront
désormais indexés le 1 a janvier de chaque année en fonction de la
variation annuelle de l'indice mensuel des prix à la consommation
des ménages (hors tabac) publié par l 'INSEE. Les couples mariés
depuis moira de cinq ans, sans enfant, dont les âges des deux
conjoints totalisent au plus cinquante-cinq ans, sont considérés
comme « jeune ménage », et traités, pour l 'application dm plafonds
de ressources, comme un ménage de trois personnes . Ils bénéfi-
cient donc d 'un plafond plus élevé.

Logement : aides et prêts
(subventions de 14NAH - travaux permettant

des économies d'énergie - politique et réglementation)

15832. - 27 juin i994. - M. Amédée Imbert appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du logement sur l' incidence des mesures
résultant de l'instruction n° 94-03 du 17 mars 1994 de l'ANAH.
Cette instruction supprime la catégorie des travaux aidés au titre
des économies d ' énergie, non plafonnées jusqu'à cette date, pour
les intégrer aux autres catégories de travaux qui sont eux, plafon-
nés . Ces dispositions risquent d 'avoir pour effet l ' abandon de cer-
tains travaux d'économie d'énergie et la mise sur le marché de
logements de moindre qualité, avec une incidence non négligeable
pour les entreprises artisanales du bâtiment, cela à un moment où
le ministre de l 'industrie lance pour sa part un appel à proposition
auprès des collectivités locales sur la filière bois-énergie, dont les
implications dans l 'habitat sont certaines . Il paraîtrait souhaitable
ou une synergie des interventions dans le domaine de l ' habitat se
âéeage des politiques des divers ministères. C'est pourquoi il sou-
haiterait savoir

s'il
ne serait pas opportun de revenir sur la décision

prise par l'ANAH le 17 mars 1994, celle-ci étant en retrait sur les
dispositions qu'il conviendrait de prendre en matière d'habitat et
d'économies d' énergie.

Réponse. - L' instruction du 17 mars 1994 de l'ANAH n 'a pas
modifié les taux de subvention . Seules les règles de plafonnement
de la dépense subventionnable ont été adaptées . La prise en
compte systématique, dans la plupart des réhabilitations, des
économies d ' énergie ne justifie plus que ces dépenses soient dépla-
fonnées. Il en va ainsi pour les autres aides de l'Etat à l'améliora-
tion (PAH, PALULOS). Par ailleurs, la très forte modulation des
plafonds selon les zones, qui n'était guère justifiée par les écarts
géographiques de coût des travaux, a été resserrée au détriment de
l ' agglomération parisienne. Le plafond de dépenses pris en compte
par l'ANAH est, pour un logement moyen, de 200 000 F et nette-
mént supérieur à celui de 85 000 F qui est retenu pour la réhabili-
tation du parc HLM . Les propriétaires-bailleurs peuvent en outre,
maintenant, imputer sur leurs autres revenus le déficit foncier
résultant notamment des dépenses de travaux. La conjugaison de
cette disposition fiscale avec les aides de l'A.,~IAH encourage les
bailleurs à entreprendre des travaux d 'amélioration dans le patri-
moine locatif privé. Enfin, si conformément à la vocation de
l' agence d'améliorer l ' habitat, les locaux industriels et commerciaux
au titre des parties communes ne peuvent plus bénéficier de sub-
ventions, leur transformation en logements demeure subvention-
nable dans les conditions définies en 1993, sur agrément de la
commission d 'amélioration de l'habitat. Le ministre du logement a
proposé au Comité interministériel de développement et d'amé-
nagement rural (CIDAR) du 30 juin dernier ainsi qu'au conseil
d'administration de l'ANAH, qui 1 a adoptée le 8 juillet 1994 . unç
mesure favorable au logement locatif, notamment en zone rurale :
le taux de la subvention de l'ANAI-i pourra, en effet, être porté de
35 p. 100 à 40 p. 100 du coût des travaux pour les logements
conventionnés en OPAH, sous réserve de l'octroi d'une subvention
complémentaire de 5 p. 100 d ' une collectivité locale. Un taux de
subvention à 45 p. 100 devient ainsi très attractif. En outre, la
dotation de l'ANAH a été fixée à 2,3 milliards de francs par la loi
de finances initiale pour 1994, soit une hausse de 300 millions de
trancs par rapport à la loi de finances initiale pour 1993, puis por-
tée en mars 1994 à 2,6 milliards de francs, niveau jamais atteint
antérieurement.



lBâtiment et travaux publics
(emploi et activité - plan de relance du bâtiment - financement)

15861 . - 27 juin 1994. - M. Michel Merder attire l'attention
de M. le ministre du logement sur les conséquences des mesures
décidées le 17 mars 1994 par le conseil d ' administration de
l'ANAH, qui devaient assurer une continuité du « plan de relance
du bâtiment » . Contrairement au but recherché, ces dispositions
ont entraîné une restriction des dépenses subventionnables, notam-
ment sur les parties communes des immeubles, le nets-sub-
ventionnement des travaux de finition, l 'incorporation des travaux
d ' économie d 'énergie dans les dépenses plafonnées et l ' exclusion
du champ d ' intervention de 1'ANAH des locaux non destinés à
l'habitat. Ces décisions risquent de pénaliser les propriétaires
modestes, de créer une discrimination entre les différents corps de
métiers du bâtiment et, surtout, de porter préjudice à la dyna-
mique de l ' amélioration de l'habitat, avec toutes ses répercussions
au niveau de l ' emploi . C'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir reconsidérer les dispositions prises le 17 mars dernier.

Réponse. - L' instruction du 17 mars 1994 de l 'ANAH n'a pas
modifié les taux de subvention. Seules les règles de plafonnement
de la dépense subventionnable ont été adaptées . La prise en
compte systématique, dans la plupart des réh .uilitations, des
économies d ' énergie ne justifie plus que ces dépenses soient dépla-
fonnées . Il en va ainsi pour les autres aides de l ' Etat à l' améliora-
tion (PAH, PALULOS) . Par ailleurs, la très forte modulation des
plafonds selon les zones, qui n 'était guère justifiée par les écart -
ggéographiques de coût des travaux, a été resserrée au détriment nt
l 'agglomération parisienne. Le plafond de dépenses pris en compte
par l'ANAH est, peur un logement moyen, de 200 000 F et nette-
ment supérieur à celui de 85 000 F qui est retenu pour la réhabili-
tation du parc HLM . Les propriétaires-bailleurs peuvent en outre,
maintenant, imputer sur leurs autres revenus le déficit foncier
résultant notamment des dépenses de travaux . La conjugaison de
cette disposition fucale avec les aides de l 'ANAH encourage les
bailleurs à entreprendre des travaux d'amélioration dans le patri-
moine locatif privé. Enfin, si conformément à la vocation de
l'agence d ' améliorer l'habitat, les locaux industriels et commerciaux
au titre des parties communes ne peuvent plus bénéficier de sub-
ventions, leur transformation en logements demeure subvention-
nable dans les conditions définies en 1993, sur agrément de la
commission d 'amélioration de l ' habitat. Le ministre du logement a
proposé au comité interministériel de développement et d 'amé-
nagement rural (CIDAR) du 30 juillet une mesure favorable au
Iogement locatif, notamment en zone rurale : le taux de la sub-
vention de l'ANAH pourra, en effet, être porté de 35 p. 100 à
40 p. 100 du coût des travaux pour les logements conventionnés
en OPAH, sous réserve de l 'octroi d ' une subvention complémen-
taire de 5 p . 100 d'une collectivité locale. Un taux de subvention
à 45 p . 100 devient ainsi très attractif. En outre, la dotation de
I'ANAH a été fixée à 2,3 milliards de flancs par ia loi de finances
initiale pour 1994, soit une hausse de 300 millions de francs par
rapport à la loi de finances initiale pour 1993, puis portée en
mars 1994 à 2,6 milliards de francs, niveau jamais atteint anté-
rieurement.

Logement : aides et prêts
(APL - montant - jeunes bénéficiaires

d'un contrat emploi solidarité)

15874. - 27 juin 1994 . - M . Christian Bataille attire l ' atten-
tion de M. le ministre du logement sur la situation des bénéfi-
ciaires dei RMI qui, dans 'te cadre de l'insertion, signent un contrat
emploi solidarité et perdent ainsi le bénéfice de l ' abattement de
30 p . 100 des ressources accordé aux demandeurs d ' emploi dans le
calcul de l'APL ou de l'allocation logement . La repeise d'une acti-
vité, dans le cadre d'un CES, n 'augmente pas considérablement les
ressources et provoque par réaction un accroissement des charges
locatives . Dans le souci de valoriser l'aspect insertion « sociale et
professionnelle », il lui demande quelles sont les mesures qu' il
entend prendre pour remédier aux conséquences de cette disposi -
tion réglementaire qui i .se certains bénéficiaires du RMI.

Réponse. - La circulaire de la Caisse nationale des allocations
familiales (CI4AF) du 24 mars 1993 prévoit que les titulaires d'un
contrat emploi solidarité (CES) peuvent continuer à bénéficier des
modalités d'appréciation favorables de leurs ressources (abattement
de 30 p . 105 ou neutralisation des ressources de l 'année civile de

référence) pendant une durée de six mois maximum à compter de
la date d'entrée en vigueur des CES . Il s'agit donc d'une mesure
favorable pour les bénéficiaires du RMI, pour qui il est procédé à
une neutralisation des ressources de l ' année de référence et qui
conservent, de ce fait, le bénéfice de cette neutralisation pendant
six mois. Compte tenu des contraintes budgétaires actuelles, l ' ex-
tension de la mesure concernant les CES au-delà de cette durée
n'est pas envisagée .

Sécurité civile
(incendies - lutte et prévention - accès des parkings d'immeubles)

15922 . - 27 juin 1994. - M. Louis Le Pensec appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les difficultés d 'application pratique des dispositions
de l'arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre l 'incen-
die des bâtiments d ' habitation (JO du 5 mars 1986) . Ces disposi-
tions précisent que les s postes ou dispositifs de franchissement
doivent être ouvrables sans dé de l 'intérieur du parc » où sont
garés les véhicules . Or, des assemblées générales de copropriétaires
constatant la montée des vols dans les immeubles, donnent
souvent la priorité non pas à la protection » préventive » contre
l ' incendie, mais à celle concernant la sécurité « défensive » des
biens matériels situe dans leur propre appartement . Il rappelle au
ministre la contrdiction actuelle : si le texte est strictement appli-
qué, les portes de parking sont munies de serrures anti-panique ;
dans ce cas, tout le monde peut entrer à l 'intérieur de l ' immeuble.
Si les portes sont fermées à clef, suite à des décisions d'assemblées
générales de copropriétaires - ce qui est contraire à la r e-
mentation -, les assureurs de l'immeuble pourraient être fond à
refuser d' indemniser si un sinistre survenait dans un parking . En
conséquence, il lui demande quelles nouvelles dispositions régle-
mentaires il envisage de prendre pour que soient conciliées aussi
bien la protection contre l'incendié que la sécurité des biens dans
les bâtiments d ' habitation . - Question transmise â M. le uinittre
du logement.

Réponse. - L'arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la sécurité incen-
die des bâtiments d ' habitation fixe dans son titre VI les prescrite
dons que doivent respecter les parcs de stationnement, annexes elle
bâtiments d ' habitation. Il est notamment précisé dans l'article 88
que les portes ou dispositifs de franchissement à l ' usage des piétons
mettant en communication le parc, soit avec l'extérieur, soit avec
les circulations communes du bâtiment d 'habitation qu ' il dessert,
doivent comporter une fermeture à clef, mais doivent être
ouvrables sans clef de l'intérieur du parc. L'honorable parle-
mentaire pose le problème de plus en plus fréquent des coproprié-
tés qui pour lutter contre les vols installent des verrous aux portes
dans le sens intérieur/extérieur . Cette disposition n ' est pas accep
table . En cas d' incendie toute personne doit pouvoir quitter le
parc rapidement . Or une porte fermée â clef peut se révéler dans
un contexte de panique un obstacle insurmontable, même pour
une personne qui possède la clef. Dans tous les cas cette configura-
tion ralentira l'évacuation des personnes . De plus, la régle-
mentation actuelle n ' est pas incompatible avec une politique de
sécurité anti-intrusion . En effet, la solution n'est pas d'empêcher
les cambrioleurs de sortir de l 'immeuble mais plutôt de les empê-
cher d'entrer dans ledit immeuble. Dès lors il appartient à chacun
des occupants de faire attention à ce que des personnes extérieures
ne profitent de leurs passages pour s'introduire dans le bâtiment.
La fermeture automatique des portes après un passage intérieur/
extérieur peut facilement être assurée par des dispositifs ferme-
porte, et ce dans un un délai quasi instantané . Il est à noter que
certains gestionnaires d'HLM et certaines copropriétés sensibilisent
déjà les habitants sur ce sujet . C'est pourquoi il n ' est pas envisa-
geable de modifier la réglementation sécurité incendie sur ce point.

Logement : aides et prêts
(subventions de !ANAU - conditions d 'attribution)

15974. - 27 juin 1994 . - M. Jean ..Pierre Balligand demande
à M. le ministre du logement de bien vouloir lui préciser si, en
acquittant la taxe additionnelle au droit au bail, tous les proprié-
taires privés, personne morale ou association à but non lucratif,
s 'ouvrent le droit aux subventions prévues pour améliorer le
confort de leurs logements, qui sont octroyées par l 'Agence natio-
nale pour l'amélioration de l'habitat.

Réponse. - Les propriétaires bailleurs privés de logements assu-
jettis à la taxe additionnelle au droit de bail peuvent bénéficier,
sous certaines conditions, des subventions de l'Agence nationale



pour l 'amélioration de l'habitat (ANAH) lorsqu'ils réalisent de
trama d'amélioration dans des logements achevés depuis plus de
quinze ans . Conformément à l 'article R. 321-6 du code de la
construction et de l' habitation, le conditions et les modalités d'oc-
troi des aides sont fixées par délibération du conseil d'ad-
ministration rlc l'ANAH. Les principales règles de recevabilité sont
les suivantes : le propriétaire doit avoir payé dans les délais la taxe
addi'= nnnelle au droit de bail pendant les deux dernières années de
mise en recouvrement précédant la date de dépôt de la demande.
I! ne doit pas commencer les travaux avant d' avoir obtenu l 'autori-
sation de l 'ANAH. Il doit s'engager à louer à titre de résidence
principale pendant une durée minimale de dix ans . Enfin, seuls les
travaux d ' amélioration destinés à pallier les insuffisances constatées
dans l ' état du logement peuvent être subventionnés, ce qui exclut
les travaux de simple entretien.

Logement
(OPHLM et sociétés d'HLM - conseils d'administration -

reprhentants des locataires - rongé de reprisentation -
conditions d'attribution)

16002. - 27 juin 1994 . - M. André Gérin attire l 'attention de
M. k ministre du logement sur la difficulté rencontrée par des
administrateurs rep résentant les locataires pour assumer leur man-
dat au sein desy conseils d'administration des offices publics
d 'HLM, des OPAC et des conseils d ' administration ou de surveil-
lance des sociétés anonymes d ' HLM. En effet, d'après la confédé-
ration syndicale des familles du Rhône, certains employeurs
refusent d 'accorder des congés exceptionnels pour permettre à ces
administrateurs de participer aux réunions desdits conseils . Le
décret n° 92-726 du 28 juillet 1992. qui fixe les conditions dans
lesquelles doit s'exercer la représentation des i?cataires par l 'élec-
tion d'un administrateur aux conseils d'administration des orga-
nismes d 'HLM, ne comporte pas de dispositions permettant aux
salariés régs le droit du travail de bénéficier de congés excep-
tionnels . La 1oin° 91-772 du 7 avril 1991 concernant les congés
de représentation ne s'applique pas pour les mandats des adminis-
trateurs HLM ; seuls bénéficient de ce congé de représentation,
dans le cadre de la loi, les militants d 'association siégeant aux
comités départementaux de la consommation, compte tenu que ces
rencontres fonctionnent sous la responsabilité du préfet . Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre pour que ce
congé de représentation soit étendu et obligatoire pour les admi-
nistrateurs représentant les locataires au sein des conseils d ' ad-
ministration des offices et des SA d ' HLM.

Logement
(OPHL%f et sociétés d'HLM - conseils d'administration -

représentant des locataires - congé de représentation -
conditions d'attribution)

16162. - 4 juillet 1994. - M. Francisque Perrot attire tout
particulièrement l' attention de M . le ministre du logement sur les
dif ficultés rencontrées par les administrateurs représentant les loca-
taires pour assumer leur mandat au sein des conseils d ' ad-
ministration des offices publies d ' HLM, des OPAC et des conseils
d 'administration ou de surveillance des sociétés anonymes d ' HLM.
En effet, certains employeurs refusent d' accorder des congés excep-
tionnels à ces administrateurs contraints de participer aux réunions
desdits conseils. Le décret n° 92-726 du 28 juillet 1992 qui fixe les
conditions dans lesquelles doit s'exercer la représentation des loca-
taires par l'élection d ' un administrateur aux conseils d'adntinisua-
tion des organismes d'HLM ne comporte pas de dispositions per-
mettant aux salariés régis par le droit du travail de bénéficier de
congés exceptionnels . e même, la loi n° 91-772 du 7 avril 1991
concernant les congés-représentation ne s ' applique pas pour le
mandats des administrateurs d'HLM. Il lui demande donc de lui
indiquer s'il entend prendre des mesures pour régler ce problème
et permettre aux intéressés d'accomplir pleinement le mandat pour
lequel ils ont été élus.

Réponse. - Les dispositions de la loi n° 91-772 du 7 août 1991
relative au congé de représentation eu faveur des associations et
des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique s'appliquent aux salariés membres
de certaines associations qui siègent dans une instance instituée par
une disposition législative ou réglementaire, auprès d 'une autorité
de l'Etat à l'échelon national, régional ou départemental . Elles ne
concernent pas les salariés qui sont administrateurs et représentent

les locataires au sein des conseils d ' administration ou de surveil-
lance des organisme d'habitations à loyer modéré. L' octroi d' un
congé de représentation au bénéfice des salariés exerçant un man-
dat d ' administrateur d 'un organisme d ' habitations à loyer modéré
ne pourrait résulter que d 'un consensus des partenaires concernés,
notamment des chefs d'entreprise.

Baux d 'habitation
(HLM - surloyers - société La Lutèce - Fontenay-sous-Hoir)

160377. - 27 juin 1994 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur le fait que depuis
décembre 1989, les amicales de lo-..ataires « Fontenay Village â et

l 'Amie Alouettes » s'opposent à la décision de la SA HI-!vl La
Lutèce (organisme propt:étarre de leurs logements dont le siège se
trouve à Pantin dans le 93) de mettre en place un « surloyer ».
Après maintes démarches pour faire valoir leurs droits, les loca-
taires de ces cités situées à Fontenay-sous-Bois (94) ont reçu
confirmation, en date du 10 mars 1993, par le tribunal adminis-
tratif du bien-fondé de leur demande. La SA La Lutèce avait solli-
cité l ' avis du préfet de Seine-Saint-Denis pour l 'application du
« surloyer » mais ce dernier n'avait pas de compétence territoriale
pour émettre un avis concernant ces logements situés en `Val-de-
Marne. La société La Lutèce a fait appel devant le Conseil d ' Etat.
Entre-temps, !a loi n° 94-112 du 9 février 1994 portant diverses
dispositions en matière d ' urbanisme et de construction était
publiée . Dans son article 22, il est indiqué : « pour l'application de
l 'article L 441-3 du code de la construction et de l'habitation aux
délibérations relatives sua loyers transmises au représentant de
l ' Etat par les organismes d' habitations à loyer modéré entre le
1° janvier 1987 et le 31 décembre 1993 inclus, le représentant de
l ' Etat compétent est celui 'du- département du siège de l'orga-
nisme ». Cet article, publié un an après la décision du tribunal
administratif, vient donc modifier le fondement de la décision qui
se basait sur un principe de territorialité. Toujours selon ce nouvel
article 22, « sous réserve des décisions de justice passées en force
dc chose jugée, qui sont en conséquence entrées en 'vigueur (. . .) les
loyers et suppléments de loyer ont été et sont régulièrement exi-
gibles par les organismes d ' habitations à loyer modéré en tant
qu ' ils résultent des barèmes et délibérations entrés en vigueur dans
les conditions fixées aux alinéas précédents » . Ainsi, le Conseil
d 'Etat pourrait s'appuyer maintenant sur une autre loi pour annu-
ler le jugement du tribunal administratif. C'est aberrant. Les
conséquences pour les locataires de Fontenay seraient très graves.
C 'est, par exemple, une somme comprise entre 60 000 à
65 000 francs pour la personne qui m 'a informé de cette situation.
La question qui se pose est donc de conférer « l 'autorité de la
chose jugée » aux locataires qui ont obtenu gain de cause devant le
tribunal administratif dès lors que cette décision s 'appuyait sur une
loi et que le Conseil d ' Etat pourrait, en l'espèce, s'appuyer sur une
autre loi . Il lui demande donc ce qu 'il compte faire pour que « la
chose jugée » à partir d ' une loi ne puisse pas être remise en cause
par cette autre lot publiée près d ' un an plus tard.

Réponse. - En application des articles L 441-3 et L . 442-1-2 du
code de la construction et de l 'habitation, les organismes à loyer
modéré doivent transmettre les barèmes de supplément de loyer et
les délibérations relatives aux loyers au représentant de l'Etat dans
le département. Sur la question dc savoir si le représentant de
l'Etat dont il s'agit est celui du siège de l'organisme HLM ou celui
du département de la situation du lement, l ' administration avait
dès le 8 juillet 1987 indiqué très clairement que les barèmes et
délibérations relatives aux loyers devaient être transmis au préfet
du siège de l'organisme d'HLM . Tous les organismes d'HLM se
sont acquittés de leurs obligations de transmission selon les indica-
tions fournies par l'administration . Par un jugement du
10 mars 1993, le tribunal administratif de Paris a infirmé la doc-
trine administrative en énonçant que le préfet du siège d'un orga-
nisme d ' HLM n'est compétent que pour les logements situés dans
son département et non pour ceux situés dans . d'autres départe-
ments . La confirmation de ce jugement de première instance
aurait mis en cause l'entrée en vigueur des barèmes de supplément
de loyer et des délibérations relatives aux loyers adoptés depuis le
1° janvier 1987 par les organismes d ' HLM pour près d'un million
de logements situés dans un département autre que celui du siège
de l'organisme. Pour éviter un trouble aussi important au mouve-
ment HLM, l'article 22 de la loi n° 94-112 du 9 février 1994,

t dont la constitutionnalité a été constatée par le Conseil constitu-



tionnel, précise que les barèmes et délibérations sont entrés régu-
lièrement en vigueur dès lors qu'ont été satisfaites les obligations
de transmission selon les modalités indiquées par l'administration.

Baux d'habitation
(résiliation - délai de préavis réduit - conditions d 'attribution)

16019 . - 27 juin 1994 . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur l 'application de
l'article 15-I de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. Cet article dis-
pose que le locataire peut donner congé au bailleur en respectant
un délai de préavis de trois mois. Ce délai peut être ramené à un
mois en cas de mutation professionnelle, perte d'emploi, ou pour
les locataires de plus de 60 ans dont l ' état de santé justifie un
changement de domicile et pour les bénéficiaires du RMI . Or, les
centres d ' information eur l 'habitat reçoivent fréquemment des
loaaire, chômeurs, devant prendre un emploi dans une autre
ville ou une autre région, et qui ont des difficultés à faire face
simultanément aux loyers et charges des trois mois de préavis du
logement qu ' ils quittent, et au dépôt de garantie, frais d 'agence et
premier loyer relatifs à la nouvelle location. Cette situation juri-
dique paraît être un frein à la mobilité des chômeurs pour accepter
un emploi car ils disposent rarement des ressources nécesmires . De
nombreuses réponses ministérielles ont été faites à ce sujet et elles
traduisent la confirmation que ce délai de préavis normal de trois
mois s 'applique lors de la prise d'un emploi, la réduction à un
mois n'étant admise qu ' en cas de mutation professionnelle ou
consécutivement à une perte d'emploi . En conséquence, il lui
demande si, dans un souci d'équité, il ne serait pas opportun de
réexaminer les restes actuellement en application.

Réponse. - L'article 14-III de la loi relative à l'habitat n° 94-624
du 21 juillet 1994 modifie l ' article 15-1 de la loi n° 89-462 du
6 juillet 1989 dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire.
Le délai de préavis du locataire est ainsi réduit à un mois en cas
de mutation, de perte d'emploi ou de nouvel emploi consécutif à
une perte d'emploi.

Logement
(accession à la propriété - jeunes minages -

politique et réglniaauation)

16064. - 27 juin 1994, - M. François Sauvadet attire l ' atten-
tion de M. le ministre du 1 ent sur l'opportunité de faciliter
l'acces3ion la propriété pour les jeunes ménages . En effet, la pro-
portion Je Français propriétaires de leur logement a subi un tasse-
ment entre 1988 et 1992, passant seulement de 53,6 p . 100 à
53,8 p . 100 alors que le pourcentage de locataires dans le secteur
privé a progressé de 17,7 p. 100 à 18,6 p' 100, selon une enquête
de l'INSEE parue le 27 avril dernier. L accession à la propriété a
donc marqué le pas, surtout pour les ménages modestes, indique
cette étude qui note également que le parc locatif privé a regagné
280 000 logements au total en quatre ans, alors que le secteur
social s'est développé moins rapidement . De plus, la progression
de la part des copropriétaires-occupants n'a jamais été aussi faible
depuis l'après-guerre et a touché aussi bien les grandes aggloméra-
tions que les petites villes et les communes rurales. La part des
propriétaires a fortement diminué chez les ouvriers (- 31 p . 100)
et lees jeunes ménages, alors que celle chez les cadres et les chefs
d'entreprise s'est maintenue. Le contraste est grand avec la décen-
nie 1970-1980 durant laquelle la part des copropriétaires-
occupants progressait de 0,7 p . 100 en moyenne chaque année.
De ce panorama résulte le problème spécifique des jeunes
ménages, personnes mariées, vivant en concubinage ou célibataires.
Comme il est coutume de dire, ces personnes jeunes . démarrent
dans la vie • et, quelle que soit leur situation individuelle, font des
projets d'avenir au premier rang desquels figure l'acquisition d'un
logement. Or, quand ils disposent d'un revenu stable, ces jeunes
ména es sont lourdement imposés au titre de l'IRPP, ce qui influe
négauvetncait star leur capacité d'épargne. Cela est particulièrement
vrai dans k cas d' une personne jeune célibataire. Si celle-ci gagne,
par exemple, 12 000 francs net par mois, il lui sera très difficile
d'envisager l'acquisition d'un logement en ville, sauf à 5énéficiçr
d'un apport en capital important de sa famille . Par conséquent, `il
lui demande de bien vouloir lui indicLuer l'état de ses réflexions sur
le problème spécifique de l'acquisuroc d 'un logement pour les
jeunes ménffl et quelles mesures lui paraissent envisageanles afin
de remédier à cet état de fait préjudiciable pour la relance du sec-

teur du bâtiment et plus encore pour la politique familiale sachant
que la propriété d' un logement est un facteur non négligeable dans
la décision de fonder une famille.

Réponse. - Les premiers résultats de l' enquête logement 1992
publiés par l 'INSEE en mai 1994 font effectivement apparaître
une très faible augmentation des ménages propriétaires ou accé-
dant à la propriété entre 1988 et 1992, le pourcentage des pro-
priétaires passant de 53,6 p. 100 à 53,8 p . 100 . Le Gouvernement,
soucieux de cette situation, a pris dès l 'été dernier des mesures
importantes en faveur de la relance des PAP : baisse des taux d'in-
térêts, augmentation et indexation des plafonds de ressources,
majoration des crédits budgétaires . En ce qui concerne plus parti-
culièrement l'accession à la propriété des jeunes ménages, la régle-
mentation en matière de PAP considère comme jeunes ménages les
couples mariés dont la somme des âges révolus des deux conjoints
est au plus égale à cinquante-cinq ans. Ils sont à ce titre assimilés
à un ménage de quatre personnes pour l 'application du plafond de
ressources, et bénéficient en outre d'un montant de prêt plus
important que celui d ' un ménage composé de deux personnes.

Logement : aides et prêts
(subventions de l'ANAH - conditions d'attribution)

16103. - 27 juin 1994 . - M . Philippe Mathot appelle l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur les récentes mesures
rires par l'Agence nationale pour l'amélioration de l 'habitatprises Ne

pouvant plus faire face à l 'explosion des demandes
de subvention pour réhabilitation de logements, l 'ANAH a del
modifier les règles d'attribution desdites subventions . Les aides
sont désormais orientées vers les opérations effectuées dans le cadre
d'une rénovation globale. Les opérations assimilées à des travaux
d'entretien ne sont plus financièrement soutenues . Ces nouvelles
conditions d'attribution sont à l'origine d'un mécontentement des
propriétaires qui sont maintenant moins nombreux à bénéficier
d'une aide . Ils comprennent en effet assez mal qu'aucun soutien
financier ne puisse leur être accordé alors que leurs logements sont'
assujettis à la taxe additionnelle au droit de bail qui alimente la
dotation de l 'ANAH, relevée de 2,3 milliards de francs dans le
cadre du plan de relance gouvernemental . Il lui demande si ces
nouveaux critères d 'attribution de subvention ne risquent pas
d'avoir un effet contraire à celui escompté par le Gouvernement:

Réponse. - L'instruction du 17 mars 1994 de I'ANAH n'a pas
modifié les taux de subvention . Seules les tes de plafonnement
de la dépense subventionnable ont été adaptées . La prise en
compte systématique dans la plupart des réhabilitations des écono-
mies d ' énergie ne justifie plus que ces dépenses soient déplafon-
nées. Il en va ainsi pour les autres aides de l'Ecat à l ' amélioration
(l'AH, PALULOS) . Par ailleurs, la très forte modulation des pla-
fonds selon les zones, qui n'était guère justifiée par les écarts géo-
graphiques de coût des travaux, a été resserrée au détriment de
l 'agglomération parisienne. Le plafond de dépenses pris en compte
par l 'ANAH est pour un logement moyen de 200 000 F ; il est
nettement supérieur à celui de 85 000 F qui est retenu pour la
réhabilitation du parc HLM . Les propriétaires-bailleurs peuvent en
outre maintenant imputer sur leurs autres revenus le déficit foncier
résultant notamment des dépenses de travaux. La conjugaison de
cette disposition fiscale avec les aides de l'ANAH encourage les
bailleurs à eotreprendre des travaux d'amélioration dans le patri-
moine locatif privé. Enfin si conformément à la vocation de
l 'Agence d'améliorer l'habitat, les locaux industriels et commer-
ciaux au titre des parties communes ne peuvent plus bénéficier de
subventions, leur transformation en logements demeure sub-
ventionnable dans les conditions définies en 1993, sur agrément
de la commission d'amélioration de l'habitat. Le ministre du loge-
ment a proposé au comité interministériel de développement et
d'aménagement rural (CIDAR) du 30 juin dernier ainsi qu'au
conseil d'administration de l'ANAH qui la adoptée le 8 juillet une
mesure favorable au logement locatif, notamment en zone rurale :
le taux de la subvention de l ' ANAH pourra, en effet, être porté de
35 p. 100 à 40 p. 100 du coût des travaux pour les logements
conventionnés en OPAH, sous réserve de l'octroi d'une subvention
complémentaire de 5 p. 100 d'une collectité locale. Un taux de
subvention à 45 p . 100 devient ainsi très attractif. En outre, la
dotation de l'ANAH a été fixée à 2,3 milliards de francs par la loi
de finances initiale pour 1994, soit une hausse de 300 MF par
rapport à la loi de finances initiale pour 1993, puis portée en
mars 1994 à 2,6 milliards de francs, niveau jamais atteint anté-
rieurement.



Logement
(ILM - conditions d 'attribution -
ménages à revenus intermédiaires)

16272 . - 4 juillet 1994 . - M. Rémy Auchedé interroge M . le
ministre du logement sur le seuil des ressources ouvrant droit à
l'accès HLM. Un relèvement de ce seuil a été annoncé le
9 décembre dernier . Cela a Four effet d ' interdire par exemple
l 'accès HLM à des familles cont le père et la mère travaillent et
ont, pour chacun, une rémunération équivalente au SMIC. Ces
ressources ne permettent cependant pas peur autant n ' envisager
une accession à la propriété . Enfin, se trouvent ainsi reléguées dans
les HLM les familles à très faibles revenus, avec les cloisonnements
sociaux que cela implique . C' est pourquoi il lui demande s' il est
possible de relever suffisamment les seuils d ' accès aux HLM, de
façon à en perme: 'e , rentrée aux familles dites de catégories
moyennes.

Réponse. - Les plafonds de ressources pour l ' accès aux logements
HLM ont été majorés à compter du 11 mars _1994, de manière
modulée, en faveur des familles avec enfants, et adaptés à la diver-
sité des zones géographiques . Le Gouvernement a jugé équitable
de rendre aux familles moyennes la possibilité d' accès aux loge-
ments HLM qui leur avait été prngressivement réduite ces der-
raies années puisque l'actualisation des plafonds de ressources
n 'avait suivi ni l 'évolution du pouvoir d ' achat ni même celle de
l'inflation. Cette majoration concerne les familles ayant au moins
us.: enfuit et croit avec le nombre d 'enfants. La présence de
familles à revenus moyens dans le parc HLM est en effet néces-
saire pour y maintenir la diversité sociale. Enfin, les plafonds de
ressources seront désormais indexés le 1" janvier de chaque année
en fonction de la variztion annuelle de l 'indice mensuel des prix à
la consommation des ménages (hors tabac) publié par l 'INSEE.

Logement : aides et press
(subventions de 74NAH - conditions d'attribution)

16530. • - 11 juiller 1994. - M. jean-François Chossy appelle
l 'attention de M . le ministre du logement sur les ppréoccu acons
exprimées par les organismes d ' amélioration de l ' habitat à la suite
des meures décidées par I 'ANAH. Alors que le Gouvernement a
mis en plue un véritable plan de relance du bâtiment, un certain
nombre de décisions, à savoir le non-subventionnement des tra-
vaux de finition, l' incorporation des travaux d'économie d ' énergie
dans les dépenses plafonnées, l'exclusion du champ d'intervention
de l'ANAH des locaux non destinés à l 'habitat, et une restriction
des dépensas e subventionnables notamment suc les parties
communes des immeubles, risquent de porter préjudice à la dyna-
mique de l ' amélioration de habitat avec ses conséquences au
niveau de l ' emploi . II lui demande en conséquence de bien vouloir
lui faire connaître son sentiment sur ce dossier, et s ' il envisage de
demander au conseil d'administration de l'ANAH de reconsidérer
sa politique.

Logement : aides prêts
(subventions. de 1ANAH - conditions d'attribution)

16667. - 11 juillet 1994 . - M . Charles Fèvre attire l ' attention
de M. le miniztm du logement sur les décisions qu'a prises
récemment l 'AFena nationale peur l'amélioration de l ' habitat. En
mars dernier, d a en effet été décidé, apparemment de manière
judicieuse, d'élargir les conditions d'attribution des subventions

5u'attribu e cet organisme à un plus grand nombre de demandeurs.
' est ainsi que tous les logements construits depuis plus de

quinze ans peuvent désarmais en bénéficier. Toutefois, les crédits
correspondants n'ayant pas été augmenté, en conséquence, il en
résulte une baisse sensible des subventions attribuées pour les
grosses opérations de réhabilitation, ce qui mis en contradiction
avec les objectifs de la loi sur le logement dis plus défavorisés . De
même, certains propriétaires bailleurs renoncent aujourd'hui aux
travaux de rénovation qu'ils avaient envisagés. Dans ces conditions,
il lui demande de lui faire connaître quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le budget de l'ANAH est aujourd'hui soumis 1 de
fortes tensions liées à la croissance de la demande . Pour y faire
face, différences mesures ont été prises . En premier lieu, la dota-
tion d'intervention à l'Agence nationale pour l'amélioration de
l'habitat (ANAH) a été fixée à 2,3 milliards de francs pour 1994,

ce qui correspond à une augmentation de 300 MF par rapport à la
loi de finances initiale peur 1993 . Dr plus, afin de faire face . à la
forte croissance de la demande, cette dotation a été majorée de
300 MF supplémentaires par décision du conseil d'administration
de l'ANAH, ce qui porte le budget de l'ANAH au niveaa jamais
atteint de 2,6 milliards de francs. De plus, un certain nombre de
dispositions ont cté revues afin d 'assurer une meilleure efficacité de
l 'utilisation de ces crédits. Dans ce cadre, les règles de plafonne-
ment de la dépense subventionnelle ont été adoptées ar le conseil
d 'administration de l'Agence. Les plafonds de dépenses, qui
peuvent pour un logement moyen dépasser 200 000 francs, restent
nettement supérieurs à ceux retenus pour les autredtaides de réha-
bilitation . Par ailleurs, les bailleurs peuvent désormais imputer sur
leurs autres revenus le déficit foncier résultant notamment des
dépenses de travaux. La combinaison de cette disposition fiscale
avec les aides de l'ANAH encourage ainsi les propriétaires à amé-
liorer leur patrimoine locatif: Enfin, afin de favoriser le déselo pe-
nrerit d 'une offre locative sociale dans les OPAH, le conseil d'ad-
ministration de l'ANAH a décidé de porter de 35 p. 100 à
40 p . 100 le taux de subvention applicable pour les logements
conventionnés, sous réserve que la collectivité locale accorde une
subvention complémentaire au taux de 5 p . t00. Cette mesure
devrait contribuer à faciliter les opérations lourdes de réhabilita-
tion.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - simplification -

intermittents du spectae )

783e. - 15 novembre 1993. - M. Philippe Bonnecarrère
attire l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur la situation des intermittents du
sppectacle . Ceux-ci, ou suivant les cas, les employeurs successifs
doivent cotiser à quatre caisses distinctes . Il s'agit de la couverture
sociale avec deux modalités, plus la retraite complémentaire auprès
du GRISS, le chômage auprès de l'ASSEDIC - centre de recou-
vrement d'Annecy, la caisse de congés spectacles . Dans le cadre du
projet de loi quinquennale sur l ' emploi, est étudiée une expéri-
mentation du acket-service, touchant les emplois de proximité . La
simplification appliquée à ce type d'emploi, à travers le ticket-
service, peut être utilement expérimentée pour les intermittents du
spectade. Il lui demande si le système du ticket-service peut être
étudié dans ces modalités d'application pour !es interc'iuenu du
spectacle.

Réponse. - Comme le précise l 'honorable parlementaire, le
chèque-service tel q.i il est prévu dans l' article 5 de la loi Quin-
quennale relative au travail, à l'emploi et à la formation profes-
sionnelle concerne les emplois de proximité, notamment les
emplois occasionnels de courte durée, et exclusivement les travaux
effectués au domicile de l ' employeur et à ce titre, ne saurait donc
concerner les intermittents du spectacle . Le chèque service est
conçu comme un important instrument de simplification adminis-
trative . Si les résultats de l'expérimentation qui se déroulera à par-
tir de la fin de l'année 1994 et au cours de l ' année 1995 s'avé-
raient concluants, le dispositif du chèque-service sera prolongé
au-delà de cette période et une attention particulière pourra être
portée à une extension éventuelle de son champ d 'application.

Chinage: indemnisation
(allocation de solidarité - montant)

12231 . - 21 mars 1994 . - M. Yves Rousset-Rouard appel le
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sut le décalage qui existe entre le RMI et
l'allocation spéciale de solidarité TASS) . En effet, à la suite de la
dernière revalorisation du 1" janvier 1994, le RMI a été porté à
2 298,08 francs, soit 27 576,96 ferres par an. L 'allocation spéciale
de solidarité est de 72,92 francs par jour soit 26 615,80 francs par
an,' Il lui demande de bien vouloir lui indiquer lm raisons de cet
écart et les mesures qu ' il entend prendre afin d'y mettre fin.

Réponse. - L'honorable parlementaire s ' interroge sur l ' absence de
revalorisation de l ' allocation de solidarité spécifique le 1" janvier
1994 alors que le montant du revenu minimum d'insertion a fait



l ' objet d ' une revalorisation à cette date . L 'article 3 de la loi n° 38-
1088 da 1° décembre 1988 relative au revenu minimum d ' inser-
tion prévoit la revalorisation de cette allocation minimale de sub-
sistance deux fois par an en fonction de l'évolution des prix. Par
contre, la règlementation relative à l'allocation de solidarité spéci-
fique ne fixe pas de révision périodique de son montant . En effet,
alors que le RMI constitue une allocation différentielle qui varie
selon le nombre de personnes à charge et les ressources de la
famille, l'ASS est une allocation forfaitaire dont le taux peut être
majoré en faveur des travailleurs . âgés ayant une eèrtaine durée
d'activité et dont le plafond de ressources applicable est très supé-
rieur à celui dii RMI . L'allocation de solidarité spécifique relève
autant d'une logique d ' assurance que d 'une logique de solidarité,
ce qui ne perme pas d 'envisager un alignement systématique sur
celui du revenu minimum d 'insertion . Toutefois, pour tenir:
compte de l'évolution des prix sur un an, le montant de l ' alloca-
tion de solidarité spécifique a été revalorisé au l a juillet 1994 par
décret n° 94-627 du 22 juillet 1994. Ainsi, le nouveau montant
journalier est de 74,01 flancs, soit 2 220,30 francs mensuels et de
106,30 francs au taux majoré, soit 3 189 francs mensuels.

Chômage : indemnisation
(allocations - cake( - VRP)

12251 . - 21 mars 1994 . - M. Alain Ferry attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les critères d'attribution des sommes versées par
les A.csedic . A ce jour, seule la dernière année de cotisation aux
assurances chômage est prise en compte pour le calcul des indem-
nités. Or, dans le cas particulier des VRP, payés à la commission,
cette restriction est pratiquement toujours pénalisante pour les per-
sonnes licenciées pour un motif économique. Il lui demande s' il
n' est pas possible de modifier ce critère en considérant les revenus
des trois ou cinq dernières années cotisées, ce qui serait plus équi-
table.

Réponse. - Le règlement général annexé à la convention du
Pri janvier 1994 relative à l ' assurance chômage a été adapté pour
tenir compte des modalités particulières de rémunération de cer-
taines catégories de salariés . Ainsi, l 'annexe I au règlement précité
a pour objet de régler la situation des VRP qui, du fait de leurs
conditions d ' emploi et de la nature de leur activité, reçoivent des
rémunérations variables. L'article 44 de cette annexe prévoit que
seuls sont pris en considération les salaire- effectivement perçus au
cours des 4, 6, 8 ou 12 mois civils précédant h fin de contrat de
travail, qu'ils soient ou non afférents à cette période . Il convient
de noter que la période de référence ne peut être allongée . Cette
dernière est au maximum de 12 mois, quel que soit le règlement
dont relève l ' intéressé . Par ailleurs, lorsqu'un retard dans le verse-
ment des commissions des VRP intervient du fait d'un désaccord
porté devant les tribunaux, si l ' intéressé apporte communication
d ' une décision de justice, ou la preuve d ' une transaction enregis-
trée après comparution devant le bureau de conciliation des Pru-
d ' hommes, les sommes qui auraient dû être intégrées initialement
pourront être rétablies dans le salaire de référence.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution -

chômeurs de longue durée âgés de plus de cinquante ans)

14572 . - 23 mai 1994 . - M. Serge Lepeltier appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation très difficile des demandeurs
d ' emploi égés de plus de cinquante ans et arrivant en fin de droits
aux allocations de chômage. En effet, ces salariés ont, la plupart
du temps, beaucoup de mal à retrouver du travail, en raison de
leur âge, et doivent attendre encore plusieurs années avant de tou-
cher leur retraite. Certes, il existe une allocation de solidarité spé-
cifique dont le montant Est de 2 187 francs maximum par mois,
majoré de 954 francs pour les personnes de plus de cinquante-cinq

ans. Il leur est aussi possible de demander à bénéficier du revenu
minimum d'insertion. Seuls les demandeurs d'emplois âgés de cin-
quante-huit ans et neuf mois disposent d'un régime plus favorable,
qui leur permet de conserver leur indemnisation jusqu'à l'âge de la
retraite . Il lui demande quelles solutions sociales pourraient être
mises en place rapidement afin de remédier à ce problème crucial
pour de nombreuses personnes arrivant en fin de carrière et qui se
retrouvent sans emploi et sans ressources après avoir travaillé toute
leur vie.

Réponse. - Les demandeurs d ' emploi de longue durée âgés de
plus de cinquante ans font l ' objet, outre l ' allocation de solidarité
spécifique et le bénéfice du RMI, d'un traitement particulier au
regard de la formation et de la réinsertion dans l'emploi . En effet
le stage d'insertion et de formation à l ' emploi (SIFE) est réservé
prioritairement aux demandei'ts d 'emploi en chômage de longue
durée de cinquante ans et plus (d circulaire DE/DFP n° 93/52 du
IQ décembre 1993) . De plus, sont définis comme publics priori-
taires pour bénéficier des contrats de retour à l ' emploi (CRE),
contrat qui comporte une exonésation de cotisations patronales de
sécurité sociale, les publics suivants : personnes de plus de cin-
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uante ans privées d emploi depuis plus de trois mois ; personnes
e plus de cinquante ans, en convention de conversion ; personnes

de plus de cinquante ans, en congé de conversion ; demandeurs
d'emploi en chômage de longue durée de plus de cinquante ans et
les personnes de plus de cinquante ans, bénéficiaires du RMI et
sans emploi depws plus d'un an.

Emploi
(politique de l'emploi - travaux saisonniers -

infirmation des chômeurs)

16364. - 4 juillet 1994 . - M. Henri Cuq ap e l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de formation pro-
fessionnelle sur la récente parution, au Bulletin officiel
annonce der marchés publics, d'appels d 'offres restreints, passés par
l'office des migrations internationales, pour le transport, à partir
de leur pays d'origine, de travailleurs étrangers acheminés en
France pour des travaux saisonniers . Compte tenu du taux élevé
du chômage dans notre pays et des difficultés que rencontrent les
entreprises d' insertion pour trouver un emploi aux personnes en
difficulté dont elles ont la charge, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si toutes les mesures ont été prises, en particulier
auprès des ANPE, pour faire connaître ces offres de travaux saison-
niers qui pourraient être effectués par des Français à la recherche
d ' un emploi.

Réponse. - L'organisation par l ' Office des migrations inter-
nationales de la venue de travailleurs saisonniers étrangers a pour
principal objectif de réguler des flux peu contrôlés par le passé et
pouvant donc prendre des proportions plus importantes. Cette
action vise notamment les saisonniers polonais puisque l ' accord
signé entre la République de Pologne et la République française le
20 mai 1992 dispose que l'Office des migrations internationales et
le bureau du travail de Varsovie sont chargés d 'un dispositif qui a
permis à 5 000 saisonniers polonais en 1993 de travailler quelques
semaines en Fiance. Afin d'éviter l ' arrivée de saisonniers sari. titre
de travail ni lieux d'hébergement, cet accord permet de stabiliser
ce flux se substituant à celui venu d 'Espagne et du Portugal qui a
chuté ces dernières années, le nombre global des saisonniers étant
lui-même passé de 101 857 à 11 283 entre 1983 et 1993. Par ail-
leurs, l'ANPE ne néglige pas l'importance que peut représenter le
travail saisonnier pour certains secteurs d ' activité et comme pre-
mière étape d ' une démarche d'insertion professionnelle. Ainsi,
l'ANPE a signé le. 7 février 1994 une convention avec la Fédéra-
tion nationale des producteurs de fruits et le Fonds d'assurance
formation des salariés d'exploitations et entreprises agricoles pour
favoriser le recrutement d ' au moins 12 000 saisonniers chaque
année . Parmi ces derniers, 4 000 seront avrlués et formés pour
aboutir à une qualification avec possibilité d 'emploi permanent à
l'issue.



RECTIFICATIFS
Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 31 A .N. (Q) du 1Q août 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3937 . 2' colonne, réponse à la question n° 9967 de M . Christian Kcrt à M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice :

A la 9° ligne :
Au lieu de : « . . . bénéficie . .. ».
Lire : . . . bénéfice . .. ».

A ;a 30° ligne :
An lieu de : « .. . nominative . . . ».
Lire : « . . . limitative . . . » .
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